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Editorial 

« Le savoir-faire n’est rien 
sans le faire-savoir » : voilà un 
axiome de communicant que la 
juridiction administrative, qui a 
longtemps souffert d’un certain 
déficit de notoriété qu’elle comble 

progressivement, fait désormais sien.  

Concilier les nécessités de l’intérêt 
général avec les droits individuels, faire respecter 
les libertés publiques, réparer les dommages 
causés par l’administration, rédiger de manière 
intelligible pour les justiciables des décisions 
motivées en droit comme en fait, s’adapter aux 
constantes évolutions de la société, répondre de 
manière effective et rapide à un besoin toujours 
plus grand de justice, c’est ici que réside 
l’essentiel du savoir-faire reconnu à la juridiction 
administrative, en toutes ses composantes. Sa 
« marque de fabrique » en quelque sorte … 

Reste à le faire savoir, en particulier 
pour les tribunaux administratifs, dont la 
diffusion de l’œuvre jurisprudentielle est 
longtemps restée relativement confidentielle, y 
compris à l’intérieur même de leurs propres 
ressorts territoriaux. C’est là tout l’objet de cette 
première lettre de jurisprudence du tribunal 
administratif de Marseille qui, je l’espère, 
illustrera les affirmations énoncées au point 
précédent, pour user d’une terminologie issue 
des récentes recommandations sur la rédaction 
des décisions de la juridiction administrative, 
dont la presse s’est largement fait l’écho, en 
particulier en ce qu’elles consacrent la rédaction 
en style direct, généralisée depuis le 1er janvier 
2019, mais que le tribunal, vous pourrez le 
constater, utilisait déjà largement. 

C’est donc non sans une certaine fierté du 
travail accompli par cette juridiction et du savoir-
faire déployé, que je soumets au lecteur, initié ou 
non, cette première lettre de jurisprudence, à 
vocation semestrielle, qui n’aurait sans doute pu 
voir le jour sans le partenariat noué de longue 
date avec FilDP et Séverine Brondel qui a bien 
voulu aimablement nous autoriser à reproduire 
les commentaires des jugements du tribunal 
publiés dans sa revue. Qu’elle en soit ici 
chaleureusement remerciée. 

 
Bonne lecture et bonne année 2019 ! 
 
 

 
Dominique Bonmati, 

Présidente du tribunal
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ACTES LEGISLATIFS ET ADMINISTRATIFS 

-► 1 – Principes généraux du droit - Neutralité du service public - Crèches 
de la nativité - La bénédiction de son installation en mairie en fait, de facto, 
une manifestation cultuelle 
19‐12‐2018 par Fil DP|  

Par trois jugements du 18 décembre 2018 au raisonnement juridique identique, le tribunal administratif 
de Marseille a jugé que dès lors que l’installation d’une crèche de la nativité dans l’enceinte d’un bâtiment 
public a été précédée d’une bénédiction, cette installation est de facto cultuelle et non culturelle. 
 
En l’espèce, le maire des 2e et 3e arrondissements de Marseille avait installé une crèche de Noël le 
2 décembre 2016 dans les locaux de la mairie d’arrondissement dont la Fédération départementale de la 
libre pensée des Bouches-du-Rhône n’avait pu obtenir la désinstallation. Cette fédération avait alors 
demandé au tribunal administratif de Marseille d’annuler ce refus. 

Le tribunal, reprenant la jurisprudence du Conseil d’Etat sur les crèches installées en mairie, affirme 
que « la commune de Marseille fait valoir que cette installation a eu lieu sur une période brève, exempte de 
toute référence religieuse, qu’une crèche est installée depuis plus de dix ans dans les locaux de la mairie et 
qu’y figure de nombreux santons de Provence conformément à l’usage local. Si la commune invoque 
encore le fait que son inauguration le 2 décembre s’inscrivait dans le cadre du lancement des illuminations 
de Noël, et s’est accompagnée du vernissage d’une exposition de peintures ainsi que de la célébration des 
semailles du blé, il est constant que cette crèche a fait l’objet d’une bénédiction du père Ottonello, curé de 
la cathédrale de La Major, qui était annoncée sur le carton d’invitation à cet événement. Une bénédiction 
par un prêtre, revêt, en tant que telle, et alors même qu’elle aurait acquis un caractère traditionnel et 
populaire du fait qu’elle ait lieu depuis plus de vingt ans, un caractère cultuel, marquant ainsi la 
reconnaissance d’une préférence religieuse. Par la bénédiction de cette crèche installée dans l’enceinte 
d’un bâtiment public, siège d’une collectivité publique et son annonce sur le carton d’invitation à son 
inauguration, la commune de Marseille a nécessairement entendu inscrire la crèche de Noël dans une 
tradition religieuse, qui ne peut être regardée comme conforme aux exigences qui découlent du principe de 
neutralité des personnes publiques, sans que le caractère culturel ou festif invoqué par la commune puisse 
exercer une influence sur la légalité de la décision litigieuse ».  

 TA Marseille 18 décembre 2018, Fédération départementale de la libre pensée des Bouches-du-Rhône 
n°1702359 
 
 TA Marseille 18 décembre 2018, Observatoire de la laïcité de Provence et du pays d’Istres n°1702979 
 
 TA Marseille 18 décembre 2018, Observatoire de la laïcité de Provence et du pays d’Istres n°1702980 
 
 TA Marseille 18 décembre 2018, Observatoire de la laïcité de Provence et du pays d’Istres n°1702981 
 
 TA Marseille 18 décembre 2018, Observatoire de la laïcité de Provence et du pays d’Istres n°1702982 
 
 TA Marseille 18 décembre 2018, Fédération départementale de la libre pensée des Bouches-du-Rhône 
n°1703024 
 
 TA Marseille 18 décembre 2018, Fédération départementale de la libre pensée des Bouches-du-Rhône 
n°1803499 
 
Lire le communiqué de presse 

 
Retour sommaire 
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AIDE SOCIALE 

-► 2 - RSA - Revenu de solidarité active - La reprise d’études par un chômeur 
qualifié de «stagiaire de la formation continue» n’y ouvre pas droit 
5‐12‐2018 par Fil DP  

 

Par un jugement du 15 mai 2018, le tribunal administratif de Marseille a estimé que la qualité de 
« stagiaire de la formation continue » attribuée à une personne qui reprend ses études dans le cadre de 
son projet personnalisé d’accès à l’emploi n’ouvre pas droit au revenu de solidarité active (RSA) dont la 
vocation est d’inciter à l’exercice d’une activité professionnelle. 

En l’espèce, lors de son inscription sur la liste des demandeurs d’emploi, Mme M. avait élaboré un 
projet personnalisé d’accès à l’emploi avec son conseiller Pôle emploi afin de s’inscrire à l’université pour y 
obtenir une licence de psychologie. Mme M. s’est alors inscrite à l’université d’Aix-Marseille pour l’année 
universitaire 2015/2016 en qualité de stagiaire de la formation continue, formation non prise en charge par 
Pôle emploi. Or, le 22 septembre 2015, le directeur du pôle d’insertion Marseille III du conseil 
départemental des Bouches-du-Rhône a indiqué à Mme M. que son projet personnalisé d’accès à l’emploi 
n’avait pu être validé aux motifs qu’elle était étudiante et ne pouvait être maintenue dans le dispositif du 
revenu de solidarité active et Mme M. a été radiée du RSA. Après un recours préalable infructueux, Mme 
M. a demandé au tribunal administratif de Marseille d’annuler sa radiation et de la rétablir dans ses droits 
au RSA.  

Le tribunal estime que « la requérante se prévaut […] de la qualité de « stagiaire de la formation 
continue » qui lui aurait été reconnue par l’université. Toutefois, une telle qualification, à caractère 
purement universitaire, n’avait vocation qu’à prendre en compte le fait que son parcours scolaire et 
universitaire avait été interrompu par une période d’activité professionnelle. Ainsi, Mme M. qui n’avait pour 
seul projet que l’inscription dans un cursus d’études supérieures de psychologie, devait être regardée 
comme s’étant placée sous le statut d’étudiant au sens des dispositions précitées du 3° de l’article L. 262-4 
du code de l’action sociale et des familles ». 

Dès lors, « dans ces conditions, le département des Bouches-du-Rhône, quand bien même il lui aurait 
reconnu la qualité de « stagiaire de la formation professionnelle continue », a pu à bon droit lui opposer la 
circonstance que la formation qu’elle poursuivait n’était pas rémunérée, une telle formation étant, en réalité, 
assimilable au cursus universitaire d’un étudiant, pour lui refuser le bénéfice du revenu de solidarité active, 
lequel a pour vocation, notamment, d’inciter à l’exercice d’une activité professionnelle et non pas de se 
substituer, lorsque l’intéressé n’en remplit pas ou plus les conditions d’attribution, aux autres dispositifs 
existants tels que l’indemnisation par Pôle emploi, la prise en charge au titre de la rémunération de la 
formation professionnelle ou les bourses d’enseignement supérieur ».  

TA Marseille, 15 mai 2018, Mme M., n°1600005 

 
Retour sommaire 

 

 

DOMAINE 

-► 3 - Convention de chasse sur le domaine public - Réserver son bénéfice à 
certaines sociétés de chasse doit être justifié par un motif d'intérêt général  
8‐06‐2018 par Fil DP 

 
Par un jugement du 9 octobre 2018, le tribunal administratif de Marseille a jugé que le principe 

d’égalité s’oppose à ce que l’autorité compétente réserve la conclusion de conventions de chasse sur le 
domaine public à certaines sociétés de chasse sans invoquer un motif d’intérêt général. 

En l’espèce, l'association Renouveau pour la chasse de Marignane et nos étangs avait sollicité le 
Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres afin de conclure une convention de chasse sur 
l’étang de Bolmon et sur le territoire de la commune d’Ensuès. Sa demande étant restée sans réponse, 
cette association a demandé au tribunal administratif de Marseille d’annuler le refus opposé. 

Ce tribunal affirme que « s’il est loisible à l'autorité compétente, pour déterminer les conditions 
d'utilisation du domaine public, de conclure une convention de chasse sur ces biens, elle ne saurait, sans 
méconnaître le principe d’égalité des usagers du domaine public, réserver l'usage du droit de chasse à une 
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personne physique ou morale déterminée, sans que les différences de traitement en résultant, qui doivent 
être en rapport avec l’usage de ces biens, procèdent de différences de situation ou répondent à un but 
d’intérêt général ». 

Les juges marseillais en concluent « que par une convention conclue le 28 septembre 2010 et 
renouvelée le 9 septembre 2015, le Conservatoire du littoral a décidé de reconduire le bail du droit de 
chasse octroyé à l’association « Groupe cynégétique marignanais » sur des terrains d’une superficie totale 
de 112 hectares, dont il est constant qu’ils font partie du domaine public en application de l’article L. 322-9 
du code de l’environnement ; que le Conservatoire du littoral, qui se borne à faire valoir qu’il « ne souhaite 
pas contractualiser avec une société de chasse supplémentaire », n’allègue en défense aucun motif 
d’intérêt général susceptible de justifier une dérogation au principe ci-dessus rappelé ; que, par 
conséquent, en attribuant le droit de chasse aux seuls membres de l’association « Groupe cynégétique 
marignanais », à l’exclusion de tout autre usager du domaine public, sans justifier de différences de 
situation entre les deux sociétés de chasse pouvant légalement fonder cette attribution exclusive ou d’un 
motif d’intérêt général suffisant, le Conservatoire du littoral a méconnu le principe général d’égalité des 
usagers du domaine public ; qu’il suit de là que le moyen tiré de la méconnaissance du principe d’égalité 
est fondé et que la délibération litigieuse doit être annulée ».  

 TA Marseille, 9 octobre 2018, Association Renouveau pour la chasse de Marignane et nos étangs, 
n°1605090 

Retour sommaire 

 

DROITS CIVILS ET INDIVIDUELS 

-► 4 – Accès aux documents administratifs - Codes emballeurs - Ils sont des 
documents administratifs mais ne peuvent pas être communiqués sans porter 
atteinte au secret industriel et commercial 
23‐10‐2018 par FilDP 
 

Par un jugement du 15 octobre 2018, le tribunal administratif de Marseille a jugé que les codes 
emballeurs sont des documents administratifs mais que leur communication, en ce qu’elle divulgue 
l’identité des entreprises partenaires, porterait atteinte au secret industriel et commercial. 

En l’espèce, la SAS Redman Holding et la SA Sojufel Provence Production S.A. avaient demandé 
à la direction départementale de la protection des populations des Bouches-du-Rhône de leur 
communiquer les documents d’identification des entreprises correspondant aux codes emballeurs EMB 
13089 H et EMB 13940 C. Mais, leur demande ayant été rejetée, ces sociétés ont saisi la CADA qui a émis 
un avis favorable à la communication des documents sollicités. Toutefois, la direction départementale a 
maintenu sa position. En conséquence de quoi les deux sociétés demanderesses ont saisi le tribunal 
administratif de Marseille pour qu’il annule ce refus et qu’il enjoigne à cette direction de communiquer les 
informations sollicitées. 

Ce tribunal relève que « les codes emballeurs délivrés sur le fondement [des dispositions de 
l’article 6 du décret n° 78-166 du 31 janvier 1978 et de l’article 2 de l’arrêté du 20 octobre 1978] par les 
services de l’Etat chargés de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, ont pour 
objet de permettre à ces services d’identifier, sans risque d’erreur contrairement à ce que fait valoir en 
défense le préfet des Bouches-du-Rhône, l’auteur du préemballage d’une denrée alimentaire, ou celui qui 
en fait faire l’emplissage, ou l’importateur, lorsqu’ils sont établis dans l’Union européenne, afin de procéder 
à un contrôle métrologique permettant de vérifier le respect de la quantité de produits annoncée sur 
l’emballage. Si, selon le préfet des Bouches-du-Rhône, de tels codes sont réservés à l’usage exclusif des 
services de contrôle, les dossiers constitués en vue de leur attribution, détenus par l’administration dans le 
cadre de sa mission de service public de contrôle, constituent, ainsi que l’a estimé la commission d’accès 
aux documents administratifs dans son avis émis le 9 juin 2016, des documents administratifs au sens des 
dispositions précitées de l’article L. 300-2 du code des relations entre le public et l’administration. A cet 
égard, demeure sans influence la circonstance, alléguée en défense, selon laquelle les informations 
sollicitées figureraient uniquement sur une base de données électronique issue d’une application notifiée à 
la commission nationale de l’informatique et des libertés ». 

Mais, les juges marseillais indiquent également qu’aux termes de l’article L. 311-6 de ce même 
code, « le secret en matière commerciale et industrielle doit être regardé comme comprenant, au sens de 
ces dispositions, le secret des procédés, des informations économiques et financières, et des stratégies 
commerciales ou industrielles ». 

Dès lors, le tribunal en conclut que « pour refuser la communication des données permettant 
d’identifier les entreprises correspondant aux codes emballeurs 13940 C et EMB 13089 H malgré l’avis 
favorable de la commission d’accès aux documents administratifs en date du 9 juin 2016, les services de 
l’Etat font valoir que lesdits codes entrent dans le champ de l’exception au droit de communication fixée par 
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les dispositions précitées du 1° de l’article L. 311-6 du code des relations entre le public et l’administration 
et tenant à la protection du secret en matière commerciale et industrielle. Il ressort des dispositions 
réglementaires […] que la communication de ces données permettrait de procéder à l’identification 
d’entreprises partenaires commerciales de la société qui a procédé à la mise sur le marché des produits 
préemballés par elles. Dès lors que cette société décide, ainsi que la possibilité lui en est offerte par les 
dispositions de l’article 2 de l’arrêté du 20 octobre 1978, de ne pas mentionner le nom et l’adresse de ses 
prestataires procédant au préemballage des produits qu’elle commercialise, l’identification desdits 
prestataires est susceptible d’être révélatrice d’une stratégie commerciale de nature à porter atteinte au 
secret en matière industrielle et commerciale. Par suite, cette circonstance fait obstacle à ce que les 
données demandées par les sociétés requérantes leurs soient communiquées ».  

 TA Marseille, 15 octobre 2018, SAS Redman Holding et autre, n°1607744  

 
Retour sommaire 

 

DROITS DES ETRANGERS 

-► 5 – Droit au séjour - Précisions sur celui du ressortissant d'un pays tiers, 
conjoint d’un ressortissant communautaire 
14‐11‐2018 par FilDP 
 

Par un jugement du 7 novembre 2018, le tribunal administratif de Marseille a jugé que lorsqu’un 
ressortissant communautaire ne remplit pas les critères du droit au séjour fixés par l’article L. 121-1 du 
code de l’entrée et du séjour et du droit d’asile, il ne peut pas invoquer le bénéfice des dispositions de droit 
commun pour obtenir la délivrance d’un titre de séjour. Dès lors, son conjoint, ressortissant d’un Etat tiers, 
ne peut pas plus invoquer ces dispositions du droit commun pour revendiquer un droit au séjour au titre de 
son union avec un ressortissant communautaire. 
 

En l’espèce, M. S., ressortissant algérien, est entré régulièrement en France le 18 janvier 2017 
sous couvert d’un visa de trente jours mais s’est maintenu au-delà de la durée de validité de ce visa. Il a 
épousé, le 22 mai 2017, Mme M., ressortissante portugaise résidant en France. Mais, le 30 août 2018, le 
préfet des Bouches-du-Rhône a pris à son encontre, sur le fondement du 2° du I de l’article L. 511-1 du 
code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, un arrêté l’obligeant à quitter le territoire 
français sans délai et fixant le pays de destination de la mesure d’éloignement. Mais, M. S. a demandé au 
tribunal administratif de Marseille d‘annuler cet arrêté. 
 

Le tribunal rejette sa requête. Pour ce faire, notamment, il s’appuie sur les articles L. 311-1 de 
L. 121-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile en estimant qu’ « il résulte de ces 
dispositions que les conditions dans lesquelles les ressortissants des Etats membres de l’Union 
européenne peuvent exercer leur droit au séjour sur le territoire français et se voir délivrer, le cas échéant, 
un titre de séjour, sont régies par les dispositions du titre II du livre premier du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile, qui dérogent aux dispositions de droit commun du livre troisième du même 
code. Il ne résulte pas, en revanche, des dispositions de ce code que les ressortissants des Etats membres 
peuvent se prévaloir, à titre subsidiaire, des dispositions applicables aux ressortissants des pays tiers. Il 
suit de là que le ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne qui ne remplit pas l’une des 
conditions prévues à l’article L. 121-1 du même code pour bénéficier du droit de séjourner en France pour 
une durée supérieure à trois mois, s’il peut toujours se prévaloir des stipulations d’un accord international et 
notamment de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales pour justifier d’un droit au séjour, ne peut, en revanche, invoquer le bénéfice des 
dispositions nationales de droit commun pour obtenir la délivrance d’un titre de séjour. Il s’ensuit que M. S. 
ne peut utilement se prévaloir des dispositions du 6° du L. 313-11 du code précité pour soutenir que son 
épouse séjourne régulièrement en France et qu’il disposerait, par suite, d’un droit au séjour faisant obstacle 
à la mesure d’éloignement contestée ». 
 
 TA Marseille, 7 novembre 2018, M. S., n°1807311 

Retour sommaire 
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FISCALITÉ 

-► 6 - Impôt sur le revenu - contentieux de l’assiette - Saisies pénales visant à 
garantir l'effectivité de la peine de confiscation : les sommes saisies ne 
présentent pas un caractère irrécouvrable 
 

Le code de procédure pénale (articles 706-141 et s.) prévoit la possibilité de saisies pénales qui 
visent à garantir l’exécution de la peine complémentaire de « confiscation » prévue à l’article 131-21 du 
code pénal. L’article 706-145 du code de procédure pénale précise que « Nul ne peut valablement disposer 
des biens saisis dans le cadre d'une procédure pénale ». Dans un jugement du 15 juin 2018, le tribunal a 
été amené à interpréter pour la première fois, au plan fiscal, ces dispositions et à en définir les 
conséquences. Il a tout d’abord jugé que les saisies spéciales réalisées en matière pénale ont pour objet 
de garantir l'effectivité de la peine de confiscation dont l'objectif premier est de priver le condamné des 
profits tirés de l’infraction et plus généralement de toutes les formes d'enrichissement qui lui sont 
associées. Il a également précisé que les sommes ainsi saisies le sont à titre conservatoire, demeurent 
susceptibles de restitution au cours de l’instruction pénale et ne présentent pas un caractère irrécouvrable 
dès lors que la peine de confiscation, est une peine facultative qui ne peut être décidée qu’à l’encontre 
d’une personne déclarée coupable des faits reprochés et, qu’au surplus, lorsque le juge pénal décide de 
prononcer la peine complémentaire de confiscation, il peut, s’agissant de fonds, décider de prononcer une 
confiscation seulement partielle de ceux-ci.  

Les requérants soutenaient en l’espèce que les revenus 2012 générés par l’activité de chirurgien-
dentiste de l’un des membres du foyer fiscal étaient indisponibles dès lors que qu’ils avaient fait l’objet de 
saisies pénales à la suite à sa mise en examen le 23 novembre 2012, notamment des chefs d’escroquerie 
à la caisse primaire d’assurance maladie et de violences volontaires ayant entraîné des mutilations ou 
infirmités permanentes sur un certain nombre de patients. Le Tribunal a écarté le moyen en faisant 
notamment application des principes rappelés précédemment. Aux dates de saisies, ordonnées à titre 
conservatoire par différentes ordonnances de la Vice-présidente du tribunal de grande instance de 
Marseille, l’intéressé n’avait pas été condamné à la peine complémentaire de confiscation. Par suite, les 
sommes saisies demeuraient susceptibles de restitution et ne présentaient pas un caractère irrécouvrable. 
Par ailleurs, la circonstance que des saisies pénales aient pu être ordonnées, confirme que les requérants 
ont bien eu la disponibilité des sommes au sens de l’article 156 du code général des impôts dès lors que 
les saisies effectuées en application des dispositions précitées du code de procédure pénale ne peuvent 
être ordonnées que sur des biens dont la personne mise en examen a eu au préalable la libre disposition.  

 TA Marseille, 15 juin 2018, M. et Mme G, n° 1606997 
 

Retour sommaire 
 

-►7 - Taxe sur les surfaces commerciales - La société Printemps est redevable 
de la taxe sur les surfaces commerciales y compris pour les espaces mis à 
disposition des marques au sein de ses magasins 
 

La taxe sur les surfaces commerciales est assise sur la surface de vente des magasins de 
commerce de détail dès lors qu'elle dépasse 400 mètres carrés. Il s’agit plus précisément « des espaces 
affectés à la circulation de la clientèle pour effectuer ses achats, de ceux affectés à l'exposition des 
marchandises proposées à la vente, à leur paiement, et de ceux affectés à la circulation du personnel pour 
présenter les marchandises à la vente » (article 3 de la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 instituant des 
mesures en faveur de certaines catégories de commerçants et artisans âgés).  Dans un jugement du 26 
janvier 2018, le tribunal a jugé que la société Printemps était redevable de la taxe sur les surfaces 
commerciales pour les espaces mis à disposition de ses fournisseurs au sein de ses magasins. Pour 
arriver à cette conclusion, le tribunal a procédé à l’analyse des contrats intitulés « contrat de commission à 
la vente et de développement commercial ». Il ressort de ces documents, d’une part, que la société 
Printemps met à la disposition de différentes enseignes commerciales des emplacements que celles-ci 
utilisent pour exposer à la vente leurs produits, en y réalisant les agencements nécessaires et en y 
affectant leur propre personnel spécialisé. D’autre part, si le personnel des fournisseurs effectue des actes 
matériels de présentation des produits, les ventes sont réalisées directement par la société Printemps 
auprès de sa clientèle, en son nom propre et pour le compte des fournisseurs, moyennant le paiement par 
ceux-ci d’une commission, couvrant les charges d’exploitation supportées par la société Printemps.  
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Enfin, les contrats prévoient que les emplacements peuvent être modifiés ou déplacés à l’initiative 
de la société Printemps, dans l’intérêt du développement des ventes et pour tenir compte des impératifs de 
sa politique commerciale et qu’elle a un droit de regard tant sur l’assortiment des marchandises exposées à 
la vente chez les fournisseurs que sur les installations et décorations des espaces de vente et sur les 
actions publicitaires que les fournisseurs pourraient décider de lancer. La société Printemps organise par 
conséquent la répartition de ces emplacements de vente et décide des conditions de leur utilisation par les 
fournisseurs. Le tribunal a déduit de l’ensemble de ces éléments que les espaces mis à disposition des 
fournisseurs de la société Printemps au sein de ses magasins étaient affectés à la circulation de la clientèle 
du Printemps pour effectuer ses achats, à l'exposition des marchandises proposées à la vente de cette 
même clientèle ou à la circulation du personnel pour présenter les marchandises à la vente. Dès lors, la 
société Printemps n’est pas fondée à soutenir qu’elle n’exploite pas ces surfaces pour y réaliser une activité 
de vente au détail et qu’elle y réalise simplement une activité de prestation de service de mise à disposition 
d’espace de ventes au détail. 

 TA Marseille, 26 janvier 2018, SAS PRINTEMPS, n°1508131  

(à rapprocher, s’agissant de la cotisation foncière des entreprises, de la taxe spéciale d’équipement et de la taxe pour 
frais de chambres de commerce et d’industrie de TA Marseille 26 janvier 2018, SAS PRINTEMPS, n° 1508278). 

Rappr. TA Marseille, n° 1502043, 29 juin 2018, SA BLADIS : tirant les conséquences de la décision SAS Printemps du 
29 janvier 2018, le Tribunal juge que la société Bladis, fournisseur de fruits et légumes au bénéfice de la société Europa 
Discount Sud dans les magasins qu’elle exploite sous l’enseigne « DIA », n’est pas redevable de la taxe sur les surfaces 
commerciales dès lors qu’au regard des stipulations de la convention cadre du 30 juillet 1998 conclue entre elles, c’est la 
société Europa Discount Sud qui doit être regardée comme exploitant les surfaces affectées à la vente de fruits et 
légumes pour y réaliser une activité de vente au détail. 

Retour sommaire 

-►8 - Impôts sur les revenus et bénéfices - Notion de revenus distribués - 
Présomption de distribution applicable au maître de l’affaire - Peuvent être 
regardées comme maître de l’affaire deux personnes soumises à imposition 
commune au titre de l’impôt sur le revenu 

 

Dans l’hypothèse de suppléments d’impôt sur les sociétés mis à la charge d’une société résultant 
d’une minoration des bénéfices déclarés, les bénéfices non déclarés, dès lors qu’ils correspondent 
effectivement à des sommes désinvesties du patrimoine de la personne morale, sont considérés, en vertu 
du 1° du 1 de l’article 109 du code général des impôts, comme des revenus distribués, imposables entre 
les mains des personnes qui en ont bénéficié. En application de ces dispositions, seuls peuvent être 
imposés les revenus réputés distribués par une société, qui ont été effectivement appréhendés par le 
contribuable, la charge de la preuve de l’appréhension effective reposant la plupart du temps sur 
l’administration. Il existe toutefois une présomption de distribution applicable au contribuable qui est maître 
d’une affaire : il est alors réputé avoir appréhendé les distributions réalisées par la société qu’il contrôle.  

Dans une décision de Plénière fiscale du 2 février 2017, ministre c. Ortiz (n° 388887, RJF 2017, 
n° 431), le Conseil d’Etat a précisé que le maître de l’affaire, qui désigne « le contribuable qui, disposant 
seul des pouvoirs les plus étendus au sein de la société, est en mesure d’user sans contrôle de ses biens 
comme de biens qui lui sont propres », ne peut être qu’unique.  

Suivant en cela les précisions données par Vincent Daumas, rapporteur public, dans ses 
conclusions sous l’affaire « Ortiz », le tribunal apporte un tempérament au principe de l’unicité du maître de 
l’affaire, récemment et solennellement affirmé par le Conseil d’Etat, en considérant que « si, en principe, 
une telle présomption n’est susceptible de jouer que lorsqu’une seule personne est regardée comme le 
maître de l’affaire, elle peut toutefois trouver à s’appliquer lorsque la maîtrise de l’affaire est exercée 
conjointement par deux personnes soumises à imposition commune au titre de l’impôt sur le revenu ». 

Au cas d’espèce, Mme G., épouse de M. G., était l’unique associée et gérante statutaire de la 
société. M. G., quant à lui, était présent quotidiennement dans la société, effectuait les commandes et les 
réceptionnait, assurait lui-même les achats auprès des fournisseurs, était en contact constant avec la 
clientèle, disposait du contrôle de la caisse et de la signature sur le compte bancaire de la société et 
assurait ainsi, de fait, la gestion de la société avec son épouse, avec laquelle il a d’ailleurs été 
l’interlocuteur du service vérificateur lors des opérations de contrôle. Compte tenu de ces éléments, le 
tribunal a considéré que, alors même que M. G. n’était pas associé de la société, la détention d’une part du 
capital social n’étant pas un critère nécessaire de la qualité de maître de l’affaire, l’administration établissait 
que M. et Mme G., qui faisaient l’objet d’une imposition commune au titre des années d’imposition en litige, 
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se comportaient conjointement en maîtres de l’affaire de la société, ayant tout pouvoir sur sa 
gestion et disposant sans contrôle des fonds sociaux. L’administration était dès lors fondée à regarder les 
époux G. comme les seuls bénéficiaires des revenus réputés distribués par la société et à imposer les 
sommes correspondantes entre leurs mains, sur le fondement des dispositions précitées du 1 de l’article 
109 du code général des impôts. 

 TA Marseille 5 décembre 2018, M. G., n°1610042, C+ 

Retour sommaire 
 

 

FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS 

-► 9 – Techniciens supérieurs hospitaliers - Précisions sur les règles de leur 
affectation sur un emploi 
26‐06‐2018 par FilDP 
 

Par un jugement du 18 juin 2018, le tribunal administratif de Marseille a indiqué que l’affectation 
d’un technicien supérieur hospitalier doit intervenir sur un emploi correspondant à l’une des spécialités que 
ce corps est chargé d’accomplir pour lequel il est qualifié et expérimenté. 

En l’espèce, M. L, recruté à compter du 20 octobre 2003 par l’Assistance publique – hôpitaux de 
Marseille (APHM) en qualité d’attaché de communication dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée, 
a été ensuite nommé technicien supérieur hospitalier stagiaire le 1er juin 2011 puis titularisé dans ce corps 
le 1er juin 2012. Il était alors chargé de communication au sein du service de la communication de l’APHM. 
Ultérieurement, M. L. a été informé par son supérieur hiérarchique qu’un changement d’affectation allait 
être demandée à son égard. Ce changement est intervenu par une décision du 27 février 2017 et M. L. a 
été affecté sur un emploi de cadre en charge de la certification des comptes sur les domaines des 
ressources humaines et de la direction des affaires médicales. M. L. a alors saisi le tribunal administratif de 
Marseille pour qu’il annule cette décision et enjoigne à l’APHM de le réintégrer sur ses anciennes fonctions. 

S’appuyant sur l’article 3 du décret du 27 juin 2011 portant statut particulier du corps des 
techniciens et techniciens supérieurs hospitaliers dont il résulte que « la spécialisation technique des 
techniciens supérieurs hospitaliers est une règle statutaire », le tribunal estime que « M. L., ayant le grade 
de technicien supérieur hospitalier de 2e classe, a vocation, en application des dispositions ci-dessus 
rappelées, à être affecté sur un emploi correspondant à l’une des spécialités prévues par le I ou le III de 
l’article précité et correspondant à ses qualifications et à son expérience professionnelle. Or, il résulte de la 
fiche de poste de l’emploi sur lequel la décision attaquée l’affecte que ledit emploi de cadre chargé de la 
certification des comptes, qui requiert des compétences en comptabilité des établissements publics de 
santé et en droit, ne relève d’aucune des spécialités techniques dans lesquelles les techniciens supérieurs 
hospitaliers ont vocation à exercer leurs missions et notamment pas de la spécialité « techniques 
d’organisation » et est, en outre, totalement étranger à la qualification et à l’expérience professionnelle dont 
bénéficie le requérant dans le domaine de la communication. Il suit de là que ce changement d’affectation 
porte atteinte aux droits et prérogatives que le requérant tient de son statut de technicien supérieur 
hospitalier. Par suite, la fin de non-recevoir soulevée par l’APHM doit être écartée ». 

 TA Marseille, 18 juin 2018, M. L., n°1703088 

Retour sommaire 
 

-► 10 – Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres 
infractions – (FGTI) - De quel recours subrogatoire dispose-t-il contre 
l’administration employeur de l’agent qu’il a indemnisé ? 
5‐12‐2018 par FilDP 
 

Par un jugement du 4 décembre 2018, le tribunal administratif de Marseille a précisé les recours 
subrogatoires dont le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (FGTI) 
dispose à l’égard de l’administration quand ce fonds a indemnisé le préjudice d’un agent public victime 
d’une infraction commise par un auteur non identifié. 

En l’espèce, M. V., sapeur-pompier professionnel, est décédé le 29 septembre 2003 des suites des 
blessures subies le 30 juillet 2003, alors qu’il participait aux opérations de lutte contre un incendie d’origine 
volontaire. L’auteur de cet incendie n’ayant pas pu être identifié, la femme et les filles de M. V. ont 
demandé et obtenu l’indemnisation de leur préjudice par le FGTI. Toutefois, celui-ci a demandé au tribunal 
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administratif de Marseille qu’il condamne le SDIS des Bouches-du-Rhône à lui rembourser les sommes 
qu’il avait dues versées. 

Ce tribunal affirme « que la collectivité publique dont dépend un agent victime de violences dans le 
cadre de ses fonctions, dès lors qu’elle est tenue, au titre de la protection instituée par l’article 11 de la loi 
du 13 juillet 1983, de réparer le préjudice résultant de ces violences, est au nombre des personnes à qui le 
Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions peut réclamer le 
remboursement de l’indemnité ou de la provision qu’il a versée à cet agent à raison des mêmes violences, 
dans la limite du montant à la charge de cette collectivité ». 

Mais, ce tribunal ajoute également, que « toutefois, la réparation des préjudices subis par l’agent 
victime d’atteintes volontaires à l’intégrité de la personne, de violences, d’agissements constitutifs de 
harcèlement, de menaces, d’injures, de diffamations ou d’outrages n’incombe à l’administration, au titre de 
la protection instituée par l’article 11 de la loi du 13 juillet 1983, que si ces atteintes ont été commises à 
l’encontre de l’intéressé du fait de ses fonctions. Cette condition n’est remplie que si l’agent a été visé 
personnellement à raison de sa qualité d’agent public ». 

Dès lors, « il résulte de l’instruction que le décès de M. V. a été causé par l’incendie du 30 juillet 2003 
contre lequel il luttait, dans le cadre de ses fonctions de sapeur-pompier professionnel. Il ne résulte pas de 
l’instruction et n’est d’ailleurs pas même soutenu que cet incendie d’origine criminelle, aurait été provoqué 
dans l’unique but de porter personnellement atteinte à M. V., à raison de sa qualité de sapeur-pompier. Par 
suite, et alors même que l’accident dont M. V. a été victime est imputable au service, les ayants droits de la 
victime ne remplissaient pas les conditions pour bénéficier de la protection instituée par les articles 11 de la 
loi du 13 juillet 1983 ou de l’article L.113-1 du code de sécurité intérieure. Il s’ensuit que le FGTI n’est pas 
fondé à soutenir que le SDIS est tenu de réparer au titre de la protection fonctionnelle le préjudice des 
ayants droits de son agent ». 

En revanche, sur l’action subrogatoire FGTI engagée sur le fondement de la responsabilité pour faute 
du SDIS, les juges marseillais constatent « que, lors de l’incendie du 30 juillet 2003, d’importants moyens 
de lutte ont été mobilisés et que le commandement des opérations a été confié à un officier, chef de 
groupement. Cet officier a, dans le cadre d’un choix tactique défensif, donné ordre aux véhicules 
d’intervention de se positionner sur la piste CC 100 afin d’établir une ligne d’appui sur l’avant du feu. A la 
suite de cet ordre et pour des raisons confuses tenant probablement à des divergences d’appréciation dans 
la chaine de commandement, une partie des véhicules dont celui de M. V., se sont positionnés sur un petit 
chemin dit « chemin EDF », lieu totalement inadapté en raison de la configuration du terrain impropre au 
positionnement des équipes de secours dès lors que le chemin en cause était trop étroit pour permettre le 
croisement de deux véhicules, en cul-de-sac, non rectiligne, à mi-pente d'un mamelon avec, en contrebas, 
un talweg. Le rapport d’expertise confirme que l’engin CCF 2 conduit par M. V., engagé au fond du chemin, 
était relativement isolé du reste du dispositif, positionné dans une zone inappropriée propice à des 
évolutions dangereuses du feu telles des accélérations brutales, et trop éloigné des deux autres CCF de la 
Roque d’Anthéron. En outre, le principe même de la mise en place d’une telle ligne d’arrêt sur « le chemin 
EDF » ne se justifiait pas dans la mesure où la zone en cause était inhabitée et qu’aucun point sensible à 
protéger ne s’y trouvait ». 

De plus, « il résulte également du rapport d’expertise que l’officier qui a constaté le positionnement 
des camions non conforme à ses ordres, n’a pas ordonné leur retrait, validant implicitement ce choix jugé 
comme judicieux en vue d’atteindre le flanc droit du feu. Le chef de secteur bien qu’ayant fait stopper la 
progression des camions au fond du chemin, n’a pas ordonné leur repli, justifiant sa décision par un 
sentiment d’absence de danger alors que l’expert estimait que ce dernier ne pouvait ignorer en raison de 
ses compétences que ce lieu était inadéquat pour exécuter une ligne d’appui. Certains sapeurs-pompiers 
ont affirmé à l’expert, avoir déconseillé le positionnement sur ce chemin, voire refusé de participer à cette 
manœuvre compte tenu des risques pour la sécurité des personnels engagés. Il est constant que les 
personnels postés le plus loin sur le chemin EDF par rapport à la ligne CC 100 ont été les seuls à avoir subi 
des préjudices graves, les deux victimes n’ayant pas eu le temps de fuir ou de se mettre à l’abri dans le 
camion après l’embrasement généralisé et soudain de la zone. Il résulte des conclusions de l’expertise 
qu’un repli anticipé de la zone aurait permis d’éviter la réalisation des préjudices dramatiques. Les fautes 
ainsi commises, imputables à la chaine de commandement ne sont pas dépourvues de tout lien avec le 
service. Le FGTI peut ainsi prétendre sur ce fondement à obtenir le remboursement des sommes qu’il a 
versées aux ayants droits de M. V. ».  

 TA Marseille, 4 décembre 2018, Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et autres 
infractions, N°1603846. 

Retour sommaire 
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NATURE ET ENVIRONNEMENT 

-► 11 - Usine de fabrication d’alumine - Le juge encadre plus rigoureusement 
que le préfet les rejets de métaux lourds au large de Cassis  
31‐08‐2018 par FilDP 
 

Par six jugements du 20 juillet 2018, le tribunal administratif de Marseille a statué sur le 
contentieux de la poursuite de l’exploitation d’une usine de fabrication d’alumine entrainant le rejet de 
métaux lourds au large de Cassis autorisé jusqu’au 31 décembre 2021. 

En l’espèce, la société Aluminium Péchiney, reprise en 2013 par la SAS Altéo Gardanne, avait été 
autorisée de 1966 à décembre 2015 à rejeter en mer, au large de Cassis, les boues rouges ainsi que les 
eaux chargées de métaux lourds résultant de son activité d’extraction de l’alumine de la bauxite par de la 
soude à haute température. Un arrêté du 1er juillet 1996 avait imposé des prescriptions complémentaires et 
tout rejet en mer devait cesser au 31 décembre 2015. Toutefois, deux arrêtés du 28 décembre 2015 ont 
autorisé, pour le premier, le maintien du rejet d’un effluent liquide résiduel, avec une dérogation temporaire 
aux valeurs limites d’émission pour six substances, et pour le second le renouvellement de la concession 
d’utilisation du domaine public maritime pour les canalisations de transfert à la mer. Mais, plusieurs 
associations de défense de l’environnement, des pêcheurs professionnels et des particuliers ont demandé 
au tribunal administratif de Marseille d’annuler ces deux arrêtés. 

Sur la durée de la dérogation accordée par le premier arrêté (req. n°1600480, n°1610282 et 
n°1610285), le tribunal administratif a estimé « que, d’une part, l’existence d’incertitudes techniques 
résiduelles quant à l’impact environnemental et sanitaire à long terme de substances rejetées dans la mer 
Méditerranée pour lesquelles une dérogation a été accordée, dont il est fait état dans l’arrêté du 28 
décembre 2015, a motivé le refus d’accorder une dérogation sans limite de durée comme le demandait 
l’exploitant ; que, d’autre part, la SAS Altéo Gardanne, lors de la commission de suivi de site du 26 
septembre 2016, a indiqué être en mesure de sélectionner les meilleurs traitements aqueux 
complémentaires de ses effluents au milieu de l’année 2017, pour une mise en service des installations de 
traitement par neutralisation au CO2 prévue au premier semestre 2019, et que ce calendrier a été confirmé 
au cours de la commission de suivi de site du 17 novembre 2017 ; qu’il est constant que le traitement au 
CO2 semble efficace pour le pH et les métaux ; qu’il ne résulte pas de l’instruction, et que le préfet des 
Bouches-du-Rhône et la SAS Altéo Gardanne n’apportent aucun élément de nature à établir, que le terme 
de la dérogation pour ces substances, pour lesquelles la solution de traitement en est au stade de la mise 
en œuvre, ne pourrait raisonnablement être ramené au 31 décembre 2019 ; que, par ailleurs, l’exploitant 
poursuit actuellement ses recherches de traitement de finition (pilote de filtration par osmose inverse monté 
au printemps 2018) visant à rendre conformes les rejets de DCO et de DBO5 ; que l’absence de faisabilité 
technique d’une solution, qui en est au stade du développement et de la mise en œuvre, permettant 
raisonnablement de mettre un terme à la dérogation accordée pour ces deux substances également au 
31 décembre 2019, n’est démontrée en défense ni par le préfet des Bouches-du-Rhône, ni par l’exploitant, 
auquel il incombe d’accélérer ses recherches sur ce point, afin de permettre au plus tôt une meilleure 
protection des intérêts mentionnés aux articles  L. 511-1 et L. 211-1 du code de l’environnement, ni ne 
résulte de l’instruction ; qu’en outre, un arrêté préfectoral visant à réduire les valeurs limites d’émission des 
substances DCO, aluminium, arsenic et fer, avec suppression de la dérogation relative au fer, arrêté qui a 
été soumis à la consultation du public du 18 mai au 18 juin 2018, doit intervenir au début du deuxième 
semestre de l’année 2018 ; que, dans ces conditions, eu égard à l’existence d’incertitudes techniques 
résiduelles quant à l’impact environnemental et sanitaire à long terme de substances rejetées dans la mer 
Méditerranée pour lesquelles une dérogation a été accordée, telle qu’exposée dans les motifs mêmes de 
l’arrêté litigieux, ainsi qu’à la nécessité de mieux protéger, au plus tôt, les intérêts mentionnés aux articles 
L. 511-1 et L. 211-1 du code de l’environnement, auxquels la dérogation porte une atteinte excessive en 
terme de durée, il y a lieu de ramener au 31 décembre 2019 le terme de la dérogation accordée, en ce qui 
concerne les valeurs limites d’émission tant de l’arsenic, de l’aluminium, du fer et du pH, que de la DBO5 et 
de la DCO, substances pour lesquelles la recherche du traitement de finition par l’exploitant doit être 
désormais accélérée,  étant observé qu’est attendue, en outre, l’intervention, au début du deuxième 
semestre 2018,  l’arrêté préfectoral visant à réduire les valeurs limites d’émission des substances DCO, 
aluminium, arsenic et fer, avec suppression, dès sa date d’entrée en vigueur, de la dérogation relative au 
fer ;  aux motifs que des solutions de l’existence d’incertitudes techniques résiduelles quant à l’impact 
environnemental et sanitaire à long terme de substances rejetées dans la mer Méditerranée pour lesquelles 
la dérogation a été accordée et de la nécessité de mieux protéger, au plus tôt, les intérêts mentionnés aux 
articles L. 511-1 et L. 211-1 du code de l’environnement, auxquels la dérogation accordée portait une 
atteinte excessive en terme de durée ». 

Par ailleurs, sur l’étude d’impact (req. n°1602453, n°1600480 et n°1610282), le tribunal a 
considéré qu’elle était entachée de vices de procédure substantiels et a sursis à statuer jusqu’à ce que 
cette étude, complétée, soit soumise à la consultation du public et que soit adopté, le cas échéant, des 
prescriptions complémentaires nécessaires. 
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Enfin, sur la demande d’annulation de la concession d’utilisation du domaine public maritime 
(req. n°1601657), le tribunal la rejette, aucun moyen n’étant jugé fondé. En effet, il a estimé, tout d’abord, 
« qu’il résulte des termes mêmes de l’arrêté litigieux que celui-ci est relatif à l’utilisation sur le domaine 
public maritime des installations existantes, lesquelles ont été construites en 1966, sans modification de 
leur emprise, ni autorisation de réalisation d’aménagements ou travaux, autres que les travaux de 
modernisation, entretien ou maintenance, et qu’il a pour seul objet de renouveler l’autorisation d’occupation 
d’une parcelle dudit domaine pour une durée de 15 ans, durée pouvant éventuellement être portée à 30 
ans par avenant ; qu’un tel arrêté de renouvellement de « concession d’utilisation de dépendances du 
domaine public maritime » ne peut ainsi être regardé, eu égard à son objet tel que ci-dessus rappelé, 
comme portant atteinte à l’état naturel du rivage de la mer au sens des dispositions précitées de l’article L. 
2124-2 du code général de la propriété des personnes publiques, dans le champ d’application duquel il 
n’entre pas ; que, par suite, les moyens tirés tant de l’existence d’un vice de procédure tenant à l’absence 
de déclaration d’utilité publique, telle que mentionnée par ledit article L. 2124-2 du code général de la 
propriété des personnes publiques, que de l’absence, en conséquence, d’appréciation sommaire des 
dépenses, contrairement à ce que prévoient les dispositions de l’article R. 112-4 5° de code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique, ainsi que de la violation du même article L. 2124-2 du code 
général de la propriété des personnes publiques, sont inopérants et doivent être écartés ». 

Les juges marseillais ont considéré, ensuite, que « que, si le plan d’occupation des sols de la 
commune de Cassis classe en zone ND1 et en espaces boisés classés la partie terrestre attenante au 
départ en mer des ouvrages et, si le secteur de départ des installations est situé en site Natura 2000 et 
zone de protection spéciale, il ne ressort pas des pièces du dossier que, eu égard à son objet tel qu’exposé 
au point 4, l’arrêté litigieux, en ce qu’il autorise le renouvellement de l’autorisation, par concession, 
d’occupation de dépendances du domaine public maritime, avec le maintien des canalisations en place, 
serait manifestement incompatible avec l’objectif de préservation du secteur ; que le moyen tiré de la 
violation des dispositions de l’article L. 2124-1 du code général de la propriété des personnes publiques, 
doit dès lors, être écarté ». 

Enfin, le tribunal a jugé « que l’arrêté litigieux n’est relatif à l’implantation d’aucun aménagement, 
s’agissant, ainsi que cela a été précédemment exposé au point 4, du renouvellement de l’autorisation, par 
concession, d’occupation de dépendances du domaine public maritime par des canalisations 
préexistantes ; que, dès lors, le moyen tiré de la violation des dispositions de l’ancien article L. 146-6, 
devenu les articles L. 121-23 et L. 121-24 du code de l’urbanisme, aux termes duquel « Les documents et 
décisions relatifs à la vocation des zones ou à l'occupation et à l'utilisation des sols préservent les espaces 
terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du 
littoral, et les milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques (...) Toutefois, des aménagements 
légers peuvent y être implantés lorsqu'ils sont nécessaires à leur gestion, à leur mise en valeur notamment 
économique ou, le cas échéant, à leur ouverture au public (...) », doit être écarté ». 

 TA Marseille 20 juillet 2018, Association Union Calanques Littoral et autres, n°1600480 

 TA Marseille 20 juillet 2018, Association Ligue pour la protection des oiseaux et autres, n°1601657 

 TA Marseille 20 juillet 2018, M. C. et autres, n°1602453 

 TA Marseille 20 juillet 2018, Association Sea Shepherd Freance et autres, n°1610282 

 TA Marseille 20 juillet 2018, Association France Nature Environnement Bouches-du-Rhône et autres, 
n°1610285  

 TA Marseille 20 juillet 2018, Association les Amis de la terre Bouches-du-Rhône Provence, n°1610308 

 Lire le communiqué de presse 

Retour sommaire 

 

PROFESSIONS 
 

-► 12 - Ordre départemental des médecins - Il y a urgence à suspendre la 
décision de le dissoudre quand les conditions de sa dissolution n’étaient 
pas réunies 
29‐08‐2018 par FilDP 
 

Par une ordonnance du 28 août 2018, le juge des référés du tribunal administratif de Marseille a 
estimé qu’il y a urgence à suspendre la décision de dissoudre un conseil départemental de l’ordre des 
médecins alors que celui-ci n’était pas dans l’impossibilité de fonctionner du fait de ses membres. 

 
13



 
En l’espèce, le 4 juillet 2018, le directeur général de l’agence régionale de santé (ARS) Provence-

Alpes-Côte d’Azur avait prononcé la dissolution du conseil départemental de l’ordre des médecins des 
Bouches-du-Rhône et nommé une délégation de cinq membres, en application des dispositions de l’article 
L. 4123-10 du code de la santé publique. Mais, plusieurs membres de ce conseil ont demandé au juge du 
référé-suspension du tribunal administratif de Marseille de suspendre l’exécution de cette décision. 
 

Sur la condition d’urgence, ce juge estime que « la dissolution d’un conseil départemental de l’ordre 
des médecins créée, par elle-même, une situation d’urgence à l’égard de ses membres. […] Les 
circonstances que les membres de la délégation nommés par le directeur général de l’agence régional de 
santé assurent les missions du conseil départemental des Bouches-du-Rhône de l’ordre des médecins 
depuis le 9 juillet 2018, notamment l’organisation des élections prévues le 13 octobre 2018, et que les 
requérants, membres du conseil départemental dissous, puissent déposer leur candidature à ces élections, 
ne sont pas de nature à faire obstacle à ce que cette situation d’urgence leur soit reconnue. Par suite, les 
requérants justifient de l’existence d’une situation d’urgence ». 
 

Puis, s’appuyant sur les dispositions de l’article L. 4123-10 du code de la santé qui imposent, pour 
qu’une dissolution puisse être décidée, que le conseil départemental soit dans l’impossibilité de fonctionner 
par le fait de ses membres, le juge des référés considère que cette condition « n’était pas remplie ». Cela 
lui « paraît, en l’état de l’instruction, de nature à créer un doute sérieux quant à la légalité de l’arrêté du 4 
juillet 2018 portant dissolution du conseil départemental des Bouches-du-Rhône de l’ordre des 
médecins ».  

 TA Marseille, ord. 28 août 2018, M. A. et autres, n°1806112 

Lire le communiqué de presse 

  Retour sommaire 
 

POLICE 
 

-► 13 - Habilitation d'accès aux zones de sûreté - Un incident isolé ne justifie 
pas son refus de renouvellement pour défaut d’honorabilité de son titulaire  
4‐06‐2018 par FilDP 
 

Par une ordonnance du 31 mai 2018, le juge des référés du tribunal administratif de Marseille a 
estimé qu’un seul incident ayant opposé une personne à une autre, titulaire d’une habilitation d’accès à une 
zone de sûreté, ne justifie pas que cette dernière voit son habilitation non-renouvelée pour défaut 
d’honorabilité. 

En l’espèce, M. Z. bénéficiait depuis 2011 d’une habilitation d'accès aux zones de sûreté pour 
exercer sur le site de l’aéroport de Marseille-Provence les fonctions d’avitailleur d’aéronefs dans le cadre 
d’un contrat à durée indéterminée. Or, saisi par l’employeur de M. Z. d’une demande de renouvellement de 
cette habilitation, le préfet de police des Bouches-du-Rhône, en se fondant sur les dispositions de l’article 
R. 213-3-1 du code de l’aviation civile, a refusé de faire droit à cette demande au motif que les éléments de 
l’enquête en sa possession avaient révélé que M. Z. ne remplissait pas les « conditions d’honorabilité 
requises pour l’exercice d’une activité dans la zone réservée d’un aéroport ». Menacé de licenciement, 
M. Z. a alors demandé au juge des référés du tribunal administratif de Marseille de suspendre ce refus. 

Après avoir constaté que la condition d’urgence est satisfaite, la décision en cause devant aboutir 
au licenciement de M. Z., le juge des référé constate qu’ « il résulte de l’instruction, ainsi que des éléments 
recueillis au cours de l’audience publique, que, pour prendre la décision litigieuse, le préfet de police des 
Bouches-du-Rhône s’est fondé sur les éléments contenus dans une « note blanche » des services de 
renseignement versée au contradictoire, relatant un incident ayant opposé, le 24 novembre 2017, M. Z. au 
pilote d’un petit avion d’affaires à l’occasion d’un avitaillement. Il a été fait grief à M. Z. d’avoir accédé ce 
jour-là à l’escalier menant à la passerelle de l’avion sans autorisation, puis d’avoir ensuite, en partant, frôlé 
l’aile de cet avion avec son camion tout en utilisant son avertisseur sonore. Le représentant du préfet de 
police des Bouches-du-Rhône a précisé lors [de] l’audience publique que la décision attaquée repose sur 
ce seul incident et n’est nullement motivée par la pratique religieuse de M. Z., dès lors qu’aucune 
radicalisation violente de celui-ci n’a été constatée dans le cadre du suivi dont il fait l’objet depuis son 
signalement par sa sœur en août 2015 via la plateforme du centre national d’assistance et de prévention de 
la radicalisation ». 
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Dès lors, « le moyen soulevé par M. Z. à l’encontre de la décision litigieuse, tiré de ce que le préfet 
de police des Bouches-du-Rhône a commis une erreur d’appréciation en estimant que les éléments relatifs 
à son honorabilité et à son comportement relevés dans le cadre de l’instruction de la demande d’habilitation 
justifiaient le rejet de cette demande suscite, en l’état de l’instruction, un doute sérieux quant à la légalité de 
la décision attaquée. Il en va également de même du moyen tiré de l’insuffisante motivation en fait de la 
décision litigieuse ». 

 TA Marseille, ord. 31 mai 2018, M. Z., n°1803879 

Retour sommaire 
 

-► 14 - Code de la route - Définition de la notion d’agglomération qu’il 
mentionne 
14‐11‐2018 par FilDP 
 

Par un jugement du 18 octobre 2018, le tribunal administratif de Marseille a précisé qu’un maire 
ne peut définir l’agglomération au sens du code de la route qu’en fonction de la seule densité urbaine sans 
pouvoir prendre en compte d’autres considérations telles que la sécurité routière. 

En l’espèce, le conseil municipal de la commune de Montagnac-Montpezat avait décidé en 2016 
de modifier l’implantation des panneaux d’entrée et de sortie d’agglomération afin de pouvoir augmenter la 
vitesse sur certaines portions de départementales qui allaient se trouver hors agglomération. En application 
de cette délibération, le maire de la commune a pris un arrêté modifiant les limites de l’agglomération et 
supprimant certaines limitations de vitesse dans les parties exclues de la nouvelle agglomération ainsi 
définie. Mais, le département des Alpes-de-Haute-Provence a alors demandé au tribunal administratif de 
Marseille d’annuler cet arrêté, qui a notamment pour effet de modifier la limitation de vitesse sur la portion 
de la route départementale n°111 comprise entre le point PR 7+162 et le point PR 7+840. 

En vertu de l’article R. 411-2 du code la route, le maire est compétent pour fixer les limites des 
agglomérations dont la définition est donnée par l’article R. 110-2 de ce même code. Ainsi, est une 
agglomération, l’espace « sur lequel sont groupés des immeubles bâtis rapprochés et dont l'entrée et la 
sortie sont signalées par des panneaux placés à cet effet le long de la route qui le traverse ou qui le borde ». 

Or, l’arrêté du maire était entaché d’une erreur manifeste d’appréciation en excluant de 
l’agglomération la portion de la route départementale n° 111 comprise entre les points PR 7+ 162 et PR 
7+840 dès lors qu’il ressortait des plans et photographies versées aux débats que la majorité des parcelles 
bordant cette portion de route sont bâties et doivent, dès lors, être regardées comme comprises dans 
l’agglomération au sens des dispositions précitées de l’article R. 110-2 du code de la route. 

Le tribunal précise que « le maire ne pouvait légalement fonder l’arrêté litigieux sur des 
considérations tirées de l’insécurité alléguée de cette portion de voie départementale, dès lors qu’en 
application des dispositions précitées du code de route, la fixation des limites d’une agglomération dépend 
de la seule densité urbaine ».  

 TA Marseille, 18 octobre 2018, Département des Alpes-de-Haute-Provence, n°1609186 

Retour sommaire 
 

-► 15 - Permis de conduire - La jurisprudence Danthony n’est pas applicable 
au défaut d’information sur le nombre de points retirés  
11‐12‐2018 par FilDP 
 

Par un jugement du 5 décembre 2018, le tribunal administratif de Marseille a jugé que si, en vertu 
de la jurisprudence du Conseil d’Etat, l’absence d’information du conducteur en infraction au code de la 
route sur l'existence d'un traitement automatisé des points et sur la possibilité d’y accéder est 
«danthonysable» dès lors que ces éléments ont été portés à sa connaissance à l'occasion d'infractions 
antérieures suffisamment récentes, il n’est pas possible d’étendre cette jurisprudence au défaut 
d’information sur le nombre de points dont l'infraction entraîne le retrait. 

En l’espèce, Mme J. avait demandé à ce tribunal d’annuler la décision référencée «48 SI» du 7 juillet 2017 
par laquelle le ministre de l’Intérieur avait constaté la perte de validité de son permis de conduire pour solde 
de points nul, ainsi que les décisions de retrait de points consécutives aux infractions constatées les 
24 novembre 2010, 21 février 2012, 4 octobre 2012, 17 octobre 2014 et 22 et 23 novembre 2016, ayant 
concouru à ce solde nul. 
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Ce tribunal relève, notamment qu’« il résulte de l’instruction que les infractions commises les 22 et 

23 novembre 2016 ont été constatées par radar automatique. Il ressort des mentions du relevé 
d’information intégral relatif au permis de conduire de Mme J. que ces infractions ont chacune fait l’objet de 
l’émission d’un titre exécutoire d’amende forfaitaire majorée, lequel établit la réalité des infractions en 
application des dispositions de l’article L. 223-1 du code la route. Toutefois, ces mentions ne permettent 
pas, à elles-seules et en l’absence, notamment, de production d’une attestation de paiement ou d’un 
bordereau de situation émanant du comptable public, d’établir que l’intéressée se serait acquittée des 
amendes forfaitaires correspondant aux infractions en cause. Par suite, le ministre n’apporte pas la preuve 
que la requérante a reçu, à l’occasion des infractions des 22 et 23 novembre 2016, les informations 
requises par les dispositions des articles L. 223-3 et R. 223-3 du code de la route. Si le ministre fait valoir 
que Mme J. a pu bénéficier de ces informations à l’occasion de trois infractions antérieures récentes, pour 
des faits de même nature, constatées par radar automatique les 24 février 2015, 29 mars 2015 et 13 mai 
2015, l’omission d’information de la requérante sur la qualification des infractions des 22 et 23 novembre 
2016 et, partant, sur le nombre de points dont le retrait était encouru, l’a effectivement privée de la garantie 
instituée par la loi. Mme J. est dès lors fondée à soutenir que les décisions par lesquelles le ministre a retiré 
un point et un point du capital de son permis de conduire, à la suite des infractions constatées les 22 et 
23 novembre 2016, sont intervenues à l’issue d’une procédure irrégulière ». 

 TA Marseille, 5 décembre 2018, Mme J., n° 1706428 

Retour sommaire 
 

RESPONSABILITE 
 

-► 16 Responsabilité hospitalière -Arrêt des soins - Le refus d’opérer un 
patient eu égard aux risques d’une intervention n’en est pas un 
10‐09‐2018 par FilDP 
 

Par un jugement du 11 juillet 2018, le tribunal administratif de Marseille a jugé que ne constitue 
pas, au sens de l’article L. 1111-13 du code de la santé publique, une procédure de limitation ou d'arrêt des 
soins, le refus de procéder à une intervention chirurgicale eu égard aux risques qu’elle présente. 

En l’espèce, après une chute à son domicile, Mme  M., alors âgée de 85 ans, a été conduite aux 
urgences du centre hospitalier de la Conception. L’interne de garde l’ayant examinée a posé le diagnostic 
d’une probable hypotension orthostatique et a invité la patiente à regagner son domicile. Mme M. a 
toutefois été retrouvée chez elle le lendemain matin, par son infirmier, dans un état de conscience altérée. 
Mme M. a été  de nouveau conduite aux urgences du centre hospitalier de la Conception. Un scanner 
cérébral a permis de révéler la présence d’un volumineux hématome sous dural aigu. Mme M. est décédée 
trois jours plus tard sans avoir bénéficié d’une intervention chirurgicale. Les enfants et petits-enfants de 
Mme M., estimant que des fautes avaient été commises dans le cadre de la prise en charge de leur aïeule, 
ont alors demandé au tribunal administratif de Marseille de les indemniser de leur préjudice d’affection. 

S’appuyant sur l’article L. 1111-13 du code de la santé publique issues de la loi n° 2005-370 du 
22 avril 2005 relative aux droits des malades et à la fin de vie, le tribunal indique, notamment, que « la 
décision prise par les médecins, qui ont toutefois poursuivi les soins prodigués à la patiente, de ne pas 
l’opérer immédiatement en raison des risques majeurs de décès que comportait une telle intervention eu 
égard à son âge et à ses antécédents et de procéder à une réévaluation de son état de santé au-delà d’un 
délai de 48 h, ne peut s’analyser comme un arrêt ou une limitation des thérapeutiques actives au sens des 
dispositions précitées. Par suite, les requérants ne sont pas fondés à soutenir que la procédure de 
limitation ou d’arrêt des thérapeutiques actives n’aurait pas été respectée ». 

 TA Marseille, 11 juillet 2018, Consorts M., n°1607209 

Retour sommaire 

-► 17 - Ouvrage public - L’action d’un vent violent dans le sud n’est pas 
une cause exonératoire de la responsabilité sans faute de son propriétaire  
9‐10‐2018 par FilDP 
 

Par un jugement du 13 septembre 2018, le tribunal administratif de Marseille a estimé qu’un vent 
violent dans le sud est suffisamment prévisible pour ne pas constituer une cause exonératoire de la 
responsabilité sans faute du propriétaire d’un ouvrage public dont la chute a causé un préjudice à un tiers. 
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En l’espèce, sous l’effet d’un vent fort, un pin est tombé sur le véhicule de M. H. qui était stationné 
sur le parking communal en plein-air de l’allée Edgard Degas à Martigues. Celui-ci a alors saisi le tribunal 
administratif de Marseille pour être indemnisé du préjudice que cette chute d’arbre lui a causé. 

Ce tribunal affirme alors qu’« il résulte de l’instruction qu’au moment de l’accident, le véhicule de 
M. H. était stationné sur le parking communal en plein-air de l’allée Edgard Degas à Martigues et que le pin 
qui a chuté sur son véhicule appartenait à un délaissé de l’autoroute A45 constituant un accessoire de cet 
ouvrage public étatique. Dès lors, au moment de l’accident, M. H. n’avait pas la qualité d’usager mais de 
tiers à l’ouvrage public, et, par suite, n’est pas fondé à soutenir que la direction interdépartementale des 
routes de Méditerranée est responsable du dommage qu’a subi son véhicule en vertu du régime de 
responsabilité pour défaut d’entretien normal applicable uniquement aux usagers de l’ouvrage public ». 

Or, en ce qui concerne la responsabilité sans faute de l’Etat à l’égard des tiers à l’ouvrage public, 
les juges marseillais relèvent que « si le préfet des Bouches-du-Rhône se prévaut d’une force majeure 
exonératoire de responsabilité eu égard à l’absence de signe sur l’arbre laissant présager une chute 
imminente et de la force des vents, qu’il évalue à 116,7 km/h, il ne résulte pas de l’instruction que la chute 
de cet arbre aurait été imprévisible et irrésistible, dès lors qu’un vent d’une telle force n’est pas rare en 
Provence. Dès lors, la responsabilité sans faute de l’Etat envers M. H., tiers à l’ouvrage public autoroutier, 
est pleinement engagée et doit être relevée d’office ». 

 TA Marseille, 13 septembre 2018, M. H., n°1603175 

Retour sommaire 
 

-► 18 - Service public pénitentiaire - Détenu - L’administration pénitentiaire, 
alertée de ses pulsions suicidaires, commet une faute en ne prenant pas les 
mesures pour empêcher le passage à l’acte 
20‐11‐2018 par FilDP 
 

Par un jugement du 26 octobre 2018, le tribunal administratif de Marseille a engagé la 
responsabilité pour faute de l’Etat du fait que l’administration pénitentiaire avait certes identifié le risque de 
suicide d’un détenu sans pour autant prendre les mesures pour l’éviter. 

En l’espèce, M. N., placé en détention provisoire au centre pénitentiaire de Marseille, s’est suicidé 
par pendaison dans sa cellule. Son fils, ses parents et ses frères et sœurs ont alors demandé au tribunal 
administratif de Marseille réparation à l’Etat des préjudices occasionnés par son décès. 

Ce tribunal rappelle que « la responsabilité de l’Etat en cas de préjudice matériel ou moral 
résultant du suicide d’un détenu peut être recherchée pour faute des services pénitentiaires en raison 
notamment d’un défaut de surveillance ou de vigilance. Une telle faute ne peut toutefois être retenue qu’à 
la condition qu’il résulte de l’instruction que l’administration n’a pas pris, compte tenu des informations dont 
elle disposait, en particulier sur les antécédents de l’intéressé, son comportement et son état de santé, les 
mesures que l’on pouvait raisonnablement attendre de sa part pour prévenir le suicide ». 

Or, les juges marseillais considèrent qu’« il résulte de l’instruction que M. N., incarcéré le 
27 juin 2012 au centre pénitentiaire des Baumettes à Marseille, souffrant du virus de l’immunodéficience 
humaine et suivi pour des troubles psychologiques, a tenté de mettre fin à ses jours le 28 décembre 2012 
par pendaison à l’aide d’une rallonge électrique et après avoir ingéré des médicaments. Bien que 
médicalement suivi à la suite de cette tentative de suicide, il a débuté en mars 2013 une grève de la faim et 
fait part, le 19 mars 2013, à un chef de bâtiment de sa crainte de « refaire une tentative de suicide ». 
Inscrit, en raison de son état dépressif sur liste des détenus soumis à des consignes particulières, élaborée 
par la commission santé de l’établissement, il faisait l’objet des consignes suivantes : « mise en 
surveillance spécifique, ne pas mettre en cellule individuelle, suivi médical dépressif ». Placé en cellule 
individuelle depuis le 3 mai 2013, et alors que la surveillante avait noté quelques jours plus tôt une récidive 
de son état dépressif, il a tenu, le 7 juillet suivant, au personnel de l’établissement les propos suivants : « je 
vais prendre des cachets, m’ouvrir les veines et attendre. ». Suite à cette alerte, une surveillance renforcée 
a été mise en place, le jour même, sous forme de consignes spécifiant une ronde toutes les deux heures à 
compter de 19 heures. Il est constant que si la ronde de 21h00 a permis de constater que le détenu était 
allongé sur son lit et regardait la télévision, la ronde prévue à 23h n’a été effectuée qu’à 00h05, heure à 
laquelle le surveillant a découvert le décès de l’intéressé. Si l’administration fait valoir que le contrôle peut, 
dans les faits, inclure un « battement maximal de soixante minutes », elle ne peut être regardée, compte 
tenu des consignes définies pour la nuit suivant l’alerte portée à sa connaissance, comme ayant mis en 

 
17



place un dispositif suffisant permettant de surveiller le détenu, et à tout le moins, conforme aux orientations 
qu’elle avait elle-même déterminées. De même, alors que l’une des recommandations de la commission 
médicale consistait à ne pas placer M. N. en cellule individuelle, l’administration, en se bornant à relever 
qu’il était atteint du virus du Sida et que son refus, au demeurant non établi, de toute cohabitation rendait 
vaines les démarches visant à trouver un codétenu, n’a pas pris, à l’égard du détenu, les mesures 
imposées par son état dépressif, en particulier après l’aggravation de son état, constatée le 30 juin 2013, 
date à laquelle il avait déjà passé près de 60 jours en cellule individuelle.  

Enfin, le fait de laisser à disposition du détenu une rallonge électrique lui ayant permis de se 
pendre, alors que sa précédente tentative de suicide s’était déroulée dans des conditions identiques, révèle 
une négligence des services de l’administration pénitentiaire. Il résulte de ce qui précède que le décès de 
M. H. N. doit être regardé comme la conséquence directe d’une succession de dysfonctionnements, qui 
constitue une faute imputable au service pénitentiaire. La responsabilité de l’Etat est dès lors engagée ». 

 TA Marseille, 26 octobre 2018, M. et Mme M. et autres, n°1601475 

Retour sommaire 
 

URBANISME 

-► 19 - PLU - Les zonages du plan de prévention des risques inondation 
n’ont pas besoin d’apparaître sur son règlement graphique pour être 
opposables 
22‐06‐2018 par FilDP 
 

Par un jugement du 31 mai 2018, le tribunal administratif de Marseille a jugé qu’un plan local 
d’urbanisme (PLU) n’est pas illégal du seul fait qu’il ne fait pas apparaître sur le règlement graphique les 
zonages prévus par le plan de prévention des risques inondation, ces zonages étant quoi qu’il en soit 
opposables. 

En l’espèce, le conseil municipal d’Arles avait approuvé le plan local d’urbanisme de la commune, 
mais le préfet des Bouches-du-Rhône a déféré au tribunal administratif de Marseille cette délibération. Le 
préfet soutenait que les documents graphiques du plan local d’urbanisme ne faisaient pas apparaître les 
zonages prévus par le plan de prévention des risques inondation, bien que ce dernier document soit 
annexé au premier. 

Toutefois, s’appuyant sur les article L. 151-43 du code de l’urbanisme et sur l’article L. 562-4 du 
code de l’environnement, le tribunal considère « que si un plan local d’urbanisme doit, le cas échéant, 
comporter en annexe un document valant plan de prévention des risques naturels, la commune n'est pas 
tenue d'incorporer dans le règlement de ce plan local d’urbanisme les prescriptions figurant dans ce 
document ; que, par suite, la circonstance que les auteurs du plan local d’urbanisme n’aient pas fait 
apparaître sur le règlement graphique les zonages prévus par le plan de prévention des risques inondation 
est sans influence sur l’opposabilité de ceux-ci et n’a pas entaché d’illégalité la délibération attaquée ; que, 
en outre, si le préfet soutient que cette absence de figuration au plan est susceptible d’induire les 
administrés en erreur, il n’assortit toutefois son moyen d’aucune précision de droit ; qu’au demeurant, le 
plan local d’urbanisme en litige mis à disposition des administrés au format numérique permet à ces 
derniers de prendre connaissance de l’ensemble des règles opposables et notamment des règles 
prescrites par le plan de prévention des risques inondation ». 

 TA Marseille, 31 mai 2018, Préfet des Bouches-du-Rhône, n°1706157 

Retour sommaire 
 

-► 20 - Permis de construire- Précision sur la notion de limite séparative 
latérale quand le terrain d’assiette est bordé par deux voies non rectilignes  
29‐06‐2018 par FilDP 
 

Par un jugement du 31 mai 2018, le tribunal administratif de Marseille a précisé la notion de limite 
séparative latérale quand le terrain d’assiette est bordé par deux voies non rectilignes. 

En l’espèce, le maire de Marseille a délivré à la SCCV Villa Rolland un permis de construire pour 
un ensemble immobilier de 48 logements et de bureaux au 3-9 boulevard des Trinitaires dans le 9ème 
arrondissement de Marseille, en zone UBt du plan local d’urbanisme. Puis, un permis de construire 
modificatif a été délivré. Toutefois, M. G. n'a demandé au tribunal administratif de Marseille d’annuler que le 
permis initial. 
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S’appuyant sur l’article UBt1 du règlement du plan local d’urbanisme fixant les règles des limites 
séparatives latérales entre deux propriétés, le tribunal affirme « que pour l’application de ces dispositions, 
la limite entre deux propriétés situées en bordure d’une même voie doit être regardée comme une limite 
latérale coupant l’alignement sur rue ; que la circonstance qu’une telle limite séparative soit constituée de 
plusieurs segments de droite faisant angle entre eux est sans influence sur sa qualification de limite 
séparative latérale ». 

Les juges marseillais considèrent donc « que les deux limites séparatives du terrain d’assiette 
avec les parcelles n°101, donnant sur le boulevard des Trinitaires, et n°116, donnant sur le boulevard 
Romain Rolland, qui présentent chacune des décrochés, séparent le terrain d’assiette du projet avec des 
propriétés qui sont en bordure de la même voie et présentent, dès lors, le caractère de limite séparative 
latérale ; qu’il ressort des pièces du dossier que les constructions autorisées par l’arrêté en litige sont 
implantées sur les limites séparatives latérales, en continuité avec la limite opposée ; que, dès lors, le 
moyen tiré d’une méconnaissance de l’article UBt 7 du règlement du plan local d’urbanisme doit être écarté ». 

 TA Marseille, 31 mai 2018, M. G., n°1607286 

Retour sommaire 
 

-► 21 - Permis de construire- Un voisin n’a pas d’intérêt à agir quand le 
projet porte simplement atteinte à ses conditions de circulation sur la voie 
publique 
26‐06‐2018 par FilDP 
 

Par un jugement du 17 mai 2018, le tribunal administratif de Marseille a jugé que le voisin 
immédiat d’un projet de construction n’a pas d’intérêt pour agir contre un permis de construction quand il 
n’invoque qu’une atteinte à ses conditions de circulation sur la voie publique mais aucune atteinte à ses 
conditions d’occupation, d’utilisation ou de jouissance de son bien résultant des effets propres des 
constructions autorisées. En l’espèce, sur un terrain situé au 163/165, avenue des Caillols dans le 12e 
arrondissement, le maire de Marseille avait délivré à la société Bouygues Immobilier un permis de 
construire en vue de démolir deux maisons individuelles et d’édifier en leur lieu et place deux immeubles de 
logements collectifs comportant 59 logements et développant une surface de plancher de 3 513 m². 
Toutefois, M. et Mme F., voisins proches du projet autorisé, ont demandé au tribunal administratif de 
Marseille d’annuler ce permis. 

Toutefois, ce tribunal relève alors «  que, pour justifier d’un intérêt leur donnant qualité pour agir, 
ils invoquent uniquement la dégradation des conditions de circulation qu’occasionnera le projet critiqué et 
étayent leur propos par un reportage photographique démontrant que la voie qu’ils sont amenés à utiliser 
du fait de sa proximité avec leur bien présente un caractère saturé aux heures de rentrée et de sortie 
scolaires ; que la société Bouygues Immobilier soutient que les atteintes alléguées ne sont pas liées au 
projet en litige ». 

Les juges marseillais considèrent alors « que l’atteinte invoquée par les requérants ne procède 
pas des effets propres des constructions autorisées, dans la mesure où elle n’est pas la conséquence de 
leur situation, de leurs dimensions, de leur architecture et de leur aspect extérieur, mais du manque de 
fluidité du trafic automobile existant sur la voie de desserte du projet en cause ; que, compte tenu des seuls 
éléments qu’ils ont apportés au soutien de leurs allégations, cette seule atteinte est susceptible d’affecter 
directement non pas les conditions d’occupation, d’utilisation ou de jouissance de leur bien au sens et pour 
l’application des dispositions [de l’article L. 600-1-2 du code de l’urbanisme] mais leurs conditions de 
circulation sur la voie publique ; que, par suite, les requérants ne justifient pas, dans les circonstances de 
l’espèce, d’un intérêt pour agir à l’encontre du permis de construire dont ils demandent l’annulation ». 

 TA Marseille, 17 mai 2018, M. et Mme F., n°1609231 

Retour sommaire 

-► 22 - Permis de construire tacite- Le principe de sécurité juridique ne tient pas 
en échec l’effectivité de contrôle de légalité 
31‐08‐2018 par FilDP 
 

Par une ordonnance du 23 juillet 2018, le juge des référés du tribunal administratif de Marseille a 
estimé que le principe de sécurité juridique ne peut pas prévaloir sur l’effectivité du contrôle de légalité. Dès 
lors, même si les éléments d’un permis de construire tacite ne sont transmis au préfet que 2 ans après, le 
préfet conserve un délai de deux mois à compter de cette transmission pour le déférer au contrôle du juge. 
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En l’espèce, le préfet des Bouches-du-Rhône lui avait demandé, en 2018, de suspendre 
l’exécution du permis de construire tacitement accordé en 2016 à M. M. par le maire de la commune de 
Marseille pour la construction d’une maison individuelle. 

Ce juge rappelle que, selon la jurisprudence du Conseil d’Etat (v. notre article), « s’il résulte des 
dispositions de l’article L. 424-8 du code de l’urbanisme qu’un permis de construire tacite est exécutoire 
dès qu’il est acquis, sans qu’il y ait lieu de rechercher s’il a été transmis au représentant de l'Etat, ces 
dispositions ne dérogent pas à celles de l’article L. 2131-6 du code général des collectivités territoriales, en 
vertu desquelles le préfet défère au tribunal administratif les actes mentionnés à l’article L. 2131-2 qu’il 
estime contraires à la légalité dans les deux mois suivant leur transmission. Figurent au nombre de ces 
actes les permis de construire tacites. Une commune doit être réputée avoir satisfait à l’obligation de 
transmission dans le cas d’un permis de construire tacite si elle a transmis au préfet l’entier dossier de 
demande, en application de l’article R. 423-7 du code de l’urbanisme. Le délai du déféré court alors à 
compter de la date à laquelle le permis est acquis ou, dans l’hypothèse où la commune ne satisfait à 
l’obligation de transmission que postérieurement à cette date, à compter de la date de cette transmission ». 

Ce juge précise « que la commune de Marseille aurait transmis au préfet des Bouches-du-Rhône 
le dossier de la demande de permis de construire de M. M., dont il est constant qu’il est complet depuis le 
16 août 2016, à compter de cette dernière date et avant le 2 mai 2018. Dans ces conditions, le délai ouvert 
au préfet des Bouches-du-Rhône pour former un déféré contre le permis de construire tacite en litige 
courait à compter de la date du 2 mai 2018 à laquelle le certificat prévu à l’article R. 424-13 du code de 
l’urbanisme, daté du 25 avril 2018 et transmis le même jour, a été reçu en préfecture. Il s’ensuit que le 
déféré du préfet des Bouches-du-Rhône tendant à l’annulation du permis de construire tacitement accordé 
à M. M., enregistré au greffe du tribunal le 28 juin 2018, dans le délai de deux mois prévu à l’article L. 2131-6 du 
code général des collectivités territoriales, n’est pas tardif. Par suite, alors même que le maire, qui avait 
omis de transmettre au préfet le dossier de la demande de permis de construire, complet depuis le 16 août 
2016, dans le délai d’une semaine prévu par l’article R. 423-7 du code de l’urbanisme, ne le lui a transmis 
que le 25 avril 2018, ce qui a retardé d’autant le point de départ du délai de déféré préfectoral, la fin de 
non-recevoir tirée de la tardiveté de la requête doit être écartée sans que soit pour autant méconnu le 
principe de sécurité juridique, lequel doit être concilié avec l’exigence constitutionnel du contrôle de légalité, 
dès lors qu’il ne résulte pas de l’instruction, et n’est pas même soutenu, que le préfet des Bouches-du-
Rhône aurait disposé des éléments nécessaires à son contrôle antérieurement au 2 mai 2018 ». 

 TA Marseille, ord. 23 juillet 2018, Préfet des Bouches-du-Rhône, n° 1805078  
Retour sommaire 

 

-► 23 - Parcelle agricole - Définition de la notion de siège de l'exploitation 
agricole pouvant justifier sa constructibilité 
9‐10‐2018 par FilDP 
 

Par un jugement du 13 septembre 2018, le tribunal administratif de Marseille a jugé que, lorsque 
le plan d’occupation des sols d’une commune soumet la constructibilité d’une terre agricole au fait que la 
construction projetée soit à proximité du siège de l'exploitation agricole, cela ne permet pas de construire 
sur des terres à proximité de son siège social si celui-ci n'est pas le lieu principal de sa production. 

En l’espèce, la SCEA Le Truy avait sollicité du maire de Valensole un permis de construire pour 
réaliser un hangar agricole sur une parcelle classée en zone NC du plan d’occupation des sols de la 
commune. Or, estimant que la construction projetée ne pouvait être autorisée, en application de l’article 
NC1 du POS de la commune que si elle se situait soit à proximité du siège de l’exploitation de la SCEA, 
soit sur des terrains de moindre valeur agricole, le maire a refusé la délivrance du permis de construire, 
aucune de ces deux conditions lui semblant satisfaite. La SCEA a alors demandé au tribunal administratif 
de Marseille d’annuler ce refus. 

Or, ce tribunal constate que « pour l’application des dispositions [NC1 du POS], la notion de siège 
d’exploitation ne se confond pas avec celle de siège social. Le maire de Valensole ne pouvait donc se 
borner à relever l’adresse de la requérante, rue de la Brèche à Valensole, pour l’identifier au siège de son 
exploitation. Toutefois, il ressort des pièces du dossier que la SCEA Le Truy possède la plus grande partie 
de ses terres, soit 118 hectares, sur le territoire de la commune d’Allemagne-en-Provence, où elle a son 
bâtiment principal d’exploitation, soit un hangar de 300m², alors qu’elle ne possède que 65 hectares sur le 
territoire de la commune de Valensole, dont un peu plus de 53 hectares au lieu-dit La Grande Colle, où se 
trouve le terrain d’assiette du projet. En outre, la société requérante tire son nom d’un lieu-dit, Le Truy, situé 
sur le territoire de la commune d’Allemagne-en-Provence. Au vu de ces éléments, l’exploitation de la 
requérante doit être regardée comme ayant son siège sur le territoire d’Allemagne‑en‑Provence et non pas 
sur celui de Valensole. Le maire de Valensole a donc légalement pu rejeter sa demande de permis au motif 
que la construction projetée ne se situait pas à proximité du siège d’exploitation ». 

 TA Marseille, 13 septembre 2018, SCEA Le Truy, n° 1601428 
Retour sommaire 
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-► 24 - Article L. 111-1-2 du code de l’urbanisme - Le préfet n’a pas à 
apprécier du bien-fondé de l’intérêt communal retenu par le conseil 
municipal 
7‐11‐2018 par FilDP 
  

Par un jugement du 11 octobre 2018, le tribunal administratif de Marseille a jugé que le préfet n’a 
pas à apprécier la validité des motifs retenus par la délibération du conseil municipal jugeant qu’il est dans 
l’intérêt communal d’autoriser une construction dans une partie non urbanisées d’une commune non dotée 
d’un document d’urbanisme tenant lieu de PLU (article L. 111-1-2 du code de l’urbanisme). 

En l’espèce, le maire de Saint-Martins-les-Eaux avait délivré en janvier 2001, un permis de 
construire à M. et Mme M. En 2013, alors qu’aucun travaux n’avait commencé, ce maire, agissant au nom 
de l’Etat, a transféré ce permis à M. et Mme B. qui ont acquis la parcelle en cause auprès de M. et Mme M. 
Quelques mois après, M. et Mme B. ont sollicité du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, un permis de 
construire mais leur demande a été rejetée. Les époux B. ont ensuite formé une nouvelle demande de 
permis de construire, au sujet de laquelle le conseil municipal de Saint-Martin-les-Eaux a adopté, le 
12 mars 2014, une délibération en application de l’article L. 111-1-2 du code de l’urbanisme. Toutefois, le 
préfet a rejeté cette nouvelle demande et a indiqué aux pétitionnaires que le permis qui leur avait été 
transféré avait été frappé de péremption avant même de leur avoir été transféré. M. et Mme B. ont alors 
demandé au tribunal administratif de Marseille de les indemniser du préjudice que leur a causé 
l’impossibilité d’obtenir leur autorisation de construire sur le terrain qu’ils avaient acquis. 

S’appuyant sur l’article L. 111-1-2 du code de l’urbanisme, ce tribunal affirme qu’« il résulte de ces 
dispositions, éclairées  par les travaux préparatoires de la loi du 19 août 1986 portant dispositions diverses 
relatives aux collectivités locales, que, s’il appartient au préfet, saisi d’une demande de permis de 
construire pour un terrain situé sur le territoire d’une commune dépourvue de document d’urbanisme et 
présentée en vertu du 4° de ces dispositions, de vérifier que cette demande est accompagnée d’une 
délibération motivée du conseil municipal attestant de l’intérêt communal à accueillir le projet, il ne lui 
appartient pas de porter une appréciation sur le bien-fondé de l’intérêt communal retenu par le conseil 
municipal à l’appui de cette délibération ». 

Or, les juges marseillais constatent que « pour rejeter la demande de permis de construire du 
10 mars 2014, le préfet des Alpes-de-Haute-Provence a estimé que la délibération du 12 mars 2014 du 
conseil municipal de Saint-Martin-les-Eaux, adoptée en vertu du 4° de l’article L. 111-1-2 du code de 
l’urbanisme, n’était pas « suffisamment motivée, notamment en ce qui concerne l’intérêt de la commune en 
matière d’urbanisme et d’économie mais aussi au regard du motif du déclin démographique, sachant que le 
dossier porte la construction d’une résidence secondaire » ». 

Dès lors, le tribunal considère que « par ces motifs, le préfet des Alpes-de-Haute-Provence n’a 
pas porté une appréciation sur la motivation, au demeurant suffisante, de la délibération du 12 mars 2014, 
mais sur la validité de ses motifs. Ce faisant, le préfet des Alpes-de-Haute-Provence a commis une erreur 
de droit. M. et Mme B. sont donc fondés à rechercher la responsabilité de l’Etat sur le fondement de 
l’illégalité de l’arrêté du 30 avril 2014 ». 

 TA Marseille, 11 octobre 2018, M. et Mme B., n° 1506162 

Retour sommaire 
 

-► 25 - Permis de construire modificatif - L’importance des modifications 
apportées s’apprécie par rapport à la surface créée qu’elle qu’en soit sa 
destination 
7‐11‐2018 par FilDP 
 

Par un jugement du 11 octobre 2018, le tribunal administratif de Marseille a jugé que l’importance 
des modifications d’un permis de construire s’apprécie au regard de la surface créée, indépendamment de 
sa destination. 

En l’espèce, le maire de Roquefort-la-Bédoule avait délivré à M. et Mme P. un permis de 
construire pour une maison individuelle avec garage développant une surface de plancher de 111,60 m², 
sur un terrain en forte pente, de 1 746 m² et situé en zones UD3 et A. Puis, un peu plus d’un an plus tard, 
ce même maire leur a délivré un permis modificatif. Mais, plusieurs requérants ont alors demandé 
l’annulation au tribunal administratif de Marseille. 

Ce tribunal précise alors qu’« un permis de construire modificatif, comportant des modifications 
d’une importance telle qu’elles portent atteinte, par leur nature ou leur importance, à la conception 
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d'ensemble du projet, doit être regardé comme un permis nouveau se substituant au permis initial. En 
l’espèce, l’arrêté du 21 septembre 2015 autorise la modification du projet initial par une augmentation de la 
surface de plancher sans modification de l’emprise au sol, une modification des façades, la rectification du 
dessin du terrain naturel et la modification de l’implantation du dispositif d’assainissement non-collectif. Ces 
évolutions ont eu pour effet de faire passer la surface habitable de 111,6 m² à 183,6 m², soit une 
augmentation de 64,5%. Si les pétitionnaires font valoir que cette augmentation est due à la non 
déductibilité du calcul de la surface de plancher du vide sanitaire, désormais d’une hauteur supérieure à 
1,80 m après « rectification » du tracé du terrain naturel, cette circonstance est sans incidence sur 
l’appréciation de l’importance des modifications apportées dès lors qu’elle s’apprécie, notamment, au 
regard de la surface créée, indépendamment de sa destination. Par ailleurs […] la hauteur totale du projet a 
également augmenté de 1,12 mètre. Ainsi, dans les circonstances de l’espèce, les requérants sont fondés 
à soutenir que le permis modificatif du 21 septembre 2015 comporte des modifications d’une importance 
suffisante au regard du caractère modeste du projet initial pour pouvoir être regardé comme un permis 
nouveau se substituant au permis initial ». 

 TA Marseille, 11 octobre 2018, SCI Les Centaures et autres, n° 1602293 

Retour sommaire 
 

-► 26 - Trame paysagère- Le contrôle de l’erreur manifeste d’appréciation 
de la cohérence de celle instaurée 
8‐11‐2018 par FilDP 
 

Par un jugement du 11 octobre 2018, le tribunal administratif de Marseille a exercé un contrôle de 
l’erreur manifeste d’appréciation quant à la cohérence d’une trame paysagère. 

En l’espèce, Mme M., propriétaire de parcelles dans la commune de Marignane, avait sollicité un 
certificat d’urbanisme opérationnel pour la division foncière de ces parcelles en deux terrains à bâtir et un 
terrain en partie commune. Mais, le maire de cette commune lui a délivré un certificat d’urbanisme 
opérationnel négatif au motif que tout projet susceptible de compromettre le caractère de la couverture 
arborée identifiée au document graphique par une trame paysagère ne peut être admis. Mais, Mme M. a 
alors demandé au tribunal administratif de Marseille d’annuler ce certificat négatif en excipant de l’illégalité 
de cette identification par les documents graphiques d’une trame paysagère sur ses parcelles.  

Celui-ci rappelle qu’« il appartient aux auteurs d’un document d’urbanisme de déterminer le parti 
d’aménagement à retenir pour le territoire concerné par le plan, en tenant compte de la situation existante 
et des perspectives d’avenir, et de fixer en conséquence le zonage et les possibilités de construction. Leur 
appréciation sur ces différents points ne peut être censurée par le juge administratif qu’au cas où elle serait 
entachée d’une erreur manifeste ou fondée sur des faits matériellement inexacts ». 

Or, le tribunal considère que « la commune de Marignane soutient que l’instauration de la trame 
paysagère relative à la couverture arborée de la colline de la Plaine de Notre-Dame, a pour but de 
préserver des espaces boisés qui constituent une coupure d’urbanisation. Toutefois, elle n’apporte aucun 
élément de nature à justifier de l’intérêt de la protection de cette trame paysagère, alors que les parcelles 
n°136 et 137, qui comportent une végétation constituée de pins d’Alep, de bosquets de lentisques, 
d’oliviers recepés, de bosquets de chênes Kermès, d’un cyprès bleu et d’amandiers sauvages de petite 
taille, sont situées en retrait de la voie publique et entourées de constructions au sud, à l’est, au nord et 
d’un terrain constructible non entièrement protégé au titre de la trame paysagère à l’est. Enfin, il ressort des 
documents graphiques du plan d’occupation des sols que les arbres situés sur la parcelle n°134 en 
continuité avec ceux inclus dans les parcelles de Mme M. ne sont pas protégés au titre de la trame 
paysagère, de même que les arbres situés au bord de la route sur la parcelle n°135. Dans ces conditions, 
eu égard aux lacunes et incohérences des mesures de préservation mises en place, Mme M. est fondée à 
soutenir que l’instauration d’une trame paysagère par les documents graphiques du plan d’occupation des 
sols sur les parcelles n°136 et 137 lui appartenant est entachée d’une erreur manifeste d’appréciation ». 

 TA Marseille, 11 octobre 2018, Mme M., n° 1600735 

Retour sommaire 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(2ème chambre) 
 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et deux mémoires, enregistrés les 7 août 2015, 16 octobre 2015 et 


22 novembre 2017, M. et Mme Vincent B., représentés par Me Himbaut, demandent au tribunal : 
 
1°) de condamner solidairement l’État et la commune de Saint-Martin-les-Eaux à leur 


verser une indemnité de 234 300 euros, avec intérêts et capitalisation des intérêts, au titre des 
préjudices qu’ils estiment avoir subis en raison de l’illégalité de l’arrêté du 13 mai 2013 par 
lequel le maire de Saint-Martin-les-Eaux leur a transféré au nom de l’État le permis de construire 
n° PC0419001J0001 du 31 janvier 2001, de la délibération du 12 mars 2014 du conseil 
municipal de Saint-Martin-les-Eaux prise en application de l’alinéa 4 de l’article L. 111-1-2 du 
code de l’urbanisme dans sa version alors en vigueur et de l’arrêté du 30 avril 2014 par lequel le 
préfet des Alpes-de-Haute-Provence a refusé de délivrer le permis de construire demandé ; 


 
2°) de mettre à la charge solidaire de l’État et de la commune de Saint-Martin-les-Eaux 


la somme de 3 000 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
 
 
Ils soutiennent que : 
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- l’illégalité fautive de la décision du 13 mai 2013 par laquelle le maire a autorisé le 
transfert d’un permis de construire périmé a engagé la responsabilité de la commune et de l’État ; 


- l’insuffisance de motivation de la délibération du 12 mars 2014 engage la 
responsabilité de la commune ; 


- l’illégalité de l’arrêté du 30 avril 2014 engage la responsabilité de l’État ; 
- ces fautes leur ont causé un préjudice de 200 000 euros correspondant à la valeur du 


terrain qu’ils ont acquis, de 24 300 euros correspondant aux frais de vente, et de 10 000 euros au 
titre du préjudice moral. 


 
 
Par deux mémoires en défense, enregistrés les 17 septembre 2015 et 28 septembre 2017, 


le préfet des Alpes-de-Haute-Provence conclut au rejet de la requête. 
 
Il soutient que : 
- l’illégalité de la décision du 13 mai 2013 est imputable aux fausses informations 


fournies par M. et Mme B., par les vendeurs, et par la commune ; 
- la délibération du 12 mars 2014 et la décision du 30 avril 2014 ne sont pas susceptibles 


d’engager la responsabilité de l’administration car elles sont devenues définitives ; 
- l’impossibilité de construire ne résulte pas d’une faute de l’administration mais de la 


propre imprudence de M. et Mme B., ainsi que de leur carence à construire pendant qu’ils le 
pouvaient ; 


- les frais de vente de 24 300 euros ne sont pas établis ; 
- le préjudice moral évalué à 10 000 euros n’a pas fait l’objet d’un recours préalable ; 
- l’estimation de la valeur du terrain à 200 000 euros est surévaluée ; 
- les intérêts ne peuvent courir avant le 27 avril 2015. 
 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 22 septembre 2015, la commune de Saint-


Martin-les-Eaux, représentée par Me Tertian, conclut au rejet de la requête, à titre subsidiaire, à 
ce que l’État la garantisse de toute condamnation prononcée à son encontre et, en tout état de 
cause, à ce que la somme de 1 500 euros soit mise à la charge de M. et Mme B. au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle fait valoir que : 
- les décisions du 31 janvier 2002 et du 13 mai 2013 ont été prises au nom de l’État ; 
- le défaut de vigilance des époux B., qui auraient dû s’informer de la réglementation 


d’urbanisme applicable au moment d’acquérir leur terrain, constitue une faute ; 
- l’État devra la garantir de toute condamnation prononcée à son encontre. 
 
 
La clôture d'instruction a été fixée au 5 janvier 2018 par une ordonnance du même jour.  
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la loi n° 86-972 du 19 août 1986 ; 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code civil ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
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Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Henry, 
- les conclusions de M. Mahmouti, rapporteur public, 
- et les observations de Me Himbaut, représentant M. et Mme B., et de Me Martinez, 


substituant Me Tertian, représentant la commune de Saint-Martin-les-Eaux. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Par un arrêté du 13 mai 2013, le maire de Saint-Martin-les-Eaux a autorisé, au nom 


de l’État, le transfert à M. et Mme B. du permis de construire n° PC0419001J0001, initialement 
délivré à M. et Mme Meunier le 31 janvier 2001. M. et Mme B. ont acquis le 5 juillet 2013 les 
parcelles cadastrées A16, A17, A18, et A516 situées sur le territoire de la commune de Saint-
Martin-les-Eaux, lieu-dit Gap, qui faisaient l’objet de cette autorisation d’urbanisme. Le 
10 septembre 2013, M. et Mme B. ont formé une demande de permis de construire sur ces 
parcelles, laquelle a été rejetée par un arrêté du préfet des Alpes-de-Haute-Provence du 7 
novembre 2013. Le 10 mars 2014, M. et Mme B. ont formé une nouvelle demande de permis de 
construire, au sujet de laquelle le conseil municipal de Saint-Martin-les-Eaux a adopté, le 12 
mars 2014, une délibération en application de l’article L. 111-1-2 du code de l’urbanisme alors 
en vigueur. Par un arrêté du 30 avril 2014, le préfet des Alpes-de-Haute-Provence a rejeté cette 
demande. Par un courrier du 16 septembre 2014, le préfet des Alpes-de-Haute-Provence a en 
outre informé M. et Mme B., sur leur demande, que le permis de construire qui leur avait été 
transféré le 13 mai 2013 avait été frappé de péremption avant même de leur avoir été transféré. 
Par des courriers du 23 avril 2015, M. et Mme B. ont demandé à la commune de Saint-Martin-
les-Eaux et au préfet des Alpes-de-Haute-Provence de les indemniser du préjudice qu’ils 
estiment constitué en raison de l’impossibilité d’obtenir une autorisation de construire sur leur 
terrain. 


 
Sur la recevabilité de la requête : 
 
2. En premier lieu, dans leur réclamation préalable, M. et Mme B. ont sollicité 


l’indemnisation du préjudice qui résulte de l’impossibilité pour eux d’obtenir une autorisation de 
construire sur le terrain qu’ils ont acquis. S’ils n’ont pas mentionné dans cette réclamation 
l’existence d’un préjudice moral, évalué devant le tribunal à la somme de 10 000 euros, le préfet 
des Alpes-de-Haute-Provence n’est pas fondé à soutenir que le contentieux n’aurait pas été lié 
sur ce point. 


 
3. En second lieu, le préfet des Alpes-de-Haute-Provence n’est pas fondé à soutenir que 


le caractère définitif des décisions du 13 mai 2013 et du 30 avril 2014, qui n’ont pas un objet 
exclusivement pécuniaire, fait obstacle à ce que M. et Mme B. soient recevables à rechercher la 
responsabilité de l’administration en raison de leur illégalité. 


 
Sur la responsabilité : 


 
4. En premier lieu, aux termes de l’article R. 421-32 du code de l’urbanisme dans sa 


version modifiée par le décret du 16 janvier 2002 : « Le permis de construire est périmé si les 
constructions ne sont pas entreprises dans le délai de deux ans à compter de la notification visée 
à l'article R. 421-34 ou de la délivrance tacite du permis de construire. Il en est de même si les 
travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. / Toutefois, les travaux 
peuvent être interrompus pendant une durée maximum de trois années à compter de 
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l'achèvement de la première tranche lorsque le permis de construire a autorisé la réalisation 
d'une construction à usage d'habitation en deux tranches, dont la première constitue une unité 
habitable et ne dépasse pas 100 mètres carrés de surface hors œuvre nette et dont la suivante a 
une surface hors œuvre nette inférieure à la première. (…) Il peut être prorogé pour une 
nouvelle année, sur demande de son bénéficiaire adressée à l'autorité administrative deux mois 
au moins avant l'expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard. » 


 
5. Il résulte de l’instruction, d’une part, que le permis de construire délivré le 31 janvier 


2001 à M. et Mme Meunier a fait l’objet d’une déclaration d’ouverture de chantier prenant effet 
le 1er octobre 2003. Il en résulte qu’à cette date, ceux-ci devaient être regardés comme ayant reçu 
notification du permis de construire. Ainsi, les délais prévus par les dispositions précitées ont 
commencé à courir, au plus tard, le 1er octobre 2003. D’autre part, il ressort du procès verbal du 
21 janvier 2014 que le bâtiment présent sur les parcelles est à l’état de ruine, dont seuls 
subsistent quelques murs, qu’il n’a plus de toiture, qu’il abrite désormais une végétation dense 
dont arbres et arbustes, et qu’aucun commencement de travaux ne peut être décelé. Par 
conséquent, le permis de construire du 31 janvier 2001 était périmé lorsque, par l’arrêté du 
13 mai 2013, le maire de la commune de Saint-Martin-les-Eaux en a, au nom de l’État, prononcé 
le transfert aux époux B.. Cet arrêté est donc entaché d’une illégalité que M. et Mme B. sont 
fondés à invoquer pour rechercher la responsabilité de l’État. En revanche, le maire ayant, par 
cette décision, agi en qualité d’agent de l’État et non d’autorité communale, M. et Mme B. ne 
sont pas fondés à rechercher, sur ce fondement, la responsabilité de la commune. 


 
6. En deuxième lieu, aux termes de l’article L. 111-1-2 du code de l’urbanisme dans sa 


version en vigueur : « I.-En l'absence de plan local d'urbanisme ou de carte communale 
opposable aux tiers, ou de tout document d'urbanisme en tenant lieu, seuls sont autorisés, en 
dehors des parties actuellement urbanisées de la commune : (…) 4° Les constructions ou 
installations, sur délibération motivée du conseil municipal, si celui-ci considère que l'intérêt de 
la commune, en particulier pour éviter une diminution de la population communale, le justifie, 
dès lors qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à 
la salubrité et à la sécurité publiques, qu'elles n'entraînent pas un surcroît important de 
dépenses publiques et que le projet n'est pas contraire aux objectifs visés à l'article L. 110 et aux 
dispositions des chapitres V et VI du titre IV du livre Ier ou aux directives territoriales 
d'aménagement précisant leurs modalités d'application. » 


 
7. Il résulte de ces dispositions, éclairées par les travaux préparatoires de la loi du 


19 août 1986 portant dispositions diverses relatives aux collectivités locales, que, s’il appartient 
au préfet, saisi d’une demande de permis de construire pour un terrain situé sur le territoire d’une 
commune dépourvue de document d’urbanisme et présentée en vertu du 4° de ces dispositions, 
de vérifier que cette demande est accompagnée d’une délibération motivée du conseil municipal 
attestant de l’intérêt communal à accueillir le projet, il ne lui appartient pas de porter une 
appréciation sur le bien-fondé de l’intérêt communal retenu par le conseil municipal à l’appui de 
cette délibération. 


 
8. Pour rejeter la demande de permis de construire du 10 mars 2014, le préfet des  


Alpes-de-Haute-Provence a estimé que la délibération du 12 mars 2014 du conseil municipal de 
Saint-Martin-les-Eaux, adoptée en vertu du 4° de l’article L. 111-1-2 du code de l’urbanisme, 
n’était pas « suffisamment motivée, notamment en ce qui concerne l’intérêt de la commune en 
matière d’urbanisme et d’économie mais aussi au regard du motif du déclin démographique, 
sachant que le dossier porte la construction d’une résidence secondaire ».  
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9. Par ces motifs, le préfet des Alpes-de-Haute-Provence n’a pas porté une appréciation 


sur la motivation, au demeurant suffisante, de la délibération du 12 mars 2014, mais sur la 
validité de ses motifs. Ce faisant, le préfet des Alpes-de-Haute-Provence a commis une erreur de 
droit. M. et Mme B. sont donc fondés à rechercher la responsabilité de l’État sur le fondement de 
l’illégalité de l’arrêté du 30 avril 2014. 


 
10. En dernier lieu, la délibération du 12 mars 2014 était revêtue d’une motivation 


suffisante, qui faisait apparaître plusieurs motifs, notamment démographiques et paysagers, pour 
lesquels le conseil municipal de Saint-Martin-les-Eaux a déclaré le projet de M. et Mme B. 
d’intérêt communal. M. et Mme B. ne sont donc pas fondés à soutenir que par sa carence à 
motiver cette délibération, le conseil municipal a engagé la responsabilité de la commune de 
Saint-Martin-les-Eaux. 


 
Sur les préjudices : 
 
11. En premier lieu, si M. et Mme B. invoquent un préjudice financier, correspondant au 


prix d’achat de leur bien et aux frais de vente, né de l’acquisition involontaire d’un terrain 
insusceptible de bénéficier d’une autorisation de construire, il résulte toutefois des dispositions 
précitées de l’article L. 111-1-2 du code de l’urbanisme que ces parcelles, bien que soumises à la 
règle de la constructibilité limitée des communes dépourvues de document d’urbanisme, ne sont 
pas inconstructibles, sous réserve notamment d’un intérêt communal et d’un projet ne portant pas 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à la salubrité et à la sécurité 
publique, n'entraînant pas un surcroît important de dépenses publiques et non contraire aux 
objectifs visés à l'article L. 110 et aux dispositions des chapitres V et VI du titre IV du livre Ier 
ou aux directives territoriales d'aménagement précisant leurs modalités d'application. Par suite, et 
dès lors que, compte tenu de ce qui a été dit au point 7, rien ne s’oppose à ce que M. et Mme B. 
fassent notamment usage de la possibilité réservée au 4° de ces dispositions, ceux-ci ne sont pas 
fondés à soutenir que le terrain qu’ils ont acquis s’est avéré inconstructible et à invoquer un 
préjudice financier en lien avec les illégalités fautives dont sont entachés l’arrêté du 13 mai 2013 
du maire de Saint-Martin-les-Eaux et l’arrêté du 30 avril 2014 du préfet des Alpes-de-Haute-
Provence. 
 


12. En second lieu, M. et Mme B. justifient d’un  préjudice moral en lien direct et 
certain avec les illégalités fautives dont sont entachés l’arrêté du 13 mai 2013 du maire de   
Saint-Martin-les-Eaux et l’arrêté du 30 avril 2014 du préfet des Alpes-de-Haute-Provence. Il en 
sera fait une juste appréciation en condamnant l’État à leur verser une indemnité de 3 000 euros. 


 
Sur les causes exonératoires : 
 
13. En premier lieu, le préfet des Alpes-de-Haute-Provence est fondé à soutenir qu’en 


s’abstenant de s’informer sur l’état de la réglementation d’urbanisme applicable aux parcelles 
qu’ils ont acquises, et de vérifier la validité du permis de construire qui devait leur être transféré, 
alors au demeurant que celui-ci avait été délivré depuis plus de dix ans, et que la construction qui 
en faisait l’objet était manifestement à l’état de ruine, M. et Mme B. ont commis une imprudence 
fautive, de nature à exonérer l’État d’une part de sa responsabilité. Il sera fait une juste 
appréciation de la part du dommage imputable à cette faute en retenant une exonération 
correspondant à cinquante pour cent du préjudice indemnisable. 


 
14. En deuxième lieu, et contrairement à ce que soutient le préfet des 


Alpes-de-Haute-Provence, il ne résulte pas de l’instruction que M. et Mme B. aient fourni de 
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fausses informations dans le cadre de la demande de transfert ayant abouti à l’arrêté du 13 mai 
2013. 


 
15. En dernier lieu, il résulte de l’instruction que dans le cadre de la demande de 


transfert du permis de construire formée par M. et Mme Meunier, le maire de 
Saint-Martin-les-Eaux a communiqué aux services du préfet des Alpes-de-Haute-Provence un 
avis qui, au terme du courrier électronique envoyé le 13 mai 2013, comprenait l’indication 
suivante : « Je vous confirme par la présente que le permis de construire est toujours en cours de 
validité et que les travaux n’ont pas été interrompus et sont en cours ». Si le préfet des Alpes-de-
Haute-Provence est fondé à soutenir que la communication de ces informations manifestement 
inexactes est constitutive d’une faute, cette faute, commise par le maire agissant en qualité 
d’agent de l’État, n’est susceptible d’engager, devant la juridiction administrative, que la 
responsabilité de l’État. Par suite, le préfet des Alpes-de-Haute-Provence ne peut utilement 
invoquer cette faute pour exonérer l’État de sa responsabilité. 


 
16. Considérant qu’il résulte de ce qui précède qu’il y a lieu de condamner l’État à 


verser à M. et Mme B. une somme de 1 500 euros. 
 
Sur les intérêts et la capitalisation des intérêts :  
 
17. M. et Mme B. ont droit aux intérêts au taux légal correspondant à l’indemnité de 


1 500 euros à compter du 25 avril 2015, date de réception de leur demande par le préfet des 
Alpes-de-Haute-Provence. 


 
18. La capitalisation des intérêts peut être demandée à tout moment devant le juge du 


fond, même si, à cette date, les intérêts sont dus depuis moins d’une année. En ce cas, cette 
demande ne prend toutefois effet qu’à la date à laquelle, pour la première fois, les intérêts sont 
dus pour une année entière. La capitalisation des intérêts a été demandée le 7 août 2015. Il y a 
lieu de faire droit à cette demande à compter du 7 août 2016, date à laquelle était due, pour la 
première fois, une année d’intérêts, ainsi qu’à chaque échéance annuelle à compter de cette date. 


 
Sur les frais liés au litige : 
 
19. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle 


à ce que la somme que la commune de Saint-Martin-les-Eaux demande au titre des frais liés au 
litige soit mise à la charge de M. et Mme B.. Pour les mêmes motifs, les conclusions présentées à 
ce titre par M. et Mme B. à l’encontre de la commune de Saint-Martin--les-Eaux doivent être 
rejetées. En revanche, il y a lieu de faire application de ces dispositions et de mettre à la charge 
de l’État une somme de 1 000 euros au même titre. 


 
 
 


D E C I D E : 
 
 
Article 1er : L’État est condamné à verser à M. et Mme B. une somme de 1 500 (mille cinq cents) 
euros, avec intérêts au taux légal à compter du 25 avril 2015. 
 
Article 2 : Les intérêts échus le 7 août 2016 puis à chaque échéance annuelle à compter de cette 
date seront capitalisés à chacune de ces dates pour produire eux-mêmes intérêts. 
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Article 3 : L’État versera à M. et Mme B. une somme de 1 000 (mille) euros au titre de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 4 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté. 
 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à M. et Mme Vincent B., à la commune de Saint-
Martin-les-Eaux et au préfet des Alpes-de-Hautes-Provence. 
 
 
 


Délibéré après l'audience du 27 septembre 2018, à laquelle siégeaient : 
M. Olivier Massin, président, 
M. Gautier Trébuchet, conseiller,  
M. Clément Henry, conseiller.  
 
Lu en audience publique le 11 octobre 2018. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Marseille, 
 


(6ème chambre) 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés les 12 octobre 2015 et 3 mai 2016, la 


SAS Printemps, représentée par la société d’avocats TAJ, demande au tribunal : 
  
1°) de prononcer la restitution de la somme de 50 636 euros représentant une fraction de 


la taxe sur les surfaces commerciales acquittée au titre des années 2012, 2013 et 2014 à raison de 
son établissement situé zone commerciale La Valentine à Marseille ; 


 
2°) de condamner l’Etat au paiement des intérêts moratoires sur les sommes restituées ; 
 
3°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 5 000 euros au titre de l’article L. 761-1 


du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que :  
- elle ne demande pas la restitution de la fraction de la taxe sur les surfaces commerciales  


acquittée pour la vente de ses propres produits ; elle est fondée à demander la restitution de la 
fraction de la taxe sur les surfaces commerciales  calculée à tort sur des bases comprenant des 
surfaces commerciales exploitées directement par les concessionnaires pour vendre, avec leur 
propre personnel, leurs propres produits dont ils déterminent librement le droit de vente ; elle a 
en effet conclu avec des concessionnaires, spécialisés dans la vente au détail, des contrats de 
commission à la vente et de développement commercial, aux termes desquels elle n’est pas 
rémunérée directement par la vente des produits mais perçoit une commission rémunérant « son 
activité et des prestations réalisées au profit du fournisseur » ; la vente des marchandises est 
assurée par le personnel du concessionnaire, le concessionnaire assume les risques liés aux 
marchandises entreposées dans le magasin ; le redevable de la taxe est la personne qui exploite 
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matériellement une surface de vente au détail alors qu’elle agit dans ce contexte en qualité de 
commissionnaire de vente : les sommes comptabilisées par la société sont ensuite réallouées aux 
concessionnaires déduction faite de sa rémunération, la société n’assume pas l’ensemble des 
risques comme un détaillant ; enfin, le Printemps n’exploite pas ces surfaces pour y réaliser une 
activité de vente au détail, il n’y réalise qu’une activité de prestation de service, de mise à 
disposition d’espace de ventes au détail ; 


- l’activité visée par la taxe est le commerce de détail (BOI-TFP-TSC n° 60, 03-07-2014, 
n° 60) ; les établissements dont l’activité consiste en des prestations de service sont 
expressément exclus de cette taxe quelles que soient les modalités de l’exploitation (BOI-TFP-
TSC-20150506, paragraphes 70 et 80) ; conformément à la doctrine administrative, les modalités 
d’exploitation des établissements sont sans incidence sur le champ d’application de la taxe ; les 
concessionnaires réalisent juridiquement et matériellement les ventes sur les surfaces qui sont 
mises à leur disposition ; ces surfaces constituent, pour les concessionnaires, une surface de 
vente au détail dans laquelle le Printemps n’intervient pas ; les dispositions contractuelles que le 
service oppose à la société ne sont que des modalités pratiques visant à répartir le rôle de 
chacune des parties dans le cadre de la mise à disposition d’un espace de vente mais ne peuvent 
conduire à considérer que les concessionnaires ne réalisent pas les ventes au détail ; 


- les concessionnaires doivent être assujettis à la taxe en tant qu’exploitant réel de la 
surface de vente au détail en lieu et place de la société ; la doctrine  (BOI-TFP-TSC-20150506, 
paragraphe 50) a exclu les stands de vente installés temporairement du champ d’application de la 
taxe mais cette doctrine ne vise que les foires ou expositions temporaires ; un contribuable n’est 
redevable de cette taxe que pour l’établissement qu’il exploite et au sein duquel il exerce son 
activité de commerce de détail (BOI-TFP-TSC-20150506 n° 210) ;  


- la notion d’enseigne utilisée par le service n’est utilisée que pour caractériser une chaîne 
de distribution, or la société ne détient ni droit de vote ni fraction du capital des concessionnaires 
(BOI-TFP-TSC n° 130, 12 septembre 2012) de sorte qu’elle n’intervient pas dans le cadre d’une 
chaîne de distribution ; en tout état de cause, les concessionnaires ne réalisent pas leur vente sous 
l’enseigne Printemps mais bien sous leur propre enseigne ; 


 - à supposer qu’un lien puisse être fait entre la taxe sur les surfaces commerciales et la 
cotisation foncière des entreprises, les critères du contrôle, de l’utilisation matérielle et de la 
finalité des opérations qui découlent de l’application de l’article 1467 du code général des impôts 
ne sont pas remplis ; dès lors les surfaces commerciales réservées aux concessionnaires ne 
doivent pas être assujetties à la cotisation foncière des entreprises. 


Par un mémoire en défense enregistré le 24 février 2016, la directrice régionale des 
finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône 
conclut au rejet de la requête. 


Elle soutient que les moyens soulevés ne sont pas fondés. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu :  
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales. 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique :  
- le rapport de M. Guillaumont,  
- les conclusions de M. Grimmaud, rapporteur public.  
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 1. Considérant que la société Printemps a été assujettie, pour son établissement situé  
zone commerciale La Valentine à Marseille, à la taxe sur les surfaces commerciales pour un 
montant de 120 606 euros au titre de l’année 2012, un montant de 123 826 euros au titre de 
l’année 2013 et un montant de 116 288 euros au titre de l’année 2014 ; que, la réclamation de la 
société Printemps du 19 décembre 2014 a été rejetée le 11 août 2015 ; que, par la présente 
requête, la société Printemps demande la restitution partielle de ces impositions à concurrence 
de 16 972 euros pour 2012, 17 698 euros pour 2013 et de 15 966 euros pour 2014 ; 
 


Sur le bien-fondé de l’imposition : 
  
En ce qui concerne l’application de la loi fiscale : 
 


2. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article 3 de la loi n° 72-657 du 
13 juillet 1972 instituant des mesures en faveur de certaines catégories de commerçants et 
artisans âgés, dans sa rédaction applicable à l’espèce : « Il est institué une taxe sur les surfaces 
commerciales assise sur la surface de vente des magasins de commerce de détail, dès lors qu'elle 
dépasse 400 mètres carrés des établissements ouverts à partir du 1er janvier 1960 quelle que 
soit la forme juridique de l'entreprise qui les exploite (…) La surface de vente des magasins de 
commerce de détail, prise en compte pour le calcul de la taxe, et celle visée à l'article L. 720-5 
du code de commerce, s'entendent des espaces affectés à la circulation de la clientèle pour 
effectuer ses achats, de ceux affectés à l'exposition des marchandises proposées à la vente, à leur 
paiement, et de ceux affectés à la circulation du personnel pour présenter les marchandises à la 
vente. La surface de vente des magasins de commerce de détail prise en compte pour le calcul de 
la taxe ne comprend que la partie close et couverte de ces magasins (…) Un décret prévoira, par 
rapport aux taux ci-dessus, des réductions pour les professions dont l'exercice requiert des 
superficies de vente anormalement élevées ou, en fonction de leur chiffre d'affaires au mètre 
carré, pour les établissements dont la surface des locaux de vente destinés à la vente au détail 
est comprise entre 400 et 600 mètres carrés. Le montant de la taxe est majoré de 30 % pour les 
établissements dont la superficie est supérieure à 5 000 mètres carrés et dont le chiffre d'affaires 
annuel hors taxes est supérieur à 3 000 euros par mètre carré (…) » ;  


  
3. Considérant qu’il résulte de l’instruction que, pour l’exploitation de son magasin situé 


zone commerciale La Valentine à Marseille, la société Printemps a conclu avec diverses sociétés 
des contrats intitulés « contrat de commission à la vente et de développement commercial », par 
lesquels elle met à la disposition de ces sociétés, dénommées « fournisseurs », des emplacements 
que celles-ci utilisent pour exposer à la vente leurs produits, en y réalisant les agencements 
nécessaires et en y affectant leur propre personnel spécialisé ; qu’il résulte de l’exposé des motifs 
du contrat type servant de modèle aux contrats passés entre la société Printemps et ses 
fournisseurs que « le fournisseur, en raison de l’attractivité et des indices de fréquentation que 
connaissent les magasins à enseigne Printemps, a jugé conforme à son intérêt de stimuler la 
diffusion de ses produits auprès de la clientèle » du Printemps ; qu’il résulte des conditions 
générales de ce contrat type que la société Printemps « exposera à la vente et vendra à sa 
clientèle, en son nom propre et pour le compte du fournisseur, et avec le concours spécialisé de 
ce dernier, les marchandises » ; que l’annexe I du contrat précise que les différentes  
marchandises sont vendues par la société pour le compte du fournisseur ; que l’annexe III du 
même contrat indique : « le fournisseur confie à la société le soin de vendre, en son nom propre 
et pour le compte du fournisseur, les produits énumérées à l’annexe I. La commercialisation et la 
vente des produits seront réalisées par le personnel de vente du fournisseur » ; que l’annexe IV 
précise : « chaque opération de vente sera enregistrée sur une caisse du magasin. Les paiements 
de la clientèle effectués par chèques ou cartes accréditives seront libellés à l’ordre de la société » 
Printemps qui « assumera les risques de non-paiement de la clientèle » ; qu’ainsi, si le personnel 
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des fournisseurs effectue des actes matériels de présentation des produits, les ventes sont 
réalisées directement par la société Printemps auprès de sa clientèle, en son nom propre et pour 
le compte des fournisseurs, moyennant le paiement par ceux-ci d’une commission, couvrant les 
charges d’exploitation supportées par la société Printemps ; que, par ailleurs, les contrats 
prévoient que les emplacements peuvent être modifiés ou déplacés à l’initiative de la société 
Printemps, dans l’intérêt du développement des ventes et pour tenir compte des impératifs de sa 
politique commerciale et qu’elle a un droit de regard tant sur l’assortiment des marchandises 
exposées à la vente chez les fournisseurs que sur les installations et décorations des espaces de 
vente et sur les actions publicitaires que les fournisseurs pourraient décider de lancer ; que la 
société Printemps organise par conséquent la répartition de ces emplacements de vente et décide 
des conditions de leur utilisation par les fournisseurs ; qu’il résulte de tout ce qui précède que les 
espaces mis à disposition des fournisseurs sont affectés à la circulation de la clientèle du 
Printemps pour effectuer ses achats, à l'exposition des marchandises proposées à la vente de cette 
même clientèle ou à la circulation du personnel pour présenter les marchandises à la vente ; que 
dès lors, la société Printemps n’est pas fondée à soutenir qu’elle n’exploite pas ces surfaces pour 
y réaliser une activité de vente au détail et qu’elle y réalise simplement une activité de prestation 
de service de mise à disposition d’espace de ventes au détail ; que dès lors, c’est par une exacte 
application des dispositions précitées de l’article 3 de la loi du 13 juillet 1972 que 
l’administration a intégré ces espaces dans l’assiette taxable de la société au titre des années 
2012, 2013 et 2014 ; 


 
4. Considérant, en deuxième lieu, que si la société requérante soutient également que les 


critères du contrôle, de l’utilisation matérielle et de la finalité des opérations qui découlent de 
l’application de l’article 1467 du code général des impôts ne sont pas remplis, un tel moyen doit 
être écarté comme inopérant dès lors qu’il n’a pas été fait application de ces dispositions ; 


 
En ce qui concerne l’application de la doctrine administrative : 
 
5. Considérant qu’aux termes de l’article L. 80 A du livre des procédures fiscales : « Il ne 


sera procédé à aucun rehaussement d’impositions antérieures si la cause du rehaussement 
poursuivi par l’administration est un différend sur l’interprétation par le redevable de bonne foi 
du texte fiscal et s’il est démontré que l’interprétation sur laquelle est fondée la première 
décision a été, à l’époque, formellement admise par l’administration / Lorsque le redevable a 
appliqué un texte fiscal selon l’interprétation que l’administration avait fait connaître par ses 
instructions ou circulaires publiées et qu’elle n’avait pas rapportée à la date des opérations en 
cause, elle ne peut poursuivre aucun rehaussement en soutenant une interprétation différente 
(…) » ;  


  
6. Considérant que la décision par laquelle l’administration fiscale rejette tout ou partie 


d’une réclamation tendant à la restitution d’une fraction de la taxe sur les surfaces commerciales 
n’a pas le caractère d’une procédure de reprise ou de rectification et ne constitue pas un 
rehaussement ; que, par suite, la société Printemps ne peut en tout état de cause invoquer, sur le 
fondement de l’article L. 80 A précité, les instructions référencées BOI-TFP-TSC du 
3 juillet 2014, BOI-TFP-TSC du 6 mai 2015 et BOI-TFP-TSC du 12 septembre 2012 ; 


 
Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code 


de justice administrative : 
 
7. Considérant que l'Etat n'étant pas, dans la présente instance, la partie perdante, les 


conclusions de la société requérante tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 
du code de justice administrative ne peuvent qu'être rejetées ; 
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           D E C I D E : 
 
 
 


Article 1er : La requête de la société Printemps est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à la société Printemps et au directeur régional 


des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-
Rhône. 


 
 
 
Délibéré après l’audience du 12 janvier 2018 à laquelle siégeaient : 


 
Mme Rouland-Boyer, présidente, 
M. Martin, premier conseiller, 
M. Guillaumont, conseiller. 
 
Lu en audience publique le 26 janvier 2018. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


La présidente du tribunal 
 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 4 janvier 2016, présentée à l’aide du formulaire prévu par 


l’article R. 772-7 du code de justice administrative, et un mémoire complémentaire, enregistré le 
5 octobre 2016, Mme   A. épouse M., représentée par Me Blanchard, demande au tribunal, dans 
le dernier état de ses écritures : 


 
1°) d’annuler la décision du 22 septembre 2015 par laquelle le conseil départemental 


des Bouches-du-Rhône l’a radiée de la liste des bénéficiaires du revenu de solidarité active, 
ensemble la décision du 19 novembre 2015 rejetant son recours administratif préalable 
obligatoire ; 


 
2°) d’enjoindre au département des Bouches-du-Rhône de la rétablir dans ses droits au 


revenu de solidarité active et de lui verser la somme de 7 870,20 euros qu’elle aurait dû 
percevoir au titre de cette allocation entre le mois de septembre 2015 et le mois de juillet 2016 
dans le délai de vingt jours à compter de la notification du jugement à intervenir sous astreinte de 
50 euros par jour de retard ; 


 
3°) de condamner le département des Bouches-du-Rhône à lui verser la somme de 


1 500 euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- en motivant les décisions attaquées sur des faits matériellement inexacts, dès lors 
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qu’elle n’est pas étudiante mais stagiaire de la formation continue, le département des Bouches-
du-Rhône a méconnu l’obligation de motivation prévue par l’article 1er de la loi du 11 juillet 
1979 ; 


- il résulte des dispositions des articles L. 6111-1, L. 6311-1, L. 6341-1 et R. 6341-25 
du code du travail que les stagiaires de la formation continue ne bénéficient pas du statut 
d’étudiant mais que leur régime est encadré par les dispositions de ce code qui prévoient que 
lorsqu’ils sont demandeurs d’emploi, leur rémunération est assurée par l’Etat ; 


- la décision du 22 septembre 2015 est entachée d’une erreur de fait dès lors qu’elle ne 
bénéficie pas du statut d’étudiant mais de celui de stagiaire de la formation professionnelle ; 


- cette décision est entachée d’une erreur de droit dès lors que le statut de stagiaire de la 
formation professionnelle ne fait pas obstacle au bénéfice du revenu de solidarité active, les 
dispositions précitées prévoyant que lorsque le stagiaire est demandeur d’emploi, il bénéficie 
d’une rémunération de la part de l’Etat ; 


- ladite décision est entachée d’une erreur manifeste d’appréciation dès lors que c’est 
précisément dans le cadre de son projet personnalisé d’accès à l’emploi, défini avec Pôle emploi 
le 8 septembre 2015, qu’elle est stagiaire de la formation professionnelle. 


 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 16 mai 2017, le département des Bouches-du-


Rhône conclut au rejet de la requête. 
 
Il soutient que : 
- les moyens tirés de l’erreur de fait et de l’erreur manifeste d’appréciation sont 


inopérants ; 
- les autres moyens soulevés par la requérante ne sont pas fondés. 
 
 
Les parties ont été informées, en application de l’article R. 611-7 du code de justice 


administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé sur le moyen relevé d’office, 
tiré de l’irrecevabilité des conclusions à fin d’annulation dirigées contre l’acte du 
22 septembre 2015 qui, n’ayant pas la portée alléguée (radiation de la liste des bénéficiaires du 
revenu de solidarité active) mais se bornant à informer la requérante de la non validation de son 
projet personnalisé d’accès à l’emploi, ne revêt pas de caractère décisoire. 


 
 
Mme M. a été admise au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par une décision 


n° 2016/004736 du 20 mai 2016. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
 
Vu : 
- le code de l’action sociale et des familles ; 
- le code du travail ; 
- le code de l’éducation ; 
- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
- le code de justice administrative. 
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Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Le président de la formation de jugement a dispensé le rapporteur public, sur sa 


proposition, de présenter des conclusions à l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Bonmati, rapporteur, 
- et les observations de Mme K., représentant le département des Bouches-du-Rhône. 
 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Lors de son inscription sur la liste des demandeurs d’emploi, le 3 septembre 2015, 


Mme M. a élaboré son projet personnalisé d’accès à l’emploi. A l’issue d’un entretien avec son 
conseiller Pôle emploi, le 8 septembre 2015, ce projet a été défini comme tendant à l’obtention 
d’une licence de psychologie à l’université d’Aix-Marseille où l’intéressée était inscrite pour 
l’année universitaire 2015/2016 en qualité de stagiaire de la formation continue, formation non 
prise en charge par Pôle emploi. Par un courrier du 22 septembre 2015, le directeur du pôle 
d’insertion Marseille III du conseil départemental des Bouches-du-Rhône a indiqué à Mme M. 
que son projet personnalisé d’accès à l’emploi n’avait pu être validé aux motifs qu’elle était 
étudiante et ne pouvait être maintenue dans le dispositif du revenu de solidarité active. Par une 
décision du 19 octobre 2015, la caisse d’allocations familiales des Bouches-du-Rhône lui a 
notifié une fin de droit à cette allocation. Par une décision du 19 novembre 2015, le président du 
conseil départemental des Bouches-du-Rhône a rejeté le recours administratif préalable 
obligatoire présenté par Mme M. le 20 octobre 2015 à l’encontre de la décision de radiation du 
revenu de solidarité active. Mme M. demande au tribunal, d’une part, d’annuler les décisions 
précitées des 22 septembre et 19 novembre 2015, d’autre part, d’enjoindre au département des 
Bouches-du-Rhône de la rétablir dans ses droits au revenu de solidarité active et de lui verser la 
somme de 7 870,20 euros qu’elle aurait dû percevoir au titre de cette allocation entre le mois de 
septembre 2015 et le mois de juillet 2016. 


 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
2. Aux termes du premier alinéa de l’article L. 262-47 du code de l’action sociale et des 


familles : « Toute réclamation dirigée contre une décision relative au revenu de solidarité active 
fait l’objet, préalablement à l’exercice d’un recours contentieux, d’un recours administratif 
auprès du président du conseil départemental… » et aux termes du premier alinéa de l’article 
R. 262-88 du même code : « Le recours administratif préalable mentionné à l’article L. 262-47 
est adressé par le bénéficiaire au président du conseil départemental dans un délai de deux mois 
à compter de la notification de la décision contestée… ». L’institution par ces dispositions d’un 
recours administratif, préalable obligatoire à la saisine du juge, a pour effet de laisser à l’autorité 
compétente pour en connaître le soin d’arrêter définitivement la position de l’administration. Il 
s’ensuit que la décision prise à la suite du recours se substitue en principe à la décision initiale, et 
qu’elle est seule susceptible d’être déférée au juge. Toutefois, s’il est saisi de conclusions tendant 
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à l’annulation d’une décision qui ne peut donner lieu à un recours devant le juge qu’après 
l’exercice d’un recours administratif préalable et si le requérant indique, de sa propre initiative 
ou le cas échéant à la demande du juge, avoir exercé ce recours et, le cas échéant après que le 
juge l’y ait invité, produit la preuve de l’exercice de ce recours ainsi que, s’il en a été pris une, la 
décision à laquelle il a donné lieu, le juge doit regarder les conclusions dirigées formellement 
contre la décision initiale comme tendant à l’annulation de la décision, née de l’exercice du 
recours, qui s’y est substituée. 


 
 
En ce qui concerne l’acte du 22 septembre 2015 : 
 
3. L’acte du 22 septembre 2015 se borne à informer Mme M. qu’à l’issue de l’examen 


de son projet personnalisé d’accès à l’emploi, celui-ci n’a pu être validé motifs pris que 
l’intéressée est étudiante et ne peut être maintenue dans le dispositif du revenu de solidarité 
active et l’invite à rencontrer son référent conseiller Pôle emploi afin de redéfinir ce projet. 
L’objet de cet acte, qui n’a pas, en tant que tel de portée décisoire, n’est donc pas de prononcer la 
radiation des droits de la requérante à cette allocation qui lui a été notifiée par décision ultérieure 
du 19 octobre 2015. Dès lors, les conclusions à fin d’annulation dirigées contre cet acte du 
22 septembre 2015 sont irrecevables et doivent, par suite, être rejetées. 


 
 
En ce qui concerne la décision du 19 novembre 2015 : 
 
4. Lorsqu’il statue sur un recours dirigé contre une décision par laquelle 


l’administration, sans remettre en cause des versements déjà effectués, détermine les droits d’une 
personne à l’allocation de revenu de solidarité active ou à l’aide exceptionnelle de fin d’année, il 
appartient au juge administratif, eu égard tant à la finalité de son intervention dans la 
reconnaissance du droit à cette allocation ou à cette aide qu’à sa qualité de juge de plein 
contentieux, non de se prononcer sur les éventuels vices propres de la décision attaquée, mais 
d’examiner les droits de l’intéressé sur lesquels l’administration s’est prononcée, en tenant 
compte de l’ensemble des circonstances de fait qui résultent de l’instruction et, notamment, du 
dossier qui lui est communiqué en application de l’article R. 772-8 du code de justice 
administrative. Au vu de ces éléments, il appartient au juge administratif d’annuler ou de 
réformer, s’il y a lieu, cette décision en fixant alors lui-même les droits de l’intéressé, pour la 
période en litige, à la date à laquelle il statue ou, s’il ne peut y procéder, de renvoyer l’intéressé 
devant l’administration afin qu’elle procède à cette fixation sur la base des motifs de son 
jugement. 


 
5. Il résulte de ce qui précède qu’à le supposer soulevé, le moyen tiré de l’insuffisance 


de motivation de la décision attaquée doit, en tout état de cause, être écarté comme inopérant. 
 
6. Compte tenu de ce qui a été dit au point 2, les moyens soulevés par Mme M. à 


l’encontre de l’acte du 22 septembre 2015 doivent être regardés comme étant soulevés à 
l’encontre de la décision du 19 novembre 2015 statuant sur son recours administratif préalable. 
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7. Aux termes de l’article L. 262-1 du code de l’action sociale et des familles, dans sa 
rédaction applicable au litige : « Le revenu de solidarité active a pour objet d’assurer à ses 
bénéficiaires des moyens convenables d’existence, d’inciter à l’exercice d’une activité 
professionnelle et de lutter contre la pauvreté de certains travailleurs, qu’ils soient salariés ou 
non salariés. » et aux termes de l’article L. 262-2 du même code : « Toute personne résidant en 
France de manière stable et effective, dont le foyer dispose de ressources inférieures à un revenu 
garanti, a droit au revenu de solidarité active dans les conditions définies au présent 
chapitre… ». Aux termes de l’article L. 262-4 dudit code : « Le bénéfice du revenu de solidarité 
active est subordonné au respect, par le bénéficiaire, des conditions suivantes : / (…) / 3° Ne pas 
être élève, étudiant ou stagiaire au sens de l’article L. 612-8 du code de l’éducation. Cette 
condition n’est pas applicable aux personnes ayant droit à la majoration mentionnée à l’article 
L. 262-9 du présent code… ». 


 
8. Les dispositions de l’article L. 612-8 du code de l’éducation, aux termes desquelles : 


« Les stages en milieu professionnel ne relevant ni de l’article L. 4153-1 du code du travail, ni 
de la formation professionnelle tout au long de la vie, telle que définie à la sixième partie du 
même code, font l’objet d’une convention entre le stagiaire, l’organisme d’accueil et 
l’établissement d’enseignement, dont les modalités sont déterminées par décret… », ont été 
reprises à compter du 12 juillet 2014 à l’article L. 124-1 du même code, qui se réfère aux 
périodes de formation en milieu professionnel et stages. 


 
9. Aux termes de l’article L. 6111-1 du code du travail : « La formation professionnelle 


tout au long de la vie (…) comporte une formation initiale, comprenant notamment 
l’apprentissage, et des formations ultérieures, qui constituent la formation professionnelle 
continue, destinées aux adultes et aux jeunes déjà engagés dans la vie active ou qui s’y 
engagent… », les conditions d’accès, les actions susceptibles d’y être développées ainsi que les 
modalités d’accès au droit à la qualification professionnelle étant décrits et précisés par les 
articles L. 6311-1 à L. 6314-2 de ce même code. 


 
10. Aux termes de l’article L. 6311-1 du code du travail : « La formation 


professionnelle continue a pour objet de favoriser l’insertion ou la réinsertion professionnelle 
des travailleurs, de permettre leur maintien dans l’emploi, de favoriser le développement de 
leurs compétences et l’accès aux différents niveaux de la qualification professionnelle, de 
contribuer au développement économique et culturel, à la sécurisation des parcours 
professionnels et à leur promotion sociale. / Elle a également pour objet de permettre le retour à 
l’emploi des personnes qui ont interrompu leur activité professionnelle pour s’occuper de leurs 
enfants ou de leur conjoint ou ascendants en situation de dépendance. ». Aux termes de l’article 
L. 6341-1 du même code : « L’Etat, les régions, les employeurs et les organismes collecteurs 
paritaires agréés concourent au financement de la rémunération des stagiaires de la formation 
professionnelle. / L’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 y concourt également, le cas 
échéant pour le compte de l’organisme mentionné à l’article L. 5427-1, notamment dans les 
conditions prévues à l’article L. 1233-68. ». Aux termes de l’article R. 6341-25 dudit 
code : « Les travailleurs ayant la qualité de demandeur d’emploi perçoivent une rémunération 
déterminée sur une base mensuelle lorsque : /1° Ils ne sont pas pris en charge dans les 
conditions prévues au deuxième alinéa de l’article L. 6341-1 ; / 2° Ils suivent des stages agréés 
en application des dispositions de l’article L. 6341-4. ». 


 
11. Il résulte de l’instruction que Mme M., lors de son inscription sur la liste des 


demandeurs d’emploi le 3 septembre 2015, a exposé à Pôle emploi son projet professionnel 
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lequel tendait seulement à l’obtention d’une licence de psychologie à l’université d’Aix-
Marseille où elle s’était inscrite en deuxième année de ce cursus pour l’année universitaire 
2015/2016. Il est constant que ce projet ne comportait aucun volet décrivant les modalités de la 
concrétisation du cursus universitaire envisagé en vue de sa réinsertion dans le milieu du travail, 
lequel pouvait seul lui permettre de revendiquer la qualité de stagiaire de la formation 
professionnelle au sens et pour l’application des dispositions du code du travail mentionnées aux 
points 9 et 10. 


 
12. La requérante se prévaut également de la qualité de « stagiaire de la formation 


continue » qui lui aurait été reconnue par l’université. Toutefois, une telle qualification, à 
caractère purement universitaire, n’avait vocation qu’à prendre en compte le fait que son 
parcours scolaire et universitaire avait été interrompu par une période d’activité professionnelle. 
Ainsi, Mme M. qui n’avait pour seul projet que l’inscription dans un cursus d’études supérieures 
de psychologie, devait être regardée comme s’étant placée sous le statut d’étudiant au sens des 
dispositions précitées du 3° de l’article L. 262-4 du code de l’action sociale et des familles. 


 
13. Dans ces conditions, le département des Bouches-du-Rhône, quand bien même il lui 


aurait reconnu la qualité de « stagiaire de la formation professionnelle continue », a pu à bon 
droit lui opposer la circonstance que la formation qu’elle poursuivait n’était pas rémunérée, une 
telle formation étant, en réalité, assimilable au cursus universitaire d’un étudiant, pour lui refuser 
le bénéfice du revenu de solidarité active, lequel a pour vocation, notamment, d’inciter à 
l’exercice d’une activité professionnelle et non pas de se substituer, lorsque l’intéressé n’en 
remplit pas ou plus les conditions d’attribution, aux autres dispositifs existants tels que 
l’indemnisation par Pôle emploi, la prise en charge au titre de la rémunération de la formation 
professionnelle ou les bourses d’enseignement supérieur. 


 
14. Par ailleurs, il est constant que Mme M. ne pouvait pas prétendre à la dérogation 


instituée par ces dispositions au bénéfice des personnes ayant droit à la majoration mentionnée à 
l’article L. 262-9 du même code, le plus jeune de ses deux enfants étant âgé, à la date de la 
décision litigieuse, de plus de trois ans. Les moyens tirés de l’erreur de fait, de l’erreur de droit et 
de l’erreur d’appréciation doivent donc être écartés. 


 
15. Aux termes de l’article L. 262-8 du code de l’action sociale et des familles, dans sa 


rédaction applicable au litige : « Lorsque le demandeur est âgé de plus de vingt-cinq ans ou 
assume la charge d’un ou plusieurs enfants nés ou à naître et que sa situation exceptionnelle au 
regard de son insertion sociale et professionnelle le justifie, le président du conseil 
départemental peut déroger, par une décision individuelle, à l’application des conditions fixées 
dans la première phrase du 3° de l’article L. 262-4 ainsi qu’à l’article L. 262-7. ». Ni ces 
dispositions, ni les dispositions réglementaires prises pour leur application, ne subordonnent le 
bénéfice de la dérogation que cet article prévoit à la présentation d’une demande expresse en ce 
sens ou à la condition que l’intéressé fasse valoir qu’il se trouve dans une situation 
exceptionnelle au sens de cet article. Dans ces conditions et eu égard à l’objet de cette mesure, le 
président du conseil départemental qui décide de radier l’allocataire de la liste des bénéficiaires 
du revenu de solidarité active au motif qu’il ne remplit pas les conditions mentionnées au 3° de 
l’article L. 262-4 du même code est réputé avoir également estimé, au vu des informations dont 
il disposait, qu’il n’y avait pas lieu d’y déroger sur le fondement de l’article L. 262-8 de ce code. 
Il en résulte que, lorsqu’un allocataire du revenu de solidarité active a fait l’objet d’une décision 
de radiation de la liste des bénéficiaires de cette allocation au motif qu’il ne remplit pas les 
conditions posées par le 3° de l’article L. 262-4 du code de l’action sociale et des familles et a 
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présenté, dans le délai qui lui était imparti, un recours administratif contre cette décision en 
application de l’article L. 262-47 de ce code, il peut régulièrement saisir le juge administratif 
compétent d’un recours contentieux dirigé contre la décision confirmant la radiation, que son 
recours administratif ait été fondé sur les dispositions du 3° de l’article L. 262-4 ou sur celles de 
l’article L. 262-8. Il peut solliciter, dans le cadre de son recours contentieux, le bénéfice de la 
dérogation prévue à l’article L. 262-8, même s’il n’a pas adressé au président du conseil 
départemental une demande spécifique en ce sens ni mentionné cette dérogation dans son recours 
administratif. 


 
16. En l’espèce, il ne résulte pas de l’instruction que le président du conseil 


départemental des Bouches-du-Rhône, qui doit être regardé comme ayant implicitement refusé 
d’accorder cette dérogation à Mme M., laquelle, au demeurant, ne s’en prévaut pas davantage 
dans le cadre de la présente requête, aurait, ce faisant, commis une erreur manifeste 
d’appréciation. 


 
17. Il résulte de tout ce qui précède que la requête de Mme M. doit être rejetée. 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
Article 1er : La requête de Mme M. est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à Mme   A. épouse M. et au département des 
Bouches-du-Rhône. 
 
 
 
Lu en audience publique le 15 mai 2018. 
 








 
 


TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DE MARSEILLE 


 
N° 1600480 
___________ 
 
ASSOCIATION UNION CALANQUES 
LITTORAL et autres 
___________ 
 
Mme Jorda-Lecroq 
Rapporteur 
___________ 
 
M. Fédi 
Rapporteur public 
___________ 
 
Audience du 14 juin 2018 
Lecture du 20 juillet 2018 
___________ 
44-02 


C 


 
 


 
 
 
 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


5ème Chambre 
 


 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés les 21 janvier 2016, 24 février 2016, 17 


avril 2017, 19 octobre 2017, 12 février 2018 et 22 février 2018, l’association Union Calanques 
Littoral (UCL), l’association pour la protection des animaux sauvages (ASPAS), l’association 
naturiste phocéenne, l’association office d’animation sports et loisirs (AOASL) des Bouches-du-
Rhône, et l’association Confédération syndicale des familles (CSF) Grotte Roland, représentées 
par Me Candon, demandent au tribunal, dans le dernier état de leurs écritures : 


 
1°) de prendre acte du désistement de l’association Confédération syndicale des familles 


(CSF) Grotte Roland ; 
 
2°) avant dire droit, d’ordonner la communication par le préfet des Bouches-du-Rhône 


et la SAS Altéo Gardanne des documents et rapports prescrits en application de l’arrêté attaqué ;  
 
3°) d’annuler l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 28 décembre 2015 


ayant autorisé la société Altéo Gardanne à apporter des modifications substantielles à 
l’exploitation de son usine de fabrication d’alumine visant à cesser le rejet en mer de résidus de 
fabrication tout en maintenant le rejet d’un effluent liquide résiduel, et fixant à cette société des 
prescriptions techniques visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 511-1 et L. 211-
1 du code de l’environnement ;  


 
4°) à titre subsidiaire, de réformer ledit arrêté, en fixant le terme de la dérogation au 31 


décembre 2018, et en prescrivant à l’exploitant d’établir, à cette même date, un projet de 
traitement de l’effluent par neutralisation à l’acide sulfurique puis par traitement physico-
chimique, sauf s’il établit qu’il existe une technique au résultat équivalent, de proposer un projet 
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de traitement sur cette base, de faire procéder à une étude de faisabilité de l’alternative 
« évaporation forcée avec récupération de l’eau » et à une étude sur les possibilités de réduction 
des six valeurs dérogatoires dans le procédé, ainsi que de valorisation supplémentaire des 
déchets, de fixer le terme de l’autorisation au 31 décembre 2025 avec respect de paliers 
quantitatifs et qualitatifs décroissants d’ici cette date, et de dire que l’autorisation de 
dépassement des six paramètres dérogatoires sera valable jusqu’au 31 décembre 2017, 
subsidiairement jusqu’au 31 décembre 2018 ;  


 
5°) d’enjoindre au préfet des Bouches-du-Rhône de prescrire une « limite à la moyenne 


mensuelle du débit journalier » significativement inférieure au débit maximal journalier, de fixer 
pour chaque substance réglementée un débit mensuel maximal, de réduire le débit maximal 
annuel autorisé, de limiter de façon significative les flux mensuels et annuels de chaque 
substance polluante, de prévoir des mesures contraignantes à l’encontre des dépassements, 
d’imposer des mesures régulières de toutes les substances rejetées, de fixer les nouvelles valeurs 
limites d’émission de chrome, arsenic aluminium et fer au 1er janvier 2020 et, subsidiairement, 
au 31 décembre 2021 ; 


 
6°) de mettre à la charge de l’Etat et de la SAS Altéo Gardanne une somme de 2 500 


euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 
Elles soutiennent que : 
- selon l’article L. 512-2 du code de l’environnement, seul le ministre était compétent 


pour signer l’arrêté car les risques concernent plusieurs départements (la zone entre Fos sur 
Mer et Toulon, soit les départements des Bouches-du-Rhône et du Var selon le résumé non 
technique et les rapports complémentaires des experts Ifremer et Anses), et le CSPRT devait 
être consulté sur l’ensemble de l’autorisation et non seulement sur les dérogations ; 


- la durée illimitée de l’autorisation de rejet est entachée d’une erreur manifeste 
d’appréciation et méconnaît les dispositions de l’article L. 512-1 alinéa 2 du code de 
l’environnement, dès lors qu’il était disproportionné d’autoriser ce rejet de manière 
indéterminée, sachant que les techniques évoluent et qu’il n’y a aucune garantie sur la 
réduction des 6 substances nocives dans un terme acceptable, et que l’investissement relatif au 
rejet litigieux ne coûte que 13 millions d’euros, amortissables depuis 2007 sans contrainte de 
délai ; ladite durée illimitée viole encore l’article L. 512-4 du code de l’environnement, dès 
lors que les rejets litigieux constituent une forme de stockage de déchets, que rien n’empêche le 
préfet de fixer une limite dans le temps, ce qu’il avait d’ailleurs fait en 1996, et que, la SAS 
Altéo Gardanne  devant mettre en œuvre un procédé nouveau (traitement physico- 
chimique), l’article R. 512-36 rendant possible une durée limitée devait être respecté ; en 
définitive, rien n’est prévu pour faire cesser le rejet dans sa globalité, et seul le respect des 
valeurs maximales de l’arrêté du 2 février 1998 est imposé, sans limitation de durée sauf pour 6 
valeurs durant 6 ans, alors qu’il était possible de fixer des échéances plus courtes assorties de 
conditions techniques et budgétaires et de sanctions ; en outre, la situation financière déficitaire 
de la SAS Altéo G a r d a n n e (66 millions d’euros de déficit cumulé entre 2007 et 2014) 
interdit toute planification industrielle, le Fonds de pension HIG Capital France qui détient 
l’entreprise n’ayant une durée de vie statutaire que de 5 à 7 ans ; le caractère illimité du rejet, 
ainsi que l’absence de programme de réduction dans le temps du rejet en volume et en 
composition violent l’article 2 de l’arrêté du 8 juillet 2010 pris en application de la directive eau 
n° 2000/60/CE, et l’article 1-2 b) de la directive 2008/56/CE du 25 juin 2008, en l’absence de 
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réduction progressive ; le rejet constitue une pollution au sens de l’article L. 219-7 du code de 
l’environnement ; la durée illimitée viole l’article 5 du protocole d’Athènes du 17 mai 1980 ; 


- les dérogations accordées pour les 6 substances par rapport aux limites prescrites par 
l’arrêté du 2 février 1998 sont illégales au regard des articles 32 et 74 de l’arrêté du 2 février 
1998 et sont entachées d’une erreur manifeste d’appréciation,  dès lors  que lesdites 
dérogations dépassent très largement les VLE fixées par lesdits articles (ainsi, le pH peut 
atteindre 12.4 au lieu de 9.5 qui est la VLE), et, qu’en outre, l’article 4.4.7 de l’arrêté 
litigieux permet à 10% de la série des résultats des mesures de dépasser les VLE, sans toutefois 
dépasser le double de ces VLE ; ces VLE telles que fixées par l’article 32 sont illégales par voie 
d’exception ; l’article 32 de l’arrêté de 1998 est lui-même illégal car les VLE qui y figurent ne 
répondent pas à leur objectif de protection des eaux ; 


- concernant les VLE, l’article 6 de la Directive 2006/11 CE du 15 février 2006, l’article 
4.2.2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2005 relatif au programme d’action contre la pollution 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses, postérieur à l’arrêté de 1998, de 
sorte que l’article 74 de l’arrêté de 1998 est devenu illégal, et les articles R. 211-11-1, R. 211-11-2 
et R. 211-11-3 du code de l’environnement, ainsi  que le  SDAGE) sont méconnus, dès lors 
que la France n’a pas établi les normes de qualité environnementales pour la Méditerranée 
ainsi qu’il était prescrit par la Directive, et que les VLE  de l’arrêté  du 2 février 1998 ne 
répondent pas à cette condition (comme en témoigne la condamnation de la France par la CJCE 
en 2003), et qu’ainsi lesdites VLE fixées par l’arrêté litigieux sont illégales, entachées d’une 
erreur manifeste d’appréciation et doivent conduire à annuler l’article 4.4.6 de l’arrêté en raison 
des incertitudes observées sur les mesures de contrôle ;  


- sont violés les articles L. 512-1 alinéa 2 et R. 512-28 du code de l’environnement, 
dès lors que l’autorisation litigieuse ne permet pas de « prévenir les graves dangers que cause 
le rejet en mer (d’Altéo) pour les intérêts protégés par l’article L. 511-1 » du même code 
(santé, sécurité, salubrité publique, protection de la nature, de l’environnement, utilisation 
rationnelle de l’énergie et conservation des sites…) et qu’ainsi, le rejet d’un fort débit de 270 
m3/heure d’un liquide gravement pollué, composé, outre des 6 substances déjà citées, d’une 
quarantaine d’autres substances et de 27 000 tonnes annuelles d’hydrotalcites au devenir 
inconnu, constitue une grave source de nuisances pour les écosystèmes marins ; des 
dépassements du plafond des MES (35mg/l) allant jusqu'à 250mg/l sont autorisés durant 9 
journées par an, un pH supérieur à 9 perturbe le milieu marin et l'absence d'effet au-delà de 10 
mètres du rejet n'est pas validé ; en outre, les concentrations en cadmium et mercure dépassent 
celles autorisées par le règlement CE n°1881/2006 et par l'arrêté du 20 avril 2005, alors que 
d'autres substances sont déversées  (aluminium, fer, arsenic, vanadium, titane, manganèse), et la 
dilution rapide du rejet désormais liquide au large, mise en avant par la SAS Alteo Gardanne, 
n'est pas validée ; quatre autres dangers s’ajoutent à ceux évoqués : le caractère irréparable du 
dommage causé, la localisation du rejet dans le cœur du parc des Calanques, la pollution de la 
rivière souterraine de Port Miou et celle du site de stockage de Mange-Garri qui accueillera 
617 000 tonnes supplémentaires de résidus, et ce, alors que trois autres solutions alternatives 
étaient possibles ; concernant tou jours  la violation de l’article L. 512-1 du code, les 
requérantes affirment encore que l’étude sur le milieu marin demandée par l’arrêté préfectoral 
du 1er juillet 1996 n’a pas été réalisée, que le second rapport de l’ANSES montre des 
concentrations de substances dans la chair des poissons bien plus élevées que celles de l’étude 
d’impact, que la composition du nouvel effluent sera plus toxique que le précédent, que les 
quantités rejetées sont énormes, que le phénomène de cumul doit être pris en compte 
(concentration le long des chaînes alimentaires, addition des charges polluantes, sensibilité 
particulière des formes juvéniles, interruption des cycles de vie), que les hydrotalcites n’ont pas 
été étudiées sur site dans leur milieu naturel, que les MES diminuent la photosynthèse, que les 
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études sur les moules et les oursins manquent de recul, que la vétusté de la canalisation 
constitue un danger supplémentaire (risque de rupture), et  que le  délai de mise en œuvre  
d’une autre solution industrielle (2 ans puis 4 ans) est trop long ; l’analyse plus globale de 
l’activité polluante de la SAS Altéo Gardanne devait être prise en compte, eu égard aux effets 
graves tant sur mer que sur terre, le stock de résidus du site de Mange-Garri augmentant 
considérablement ; les prescriptions fixées sont insuffisantes, ce qui entache l’arrêté litigieux 
d’erreur manifeste d’appréciation ; l’étude de l’exploitant a retenu des hypothèses erronées en sa 
faveur quant à l’impact sur le milieu marin, notamment en matière de concentrations des 
substances rejetées ;  


- l’IFREMER et l’ANSES ayant rendu deux rapports d’expertise, en janvier/février 
2015, puis en décembre 2015, qui ont conclu à un impact considérable du rejet sur le milieu 
marin, l’étude d’impact, l’enquête publique et les expertises présentent, contrairement à ce que 
prévoient les articles R. 512-8 et R. 122-5 du code de l’environnement, un caractère 
insuffisant révélé à travers les « recommandations » émises (mettre en place un programme plus 
étendu de suivi sur longue période, mesurer les concentrations en contaminants dans les eaux 
marines, modéliser le panache pour définir la zone d’impact, déterminer la réelle composition de 
l’effluent futur après filtration, confirmer les hydrotalcites, réaliser de nouvelles campagnes de 
pêche) ; ces lacunes montrent des incertitudes persistantes sur les effets du rejet, et non 
résolues, alors que la SAS Altéo Gardanne disposait de plusieurs années pour s’y préparer et que 
la zone est en plein cœur du parc des Calanques et comporte des zones Natura 2000, ZNIEFF 
marines, ZPS et ZCS (Oiseaux), ENS et propriétés du Conservatoire du littoral, et que la 
seule mesure compensatoire pour réduire la pollution (étudier d’ici fin 2021 une « solution 
complémentaire de traitement des déchets aqueux… afin d’atteindre… (les VLE de l’arrêté de 
1998) pour les 6 polluants dérogatoires ») est très insuffisante ;  les avis ont été émis à la hâte 
sans disposer de données suffisantes, les prescriptions ordonnées sont insuffisantes ; l’analyse 
plus globale de l’activité polluante de la SAS Altéo Gardanne devait être prise en compte, eu 
égard aux effets graves tant sur mer que sur terre, le stock de résidus du site de Mange-Gàrri 
augmentant considérablement ; 


- est violé l’article 6 du protocole d’application de la convention de Barcelone du 16 
février 1976 adopté à Athènes le  17 mai 1980 (d’effet direct), en ce que les solutions 
alternatives à rechercher n’ont pas été correctement appréciées dans l’étude d’impact, qui a mis 
en œuvre une cotation multi-critères partiale dans laquelle le principal défaut du rejet en mer (la 
pollution) n’est pas pris en compte, au profit du coût financier de ses alternatives, et alors que, 
selon le BRGM, il existe deux solutions alternatives plus respectueuses de l’environnement 
(évaporation forcée ou neutralisation à l’acide sulfurique puis traitement physico-chimique suivi 
d’une osmose inversée), alors que le procédé actuel (Bayer) consomme de l’énergie et pollue 
l’atmosphère ; 


- le rejet partiel autorisé dans le ruisseau des Molx, qui relevait en réalité du régime de 
l’autorisation, n’a pas été soumis à étude d’impact et viole l’article 9 de l’arrêté du 2 février 
1998 et l’article L. 512-1 du code de l’environnement ; 


- à la suite de 50 ans de dépôt de boues rouges solides dans le canyon, le préfet aurait dû 
prescrire une surveillance et une dépollution des fonds marins ;  


- le principe de précaution énoncé par l’article L. 110-1 du code de l’environnement 
est violé, car le préfet n’a pas pris la mesure adéquate, consistant à interdire le rejet à court 
terme en donnant à l’exploitant le temps de reconvertir ses techniques ou de les 
abandonner, ou à demander dans un délai de 2 ans une solution industrielle de traitement des 
eaux, opérationnelle sous 2 à 4 ans, sous peine d’une sanction véritable (arrêt de l’autorisation 
d’exploiter) ;  
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- l’arrêté litigieux viole l’article 21-IV de l’arrêté du 2 février 1998, qui interdit la 
dilution des effluents, du fait d’un apport considérable d’eau entraînant le dépassement à lui 
seul des VLE ;  


- la nocivité accrue du nouvel effluent liquide plus concentré contrevient au principe 
de protection du milieu marin, déclaré d’intérêt général par l’article L. 219-7 du code de 
l’environnement, en ce que les contrôles prévus n’empêcheront pas l’application de l’arrêté 
litigieux, qu’une annulation par le juge du fond pour défaut de sanctions contraignantes 
n’interviendrait que tardivement, et que les intérêts généraux invoqués par le préfet ne 
s’opposent pas à une suspension, qui peut d’ailleurs être différée, alors que d’autres intérêts 
généraux s’opposent à ceux de la SAS Altéo Gardanne (image du parc des Calanques, degré de 
pollution atmosphérique, caractère déficitaire de l’activité) ; les associations requérantes 
indiquent la nécessité de l’existence de bassins de stockage d’eaux et autres liquides de 
nature à éviter tout risque en cas d’arrêt de l’exploitation, insistent sur trois problématiques 
fondamentales en toxicologie marine, rappellent le manque de recul de l’expérimentation sur 
les hydrotalcites qui ne tient pas compte des conditions rencontrées dans le milieu naturel, et 
soulignent que le BRGM n’est pas un bureau d’études industriel ;  


- s’agissant d’un recours de plein contentieux, il est nécessaire de revoir les VLE 
prescrites, des dérogations étant inutiles ou devenues inutiles (pour 4 valeurs), de renforcer les 
mesures de contrôles, insuffisantes ainsi qu’en attestent les dépassements récurrents, de revoir 
les flux prescrits qui ont été fixés arbitrairement, en réduisant le débit maximal annuel autorisé 
pour toutes les substances et en fixant un débit mensuel moyen situé entre 150 et 200 m3/h, de 
contrôler les procédés industriels de réduction des émissions dérogatoires, qui sont opaques et 
insuffisants, et de prendre en compte les conséquences de l’arrêté ministériel du 24 août 2017 
venu modifier les dispositions relatives aux rejets de substances dangereuses dans l’eau en 
provenance des ICPE, en veillant à imposer à Altéo les nouvelles normes qui seront en vigueur 
en janvier 2010. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés le 7 février 2017, 11 mai 2017 et 5 avril 2018, 


le préfet des Bouches-du-Rhône conclut au rejet de la requête. 
 
 
Il soutient que : 
- à titre principal, la qualité pour agir des présidents des associations requérantes n’est 


pas établie ; 
- à titre subsidiaire, les moyens soulevés par les associations requérantes ne sont pas 


fondés. 
 
Par un mémoire en défense et des mémoires, enregistrés le 3 mars 2017 et 11 mai 2017, 


la SAS Altéo Gardanne, représentée par Me Délivré, conclut au rejet de la requête et à la mise à 
la charge des associations requérantes d’une somme de 1000 euros au titre de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative. 


 
 
Elle soutient que : 
- à titre principal, la requête est irrecevable, dès lors que les associations requérantes 


n’ont pas d’intérêt à agir et que leurs présidents ne justifient pas d’habilitations pour les 
représenter ; 


- à titre subsidiaire, les moyens soulevés par les associations requérantes ne sont pas 
fondés. 
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Vu la lettre en date du 24 janvier 2018 adressée aux parties en application des 
dispositions de l’article R. 611-11-1 du code de justice administrative, les informant de la 
période à laquelle il est envisagé d'appeler l’affaire à l'audience et précisant la date à partir de 
laquelle l'instruction pourra être close par l’émission d’une ordonnance de clôture ou d’un avis 
d’audience, sans information préalable. 


 
Vu l’ordonnance émise le 9 mai 2018 portant clôture immédiate de l’instruction. 
 
Un mémoire présenté pour la SAS Altéo Gardanne a été enregistré le 9 mai 2018. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la convention de Barcelone du 16 février 1976 pour la protection de la 


mer Méditerranée contre la pollution modifiée (convention pour la protection du milieu marin et 
du littoral de la Méditerranée) ; 


- le protocole d’Athènes du 17 mai 1980 relatif à la protection de la mer Méditerranée 
contre la pollution d'origine tellurique modifié, ou protocole relatif à la protection de la mer 
Méditerranée contre la pollution provenant de sources et activités situées à terre du 17 mai 1980 ; 


- la directive 85/337/CEE du 27 juin 1985 ; 


- le décret n° 2012-507 du 18 avril 2012 créant le Parc national des Calanques ; 


- l’arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux émissions de toute nature des 
installations classées pour la protection de l’environnement ; 


- le code de l’environnement ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Jorda-Lecroq,  
- les conclusions de M. Fédi, rapporteur public, 
- et les observations de Me Candon, représentant l’association UCL et autres, de  


M. Fenech et de M. Couturier, représentant le préfet des Bouches-du-Rhône, de Me Délivré, 
représentant la SAS Altéo Gardanne et de M. Ramé, Président de ladite SAS. 


 
Une note en délibéré présentée pour  la SAS Altéo Gardanne a été enregistrée le 22 juin 


2018. 
 
Une note en délibéré présentée par le préfet des Bouches-du-Rhône a été enregistrée le 


28 juin 2018. 
 


 
 


1. Considérant que l’association UCL et autres demandent l’annulation de l’arrêté du 
préfet des Bouches-du-Rhône en date du 28 décembre 2015 ayant autorisé la société Altéo 
Gardanne à apporter des modifications substantielles à l’exploitation de son usine de fabrication 
d’alumine visant à cesser le rejet en mer de résidus de fabrication tout en maintenant le rejet d’un 
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effluent liquide résiduel, et fixant à cette société des prescriptions techniques visant à protéger 
les intérêts mentionnés aux articles L. 511-1 et L. 211-1 du code de l’environnement ; 


 
 
Sur le désistement de l’association Confédération syndicale des familles (CSF) Grotte 


Roland : 
 
2. Considérant que le désistement de l’association Confédération syndicale des familles 


(CSF) Grotte Roland est pur et simple ; qu’il y a lieu d’en donner acte ; 
 
 
Sur les fins de non-recevoir opposées par le préfet des Bouches-du-Rhône et par la SAS 


Altéo Gardanne et à la requête :   
 
Sur l’intérêt à agir des associations requérantes : 
 
3. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article L. 142-1 du code de 


l’environnement, dans sa rédaction en vigueur à la date d’enregistrement de la requête : « Toute 
association ayant pour objet la protection de la nature et de l'environnement peut engager des 
instances devant les juridictions administratives pour tout grief se rapportant à celle-ci. Toute 
association de protection de l'environnement agréée au titre de l'article L. 141-1 ainsi que les 
associations mentionnées à l'article L. 433-2 justifient d'un intérêt pour agir contre toute 
décision administrative ayant un rapport direct avec leur objet et leurs activités statutaires et 
produisant des effets dommageables pour l'environnement sur tout ou partie du territoire pour 
lequel elles bénéficient de l'agrément dès lors que cette décision est intervenue après la date de 
leur agrément » ;  


 
4. Considérant que l’ASPAS est agréée au titre de l’article L. 141-1 du code de 


l’environnement, pour le territoire national et que son objet statutaire est relatif à la protection de 
la faune et de la flore, la réhabilitation des animaux sauvages et la conservation du patrimoine 
naturel en général, notamment par la défense des différentes espèces animales et végétales et de 
leurs milieux, la garantie de la stricte application des lois et règlements ayant trait à la faune et à 
la flore ainsi qu’aux écosystèmes dont elles dépendent et la lutte contre toute atteinte portée à 
l’environnement naturel ; que la décision litigieuse est intervenue après la date de l’agrément de 
cette association ; que ladite décision, qui est susceptible de produire des effets dommageables 
pour l'environnement sur une partie du territoire national, pour lequel l’association en cause 
bénéficie de l'agrément, a un rapport direct avec son objet tel qu’exposé ci-dessus, et ses activités 
statutaires ; que ladite association justifie ainsi d’un intérêt lui donnant qualité pour contester 
l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 28 décembre 2015 attaqué ; 


 
5. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article R. 514-3-1 du code de 


l’environnement, dans sa rédaction en vigueur à la date d’enregistrement de la requête : « Sans 
préjudice de l'application des articles L. 515-27 et L. 553-4, les décisions mentionnées au I de 
l'article L. 514-6 et aux articles L. 211-6, L. 214-10 et L. 216-2 peuvent être déférées à la 
juridiction administrative : - par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes 
intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le 
fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et  
L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions 
(...) » ; 


 


 
 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832961&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834131&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022523882&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834561&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834262&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832991&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833142&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833192&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834227&dateTexte=&categorieLien=cid
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6. Considérant, d’une part, qu’il ressort des statuts de l’association UCL que son objet 
statutaire est, en particulier, relatif au maintien de l’intégrité et à la sauvegarde du site classé des 
Calanques (massif, archipel, mer), notamment par le développement d’actions pour une gestion 
respectueuse du patrimoine et des écosystèmes de l’ensemble du littoral ; qu’eu égard à cet objet 
et à son champ, suffisamment précis, d’intervention, ladite association justifie, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’usine de fabrication d’alumine de la 
SAS Altéo Gardanne présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, 
d’un intérêt lui donnant qualité pour contester l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date 
du 28 décembre 2015 attaqué ;  


 
7. Considérant, d’autre part et en revanche, que l’association naturiste phocéenne, qui a 


pour objet statutaire la promotion du naturisme et la sensibilisation à l’environnement, et 
l’association office d’animation sports et loisirs (AOASL) des Bouches-du-Rhône, qui a pour 
objet statutaire la mise en place d’animations sportives, sociales et de loisirs, notamment par des 
actions visant à promouvoir la connaissance et la préservation du site des calanques, ne justifient 
pas, eu égard à ces objets, et en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement 
de l’usine de fabrication d’alumine de la SAS Altéo Gardanne présente pour les intérêts 
mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, d’un intérêt leur donnant qualité pour contester 
l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 28 décembre 2015 attaqué ;  


 
 
Sur la qualité pour agir des présidents de l’association UCL et de l’ASPAS :  
 


8. Considérant que la délibération de l’assemblée générale de l’ASPAS en date du 10 avril 
2015 a pour objet d’habiliter sa directrice à introduire des actions en justice pour ladite association 
dans les limites de son objet social ; que le conseil d’administration de l’association UCL en date du 
2 janvier 2016 a donné mandat à son président pour représenter ladite association en justice dans le 
cadre de la contestation de l’arrêté en litige ; 


 
9. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la requête est recevable en tant 


qu’elle est présentée par l’association UCL et l’ASPAS ;  
 
 
Sur la demande de communication de documents avant dire droit :   
 
10. Considérant que les associations requérantes demandent au tribunal, avant dire droit, 


d’ordonner la communication par le préfet des Bouches-du-Rhône et la SAS Altéo Gardanne des 
documents et rapports prescrits en application de l’arrêté attaqué ; que, toutefois, d’une part, il 
résulte de l’instruction que l’ensemble des rapports des mesures de surveillance leur ont été 
communiqués et, d’autre part, qu’une telle demande doit, en application des dispositions de 
l’article L. 124-1 du code de l’environnement, être exercée dans le cadre de la loi n° 78-753 du 
17 juillet 1978, qui prévoit la saisine préalable obligatoire de la commission d’accès aux 
documents administratifs ; qu’ainsi, ladite demande est irrecevable et doit être rejetée ;  


 
 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation :  
 


 
 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834227&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834227&dateTexte=&categorieLien=cid
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11. Considérant qu’aux termes de l’article L. 211-1 du code de l’environnement : « I. - 
Les dispositions des chapitres Ier à VII du présent titre ont pour objet une gestion équilibrée et 
durable de la ressource en eau ; cette gestion prend en compte les adaptations nécessaires au 
changement climatique et vise à assurer : (...) 2° La protection des eaux et la lutte contre toute 
pollution par déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects de matières de toute 
nature et plus généralement par tout fait susceptible de provoquer ou d'accroître la dégradation 
des eaux en modifiant leurs caractéristiques physiques, chimiques, biologiques ou 
bactériologiques, qu'il s'agisse des eaux superficielles, souterraines ou des eaux de la mer dans 
la limite des eaux territoriales (...) » ; qu’aux termes de l’article L. 511-1 du même code : « Sont 
soumis aux dispositions du présent titre les usines, ateliers, dépôts, chantiers et, d'une manière 
générale, les installations exploitées ou détenues par toute personne physique ou morale, 
publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients soit pour la 
commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour 
l'agriculture, soit pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, soit pour 
l'utilisation rationnelle de l'énergie, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi 
que des éléments du patrimoine archéologique (...) » ;  


 
12. Considérant qu’il résulte des motifs mêmes de l’arrêté litigieux que celui-ci autorise 


la SAS Altéo Gardanne à poursuivre un rejet liquide résiduel en mer à compter du 1er janvier 
2016, après avoir cessé le rejet des boues rouges, et à déroger aux valeurs limites d’émission 
(VLE) pour six paramètres (arsenic, aluminium, fer, pH, DBO5 et DCO), pour une durée de six 
ans, soit jusqu’au 31 décembre 2021, durée pendant laquelle il est prescrit à l’exploitant toutes 
les études et tous les travaux nécessaires, ainsi qu’un dispositif de réexamen, afin d’améliorer en 
continu la qualité du rejet, de développer une solution de traitement complémentaire, telle que 
celle préconisée par le bureau de recherches géologiques et minières (BRGM), et de faire cesser 
la dérogation à la date de l’échéance de mise en œuvre de cette solution, l’arrêté précisant que 
cette durée est « de nature à raisonnablement permettre la recherche, le développement et la mise 
en œuvre de la solution de traitement complémentaire » ; que, par ailleurs, par un arrêté 
complémentaire en date du 24 août 2016, le préfet des Bouches-du-Rhône a modifié la valeur 
limite d’émission du fer telle que prescrite aux articles 4.4.6 et 4.5.2 de l’arrêté du 28 décembre 
2015 ;   


 
 
Sur la compétence et la procédure :  
 
13. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article L. 512-1 du code de 


l’environnement, dans sa rédaction alors applicable : « Sont soumises à autorisation préfectorale 
les installations qui présentent de graves dangers ou inconvénients pour les intérêts visés à 
l'article L. 511-1. L'autorisation ne peut être accordée que si ces dangers ou inconvénients 
peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral. (...) » ; qu’aux termes de 
l’article L. 512-2, alors en vigueur, du même code : « L'autorisation prévue à l'article L. 512-1 
est accordée par le préfet, après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre 
II du livre Ier du présent code relative aux incidences éventuelles du projet sur les intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et après avis des conseils municipaux intéressés. (…) 
L'autorisation est accordée par le ministre chargé des installations classées, après avis du 
Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques, dans le cas où les risques peuvent 
concerner plusieurs départements ou régions. Un décret en Conseil d'Etat détermine les 
conditions d'application de l'alinéa précédent (…) » ; qu’aux termes de l’article R. 512-40, alors 
en vigueur, dudit code : « La liste des installations qui, en application de l'article L. 512-2, sont 


 
 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834227&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834233&dateTexte=&categorieLien=cid
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autorisées par le ministre chargé des installations classées est fixée dans la nomenclature des 
installations classées. (…) » ; 


 
14. Considérant qu’il est constant que le décret en Conseil d’Etat prévu par les 


dispositions précitées de l’article L. 512-2 du code de l’environnement n’était pas intervenu à la 
date de l’arrêté litigieux ; que, dès lors, et alors même que l'installation litigieuse présenterait des 
inconvénients ou dangers concernant plusieurs départements, le préfet des Bouches-du-Rhône  
était bien compétent pour prendre ledit arrêté ; que, par suite, le moyen tiré de l’incompétence de 
l’auteur de l’acte doit être écarté ;  


 
15. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article R. 123-8 du code de 


l’environnement, dans sa version alors en vigueur : « Le dossier soumis à l'enquête publique 
comprend les pièces et avis exigés par les législations et réglementations applicables au projet, 
plan ou programme. Le dossier comprend au moins : (...) 4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires 
par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture de l'enquête, les avis émis 
sur le projet, plan, ou programme (...) » ; qu’aux termes de l’article R. 512-7 alors en vigueur du 
même code : « Lorsque l'importance particulière des dangers ou inconvénients de l'installation 
le justifie, le préfet peut exiger la production, aux frais du demandeur, d'une analyse critique 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 
extérieur expert choisi en accord avec l'administration. La décision du préfet d'imposer une 
analyse critique peut intervenir à tout moment de la procédure. Elle n'interrompt pas le délai 
prévu à l'article R. 512-14. Lorsque l'analyse critique est produite avant la clôture de l'enquête 
publique, elle est jointe au dossier » ; que le rapport complémentaire de l’agence nationale de 
sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES) du 21 décembre 
2015 et le rapport de l’institut français de recherche pour l’exploitation de la mer (IFREMER) en 
date du 15 décembre 2015, que le préfet des Bouches-du-Rhône a requis par arrêté du 3 avril 
2015, ont été produits après la clôture de l’enquête publique, laquelle s’est déroulée entre le 17 
août et le 25 septembre 2015, la commission d’enquête ayant rendu son rapport le 22 octobre 
2015, puis joints à la procédure ;  


 
16. Considérant qu’aux termes de l’article R. 122-5 du code de l’environnement, dans 


sa rédaction alors en vigueur : « I.-Le contenu de l'étude d'impact est proportionné à la 
sensibilité environnementale de la zone susceptible d'être affectée par le projet, à l'importance et 
la nature des travaux, ouvrages et aménagements projetés et à leurs incidences prévisibles sur 
l'environnement ou la santé humaine. II.-L'étude d'impact présente : (...) 4° Une analyse des 
effets cumulés du projet avec d'autres projets connus. Ces projets sont ceux qui, lors du dépôt de 
l'étude d'impact : -ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre de l'article R. 214-6 et 
d'une enquête publique ; -ont fait l'objet d'une étude d'impact au titre du présent code et pour 
lesquels un avis de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement a 
été rendu public (...) » ; qu’aux termes de l’article R. 512-6 alors en vigueur dudit code : « I.-A 
chaque exemplaire de la demande d'autorisation doivent être jointes les pièces suivantes : (...) 4° 
L'étude d'impact prévue à l'article L. 122-1 dont le contenu est défini à l'article R. 122-5 et 
complété par l'article R. 512-8 (...) II.-Les études et documents prévus au présent article portent 
sur l'ensemble des installations ou équipements exploités ou projetés par le demandeur qui, par 
leur proximité ou leur connexité avec l'installation soumise à autorisation, sont de nature à en 
modifier les dangers ou inconvénients.» ; qu’aux termes de l’article R. 512-8 alors en vigueur du 
même code : « I.-Le contenu de l'étude d'impact mentionnée à l'article R. 512-6 doit être en 
relation avec l'importance de l'installation projetée et avec ses incidences prévisibles sur 
l'environnement, au regard des intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1. (...) » ; 
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17. Considérant que l’article R. 122-5 du code de l’environnement, dans sa rédaction 
alors en vigueur, complété par les articles R. 512-6 et R. 512-8 alors en vigueur du code de 
l’environnement, définit le contenu de l’étude d’impact, qui est proportionné à la sensibilité 
environnementale de la zone susceptible d’être affectée par le projet, à l’importance et la nature 
des travaux, ouvrages et aménagements projetés et à leurs incidences prévisibles sur 
l’environnement ou la santé humaine ; que les inexactitudes, omissions ou insuffisances d’une 
étude d’impact ne sont susceptibles de vicier la procédure et donc d’entraîner l’illégalité de la 
décision prise au vu de cette étude que si elles ont pu avoir pour effet de nuire à l’information 
complète de la population ou si elles ont été de nature à exercer une influence sur la décision de 
l’autorité administrative ; 


 
18. Considérant, d’une part, que les associations requérantes font état de remarques 


émises par l’ANSES et l’IFREMER, en ce qui concerne, en particulier, la contamination du 
milieu marin et l’impact potentiel du rejet sur la santé humaine (exposition aux contaminants liée 
à la consommation de poissons et autres produits de la mer, ingestion d’eau au cours de la 
baignade et d’autres activités aquatiques), la composition de l’effluent futur et les concentrations 
des substances rejetées, les matières en suspension (MES) ainsi que la formation des 
hydrotalcites et du panache et la modélisation de l’hydrodynamisme (courants marins) ; que, 
toutefois, l’autorité environnementale a, dans son avis du 1er août 2014, mis en exergue le 
caractère complet et proportionné de l’étude d’impact au regard des enjeux qu’elle-même a 
identifiés ; que, par ailleurs, l’agence régionale de santé (ARS) a, dans son avis du 15 juillet 
2014, jugé satisfaisante la qualité de l’évaluation des risques sanitaires du dossier pour la partie 
marine, ce qui a d’ailleurs été confirmé depuis lors par les avis de l’ANSES du 25 juillet 2016 et 
du 28 octobre 2016 ; qu’il résulte de l’instruction, en particulier des développements mêmes de 
l’étude d’impact, que le phénomène d’ « upwelling » (prise en compte du phénomène de  
remontée des eaux du fond vers la surface) a été étudié et pris en compte et fait, par ailleurs, 
l’objet d’un suivi et d’une surveillance en application de l’arrêté litigieux ; que la composition, le 
comportement et les effets de l’effluent, qui ont été suffisamment étudiés, font également l’objet 
d’une stricte surveillance, prévue elle aussi par l’arrêté litigieux ; qu’en application de l’arrêté 
attaqué également, la diffusion du panache d’hydrotalcites et ceux-ci, qui ont bien été étudiés, 
font l’objet d’un suivi de nature à prendre en compte l’existence de risques ; que les limites de 
rejet font l’objet d’une surveillance continue par l’exploitant et sous contrôle du service 
d’inspection des installations classées ; que, dans ces conditions, les remarques susmentionnées 
ne sont pas de nature à caractériser une sous-estimation, par l’étude d’impact, de l’impact 
environnemental et sanitaire du rejet marin, qui aurait eu pour effet de nuire à l’information 
complète de la population ou aurait été de nature à exercer une influence sur la décision de 
l’autorité administrative, et ce alors, en outre, qu’une telle sous-estimation ne ressort pas 
davantage des études menées depuis lors ; que, dès lors, la première branche du moyen tiré de 
l’existence d’un vice de procédure relatif à l’insuffisance de l’étude d’impact et de l’enquête 
publique, concernant l’impact environnemental et sanitaire du rejet marin, doit être écartée ;  


 
19. Considérant, d’autre part, et en revanche, que les associations requérantes 


soutiennent encore que l’arrêté méconnaît les articles L. 512-1, L. 211-1 et L. 511-1 du code de 
l’environnement, dès lors qu’il porte des atteintes excessives aux intérêts visés par la législation 
des installations classées tenant à ce qu’une analyse plus globale de l’activité polluante de la 
SAS Altéo Gardanne aurait dû être effectuée, eu égard aux effets prévisibles et graves, tant sur 
mer que sur terre, le stock de résidus à terre du site de Mange-Gàrri étant destiné à augmenter 
considérablement, et, par voie de conséquence, à l’insuffisance des prescriptions édictées ; que 
les requérantes doivent être ainsi regardées comme soulevant une seconde branche du moyen 
tiré de l’insuffisance de l’étude d’impact ;  
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20. Considérant qu’il est constant qu’une proximité géographique et qu’une connexité 


fonctionnelle existent entre l’usine d’alumine de Gardanne et les installations de stockage de 
déchets de résidus minéraux situées au lieu-dit « Mange-Gàrri », sur le territoire de la commune 
de Bouc-Bel-Air, et que ces dernières constituent des installations classées pour la protection de 
l’environnement également exploitées par la SAS Altéo Gardanne ; que lesdites installations 
sont, par hypothèse même, susceptibles de modifier les dangers ou inconvénients résultant de 
l’usine de fabrication d’alumine de Gardanne au sens des dispositions précitées de l’article  
R. 512-6 du code de l’environnement ; que, d’ailleurs, l’article 5.1.6 de l’arrêté litigieux, relatif 
aux déchets produits par l’établissement, expose que les déchets non dangereux inertes constitués 
des résidus de bauxite peuvent être évacués par le site de stockage de Mange-Gàrri dans la limite 
de 393 700 tonnes sèches (562 429 tonnes humides) par an ; qu’il résulte, par ailleurs, de 
l’instruction, qu’antérieurement à l’intervention de l’arrêté litigieux, 60 % des résidus étaient 
déversés dans la mer Méditerranée (180 000 tonnes par an environ), et les 40 % restant étaient 
stockés à Mange-Gàrri (120 000 tonnes environ) ; que, si la capacité de stockage du site de 
Mange-Gàrri n’a pas connu de modification du fait de l’intervention de l’arrêté contesté du 28 
décembre 2015, il n’en demeure pas moins que l’exploitation de l’usine de fabrication d’alumine 
de Gardanne, par l’effet dudit arrêté, implique le cumul, nouveau, du rejet d’un effluent résiduel 
dérogatoire en mer avec le stockage de, désormais, plus de 300 000 (voire 390 000) tonnes par 
an de résidus de bauxite à Mange-Gàrri ;  


 
21. Considérant qu’il résulte de l’instruction que, si l’étude d’impact jointe au dossier 


d’enquête publique contient une analyse des effets cumulés avec d’autres projets connus, ladite 
analyse n’évoque aucunement le site de Mange-Gàrri, la commission d’enquête publique ayant 
d’ailleurs précisé dans son rapport ( point 2.16), à cet égard, que « (...) les installations exploitées 
sur le site de  Mange-Gàrri sont totalement distinctes de celles du site de Gardanne (...) Le 
projet soumis à enquête publique porte uniquement sur la modification du rejet en mer qui 
s’effectue depuis le site de Gardanne et sur la modification des conditions d’exploitation de ce 
site. Il ne concerne pas le site de Mange-Gàrri, dont les conditions d’exploitation demeurent 
inchangées (...) aucun effet cumulé n’est attendu et il n’y avait donc pas lieu de les analyser dans 
le cadre du dossier de demande d’autorisation relatif aux modifications des conditions de rejet 
en mer des effluents », et le rapport de l’inspecteur des installations classées en date du 26 
novembre 2015 exposant également qu’il n’y avait aucun effet cumulé attendu ; que, si l’annexe 
7 de l’étude d’impact comporte un descriptif relatif au site de Mange-Gàrri, cette circonstance est 
sans incidence sur le fait que les dangers et inconvénients cumulés, non seulement sanitaires, 
mais également environnementaux, de ces différentes installations n’ont pas été, contrairement à 
ce que prévoient les dispositions précitées de l’article R. 512-6 II, alors en vigueur du code de 
l’environnement, appréciés dans l’étude d’impact, au regard notamment du fonctionnement 
même des installations de stockage, lequel ne se réduit pas à la seule question des risques 
sanitaires, ni à celle du seul envol de poussières ; qu’une telle appréciation des dangers et 
inconvénients cumulés n’a pu, en outre, intervenir à l’occasion de l’édiction de l’arrêté 
préfectoral du 8 juin 2007, relatif au site de Mange-Gàrri, ayant intégré l’augmentation 
progressive attendue des résidus solides à stocker sur ce site en liaison avec l’arrêt progressif du 
rejet des boues rouges en mer, et complété en 2012 et en 2014, dès lors qu’à ces dates, n’ont pas 
pu, ni par hypothèse, ni par anticipation, être étudiés les impacts à la fois environnementaux et 
sanitaires du futur rejet en mer d’un effluent liquide résiduel dérogatoire, ni leur cumul avec 
ceux du stockage effectif, en conséquence de l’arrêt du rejet des boues rouges en mer, de plus de 
300 000 (voire 390 000) tonnes par an de résidus solides sur le site de Mange-Gàrri ; 
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22. Considérant que ce vice de procédure présente un caractère substantiel, dès lors que 
l’omission de l’appréciation des dangers et inconvénients environnementaux et sanitaires 
cumulés des installations de Gardanne et de Bouc-Bel-Air a eu pour effet de nuire à 
l’information complète de la population et a été de nature à exercer une influence sur la décision 
de l’autorité administrative, notamment en ce qui concerne l’édiction de prescriptions ; qu’un tel 
vice est toutefois susceptible d’être régularisé ; qu’en conséquence, il y a lieu de surseoir à 
statuer afin de permettre la régularisation de ce vice de procédure susceptible d’affecter la 
légalité de l’autorisation, le préfet des Bouches-du-Rhône devant, en faisant application des 
dispositions en vigueur à la date à laquelle la décision attaquée a été prise, enjoindre à 
l’exploitant de compléter l’étude d’impact sur ce point, puis une fois cette étude produite, faire 
réaliser une nouvelle consultation du public sur ce même point, en vue, le cas échéant, de 
l’adoption d’un arrêté préfectoral contenant des prescriptions complémentaires, le tout à réaliser 
dans un délai de six mois à compter de la notification du présent jugement ; 


 
 
Sur le fond :  
 
23. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’ancien article L. 512-4, devenu 


l’article L. 181-28, du code de l’environnement : « Pour les installations dont l'exploitation pour 
une durée illimitée créerait des dangers ou inconvénients inacceptables pour les intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1, du fait d'une utilisation croissante du sol ou du sous-sol, 
l'autorisation fixe la durée maximale de l'exploitation ou de la phase d'exploitation concernée et, 
le cas échéant, le volume maximal de produits stockés ou extraits, ainsi que les conditions du 
réaménagement, de suivi et de surveillance du site à l'issue de l'exploitation (…) » ; qu’aux 
termes de l’article R. 512-35 du même code : « Les autorisations relatives aux installations de 
stockage de déchets, aux sites de stockage géologique de dioxyde de carbone et aux carrières 
sont données pour une durée limitée et fixent le volume maximal de produits stockés ou extraits, 
ainsi que les conditions de remise en état du site (…) » ; qu’aux termes de l’article R. 512-
36 dudit code : « I. - Le préfet peut, par arrêté pris dans les formes et soumis aux modalités de 
publication fixées à la présente section, accorder, sur la demande de l'exploitant, une 
autorisation pour une durée limitée : 1° Lorsque des procédés nouveaux doivent être mis en 
œuvre dans l'installation  (…) II. - Le bénéficiaire d'une autorisation de durée limitée qui désire 
obtenir son renouvellement est tenu de déposer une nouvelle demande, qui est soumise aux 
mêmes formalités que la demande primitive » ; 


 
24. Considérant que l’installation litigieuse ne rentre dans le champ d’application 


d’aucun des articles précités ; qu’en particulier, ladite installation ne peut être regardée comme 
constituant une installation de stockage de déchets, nonobstant la formation d’hydrotalcites lors 
du contact entre l’effluent liquide résiduel rejeté et l’eau de mer ; qu’ainsi, les associations 
requérantes ne sont pas fondées à soutenir que l’arrêté litigieux serait, en l’absence de fixation de 
la durée de l’exploitation, illégal au regard de ces dispositions ; que la fixation d’une durée 
limitée de l’autorisation de rejet n’était, par ailleurs, rendue obligatoire ni par les dispositions de 
l’article L. 512-1 ni, en tout état de cause, par l’article L. 219-7 du code de l’environnement, 
étant précisé que, ainsi que cela a été exposé précédemment au point 12, la dérogation accordée 
en ce qui concerne les valeurs limites d’émission pour 6 substances l’a été pour une durée 
limitée, ni par les stipulations du protocole d’Athènes, qui ne contiennent aucune prescription en 
ce sens, ni enfin par celles de l’article 2 de l’arrêté du 8 juillet 2010 modifiant l'arrêté du 17 mars 
2006 relatif au contenu des schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux, pris en 
application de la directive eau n° 2000/60/CE, dès lors, en tout état de cause, que l’arrêté 
litigieux s’inscrit, de façon compatible avec le schéma directeur d’aménagement et de gestion 
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des eaux (SDAGE) du bassin Rhône-Méditerranée, dans une démarche de réduction progressive 
des rejets des substances prioritaires et dangereuses au sens des dispositions de l’article R. 212-9 
du code de l’environnement ; que, par ailleurs, il ne résulte pas de l’instruction que l’absence de 
fixation d’une durée de l’autorisation soit entachée d’une erreur manifeste d’appréciation ; que, 
par suite, le moyen tiré de l’illégalité d’une telle absence doit être écarté ; 


 
25. Considérant, en deuxième lieu, que, contrairement à ce qui est soutenu, les normes 


de qualité environnementales (NQE) pour la Méditerranée ont été mises en place dans le cadre 
du programme national d’action issu du décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 et mis en œuvre par 
l’arrêté ministériel du 30 juin 2005 relatif au programme d’action contre la pollution des milieux 
aquatiques par certaines substances dangereuses ; que la fixation des VLE telle que prévue par 
l’arrêté ministériel du 2 février 1998 (articles 32 et 74) s’inscrit dans le cadre des exigences dudit 
arrêté ministériel du 30 juin 2005 relatif au calcul des VLE en fonction des objectifs de qualité 
du milieu récepteur ; qu’il résulte de l’instruction que, par suite, les moyens tirés de la violation 
de l’article 6 de la Directive 2006/11/CE du 15 février 2006, de l’article 4.2.2 de l’arrêté 
ministériel du 30 juin 2005 relatif au programme d’action contre la pollution des milieux 
aquatiques par certaines substances dangereuses et des articles R. 211-11-1, R. 211-11-2 et R. 211-
11-3 du code de l’environnement, qui sont la transcription du décret susvisé du 20 avril 2005, de 
l’illégalité de l’article 32 de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 et de l’existence sur ce point 
d’une erreur manifeste d’appréciation doivent être écartés ;  


 
26. Considérant, en troisième lieu, que, si les associations requérantes soutiennent que 


l’arrêté litigieux viole l’article 21-IV de l’arrêté ministériel du 2 février 1998, qui interdit la 
dilution des effluents, il résulte de l’instruction que le rejet liquide résiduel dérogatoire autorisé 
par l’arrêté litigieux ne fait pas l’objet d’une dilution, les valeurs limites d’émission étant 
mesurées à la sortie de l’usine et avant l’apport d’eau nécessaire à l’écoulement dans la 
canalisation ; que le moyen tiré de la méconnaissance de l’article 21 de l’arrêté ministériel du 2 
février 1998 doit donc être écarté ; 


 
27. Considérant, en quatrième lieu, qu’il ne résulte pas de l’instruction que le rejet des 


eaux pluviales du parking de la zone de l’atelier de broyage de l’alumine dans le ruisseau des 
Molx à Gardanne soit susceptible d’entraîner un risque particulier de pollution ; que, dès lors, le 
moyen tiré de la violation de l’article 9 de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 et de l’article  
L. 512-1 du code de l’environnement, en l’absence de soumission à une autorisation spécifique 
après étude d’impact, doit être écarté ; 


 
28. Considérant, en cinquième lieu, que le moyen tiré de l’absence de prescription 


d’une surveillance et d’une dépollution des fonds marins consécutive au dépôt pendant 50 ans 
de boues rouges solides dans le canyon de Cassidaigne est inopérant à l’encontre de l’arrêté 
litigieux, dont l’objet est relatif, ainsi que cela a été précédemment exposé au point 12, à 
l’autorisation accordée à la SAS Altéo Gardanne de poursuivre le rejet d’un effluent liquide 
résiduel en mer ;   


 
29. Considérant, en sixième lieu, qu’aux termes de l’article L. 219-7 du code de 


l’environnement : « Le milieu marin fait partie du patrimoine commun de la Nation. Sa 
protection, la conservation de sa biodiversité et son utilisation durable par les activités 
maritimes et littorales dans le respect des habitats et des écosystèmes marins sont d'intérêt 
général. La protection et la préservation du milieu marin visent à : 1° Eviter la détérioration du 
milieu marin et, lorsque cela est réalisable, assurer la restauration des écosystèmes marins dans 
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les zones où ils ont subi des dégradations ; 2° Prévenir et réduire les apports dans le milieu 
marin afin d'éliminer progressivement la pollution pour assurer qu'il n'y ait pas d'impact ou de 
risque significatif pour la biodiversité marine, les écosystèmes marins, la santé humaine ou les 
usages légitimes de la mer ; 3° Appliquer à la gestion des activités humaines une approche 
fondée sur les écosystèmes, permettant de garantir que la pression collective résultant de ces 
activités soit maintenue à des niveaux compatibles avec la réalisation du bon état écologique du 
milieu marin et d'éviter que la capacité des écosystèmes marins à réagir aux changements 
induits par la nature et par les hommes soit compromise, tout en permettant l'utilisation durable 
des biens et des services marins par les générations actuelles et à venir » ; 


 
30. Considérant qu’aux termes de l’antépénultième alinéa de l’article 34 de la 


Constitution : « Des lois de programmation déterminent les objectifs de l’action de l'État » ; que 
celles des dispositions d’une loi qui, prises sur ce fondement, se bornent à fixer des objectifs à 
l’action de l’Etat sont dépourvues de portée normative ; que tel est le cas de l’article 166 de la 
loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement dite « Grenelle 2 » dont 
sont issues les dispositions de l’article L. 219-7 du code de l’environnement précitées ; qu’ainsi, 
le moyen tiré de la violation desdites dispositions est inopérant et doit être écarté ; qu’en tout 
état de cause, les associations requérantes n’établissent pas, et il ne résulte pas de l’instruction, 
que le rejet de l’effluent liquide résiduel présenterait, ainsi qu’elles le soutiennent, une 
écotoxicité et une nocivité accrues par rapport aux anciens rejets de « boues rouges » ;  


 
31. Considérant, en septième lieu, que l’article 24 de l’arrêté ministériel du 24 août 


2017 modifiant dans une série d'arrêtés ministériels les dispositions relatives aux rejets de 
substances dangereuses dans l'eau en provenance des installations classées pour la protection de 
l'environnement dispose que : « Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 1er 
janvier 2018. Toutefois, les dispositions autres que celles relatives à la réalisation de la 
surveillance des émissions introduites par le présent arrêté s'appliquent au 1er janvier 2020 
pour les installations existantes à la date d'entrée en vigueur du présent arrêté et pour celles 
dont les dossiers d'autorisation ont été déposés avant le 1er janvier 2018. Dans le cas particulier 
des substances dangereuses visées par la Directive 2013/39/UE, les dispositions autres que 
celles relatives à la réalisation de la surveillance s'appliquent au 1er janvier 2023. Après avis du 
Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques, le préfet 
peut aménager les prescriptions du présent arrêté, éventuellement à titre temporaire, pour les 
installations existantes ainsi que leurs modifications, si cela est justifié par des circonstances 
locales et dans les limites permises par la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1. 
Toutefois, dans le cadre d'un tel aménagement, pour les sites soumis à autorisation, le préfet ne 
peut fixer de valeur limite d'émission supérieure à celle précédemment applicable en vertu d'un 
arrêté préfectoral ou d'un arrêté ministériel antérieur, qu'après avis du Conseil supérieur de la 
prévention des risques technologiques » ; 


 
32. Considérant qu’à la date du présent jugement, les dispositions de l’arrêté ministériel 


du 24 août 2017 ne sont pas encore applicables à l’usine de fabrication d’alumine de Gardanne ; 
qu’elles s’imposeront à la SAS Altéo Gardanne à leur date d’entrée en vigueur pour cette 
exploitation ; que, dès lors, le moyen tiré de la nécessité d’édicter à ce jour des prescriptions 
complémentaires au regard de l’arrêté ministériel du 24 août 2017 doit être écarté ;  


 
33. Considérant, en huitième lieu, qu’aux termes de l’article R. 181-54 du code de 


l’environnement (ancien article R. 512-28)  : « (…) Les prescriptions mentionnées aux articles  
R. 181-43 et R. 181-45 ainsi qu'au présent article tiennent compte notamment, d'une part, de 
l'efficacité des meilleures techniques disponibles et de leur économie, et, d'autre part, de la 
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qualité, de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants ainsi que de la gestion 
équilibrée de la ressource en eau (…) » ; 


 
34. Considérant qu’il résulte de l’instruction, en particulier de l’analyse multicritères 


reprise dans l’étude d’impact, que celle-ci a présenté de manière précise et complète les six 
solutions techniques envisagées ; que le bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) 
a, dans son rapport final des 10 et 11 décembre 2014, confirmé que la solution de filtration des 
eaux de l’usine puis de rejet en mer, retenue parmi ces six solutions techniques, était celle qui 
correspondait aux meilleurs techniques disponibles ; que cette solution technique a elle-même 
été étudiée à la lumière de l’analyse de cinq technologies de traitement, analyse ayant abouti au 
choix d’un traitement des matières solides en suspension (MES) par filtration sous pression, 
constituant, selon le même rapport, « la solution la plus adaptée du point de vue technique et 
environnemental » ; que, si le BRGM a, par ailleurs, émis une recommandation relative à 
l’approfondissement de la technologie de neutralisation à l’acide des effluents à la sortie des 
filtres presse, il a, toutefois, indiqué que la faisabilité d’une telle technologie n’était pas 
démontrée, pour conclure que la solution « filtre presse puis filtration sous pression avant rejet 
en mer » apparaissait pertinente ; qu’ainsi, les associations requérantes ne sont pas fondées à 
soutenir que l’arrêté litigieux méconnaîtrait les dispositions précitées de l’article R. 181-54 du 
code de l’environnement concernant la prise en compte de l’efficacité des meilleures techniques 
disponibles ;  


 
35. Considérant, en neuvième lieu, qu’aux termes de l’article 8 de la convention de 


Barcelone du 16 février 1976 modifiée : « Les Parties contractantes prennent toutes mesures 
appropriées pour prévenir, réduire, combattre et dans toute la mesure du possible éliminer la 
pollution de la zone de la mer Méditerranée et pour élaborer et mettre en œuvre des plans en 
vue de la réduction et de l’élimination progressive des substances d’origine tellurique qui sont 
toxiques, persistantes et susceptibles de bioaccumulation. Ces mesures s’appliquent: (a) à la 
pollution d’origine tellurique émanant de territoires des Parties et atteignant la mer : – 
directement, par des émissaires en mer ou par dépôt ou déversements effectués sur la côte ou à 
partir de celle-ci ; et– indirectement, par l’intermédiaire des fleuves, canaux ou autres cours 
d’eau, y compris des cours d’eau souterrains, ou du ruissellement ; (b) à la pollution d’origine 
tellurique transportée par l’atmosphère. » ; que ladite convention est complétée par le protocole 
d'Athènes du 17 mai 1980 modifié, désormais dénommé « protocole relatif à la protection de la 
mer Méditerranée contre la pollution provenant de sources et activités situées à terre » ; 


 
36. Considérant que l’arrêté litigieux, en ce qu’il autorise le rejet en mer d’un effluent 


résiduel avec une dérogation, limitée dans le temps, aux valeurs limites d’émissions pour six 
substances, n’apparaît pas comme ayant été pris en méconnaissance des stipulations de la 
convention de Barcelone et du protocole d’Athènes ou de leurs annexes, lesquels ne posent pas 
un principe d’interdiction de tout rejet d’effluent en mer, qu’il s’agisse tant de la prise en 
considération des constituants des rejets, dont il résulte de l’instruction que l’écotoxicité est 
inférieure à celle des rejets précédents, ainsi que cela ressort de l’étude d’impact, qui présente, en 
ce qui concerne le volet marin, un caractère suffisant ainsi que cela a été précédemment exposé 
au point 18, que de celle des meilleures techniques disponibles, après analyse de six alternatives 
possibles ainsi que cela a été précédemment exposé au point 34, et ce, nonobstant la circonstance 
que l’article 3 du précédent arrêté préfectoral en date du 1er juillet 1996 venu imposer des 
prescriptions complémentaires à la société Aluminium Péchiney, indiquait que cette société 
cesserait tout rejet en mer au 31 décembre 2015 ; que, par suite, le moyen tiré de la violation des 
stipulations de la convention de Barcelone et du protocole d’Athènes doit être écarté ;  


 
 



http://www.conservation-nature.fr/pollution.php
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37. Considérant, en dixième lieu, qu’aux termes de l’article 74 de l’arrêté ministériel du 


2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement, dans sa version en 
vigueur : « (...) des dérogations aux dispositions du présent arrêté peuvent être accordées après 
avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques sous réserve du respect 
des dispositions des directives communautaires Les valeurs limites fixées dans le présent arrêté 
ont été déterminées selon le principe des meilleures technologies disponibles à un coût 
économique acceptable énoncé à l'article 21. (...) » ; que le conseil supérieur de la prévention 
des risques technologiques (CSPRT) a retenu, dans son avis en date du 22 décembre 2015, publié 
sur le site internet du ministère de la transition écologique et solidaire, l’hypothèse d’une 
dérogation délivrée pour une durée de six ans, comprenant deux bilans intermédiaires au bout de 
deux ans et de quatre ans, soumis à un nouvel examen du CSPRT ;  


 
38. Considérant que les associations requérantes soutiennent que l’arrêté litigieux, en ce 


qu’il accorde une dérogation aux valeurs-limites d’émission pour six substances, méconnaît les 
dispositions précitées de l’article 74 de l’arrêté ministériel du 2 février 1998, et celles de l’article 
32 du même arrêté relatif aux valeurs limites de concentration dans les rejets d’eaux résiduaires, 
dans la mesure où ladite dérogation, pour certaines substances, permet un très large dépassement 
des valeurs-limites d’émission, avec des possibilités ponctuelles de dépassement supplémentaire; 
que, toutefois, il résulte de l’instruction que la dérogation accordée par l’arrêté litigieux l’a été 
dans le cadre des résultats attendus de la mise en œuvre de la solution retenue, correspondant aux 
meilleures techniques disponibles, ainsi que cela a précédemment été exposé au point 36 ; 
qu’ainsi, le moyen tiré d’une méconnaissance des dispositions des articles 32 et 74 de l’arrêté 
ministériel du 2 février 1998 doit être écarté ; que doit l’être également, pour les mêmes motifs, 
le moyen tiré de l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation sur ce point ; 


 
39. Considérant, en onzième lieu, en ce qui concerne les intérêts mentionnés aux articles 


L. 511-1 et L. 211-1 du code de l’environnement et l’article L. 512-1 du même code, que les 
associations requérantes soutiennent d’abord que, compte tenu des incertitudes, mises en exergue 
par l’avis de l’autorité environnementale en date du 1er août 2014 et les analyses critiques de 
l’ANSES et de l’IFREMER de décembre 2015, et reconnues par le préfet dans l’arrêté litigieux, 
sur les impacts environnementaux et sanitaires à long terme des substances faisant l’objet de la 
dérogation, l’arrêté litigieux porte une atteinte inacceptable aux intérêts protégés par les articles 
L. 511-1 et L. 211-1 du code de l’environnement, s’agissant de l’insuffisance de la modélisation 
du panache et de la caractérisation de la zone d’impact, du piégeage des métaux par les 
hydrotalcites, de l’insuffisance de la prise en compte du phénomène de remontée des eaux du 
fond vers la surface (« upwelling»), de la composition, du comportement et des effets du rejet en 
milieu naturel, en particulier en ce qui concerne les MES, de la maîtrise en amont de la qualité 
des rejets, de l’état de la canalisation, de l’impact sur le milieu marin, de l’exposition alimentaire 
aux poissons contaminés et de la durée de la dérogation ; que les associations requérantes se 
prévalent également du principe de précaution tel qu’exposé par les dispositions de l’article  
L. 110-1 du code de l’environnement ;  


 
40. Considérant qu’aux termes du 1° du II de l’article L. 110-1 du code de 


l’environnement, la protection et la gestion des espaces, ressources et milieux naturels s’inspirent 
notamment du « principe de précaution, selon lequel l’absence de certitudes, compte tenu des 
connaissances scientifiques et techniques du moment, ne doit pas retarder l’adoption de mesures 
effectives et proportionnées visant à prévenir un risque de dommages graves et irréversibles à 
l’environnement à un coût économiquement acceptable » ; que l’autorité administrative 
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compétente doit prendre en compte le principe de précaution lorsqu’elle se prononce sur l’octroi 
d’une autorisation délivrée en application de la législation sur les installations classées ; qu’une 
décision d’autorisation relative à une installation classée pour la protection de l'environnement 
ne peut ainsi être légalement délivrée si le projet sur lequel elle porte présente de graves dangers 
ou inconvénients pour l’environnement et qu’il ne peut y être remédié ; qu’il appartient au juge, 
au vu de l’argumentation dont il est saisi, de vérifier que l’application du principe de précaution 
est justifiée, puis de s’assurer de la réalité des procédures d’évaluation du risque mises en œuvre 
et de l’absence d’erreur manifeste d’appréciation dans le choix des mesures de précaution ; 


 
41. Considérant que, d’une part, il résulte de l’instruction que, ainsi que cela a été 


précédemment exposé au point 18, le phénomène d’upwelling a été étudié et pris en compte et 
fait l’objet d’un suivi et d’une surveillance ; que la composition, le comportement et les effets de 
l’effluent font également l’objet d’une stricte surveillance, prévue par l’arrêté litigieux ; que la 
qualité de l’évaluation des risques sanitaires a été reconnue par l’agence régionale de santé dans 
son avis du 15 juillet 2014 pour la partie marine, et a été confirmée depuis lors par les avis de 
l’ANSES du 25 juillet 2016 et du 28 octobre 2016 ; qu’en application de l’arrêté attaqué, la 
diffusion du panache d’hydrotalcites et ceux-ci font l’objet d’un suivi de nature à prendre en 
compte l’existence de risques ; que les limites de rejet font l’objet d’une surveillance continue 
par l’exploitant et sous contrôle du service d’inspection des installations classées ; que l’état des 
canalisations fait également l’objet d’un suivi par l’exploitant, sous contrôle de l’administration ; 
que l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation sur l’ensemble de ces points, ainsi que sur 
l’absence de prescription d’un arrêt total des rejets, n’est pas établie par les associations 
requérantes et ne résulte pas davantage de l’instruction ; que, par ailleurs, à la date du présent 
jugement, les différentes études réalisées depuis l’édiction de l’arrêté litigieux, pour lesquelles il 
n’est pas possible de distinguer les effets des anciens rejets de ceux du rejet actuel, ne mettent 
pas en évidence une atteinte excessive aux intérêts visés par les articles L. 512-1, L. 211-1 et  
L. 511-1 du code de l’environnement ; que, par ailleurs, s’agissant du principe de précaution, les 
mêmes études et expertises réalisées à ce jour ne permettent pas de confirmer l’existence d’un 
risque de dommages graves et irréversibles à l’environnement ; qu’en tout état de cause, il 
résulte de ce qui vient d’être exposé que les procédures d’évaluation du risque mises en œuvre 
sont suffisantes ; qu’en outre, les associations requérantes n’établissent pas que les prescriptions 
figurant à l’arrêté contesté seraient insuffisantes pour prévenir les risques de dommages graves et 
irréversibles susceptibles d’être causés à l’environnement ; que, dans ces conditions, le moyen 
tiré de la méconnaissance des dispositions des articles L. 211-1, L. 511-1 et L. 512-1 du code de 
l’environnement doit être écarté en sa première branche, comme doit l’être le moyen tiré de la 
violation de l’article L. 110-1 du code de l’environnement, en l’absence d’erreur manifeste 
d’appréciation dans le choix des mesures de précaution sur ces points ;  


 
42. Considérant, que, d’autre part, s’agissant de la durée de la dérogation, il résulte de 


l’instruction que l’existence d’incertitudes techniques résiduelles quant à l’impact 
environnemental et sanitaire à long terme de substances rejetées dans la mer Méditerranée pour 
lesquelles une dérogation a été accordée, dont il est fait état dans l’arrêté du 28 décembre 2015, a 
motivé le refus d’accorder une dérogation sans limite de durée comme le demandait l’exploitant ; 
que, par ailleurs, la SAS Altéo Gardanne, lors de la commission de suivi de site du 26 septembre 
2016, a indiqué être en mesure de sélectionner les meilleurs traitements aqueux complémentaires 
de ses effluents au milieu de l’année 2017, pour une mise en service des installations de 
traitement par neutralisation au CO2 prévue au premier semestre 2019, et que ce calendrier a été 
confirmé au cours de la commission de suivi de site du 17 novembre 2017, dont le compte-rendu 
est produit ; qu’il est constant que le traitement au CO2 semble efficace pour le pH et les 
métaux ; qu’il ne résulte pas de l’instruction que le terme de la dérogation pour ces substances, 
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pour lesquelles la solution de traitement en est au stade de la mise en œuvre, ne pourrait pas 
raisonnablement être ramené au 31 décembre 2019 ; que le préfet des Bouches-du-Rhône et la 
SAS Alteo Gardanne n’apportent aucun élément de nature à infirmer cette hypothèse ; que, par 
ailleurs, l’exploitant poursuit actuellement ses recherches de traitement visant à rendre 
conformes les rejets de DCO et de DBO5 ; que l’absence de faisabilité technique d’une solution, 
qui en est au stade du développement et la mise en œuvre, et qui permettrait raisonnablement de 
mettre un terme à la dérogation accordée pour ces deux substances également au 31 décembre 
2019, n’est démontrée en défense ni par le préfet des Bouches-du-Rhône, ni par l’exploitant, 
auquel il incombe d’accélérer ses recherches sur ce point, afin de permettre, au plus tôt, une 
meilleure protection des intérêts mentionnés aux articles L. 511-1 et L. 211-1 du code de 
l’environnement, ni ne résulte de l’instruction ; qu’en outre, un arrêté préfectoral visant à réduire 
les valeurs limites d’émission des substances DCO, aluminium, arsenic et fer, avec suppression 
de la dérogation relative au fer, arrêté qui a été soumis à la consultation du public du 18 mai au 
18 juin 2018, doit intervenir au début du deuxième semestre de l’année 2018 ; 


 
43. Considérant que, dans ces conditions, eu égard à l’existence d’incertitudes 


techniques résiduelles quant à l’impact environnemental et sanitaire à long terme de substances 
rejetées dans la mer Méditerranée pour lesquelles une dérogation a été accordée, telle qu’exposée 
dans les motifs mêmes de l’arrêté litigieux, ainsi qu’à la nécessité de mieux protéger, au plus tôt, 
les intérêts mentionnés aux articles L. 511-1 et L. 211-1 du code de l’environnement, auxquels la 
dérogation porte une atteinte excessive en terme de durée, il y a lieu d’accueillir la seconde 
branche du moyen tiré de la violation de ces articles, et de ramener le terme de la dérogation 
accordée, en ce qui concerne les valeurs limites d’émission tant de l’arsenic, de l’aluminium, du 
fer et du pH, que de la DBO5 et de la DCO, substances pour lesquelles la recherche du 
traitement de finition par l’exploitant doit être désormais accélérée, au 31 décembre 2019, outre 
l’intervention, attendue au début du deuxième semestre 2018, de l’arrêté préfectoral visant à 
réduire les valeurs limites d’émission des substances DCO, aluminium, arsenic et fer, avec 
suppression, dès sa date d’entrée en vigueur, de la dérogation relative au fer ; 


 
 
Sur les conclusions à fin d’injonction :  
 
44. Considérant qu’aux termes de l’article L. 911-1 du code de justice administrative : 


« Lorsque sa décision implique nécessairement qu’une personne morale de droit public ou un 
organisme de droit privé chargé de la gestion d’un service public prenne une décision dans un 
sens déterminé, la juridiction, saisie de conclusions en ce sens, prescrit, par la même décision, 
cette mesure assortie, le cas échéant, d’un délai d’exécution » ;  


 
45. Considérant que, d’une part, il résulte de l’instruction, en particulier du mémoire en 


défense du préfet des Bouches-du-Rhône enregistré le 5 avril 2018, qu’est prévue l’intervention 
d’un arrêté préfectoral complémentaire afin d’intégrer un débit maximal instantané ainsi qu’une 
limite à la moyenne mensuelle du débit journalier ; que, dans ces conditions, il y a lieu 
d’enjoindre au préfet des Bouches-du-Rhône de prendre cet arrêté complémentaire dans un délai 
de trois mois à compter de la notification du présent jugement ;  


 
46. Considérant, d’autre part et en revanche, que les associations requérantes ne 


produisent aucun élément probant de nature à établir que les prescriptions figurant à l’arrêté 
contesté seraient, pour le surplus, insuffisantes ; qu’ainsi, l’exécution du présent jugement 
n’implique pas nécessairement qu’il soit fait droit au surplus des conclusions à fin d’injonction 
de la requête ; que ces conclusions doivent donc être rejetées ;  
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D É C I D E : 


 
Article 1er : Il est donné acte du désistement de l’association Confédération syndicale des 
familles (CSF) Grotte Roland. 
 
Article 2 : L’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 28 décembre 2015 est réformé  
en son article 4.4.6 (page 41) et en son article 4.5.2 (page 43), la durée de la dérogation accordée 
en ce qui concerne les valeurs limites d’émission de l’arsenic, de l’aluminium, du fer, du pH, de 
la DBO5 et de la DCO, étant ramenée au 31 décembre 2019, en lieu et place du 31 décembre 
2021. Il est précisé qu’est attendu un arrêté préfectoral visant à réduire les valeurs limites 
d’émission des substances DCO, aluminium, arsenic et fer, avec suppression de la dérogation 
relative au fer, arrêté qui a été soumis à la consultation du public du 18 mai au 18 juin 2018, pour 
le début du deuxième semestre de l’année 2018. 
 
Article 3 : La demande tendant à ce que soit ordonnée, avant dire droit, la communication par le 
préfet des Bouches-du-Rhône et la SAS Altéo Gardanne des documents et rapports prescrits en 
application de l’arrêté attaqué, est rejetée. 
 
Article 4 : Il est enjoint au préfet des Bouches-du-Rhône de prendre un arrêté préfectoral 
complémentaire afin d’intégrer un débit maximal instantané ainsi qu’une limite à la moyenne 
mensuelle du débit journalier dans un délai de trois mois à compter de la notification du présent 
jugement. Le surplus des conclusions à fin d’injonction est rejeté. 
 
Article 5 : Il est sursis à statuer sur le surplus des conclusions de la requête. 
 
Article 6 : Le préfet des Bouches-du-Rhône devra justifier de l’injonction à l’exploitant de 
compléter l’étude d’impact sur l’appréciation des dangers et inconvénients environnementaux et 
sanitaires cumulés de l’usine d’alumine de Gardanne et des installations de stockage de déchets 
de résidus minéraux situées au lieu-dit « Mange-Gàrri », sur le territoire de la commune de 
Bouc-Bel-Air, puis, une fois cette étude produite, de la réalisation d’une nouvelle consultation du 
public sur ce même point, en vue, le cas échéant, de l’adoption d’un arrêté préfectoral contenant 
des prescriptions complémentaires, le tout à réaliser dans un délai de six mois à compter de la 
notification du présent jugement. 
 
Article 7 : Tous droits et moyens des parties sur lesquels il n’est pas expressément statué par le 
présent jugement sont réservés jusqu’en fin d’instance. 
 
Lu en audience publique, le 20 juillet 2018. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(2ème chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire complémentaire, enregistrés les 25 janvier 2016 et 


13 décembre 2017, Mme M., représentée par Me Mimran Valensi de la Selarl Mimran Valensi 
Sion, demande au tribunal :  


 
1°) d’annuler l’arrêté du 24 novembre 2015 par lequel le maire de Marignane lui a 


délivré un certificat d’urbanisme négatif ; 
 
2°) d’enjoindre au maire de Marignane de réexaminer sa demande dans le délai d’un 


mois à compter du jugement à intervenir, sous astreinte de 200 euros par jour de retard ; 
 
3°) de mettre à la charge de la commune de Marignane la somme de 3 000 euros à lui 


verser sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- le signataire de la décision était incompétent ;  
- par voie d’exception, l’instauration d’un îlot végétal à préserver est entaché d’une 


erreur manifeste d’appréciation au regard du 2° du III de l’article L. 123-1-5 et de l’article 
R. 123-5 du code de l’urbanisme et du préambule de la zone UD ;  
 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 6 novembre 2017, la commune de Marignane, 


représentée par la Selarl Claisse et associés, conclut au rejet de la requête et demande de mettre à 
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la charge de la requérante la somme de 2 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 


Elle fait valoir que les moyens soulevés par la requérante ne sont pas fondés. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
 
Vu : 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Gautier Trébuchet, 
- les conclusions de M. Jérôme Mahmouti, rapporteur public. 
 
Considérant ce qui suit :  
 
1. Mme M., propriétaire des parcelles cadastrées section BH 0136 et BH 0137, a 


demandé un certificat d’urbanisme opérationnel pour la division foncière de ces parcelles en 
deux terrains à bâtir et un terrain en partie commune. Par un arrêté du 24 novembre 2015, le 
maire de Marignane a délivré à Mme M. un certificat d’urbanisme opérationnel négatif. Mme M. 
demande l’annulation de cette décision. 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation :  
 


2. Aux termes de l’article L. 123-1-5 du code de l’urbanisme : « III.-Le règlement peut, 
en matière de caractéristiques architecturale, urbaine et écologique / 2° Identifier et localiser 
les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, 
sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, 
historique, architectural ou écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la 
remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à 
assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, ces prescriptions sont celles prévues 
à l'article L. 130-1 ». Aux termes de l’article L. 130-1 du code de l’urbanisme : « Les plans 
locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à 
protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à 
des habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou 
réseaux de haies, des plantations d'alignements. / Le classement interdit tout changement 
d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la 
protection ou la création des boisements (…) » 


 
3. Il appartient aux auteurs d’un document d’urbanisme de déterminer le parti 


d’aménagement à retenir pour le territoire concerné par le plan, en tenant compte de la situation 
existante et des perspectives d’avenir, et de fixer en conséquence le zonage et les possibilités de 
construction. Leur appréciation sur ces différents points ne peut être censurée par le juge 
administratif qu’au cas où elle serait entachée d’une erreur manifeste ou fondée sur des faits 
matériellement inexacts. 
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4. Les parcelles cadastrées section BH n°136 et 137 appartenant à Mme M. sont situées 
dans leur totalité dans une trame paysagère identifiée par le plan d’occupation des sols au titre du 
III de l’article L. 123-1-5 du code de l’urbanisme. Le maire de Marignane a délivré un certificat 
d’urbanisme opérationnel négatif au projet de division de ces parcelles en deux terrains à bâtir à 
usage d’habitation et un terrain en partie commune au motif que tout projet susceptible de 
compromettre le caractère de la couverture arborée identifiée au document graphique par une 
trame paysagère ne peut être admis. Mme M. excipe de l’illégalité de cette identification par les 
documents graphiques d’une trame paysagère sur ses parcelles. 


 
5. La commune de Marignane soutient que l’instauration de la trame paysagère relative à 


la couverture arborée de la colline de la Plaine de Notre-Dame, a pour but de préserver des 
espaces boisés qui constituent une coupure d’urbanisation. Toutefois, elle n’apporte aucun 
élément de nature à justifier de l’intérêt de la protection de cette trame paysagère, alors que les 
parcelles n°136 et 137, qui comportent une végétation constituée de pins d’Alep, de bosquets de 
lentisques, d’oliviers recepés, de bosquets de chênes Kermès, d’un cyprès bleu et d’amandiers 
sauvages de petite taille, sont situées en retrait de la voie publique et entourées de constructions 
au sud, à l’est, au nord et d’un terrain constructible non entièrement protégé au titre de la trame 
paysagère à l’est. Enfin, il ressort des documents graphiques du plan d’occupation des sols que 
les arbres situés sur la parcelle n°134 en continuité avec ceux inclus dans les parcelles de 
Mme M. ne sont pas protégés au titre de la trame paysagère, de même que les arbres situés au 
bord de la route sur la parcelle n°135. Dans ces conditions, eu égard aux lacunes et incohérences 
des mesures de préservation mises en place, Mme M. est fondée à soutenir que l’instauration 
d’une trame paysagère par les documents graphiques du plan d’occupation des sols sur les 
parcelles n°136 et 137 lui appartenant est entachée d’une erreur manifeste d’appréciation.  


 
6. Il résulte de ce qui a été dit au point précédent que l’instauration de la trame paysagère 


étant illégale, le motif du certificat d’urbanisme opérationnel tiré de ce que le projet est 
susceptible de compromettre le caractère de la couverture arborée identifiée au document par le 
plan d’occupation des sols, au titre du III de l’article L. 123-1-5 du code de l’urbanisme est 
entaché d’une erreur d’appréciation.  


 
7. Pour l’application de l’article L.600-4-1 du code de l’urbanisme, l’autre moyen soulevé 


par la requérante n’est pas susceptible d’entraîner l’annulation de l’arrêté en litige. 
 
8. Il résulte de l’ensemble de ce qui précède que Mme M. est fondée à demander 


l’annulation du certificat d’urbanisme opérationnel que lui a délivré le maire de Marignane le 
24 novembre 2015. 


 
Sur les conclusions à fin d’injonction :  
 


9. Aux termes de l’article L. 911-2 du code de justice administrative : « Lorsque sa 
décision implique nécessairement qu'une personne morale de droit public ou un organisme de 
droit privé chargé de la gestion d'un service public prenne à nouveau une décision après une 
nouvelle instruction, la juridiction, saisie de conclusions en ce sens, prescrit, par la même 
décision juridictionnelle, que cette nouvelle décision doit intervenir dans un délai déterminé ». 


 
10. Eu égard au motif d’annulation retenu, le présent jugement implique d’enjoindre au 


maire de Marignane de réexaminer la demande de Mme M. dans un délai de deux mois, sans 
qu’il soit besoin d’assortir cette injonction d’une astreinte.  
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Sur les frais relatifs au litige : 
 


11. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative s’opposent à 
ce que soit mise à la charge de Mme M., qui n’est pas la partie perdante, la somme que demande 
la commune de Marignane au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens. En 
revanche, il y a lieu de mettre à la charge de la commune de Marignane une somme de 1 500 
euros à verser à Mme M. au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 


D E C I D E : 
 
 
Article 1er : L’arrêté du 24 novembre 2015 par lequel le maire de Marignane a délivré un 
certificat d’urbanisme opérationnel négatif à Mme M. est annulé.  
 
Article 2 : Il est enjoint au maire de Marignane de procéder au réexamen de la demande de 
Mme M. dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent jugement. 
 
Article 3 : La commune de Marignane versera à Mme M. une somme de 1 500 (mille cinq cents) 
euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à Mme   M. et à la commune de Marignane.  


 
 


Délibéré après l'audience du 27 septembre 2018, à laquelle siégeaient : 
M. Massin, président, 
M. Trébuchet, conseiller,  
M. Henry, conseiller. 
 
 
Lu en audience publique le 11 octobre 2018.   
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(2ème Chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 


Par une requête, et un mémoire, enregistrés le 19 février 2016 et le 2 novembre 2017, la 
SCEA Le Truy, représentée par la SCP Bérenger Blanc Burtez-Doucède et associés demande au 
tribunal : 


 
1°) d’annuler l’arrêté du 23 décembre 2015 par lequel le maire de Valensole a refusé de 


lui délivrer un permis de construire portant sur la réalisation d’un hangar agricole sur une 
parcelle au lieu-dit La Grande Colle ; 
 
 2°) d’enjoindre au maire de réexaminer sa demande dans un délai d’un mois à compter de 
la notification du présent jugement, sous astreinte de 100 euros par jour de retard ; 
 
 3°) de mettre à la charge de la commune de Valensole la somme de 1 500 euros au titre 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
- l’arrêté attaqué est entaché d’incompétence de l’auteur de l’acte ; 
- il est entaché d’erreur de fait en ce qu’il considère que la parcelle en cause n’est pas le 


centre de l’exploitation de la SCEA ; 
- il est entaché d’erreur d’appréciation en ce qu’il considère que le terrain n’est pas de 


moindre valeur agricole. 
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Par un mémoire en défense, enregistré le 4 avril 2016, la commune de Valensole, 
représentée par la SCP Lesage Berguet Gouard-Robert, conclut au rejet de la requête et à ce que 
soit mise à la charge de la société requérante la somme de 1 600 euros au titre de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que les moyens soulevés par la société requérante ne sont pas fondés. 


 
 


La clôture de l’instruction a été prononcée par une ordonnance du 26 juin 2018 prise en 
application des articles R. 611-11-1 et R. 613-1 du code de justice administrative. 


 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Moine, 
- les conclusions de M. Mahmouti, rapporteur public, 
- et les observations de Me Reboul, représentant la SCEA Le Truy, et de Me Berguet, 


représentant la commune de Valensole. 
 
 
 
 
1. La SCEA Le Truy a sollicité le 28 août 2015 du maire de Valensole un permis de 


construire portant sur la réalisation d’un hangar agricole développant une surface de plancher de 
143 m² sur une parcelle cadastrée section A n° 390 pour une contenance de 13 ha, classée en 
zone NC au plan d’occupation des sols et située au lieu-dit La Grande Colle, où elle exploite du 
colza, du blé dur, du tournesol et des pois. Par un arrêté du 23 décembre 2015, le maire de 
Valensole a refusé de lui délivrer le permis demandé en raison d’une absence de proximité entre 
le bâtiment projeté et le siège de l’exploitation et de la consommation de terres à fort potentiel 
agricole par le projet. 


 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
2. En premier lieu, aux termes de l’article L. 2131-3 du code général des collectivités 


territoriales : « Les actes pris au nom de la commune autres que ceux mentionnés à l'article 
L. 2131-2 sont exécutoires de plein droit dès qu'il a été procédé à leur publication ou affichage 
ou à leur notification aux intéressés (…) ». Aux termes de l’article L. 2122-29 du même code : 
« (…) Dans les communes de 3 500 habitants et plus, les arrêtés municipaux à caractère 
réglementaire sont publiés dans un recueil des actes administratifs dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d'Etat ». Il résulte de ces dispositions que la formalité de publicité qui 
conditionne l’entrée en vigueur des actes réglementaires du maire peut être soit la publication, 
soit l’affichage. En l’espèce, la décision attaquée a été signée par M. R., adjoint à l’urbanisme. 
Par un arrêté du 23 avril 2014, transmis le 25 avril 2014 à la préfecture des Alpes-de-Haute-
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Provence, affiché en mairie à compter du 23 avril 2014 selon le certificat d’affichage du 14 mars 
2016 versé au dossier, M. A., maire de Valensole, a donné délégation à M. R. à l’effet de signer 
notamment les décisions d’instruction, délivrance et contrôle des autorisations d’urbanisme et 
d’utilisation des sols. Enfin, en tout état de cause et contrairement à ce que soutient la requérante, 
cette délégation n’avait pas à être publiée dans un recueil des actes administratifs, la commune 
de Valensole ayant une population de moins 3 500 habitants. Par suite, le moyen tiré de 
l’incompétence de l’auteur de la décision attaquée ne peut qu’être écarté. 


 
3. En second lieu, aux termes de l’article NC1 du règlement du plan d’occupation des 


sols de la commune de Valensole, alors en vigueur : « Pourront être autorisées : a. Les 
constructions, installations (classées ou non) et travaux divers visés à l’article R. 442.2, liés ou 
complémentaires à l’activité agricole à la condition qu’ils soient implantés à proximité du siège 
d’exploitation ou sur des terrains de moindre valeur agricole ». 


 
4. En l’espèce, d’une part, pour l’application des dispositions précitées, la notion de 


siège d’exploitation ne se confond pas avec celle de siège social. Le maire de Valensole ne 
pouvait donc se borner à relever l’adresse de la requérante, rue de la Brèche à Valensole, pour 
l’identifier au siège de son exploitation. Toutefois, il ressort des pièces du dossier que la SCEA 
Le Truy possède la plus grande partie de ses terres, soit 118 hectares, sur le territoire de la 
commune d’Allemagne-en-Provence, où elle a son bâtiment principal d’exploitation, soit un 
hangar de 300m², alors qu’elle ne possède que 65 hectares sur le territoire de la commune de 
Valensole, dont un peu plus de 53 hectares au lieu-dit La Grande Colle, où se trouve le terrain 
d’assiette du projet. En outre, la société requérante tire son nom d’un lieu-dit, Le Truy, situé sur 
le territoire de la commune d’Allemagne-en-Provence. Au vu de ces éléments, l’exploitation de 
la requérante doit être regardée comme ayant son siège sur le territoire 
d’Allemagne-en-Provence et non pas sur celui de Valensole. Le maire de Valensole a donc 
légalement pu rejeter sa demande de permis au motif que la construction projetée ne se situait 
pas à proximité du siège d’exploitation. 


 
5. D’autre part, la requérante exploitant plusieurs parcelles sur le territoire de la 


commune de Valensole, le hangar projeté doit être construit sur une parcelle de moindre valeur 
agricole pour être légal. Or, il ressort des pièces du dossier, et notamment du relevé établi par la 
mutuelle sociale agricole versé par la requérante, que la parcelle A390, terrain d’assiette du 
projet, est évaluée à 4,17 euros au m², alors que les parcelles F0299, F03006, F0846, F08668, 
F1976, F1978 et T0104 sont évaluées à 2,86 euros au m², et les parcelles F0278, F0847 et F0848 
sont évaluées à 1,25 euros au m². Par suite, le maire a légalement pu estimer que le terrain 
d’assiette du projet n’était pas de moindre valeur agricole et refuser, pour ce second motif, de 
délivrer le permis de construire en litige. 


 
6. Il résulte de ce qui précède que la requête de la SCEA Le Truy doit être rejetée. 
 
Sur les conclusions au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
 
7. Dans les circonstances de l’espèce, il y a lieu de mettre à la charge de la SCEA Le 


Truy une somme de 1 500 euros à verser à la commune de Valensole au titre de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative. En revanche, les conclusions présentées par la SCEA Le Truy 
sur le même fondement doivent être rejetées. 
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D E C I D E : 
 
 
 


Article 1er : La requête de la SCEA Le Truy est rejetée. 
 
Article 2 : La SCEA Le Truy versera une somme de 1 500 (mille cinq cents) euros à la commune 
de Valensole au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la SCEA Le Truy et à la commune de Valensole. 


 
 
 
Délibéré après l'audience du 30 août 2018, à laquelle siégeaient : 
 
M. Massin, président, 
M. Trébuchet, conseiller,  
M. Moine, conseiller. 
 
 
Lu en audience publique, le 13 septembre 2018. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Marseille 
 


(6ème Chambre) 
 


  C 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
I. Par une requête, enregistrée sous le n° 1601475 le 22 février 2016, M. S. N., M. A. 


N., M. D. N., Mme D. B., Mme R. N. et Mme F. N., représentés par la SCP Vouland-Grazzini, 
demandent au tribunal : 


 
1°) de condamner l’Etat à leur verser la somme totale de 95 000 €, soit 20 000 euros 


pour M. S. N. et 15 000 euros pour chacun des autres requérants, assortie des intérêts au taux 
légal, en réparation des préjudices moraux subis par eux du fait du suicide de M. H. N., survenu 
le 8 juillet 2013 au centre pénitentiaire des Baumettes à Marseille.  


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 2 000 € en application de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Ils soutiennent que : 
- la responsabilité de l’Etat est engagée dès lors que les tendances suicidaires de M. H. 


N. étaient connues de l’administration pénitentiaire et que celle-ci n’a pas pris les mesures 
adaptées, notamment en organisant une surveillance adaptée, en le plaçant en cellule double et en 
ne retirant pas le matériel qui a rendu possible son suicide ;  


- ils ont subi un préjudice moral directement imputable aux fautes commises dont il sera 
fait une juste appréciation en octroyant la somme de 20 000 euros à son fils, M. S. N., et la 
somme de 15 000 euros à chacun de ses parents, à chacune de ses deux sœurs et à son frère.  
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Par un mémoire en défense, enregistré le 22 février 2018, la garde des Sceaux, ministre 
de la justice conclut au rejet de la requête. 


 
Elle fait valoir que les moyens soulevés par les requérants ne sont pas fondés et à titre  


subsidiaire que le montant de la réparation demandé est excessif. 
 
Un mémoire, enregistré le 19 septembre 2018, pour les requérants, n’a pas été 


communiqué en application de l’article R. 611-1 du code de justice administrative. 
 
II. Par une requête, enregistrée sous le n° 1601786 le 2 mars 2016, Mmes N., ainsi que 


M. N N., représentés par la SCP Vouland-Grazzini, demandent au tribunal, par les mêmes 
moyens que ceux présentés dans la requête n° 1601475 : 


 
1°) de condamner l’Etat à leur verser la somme totale de 45 000 €, soit 15 000 euros 


chacun, assortie des intérêts au taux légal, en réparation des préjudices moraux subis par eux du 
fait du suicide de M. H N. survenu le 8 juillet 2013 au centre pénitentiaire des Baumettes à 
Marseille ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat ou la garde des Sceaux, ministre de la justice la 


somme de 2 000 € en application de l’article L. 761 1 du code de justice administrative. 
 
Par mémoire en défense, enregistré le 22 février 2018, la garde des Sceaux, ministre de 


la justice, conclut au rejet de la requête. 
 
Elle fait valoir que les moyens soulevés par les requérants ne sont pas fondés et à titre  


subsidiaire que le montant de la réparation demandé est excessif. 
 
Un mémoire, enregistré le 19 septembre 2018, pour les requérants, n’a pas été 


communiqué en application de l’article R. 611-1 du code de justice administrative. 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de procédure pénale ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Rouland-Boyer, 
- les conclusions de M. Grimmaud, rapporteur public, 
- et les observations de Me Vouland représentant les requérants.  
 
 
Considérant ce qui suit :  
 
1. Les requêtes susvisées n° 1601475 et n° 1601786 présentées pour MM S N., A N., D 


N. et N N., Mmes D B., R N., F N., M N. et O N.  présentent à juger les mêmes questions et ont 
fait l’objet d’une instruction commune. Il y a lieu de les joindre pour statuer par un seul 
jugement.  
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2. Dans la nuit du 7 au 8 juillet 2013, M. H N.,  placé en détention provisoire au centre 


pénitentiaire de Marseille, s’est suicidé par pendaison dans sa cellule. Son fils, ses parents et ses 
frères et sœurs demandent réparation à l’Etat des préjudices occasionnés par son décès.  


 
Sur les conclusions indemnitaires : 
 
En ce qui concerne la responsabilité de l’Etat :  
 
3. La responsabilité de l’Etat en cas de préjudice matériel ou moral résultant du suicide 


d’un détenu peut être recherchée pour faute des services pénitentiaires en raison notamment d’un 
défaut de surveillance ou de vigilance. Une telle faute ne peut toutefois être retenue qu’à la 
condition qu’il résulte de l’instruction que l’administration n’a pas pris, compte tenu des 
informations dont elle disposait, en particulier sur les antécédents de l’intéressé, son comportement et 
son état de santé, les mesures que l’on pouvait raisonnablement attendre de sa part pour prévenir le 
suicide.  
  


4. Il résulte de l’instruction que M. H. N., incarcéré le 27 juin 2012 au centre 
pénitentiaire des Baumettes à Marseille, souffrant du virus de l’immunodéficience humaine et 
suivi pour des troubles psychologiques, a tenté de mettre fin à ses jours le 28 décembre 2012 par 
pendaison à l’aide d’une rallonge électrique et après avoir ingéré des médicaments. Bien que 
médicalement suivi à la suite de cette tentative de suicide, il a débuté en mars 2013 une grève de 
la faim et fait part, le 19 mars 2013, à un chef de bâtiment de sa crainte de « refaire une tentative 
de suicide ». Inscrit, en raison de son état dépressif sur liste des détenus soumis à des consignes 
particulières, élaborée par la commission santé de l’établissement, il faisait l’objet des consignes 
suivantes : « mise en surveillance spécifique, ne pas mettre en cellule individuelle, suivi médical 
dépressif ». Placé en en cellule individuelle depuis le 3 mai 2013, et alors que la surveillante 
avait noté quelques jours plus tôt une récidive de son état dépressif,  il a tenu, le 7 juillet suivant, 
au personnel de l’établissement les propos suivants : « je vais prendre des cachets, m’ouvrir les 
veines et attendre. ». Suite à cette alerte, une surveillance renforcée a été mise en place, le jour 
même, sous forme de consignes spécifiant une ronde toutes les deux heures à compter de 
19 heures. Il est constant que si la ronde de 21h00 a permis de constater que le détenu était 
allongé sur son lit et regardait la télévision, la ronde prévue à 23h n’a été effectuée qu’à 00h05, 
heure à laquelle le surveillant a découvert le décès de l’intéressé. Si l’administration fait valoir 
que le contrôle peut, dans les faits, inclure un « battement maximal de soixante minutes », elle ne 
peut être regardée, compte tenu des consignes définies pour la nuit suivant l’alerte portée à sa 
connaissance, comme ayant mis en place un dispositif suffisant permettant de surveiller le 
détenu, et à tout le moins, conforme aux orientations qu’elle avait elle-même déterminées. De 
même, alors que l’une des recommandations de la commission médicale consistait à ne pas 
placer M. H. N. en cellule individuelle, l’administration, en se bornant à relever qu’il était atteint 
du virus du Sida et que son refus, au demeurant non établi, de toute cohabitation rendait vaines 
les démarches visant à trouver un codétenu, n’a pas pris à l’égard du détenu les mesures 
imposées par son état dépressif, en particulier après l’aggravation de son état, constatée le 
30 juin 2013, date à laquelle il avait déjà passé près de 60 jours en cellule individuelle. Enfin, le 
fait de laisser à disposition du détenu une rallonge électrique lui ayant permis de se pendre, alors 
que sa précédente tentative de suicide s’était déroulée dans des conditions identiques, révèle une 
négligence des services de l’administration pénitentiaire. Il résulte de ce qui précède que le décès 
de M. H. N. doit être regardé comme la conséquence directe d’une succession de 
dysfonctionnements, qui constitue une faute imputable au service pénitentiaire. La responsabilité 
de l’Etat est dès lors engagée.  
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En ce qui concerne les préjudices : 
 
5. Il résulte de l’instruction que M. S N., fils de M. H N. était âgé de 21 ans au décès de 


son père, qui était son seul parent vivant, et auquel il a rendu visite régulièrement au cours de son 
incarcération. Par ailleurs, ni les parents, ni les frères et sœurs de M. H N. n’ont justifié, au cours 
de la présente instance, avoir entretenu au cours de l’incarcération de leur fils et frère des liens 
d’une particulière intensité. Dans ces conditions, il sera fait une juste appréciation du préjudice 
moral occasionné par le décès de M. H N. à ses proches en accordant à M. S N., son fils, une 
indemnité de 15 000 euros, à M A N. et Mme D B, ses parents, une indemnité de 7 000 euros 
chacun, à MM D et N N., Mmes R, F, M et O N., ses frères et sœurs une indemnité de 2 000 
euros chacun. Les sommes versées seront assorties des intérêts au taux légal courant à compter 
du 6 octobre 2015 pour MM S, A et D N. ainsi que pour Mmes R et F N. et Mme D B, et à 
compter du 9 novembre 2015 pour Mmes M et O N., ainsi que pour M. N N.. 
 


Sur les frais de l’instance :  
  
6. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat une 


somme globale de 1 500 euros au titre des frais exposés par les requérants et non compris dans 
les dépens. 


 
 


D E C I D E  : 
 


 
Article 1er : L’Etat est condamné à payer à M. S N. une somme de 15 000 (quinze mille) euros, à 
M. A N. et Mme D B. une somme de 7 000 (sept mille) euros chacun, à MM D N. et N N., 
Mmes R N., F N., M N. et O N. une somme de 2 000 (deux mille) euros chacun. 


 
Article 2 : Les sommes versées seront assorties des intérêts au taux légal courant à compter du 
6 octobre 2015 pour MM S, A et D N. ainsi que pour Mmes R et F N. et Mme D B, et à compter 
du 9 novembre 2015 pour Mmes M et O N., ainsi que pour M. N N.. 
 
Article 3 : L’Etat versera à M. S. N. et autres une somme globale de 1 500 (mille cinq cents) 
euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Article 4 : Le surplus des conclusions des requérants est rejeté. 
 
 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à MM S N., A N., D N., Mmes R N., F N., D B, M 
N. et O N., ainsi que M. Nl N. et à la garde des Sceaux, ministre de la justice. 


 
 
Délibéré après l'audience du 12 octobre 2018, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Rouland-Boyer, président, 
Mme Caselles  premier conseiller,  
M. Guillaumont, conseiller.  
 
Lu en audience publique le 26 octobre 2018. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


5ème Chambre 
 


 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 26 février 2016, l’association « Ligue pour la protection 


des oiseaux » (LPO), l’association Sea Shepherd France et l’association « Fondation Georges 
Cooper – Les jardiniers de la mer », représentées par Me Busson, demandent au tribunal : 


 
1°) d’annuler l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 28 décembre 2015 


portant concession d’utilisation des dépendances du domaine public maritime pour des 
canalisations de transfert de rejets à la mer des effluents de l’usine d’alumine de Gardanne au 
profit d’Aluminium Pechiney, commune de Cassis ;  


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 1 500 euros au titre des dispositions de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 
Elles soutiennent que : 
- la requête est recevable, dès lors qu’elles disposent d’un intérêt à agir ; 
- l’arrêté litigieux est entaché d’un vice de procédure tenant à l’absence de déclaration 


d’utilité publique, telle que mentionnée par l’article L. 2124-2 du code général de la propriété 
des personnes publiques, et à l’absence, en conséquence, d’appréciation sommaire des dépenses, 
contrairement à ce que prévoient les dispositions de l’article R. 112-4 5° du code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 


- il est entaché d’un second vice de procédure en l’absence, au dossier d’enquête 
publique, de l’avis du préfet maritime en date du 24 octobre 2014 et du rapport de clôture de 
l’enquête administrative diligentée par la direction départementale des territoires et de la mer 
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service Mer Eau Environnement en décembre 2014, contrairement à ce que prévoient les 
dispositions de l’article R. 123-8 4° du code de l’environnement ;  


- il contrevient aux dispositions de l’article L. 2124-1 du code général de la propriété 
des personnes publiques, dès lors que le maintien des canalisations en place, au droit des zones 
naturelles, non urbanisées, est manifestement incompatible avec l’objectif de préservation du 
secteur tel que figurant dans les documents d’urbanisme ; 


- il contrevient aux dispositions de l’article L. 2124-2 du code général de la propriété 
des personnes publiques, dès lors qu’il est porté atteinte à l’état naturel du rivage de la mer par 
des ouvrages privés ;  


- il contrevient aux dispositions de l’article L. 146-6, devenu l’article L. 121-33, du 
code de l’urbanisme, dès lors que le site est un espace remarquable et que les installations ne 
relèvent pas de la catégorie des aménagements légers. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 12 juillet 2016, la SAS Aluminium Péchiney, 


représentée par Me Chaillou, conclut au rejet de la requête et à la mise à la charge des 
associations requérantes d’une somme de 5 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 


 
 
Elle soutient que : 
- la requête est irrecevable, dès lors que les requérantes n’ont pas d’intérêt à agir ; 
- le moyen tiré de ce que l’arrêté litigieux n’a pas été précédé d’une déclaration 


publique telle que mentionnée par l’article L. 2124-2 du code général de la propriété des 
personnes publiques est inopérant ; 


- les autres moyens soulevés par les associations requérantes ne sont pas fondés. 
 
Par un mémoire en intervention volontaire en défense, enregistré le 25 août 2016, la 


SAS Altéo Gardanne, représentée par Me Delivré, conclut au rejet de la requête et à la mise à la 
charge de chacune des associations requérantes d’une somme de 1 000 euros au titre de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
 
Elle soutient que : 
- la requête est irrecevable, dès lors que les requérantes n’ont pas d’intérêt à agir et que 


la présidente de l’association « Georges Cooper – Les jardiniers de la mer » n’a pas été habilitée 
à agir dans le cadre de la présente instance ; 


- les moyens soulevés par les associations requérantes ne sont pas fondés. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 7 février 2017, le préfet des Bouches-du-


Rhône conclut au rejet de la requête. 
 
 
Il soutient que : 
- les associations Sea Shepherd France et « Georges Cooper – Les jardiniers de la mer » 


ne présentent pas d’intérêt à agir ; 
- les moyens soulevés par les associations requérantes ne sont pas fondés. 
 
Vu la lettre en date du 24 janvier 2018 adressée aux parties en application des 


dispositions de l’article R. 611-11-1 du code de justice administrative, les informant de la 
période à laquelle il est envisagé d'appeler l’affaire à l'audience et précisant la date à partir de 
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laquelle l'instruction pourra être close par l’émission d’une ordonnance de clôture ou d’un avis 
d’audience, sans information préalable. 


 
Vu l’ordonnance émise le 26 février 2018 portant clôture immédiate de l’instruction. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général de la propriété des personnes publiques ; 
- le code de l’environnement ; 
- le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Jorda-Lecroq,  
- les conclusions de M. Fédi, rapporteur public, 
- et les observations de Me Victoria, substituant Me Busson, représentant l’association 


« Ligue pour la protection des oiseaux » (LPO), l’association Sea Shepherd France et 
l’association « Fondation Georges Cooper – Les jardiniers de la mer », de Me Becker, 
représentant la SAS Aluminium Péchiney, de M. Fenech et de M. Couturier, représentant le 
préfet des Bouches-du-Rhône, de Me Delivré, représentant la SAS Altéo Gardanne et de M. 
Ramé, Président de ladite SAS. 


 
Une note en délibéré présentée pour  l’association « Ligue pour la protection des 


oiseaux » (LPO), l’association Sea Shepherd France et l’association « Fondation Georges Cooper 
– Les jardiniers de la mer » a été enregistrée le 19 juin 2018. 


 
Une note en délibéré présentée pour la SAS Aluminium Péchiney a été enregistrée le 2 


juillet 2018. 
 


 
 


1. Considérant que l’association « Ligue pour la protection des oiseaux » (LPO), 
l’association Sea Shepherd France et l’association « Fondation Georges Cooper – Les jardiniers 
de la mer », demandent l’annulation de l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 28 
décembre 2015 portant concession d’utilisation des dépendances du domaine public maritime 
pour des canalisations de transfert de rejets à la mer des effluents de l’usine d’alumine de 
Gardanne au profit d’Aluminium Pechiney, commune de Cassis ;  


 
Sans qu’il soit besoin de statuer sur les fins de non-recevoir opposées à la requête ; 
 
 
Sur l’intervention de la SAS Altéo Gardanne :  
 
2. Considérant que la SAS Altéo Gardanne a intérêt au maintien de l’arrêté attaqué ; 


que, par suite, son intervention est recevable ; 
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Sur les conclusions à fin d’annulation :  
 
3. Considérant qu’aux termes de l’article L. 2124-1 du code général de la propriété des 


personnes publiques, dans sa rédaction alors en vigueur : « Les décisions d'utilisation du 
domaine public maritime tiennent compte de la vocation des zones concernées et de celles des 
espaces terrestres avoisinants, ainsi que des impératifs de préservation des sites et paysages du 
littoral et des ressources biologiques ; elles sont à ce titre coordonnées notamment avec celles 
concernant les terrains avoisinants ayant vocation publique (...) » ; qu’aux termes de l’article  
L. 2124-2 du même code : « En dehors des zones portuaires et industrialo-portuaires, et sous 
réserve de l'exécution des opérations de défense contre la mer et de la réalisation des ouvrages 
et installations nécessaires à la sécurité maritime, à la défense nationale, à la pêche maritime, à 
la saliculture et aux cultures marines, il ne peut être porté atteinte à l'état naturel du rivage de la 
mer, notamment par endiguement, assèchement, enrochement ou remblaiement, sauf pour des 
ouvrages ou installations liés à l'exercice d'un service public ou l'exécution d'un travail public 
dont la localisation au bord de mer s'impose pour des raisons topographiques ou techniques 
impératives et qui ont donné lieu à une déclaration d'utilité publique. » ; 


 
4. Considérant, en premier lieu, qu’il résulte des termes mêmes de l’arrêté litigieux que 


celui-ci est relatif à l’utilisation sur le domaine public maritime des installations existantes, 
lesquelles ont été construites en 1966, sans modification de leur emprise, ni autorisation de 
réalisation d’aménagements ou travaux, autres que les travaux de modernisation, entretien ou 
maintenance, et qu’il a pour seul objet de renouveler l’autorisation d’occupation d’une parcelle 
dudit domaine pour une durée de 15 ans, durée pouvant éventuellement être portée à 30 ans par 
avenant ; qu’un tel arrêté de renouvellement de « concession d’utilisation de dépendances du 
domaine public maritime » ne peut ainsi être regardé, eu égard à son objet tel que ci-dessus 
rappelé, comme portant atteinte à l’état naturel du rivage de la mer au sens des dispositions 
précitées de l’article L. 2124-2 du code général de la propriété des personnes publiques, dans le 
champ d’application duquel il n’entre pas ; que, par suite, les moyens tirés tant de l’existence 
d’un vice de procédure tenant à l’absence de déclaration d’utilité publique, telle que mentionnée 
par ledit article L. 2124-2 du code général de la propriété des personnes publiques, que de 
l’absence, en conséquence, d’appréciation sommaire des dépenses, contrairement à ce que 
prévoient les dispositions de l’article R. 112-4 5° de code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, ainsi que de la violation du même article L. 2124-2 du code général de la propriété des 
personnes publiques, sont inopérants et doivent être écartés ;  


 
5. Considérant, en deuxième lieu, qu’il ressort des pièces du dossier que l’avis du préfet 


maritime en date du 24 octobre 2014 et le rapport de clôture de l’enquête administrative de la 
direction départementale des territoires et de la mer de décembre 2014 ont été joints au dossier 
d’enquête publique ; que, dès lors, le moyen tiré de la violation des dispositions de l’article  
R. 123-8 4° du code de l’environnement, dans sa rédaction alors en vigueur, aux termes 
desquelles : « Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les 
législations et réglementations applicables au projet, plan ou programme. Le dossier comprend 
au moins : (…) 4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire 
préalablement à l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet, plan, ou programme (…) », 
manque en fait et doit être écarté ;  


 
6. Considérant, en troisième lieu, que, si le plan d’occupation des sols de la commune 


de Cassis classe en zone ND1 et en espaces boisés classés la partie terrestre attenante au départ 
en mer des ouvrages et, si le secteur de départ des installations est situé en site Natura 2000 et 
zone de protection spéciale, il ne ressort pas des pièces du dossier que, eu égard à son objet tel 
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qu’exposé au point 4, l’arrêté litigieux, en ce qu’il autorise le renouvellement de l’autorisation, 
par concession, d’occupation de dépendances du domaine public maritime, avec le maintien des 
canalisations en place, serait manifestement incompatible avec l’objectif de préservation du 
secteur ; que le moyen tiré de la violation des dispositions de l’article L. 2124-1 du code général 
de la propriété des personnes publiques, doit dès lors, être écarté ; 


 
7. Considérant, en quatrième lieu, qu’il résulte de l’instruction que l’arrêté litigieux 


n’est relatif à l’implantation d’aucun aménagement, s’agissant, ainsi que cela a été 
précédemment exposé au point 4, du renouvellement de l’autorisation, par concession, 
d’occupation de dépendances du domaine public maritime par des canalisations préexistantes ; 
que, dès lors, le moyen tiré de la violation des dispositions de l’ancien article L. 146-6, devenu 
les articles L. 121-23 et L. 121-24 du code de l’urbanisme, aux termes duquel « Les documents et 
décisions relatifs à la vocation des zones ou à l'occupation et à l'utilisation des sols préservent 
les espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques du 
patrimoine naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au maintien des équilibres 
biologiques (...) Toutefois, des aménagements légers peuvent y être implantés lorsqu'ils sont 
nécessaires à leur gestion, à leur mise en valeur notamment économique ou, le cas échéant, à 
leur ouverture au public (...) », doit être écarté ; 


 
8. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que l’association LPO et autres ne sont 


pas fondées à demander l’annulation de l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 28 
décembre 2015 portant concession d’utilisation des dépendances du domaine public maritime ; 


 
 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
9. Considérant qu'aux termes de l'article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ; 


 
10. Considérant que, d’une part, les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de l’Etat qui n’est pas, dans la présente 
instance, la partie perdante, la somme que demandent l’association LPO et autres au titre des 
frais exposés par elles et non compris dans les dépens ; que, d’autre part, il n’y a pas lieu, dans 
les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’association « Ligue pour la protection 
des oiseaux » (LPO), l’association Sea Shepherd France et l’association « Fondation Georges 
Cooper – Les jardiniers de la mer » les sommes que demandent, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens , la SAS Aluminium Péchiney et la SAS Altéo Gardanne ; 


 
D E C I D E : 


 
Article 1er : L’intervention de la SAS Altéo Gardanne est admise. 
Article 2 : La requête de l’association LPO et autres est rejetée. 
 
Lu en audience publique, le 20 juillet 2018. 
 





		Rapporteur public
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(2ème Chambre) 
 


 
68-03-04-04 
C 


Vu la procédure suivante : 
  


Par une requête et un mémoire, enregistrés le 17 mars 2016 et le 15 avril, la SCI des 
Centaures, Mme Marie-Christine Vidal et M. Renaud Feutrier, représentés par Me Triqui, 
demandent au tribunal, dans le dernier état de leurs écritures : 
 
 1°) d’annuler l’arrêté PC n°01305414A0001 du 21 septembre 2015 par lequel le maire 
de Roquefort-la-Bédoule a délivré à M. M. et Mme P. un permis de construire modificatif 
ainsi que la décision du 18 janvier 2016 par laquelle le maire a rejeté leur recours gracieux 
contre cet arrêté ; 
 
 2°) de mettre à la charge de la commune de Roquefort-la-Bédoule la somme de 4 000 
euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 Ils soutiennent que : 


- leur requête est recevable ; 
- le permis modificatif est en réalité un nouveau permis ; 
- il s’agit d’un détournement de procédure ; 
- il est entaché d’un vice de procédure ; 
- il méconnaît l’article R. 431-16 du code de l’urbanisme ; 
- il méconnaît les articles UD 2 et UD 10 du règlement du plan local d’urbanisme ; 
- il a été obtenu par fraude. 
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 Par des mémoires en défense, enregistrés les 20 janvier 2017 et 24 avril 2017, la 
commune de Roquefort-la-Bédoule, représentée par Me Castagnon, conclut au rejet de la 
requête et à ce que soit mise à la charge des requérants la somme de 2 000 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 Elle soutient que : 


- la requête est irrecevable pour défaut d’intérêt pour agir ; 
- les moyens soulevés par les requérants ne sont pas fondés. 


 
 


Par un mémoire, enregistré le 31 mars 2017, M. M. et Mme P., représentés par Me 
Cagnol concluent au rejet de la requête et à ce que soit mise à la charge des requérants la 
somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
 Ils soutiennent que : 
- la requête est irrecevable faute d’intérêt pour agir et d’accomplissement des 


formalités prévues à l’article R. 600-1 du code de justice administrative ; 
- les moyens soulevés par les requérants ne sont pas fondés. 
 
 


La clôture de l’instruction a été fixée au 30 mai 2017 à 13h00 par une ordonnance du 
même jour, en application des dispositions des articles R. 611-11-1 et R. 613-1 du code de 
justice administrative.  


 
 
Un mémoire a été produit pour la SCI des Centaures, Mme V. et M. F. le 20 juillet 


2017, postérieurement à la clôture de l’instruction, et n’a pas été communiqué. 
 


 
Par une lettre du 30 juillet 2018, en application des dispositions de l'article 


L. 600-5-1 du code de l'urbanisme, les parties ont été informées que le tribunal était 
susceptible de juger que le moyen tiré du défaut de consultation de l'architecte des Bâtiments 
de France était fondé, d'estimer que cette illégalité était susceptible d’être régularisée par un 
permis modificatif et, en conséquence, de surseoir à statuer jusqu’à l’expiration d’un délai de 
4 mois qu’il aura fixé pour cette régularisation. Un délai d’un mois leur a été accordé pour 
produire leurs éventuelles observations. 


 
 


En réponse à la lettre du 30 juillet 2018, M. M. et Mme P., la commune de 
Roquefort-la-Bédoule et la SCI des Centaures et autres ont produit le 29 août 2018 des 
observations qui n’ont pas été communiquées. 
 
 
 Vu les autres pièces du dossier. 
 
 Vu : 


- le code du patrimoine ; 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
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Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Moine, rapporteur, 
- les conclusions de M. Mahmouti, rapporteur public, 
- et les observations de Me Triqui pour les requérants, celles de Me Anton pour la 


commune de Roquefort-la-Bédoule  et celles de Me Mompeyssin pour M. M. et Mme P. 
 


 
 
 
 1. Par un arrêté du 9 mai 2014, le maire de Roquefort-la-Bédoule a délivré à M. M. et 
Mme  P. un permis de construire une maison individuelle avec garage développant une 
surface de plancher de 111,60 m², sur un terrain en forte pente, de 1 746 m² et situé en zones 
UD3 et A. Par un arrêté du 21 septembre 2015, le maire de Roquefort-la-Bédoule leur a 
délivré un permis de construire modificatif. La SCI des Centaures et autres demandent 
l’annulation de ce permis de construire modificatif, ensemble l’annulation du rejet de leur 
recours gracieux. 
 
 Sur les fins de non-recevoir opposées en défense : 
 
 2. Aux termes de l’article L. 600-1-2 du code de l’urbanisme : « Une personne autre 
que l'Etat, les collectivités territoriales ou leurs groupements ou une association n'est 
recevable à former un recours pour excès de pouvoir contre un permis de construire, de 
démolir ou d'aménager que si la construction, l'aménagement ou les travaux sont de nature à 
affecter directement les conditions d'occupation, d'utilisation ou de jouissance du bien qu'elle 
détient ou occupe régulièrement ou pour lequel elle bénéficie d'une promesse de vente, de 
bail, ou d'un contrat préliminaire mentionné à l'article L. 261-15 du code de la construction 
et de l'habitation ». 
 
 3. Il résulte de ces dispositions qu’il appartient, en particulier, à tout requérant qui 
saisit le juge administratif d’un recours pour excès de pouvoir tendant à l’annulation d’un 
permis de construire, de démolir ou d’aménager, de préciser l’atteinte qu’il invoque pour 
justifier d’un intérêt lui donnant qualité pour agir, en faisant état de tous éléments 
suffisamment précis et étayés de nature à établir que cette atteinte est susceptible d’affecter 
directement les conditions d’occupation, d’utilisation ou de jouissance de son bien. Lorsque le 
requérant, sans avoir contesté le permis initial, forme un recours contre un permis de 
construire modificatif, son intérêt pour agir doit être apprécié au regard de la portée des 
modifications apportées par le permis modificatif au projet de construction initialement 
autorisé. Il appartient dans tous les cas au défendeur, s’il entend contester l’intérêt à agir du 
requérant, d’apporter tous éléments de nature à établir que les atteintes alléguées sont 
dépourvues de réalité. Le juge de l’excès de pouvoir apprécie la recevabilité de la requête au 
vu des éléments ainsi versés au dossier par les parties, en écartant le cas échéant les 
allégations qu’il jugerait insuffisamment étayées mais sans pour autant exiger de l’auteur du 
recours qu’il apporte la preuve du caractère certain des atteintes qu’il invoque au soutien de la 
recevabilité de celui-ci. Eu égard à sa situation particulière, le voisin immédiat justifie, en 
principe, d’un intérêt à agir lorsqu’il fait état devant le juge, qui statue au vu de l’ensemble 
des pièces du dossier, d’éléments relatifs à la nature, à l’importance ou à la localisation du 
projet de construction. 
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 4. En l’espèce, les requérants sont les voisins immédiats du projet. Il ressort des pièces 
du dossier que la hauteur totale de la construction, prise sur la façade ouest à partir du terrain 
naturel, est de 8,2 mètres dans le dossier de demande initiale de permis et de 9,46 mètres dans 
le dossier de permis modificatif. La terrasse du projet, qui donne directement sur le fond des 
requérants situé en contrebas, gagne également en hauteur. Si les pétitionnaires soutiennent 
que cette différence de hauteur n’est qu’une « impression » due à la correction d’une erreur 
dans le tracé du terrain naturel dans le dossier de demande de permis initial, ils n’expliquent 
pas par là même cette différence qu’ils ont eux-mêmes inscrite dans leur demande de permis 
modificatif. Par suite, les requérants justifient bien de leur intérêt pour agir contre la décision 
du 21 septembre 2015. 
 
 
 Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
 5. En premier lieu, aux termes de l’article L. 112-1 du code de l’urbanisme, applicable 
à la décision du 21 septembre 2015 : « Sous réserve des dispositions de l’article L. 331-10, la 
surface de plancher de la construction s’entend de la somme des surfaces de plancher closes 
et couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 m, calculée à partir du nu 
intérieur des façades du bâtiment ». L’article R. 112-2 du même code, également applicable à 
l’espèce, précise que la surface de plancher de la construction est égale à la somme des 
surfaces de planchers de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des 
façades après déduction notamment : « 1° Des surfaces correspondant à l’épaisseur des murs 
entourant les embrasures des portes et fenêtres donnant sur l'extérieur ; 2° Des vides et des 
trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 3° Des surfaces de plancher d’une hauteur 
sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 4° Des surfaces de plancher aménagées en 
vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris les rampes d'accès et les 
aires de manœuvres (…) ». 
 


6. Un permis de construire modificatif, comportant des modifications d’une 
importance telle qu’elles portent atteinte, par leur nature ou leur importance, à la conception 
d'ensemble du projet, doit être regardé comme un permis nouveau se substituant au permis 
initial. En l’espèce, l’arrêté du 21 septembre 2015 autorise la modification du projet initial par 
une augmentation de la surface de plancher sans modification de l’emprise au sol, une 
modification des façades, la rectification du dessin du terrain naturel et la modification de 
l’implantation du dispositif d’assainissement non-collectif. Ces évolutions ont eu pour effet de 
faire passer la surface habitable de 111,6 m² à 183,6 m², soit une augmentation de 64,5%. Si 
les pétitionnaires font valoir que cette augmentation est due à la non déductibilité du calcul de 
la surface de plancher du vide sanitaire, désormais d’une hauteur supérieure à 1,80 m après 
« rectification » du tracé du terrain naturel, cette circonstance est sans incidence sur 
l’appréciation de l’importance des modifications apportées dès lors qu’elle s’apprécie, 
notamment, au regard de la surface créée, indépendamment de sa destination. Par ailleurs, 
ainsi qu’il a été évoqué au point 4, la hauteur totale du projet a également augmenté de 
1,12 mètre. Ainsi, dans les circonstances de l’espèce, les requérants sont fondés à soutenir que 
le permis modificatif du 21 septembre 2015 comporte des modifications d’une importance 
suffisante au regard du caractère modeste du projet initial pour pouvoir être regardé comme 
un permis nouveau se substituant au permis initial. 


7. En deuxième lieu, aux termes de l’article L. 425-1 du code de l’urbanisme : 
« Lorsque les constructions ou travaux mentionnés aux articles L. 421-1 à L. 421-4 sont 
soumis, en raison de leur emplacement, de leur utilisation ou de leur nature, à un régime 
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d'autorisation ou à des prescriptions prévus par d'autres législations ou réglementations que 
le code de l'urbanisme, le permis de construire, le permis d'aménager, le permis de démolir 
ou la décision prise sur la déclaration préalable tient lieu d'autorisation au titre de ces 
législations ou réglementations, dans les cas prévus par décret en Conseil d'Etat, dès lors que 
la décision a fait l'objet d'un accord de l'autorité compétente ». Aux termes de l’article 
R. 425-1 de ce code : « Lorsque le projet est situé dans les abords des monuments historiques, 
le permis de construire, le permis d'aménager, le permis de démolir ou la décision prise sur 
la déclaration préalable tient lieu de l'autorisation prévue à l'article L. 621-32 du code du 
patrimoine si l'architecte des Bâtiments de France a donné son accord, le cas échéant assorti 
de prescriptions motivées ». Aux termes de l’article L. 621-31 du code du patrimoine, dans sa 
rédaction applicable à l’espèce : « Lorsqu'un immeuble est adossé à un immeuble classé ou 
situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit au titre des monuments 
historiques, il ne peut faire l'objet, tant de la part des propriétaires privés que des 
collectivités et établissements publics, d'aucune construction nouvelle, d'aucune démolition, 
d'aucun déboisement, d'aucune transformation ou modification de nature à en affecter 
l'aspect, sans une autorisation préalable ». 


8. En l’espèce, il est constant que le projet est situé dans le champ de visibilité de la 
chapelle Saint-André-de-Julhans, classée monument historique. Dès lors que l’arrêté du 
21 septembre 2015 est requalifié en nouveau permis de construire, l’architecte des Bâtiments 
de France devait être consulté comme pour tout nouveau projet situé dans le périmètre d’un 
bâtiment historique, alors même qu’il avait été consulté pour le projet initial. Dès lors, ce 
permis, a été pris en méconnaissance des dispositions précitées qui exigent l’accord de 
l’architecte des Bâtiments de France. Le moyen est donc fondé. 


 
9. En revanche, en troisième lieu, la circonstance que l’arrêté du 21 septembre 2015 


méconnaitrait les prescriptions édictées par l’architecte des Bâtiments de France dans son avis 
rendu à l’occasion de la première demande de permis est sans incidence sur sa légalité, dès 
lors que cet avis a été rendu au sujet d’une décision distincte de l’arrêté du 21 septembre 
2015, qui s’y est substitué. Le moyen tiré de la méconnaissance des prescriptions édictées par 
l’architecte des Bâtiments de France dans son avis du 6 février 2014 est donc inopérant. 


 
10. En quatrième lieu, aux termes de l’article R. 431-16 du code de l’urbanisme : « Le 


dossier joint à la demande de permis de construire comprend en outre, selon les cas : (…) 
e) Lorsque la construction projetée est subordonnée par un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles ou un plan de prévention des risques miniers approuvés, ou rendus 
immédiatement opposables en application de l’article L. 562-2 du code de l’environnement, 
ou par un plan de prévention des risques technologiques approuvé, à la réalisation d'une 
étude préalable permettant d'en déterminer les conditions de réalisation, d'utilisation ou 
d'exploitation, une attestation établie par l'architecte du projet ou par un expert certifiant la 
réalisation de cette étude et constatant que le projet prend en compte ces conditions au stade 
de la conception (…) ». 


 
11. La commune de Roquefort-la-Bédoule n’étant soumise à aucun plan de prévention 


des risques, ces dispositions ne lui sont pas applicables. Le moyen tiré du caractère incomplet 
du dossier de demande de permis faute de comporter une étude sur les risques sismiques est 
inopérant. 


 
12. En cinquième lieu, l’article UD2 du règlement du plan local d’urbanisme de 


Roquefort-la-Bédoule dispose : « Dans tous les secteurs, sont autorisées, sous conditions : 
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(…) les affouillements et exhaussements du sol de moins de 2 mètres de hauteur ou 100m² de 
superficie, à condition qu’ils soient nécessaires à la construction des bâtiments autorisés et à 
l’aménagement de leurs abords ou de dispositifs techniques (parkings, bassins de rétention…) 
(…) ». 


 
13. Les requérants soutiennent que les exhaussements et décaissements réalisés 


n’étaient pas nécessaires à la réalisation des bâtiments autorisés et à l’aménagement de leurs 
abords, notamment parce qu’ils ont été accomplis après le commencement des travaux. 
Toutefois, il ressort des pièces du dossier que, compte tenu de la configuration en pente du 
terrain, il était nécessaire de procéder à un remblaiement pour aménager les abords de la 
construction, et notamment permettre l’accès au garage par la façade nord, la pose d’un 
escalier sur la façade est et la circulation par les portes-fenêtres de la façade ouest. Le moyen 
tiré de la méconnaissance des dispositions de l’article UD2 du règlement du plan local 
d’urbanisme de Roquefort-la-Bédoule est donc non fondé et doit être écarté. 


 
14. En sixième lieu, l’article UD10 du règlement du plan local d’urbanisme de 


Roquefort-la-Bédoule dispose : «  La hauteur maximale autorisée des constructions, telle que 
décrite dans le chapitre modalités d’application des règles, est : - pour la hauteur de façade 
hf : 7 mètres –pour la hauteur totale ht : 10 mètres ». L’article 10 du lexique et des modalités 
d’application du règlement du plan local d’urbanisme de Roquefort-la-Bédoule précise que 
« La hauteur des constructions s’apprécie par rapport au terrain naturel, c’est-à-dire au 
terrain existant avant tous travaux (y compris excavations ou remblais nécessaires à l’assise 
de la construction). Pour les terrains en pente ayant été décaissés, la hauteur hf des façades 
avales s’apprécie depuis le terrain fini » et que « lorsque la construction est recouverte d’une 
toiture en pente, à la hauteur entre le terrain et la base de la toiture (égout du toit). La 
hauteur hf ne s’apprécie donc en aucun cas sur un mur pignon ». 


 
15. Il résulte de ces dispositions que, d’une part, la hauteur des façades hf ne 


s’apprécie par sur un mur pignon. Par suite, le moyen tiré de ce que la façade ouest, qui est un 
mur pignon, a une hauteur hf de plus de 7 mètres, en méconnaissance de l’article UD10 
précité, est inopérant. D’autre part, il ressort des pièces du dossier que le terrain d’assiette du 
projet présente une forte pente du nord vers le sud et qu’il a été décaissé sur sa partie nord. Il 
ressort des dispositions précitées que la hauteur hf de la façade sud doit donc s’apprécier 
depuis le terrain fini. Cette hauteur étant de 6,6 mètres, le moyen tiré de ce que la façade sud 
du projet aurait une hauteur supérieure à 7 mètres en méconnaissance des dispositions 
précitées de l’article UD10 du règlement du plan local d’urbanisme de Roquefort-la-Bédoule 
n’est donc pas fondé et doit être écarté. 


 
16. En dernier lieu, si les requérants soutiennent que l’ajout de remblai aurait permis 


de gagner frauduleusement de la hauteur, il résulte des développements précédents que le 
projet est conforme à la réglementation locale d’urbanisme sur la hauteur. En outre, les 
requérants ne font aucunement état de manœuvres visant à induire en erreur le service 
instructeur et à contourner les dispositions réglementaires en vigueur dans le but d’obtenir 
l’autorisation sollicitée. Dès lors, le moyen doit être écarté comme non fondé. 
 
 
 
 Sur le caractère régularisable du projet et l’application de l’article L. 600-5-1 du code 
de l’urbanisme : 
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 17. Aux termes de l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme : « « Le juge 
administratif qui, saisi de conclusions dirigées contre un permis de construire, de démolir ou 
d'aménager, estime, après avoir constaté que les autres moyens ne sont pas fondés, qu'un vice 
entraînant l'illégalité de cet acte est susceptible d'être régularisé par un permis modificatif 
peut, après avoir invité les parties à présenter leurs observations, surseoir à statuer jusqu'à 
l'expiration du délai qu'il fixe pour cette régularisation. Si un tel permis modificatif est notifié 
dans ce délai au juge, celui-ci statue après avoir invité les parties à présenter leurs 
observations ». 
 
 18. Ces dispositions ont pour objet de permettre au juge administratif de surseoir à 
statuer sur une demande d'annulation d'un permis de construire lorsque le vice entraînant 
l'illégalité de ce permis est susceptible d'être régularisé par un nouveau permis. La faculté de 
régularisation ainsi ouverte n'est pas subordonnée à la condition que la construction faisant 
l'objet du permis attaqué n'ait pas été achevée, dès lors qu'elle est légalement possible. 
 
 19. En l’espèce, le vice affectant l’arrêté du 21 septembre 2015 et tiré du défaut de 
consultation de l’architecte des Bâtiments de France est susceptible d’être régularisé par un 
permis modificatif. Par suite, il y a lieu d’impartir un délai de quatre mois à compter de la 
notification du présent jugement aux fins d’obtenir la régularisation de cet arrêté et, en 
attendant, de surseoir à statuer sur les conclusions des parties. 
 


  
D E C I D E : 


  
Article 1er : Il est sursis à statuer sur la requête n° 1602293. 
  
Article 2 : M.  M., Mme  P. et la commune de Roquefort-la-Bédoule devront justifier, dans le 
délai de quatre mois à compter de la notification du présent jugement, de l’éventuelle 
délivrance d’un permis de construire modificatif permettant d’assurer la conformité du projet 
à l’obligation de consulter l’architecte des Bâtiments de France. 
  
Article 3 : Tous moyens et conclusions des parties sur lesquels il n’est pas expressément 
statué par le présent jugement sont réservés jusqu’en fin d’instance. 
  
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à la SCI des Centaures, à Mme Marie-Christine 
Vidal, à M. Renaud Feutrier, à la commune de Roquefort-la-Bédoule, à M. Lionel  M. et à 
Mme Audrey  P.. 


  
Délibéré après l'audience du 27 septembre 2018, à laquelle siégeaient : 
  
M. Massin, président, 
M. Trébuchet, conseiller,  
M. Moine, conseiller,  
  
Lu en audience publique le 11 octobre 2018.   
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


5ème Chambre 
 


 


 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés le 23 mars 2018, le 24 février 2018 et le  


2 avril 2018, M. C.et autres, l’Union des Communautés de Prud’hommes Pêcheurs de 
Méditerranée (UCPPM) et l’association The Ocean Nation, désormais dénommée Zea, 
représentés par la SCP Roux-Lang Cheymol – Canizares – Le Frapper du Hellen – Bras, 
demandent au tribunal : 


 
1°) d’annuler l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 28 décembre 2015 


ayant autorisé la société Altéo Gardanne à apporter des modifications substantielles à 
l’exploitation de son usine de fabrication d’alumine visant à cesser le rejet en mer de résidus de 
fabrication tout en maintenant le rejet d’un effluent liquide résiduel, et fixant à cette société des 
prescriptions techniques visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 511-1 et L. 211-
1 du code de l’environnement ;  


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 3 000 euros au titre des dispositions de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 
Ils soutiennent que : 
- la requête est recevable, dès lors qu’ils présentent un intérêt à agir ; 
- l’arrêté litigieux est entaché d’incompétence négative, dès lors que le préfet des 


Bouches-du-Rhône l’a pris sur instruction expresse du Premier ministre et a retenu purement et 
simplement l’avis du conseil supérieur de la prévention des risques technologiques (CSPRT), 
sans procéder à une véritable analyse du dossier, avis reposant lui-même sur les instructions 
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données par le Premier ministre aux représentants de l’Etat membres dudit conseil lors de la 
réunion interministérielle du 3 novembre 2015, instructions qui révèlent une décision illégale, 
aux motifs que le Premier ministre ne dispose d’aucune compétence en ce qui concerne 
l’édiction des mesures relatives aux installations classées, ni de pouvoir hiérarchique à l’égard 
des ministres et de leurs administrations, et le préfet étant soumis, dans sa sphère de compétence, 
au ministre de l’environnement, auquel s’est indûment substitué le Premier ministre ; 


- il est entaché d’un vice de procédure tenant à l’insuffisance de l’étude de danger, du 
fait d’un descriptif de l’environnement du projet très lacunaire, et de l’insuffisante analyse des 
risques, ainsi que l’a relevé l’autorité environnementale dans son avis, ces insuffisances ayant 
nui à l’information du public et ayant été de nature à exercer une influence sur la décision de 
l’autorité administrative ;  


- il est encore entaché d’un vice de procédure tenant à l’insuffisance de l’étude 
d’impact, ainsi que cela résulte de la note d’appui scientifique et technique en date du 2 février 
2015 de l’agence nationale de sécurité sanitaire alimentation, environnement et travail (ANSES) 
et de l’avis de l’IFREMER, concernant l’impact potentiel des rejets sur la santé humaine, la 
modélisation de l’hydrodynamisme, la diffusion de l’effluent dans le milieu marin, sa 
composition, ses effets sur les sédiments et la stabilité des hydrotalcites, cette insuffisance ayant 
nui à l’information de la population et ayant été de nature à exercer une influence sur la décision 
de l’autorité administrative ;  


- il ne comporte aucune indication de durée de l’autorisation accordée ; 
- il contrevient aux articles 4 et 8 de la convention de Barcelone et à ses protocoles, en 


particulier à l’article 6 du protocole relatif à la protection de la mer Méditerranée contre la 
pollution d’origine tellurique du 17 mai 1980, les rejets dans le milieu marin persistant ; 


- il contrevient aux dispositions de l’article 74 de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 et 
ainsi aux dispositions de la directive 2010/75/UE du 24 novembre 2010 ;  


- l’Etat a renoncé à exercer son pouvoir de police de l’environnement au bénéfice d’une 
contractualisation illégale ; 


- les motifs de l’arrêté, relatifs à la question de l’emploi, sont étrangers au droit de 
l’environnement ;  


- l’arrêté contrevient à l’article 22 du décret n° 2012-507 du 18 avril 2012 créant le parc 
national des Calanques ;  


- il contrevient aux dispositions de l’article R. 181-54 du code de l’environnement 
relatives aux meilleures techniques disponibles ; 


- il contrevient aux dispositions de l’article R. 515-68 du code de l’environnement, en 
l’absence d’évaluation des coûts par rapport aux bénéfices attendus pour l’environnement ;  


- il méconnaît les articles L. 512-1, L. 211-1 et L. 511-1 du code de l’environnement, 
dès lors qu’il porte des atteintes excessives aux intérêts visées par la législation des installations 
classées, eu égard, d’une part, à la toxicité incontestable des rejets autorisés sur le milieu marin, 
aux réserves émises par l’autorité environnementale quant aux caractéristiques réelles de 
l’effluent et à son impact sanitaire et environnemental, en particulier en ce qui concerne les 
hydrotalcites aux effets cumulés avec les anciens rejets et à l’absence de motivation de la 
dérogation au regard des meilleures techniques disponibles, et, d’autre part, à la circonstance 
qu’une grande partie des résidus solides sera, en conséquence de l’arrêté litigieux, entreposée sur 
la site de Mange-Garri, eu égard à la note d’appui scientifique et technique de l’ANSES, relative 
à une relecture critique de l’étude d’impact, à la nécessité d’une évaluation des risques liés aux 
envols de poussière, et en l’absence d’édiction des mesures de prescriptions nécessaires. 


 
Par un mémoire en défense et un mémoire, enregistrés le 15 novembre 2017 et le 5 avril 


2018, le préfet des Bouches-du-Rhône conclut au rejet de la requête. 
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Il soutient que : 
- à titre principal, l’intérêt à agir des requérants n’est pas établi ; 
- à titre subsidiaire, les moyens soulevés par les requérants ne sont pas fondés. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 25 février 2018, la SAS Altéo Gardanne, 


représentée par Me Delivré, conclut au rejet de la requête et à la mise à la charge des requérants 
d’une somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
 
Elle soutient que : 
- à titre principal, la requête est irrecevable, dès lors que les requérants n’ont pas 


d’intérêt à agir ; 
- à titre subsidiaire, les moyens soulevés par les requérants ne sont pas fondés. 
 
Vu la lettre en date du 26 février 2018 adressée aux parties en application des 


dispositions de l’article R. 611-11-1 du code de justice administrative, les informant de la 
période à laquelle il est envisagé d'appeler l’affaire à l'audience et précisant la date à partir de 
laquelle l'instruction pourra être close par l’émission d’une ordonnance de clôture ou d’un avis 
d’audience, sans information préalable. 


 
Vu l’ordonnance émise le 9 mai 2018 portant clôture immédiate de l’instruction. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la convention de Barcelone du 16 février 1976 pour la protection de la 


mer Méditerranée contre la pollution modifiée (convention pour la protection du milieu marin et 
du littoral de la Méditerranée) ; 


- le protocole d’Athènes du 17 mai 1980 relatif à la protection de la mer Méditerranée 
contre la pollution d'origine tellurique modifié, ou protocole relatif à la protection de la mer 
Méditerranée contre la pollution provenant de sources et activités situées à terre ; 


- le décret n° 2012-507 du 18 avril 2012 créant le Parc national des Calanques ; 


- l’arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux émissions de toute nature des 
installations classées pour la protection de l’environnement ; 


- le code de l’environnement ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Jorda-Lecroq,  
- les conclusions de M. Fédi, rapporteur public, 
- et les observations de Me Bras et de Me Benkrid, représentant les requérants, de  


M. Fenech et de M. Couturier, représentant le préfet des Bouches-du-Rhône, de Me Delivré, 
représentant la SAS Altéo Gardanne et de M. Ramé, Président de ladite SAS. 


Une note en délibéré présentée pour  la SAS Altéo Gardanne a été enregistrée le 22 juin 
2018. 
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Une note en délibéré présentée par le préfet des Bouches-du-Rhône a été enregistrée le 
28 juin 2018. 


 
 
 
1. Considérant que M. C. et autres demandent l’annulation de l’arrêté du préfet des 


Bouches-du-Rhône en date du 28 décembre 2015 ayant autorisé la société Altéo Gardanne à 
apporter des modifications substantielles à l’exploitation de son usine de fabrication d’alumine 
visant à cesser le rejet en mer de résidus de fabrication tout en maintenant le rejet d’un effluent 
liquide résiduel, et fixant à cette société des prescriptions techniques visant à protéger les intérêts 
mentionnés aux articles L. 511-1 et L. 211-1 du code de l’environnement ; 


 
 
Sur les fins de non-recevoir opposées par le préfet des Bouches-du-Rhône et par la SAS 


Altéo Gardanne et à la requête :   
 
2. Considérant qu’aux termes de l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement, dans 


sa rédaction en vigueur à la date d’enregistrement de la requête : « Sans préjudice de 
l'application des articles L. 515-27 et L. 553-4, les décisions mentionnées au I de l'article L. 
514-6 et aux articles L. 211-6, L. 214-10 et L. 216-2 peuvent être déférées à la juridiction 
administrative : - par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou 
leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un 
délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions (...) » ; 


 
3. Considérant, d’une part, qu’il ressort des statuts de l’association The Ocean Nation 


devenue Zea, dont le siège est situé à Saint-Mandrier-sur-mer (83430) que celle-ci a, en 
particulier, pour objet statutaire, tel que précisé à travers la déclaration universelle de la nation 
Océan, d’agir pour la libération de l’océan mondial et des communs, et la défense et la 
sauvegarde du vivant, des écosystèmes, de l’environnement et des communs, notamment en 
luttant contre les pollutions ; qu’eu égard à cet objet et à son champ, suffisamment précis, 
d’intervention, ladite association justifie, en raison des inconvénients ou des dangers que le 
fonctionnement de l’usine de fabrication d’alumine de la SAS Altéo Gardanne présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, d’un intérêt lui donnant qualité pour 
contester l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 28 décembre 2015 attaqué ; qu’eu 
égard à leur activité de pêcheurs professionnels exerçant sur le secteur situé à proximité de la 
faille de la Cassidaigne, MM. C., et autres justifient également, en raison des inconvénients ou 
des dangers que le fonctionnement de l’usine de fabrication d’alumine de la SAS Altéo 
Gardanne présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, d’un intérêt 
leur donnant qualité pour contester l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 28 
décembre 2015 attaqué ; qu’il en est de même pour l’Union des Communautés de Prud’hommes 
Pêcheurs de Méditerranée (UCPPM), en sa qualité de prud’homie de pêcheurs ; qu’il en est, 
enfin, également de même pour Mme et M. O. et M. K., eu égard à leur qualité d’habitants de la 
commune de Bouc-Bel-Air, sur le territoire de laquelle sont situées les installations classées pour 
la protection de l’environnement, également exploitées par la SAS Altéo Gardanne, de stockage 
de déchets de résidus minéraux, au lieu-dit « Mange-Gàrri », installations qui sont en lien direct 
avec l’usine d’alumine de Gardanne ; 


 
4. Considérant, d’autre part et en revanche, que M. D., « ingénieur de recherche » sans 


plus de précision, M. B. et M. T., en se bornant à se prévaloir de leurs qualité d’habitants des 
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communes de Toulon et de La Ciotat, ne justifient pas, en raison des inconvénients ou des 
dangers que le fonctionnement de l’usine de fabrication d’alumine de la SAS Altéo Gardanne 
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, d’un intérêt leur donnant 
qualité pour contester l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 28 décembre 2015 
attaqué ;  


 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation :  
 
Sur la procédure : 
 
5. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article L. 211-1 du code de 


l’environnement : « I. - Les dispositions des chapitres Ier à VII du présent titre ont pour objet 
une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ; cette gestion prend en compte les 
adaptations nécessaires au changement climatique et vise à assurer : (...) 2° La protection des 
eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou 
indirects de matières de toute nature et plus généralement par tout fait susceptible de provoquer 
ou d'accroître la dégradation des eaux en modifiant leurs caractéristiques physiques, chimiques, 
biologiques ou bactériologiques, qu'il s'agisse des eaux superficielles, souterraines ou des eaux 
de la mer dans la limite des eaux territoriales (...) » ; qu’aux termes de l’article L. 511-1 du 
même code : « Sont soumis aux dispositions du présent titre les usines, ateliers, dépôts, chantiers 
et, d'une manière générale, les installations exploitées ou détenues par toute personne physique 
ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients soit pour 
la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour 
l'agriculture, soit pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, soit pour 
l'utilisation rationnelle de l'énergie, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi 
que des éléments du patrimoine archéologique (...) » ;  


 
6. Considérant qu’il résulte des motifs mêmes de l’arrêté litigieux que celui-ci autorise 


la SAS Altéo Gardanne à poursuivre un rejet liquide résiduel en mer à compter du 1er janvier 
2016, après avoir cessé le rejet des boues rouges, et à déroger aux valeurs limites d’émission 
(VLE) pour six paramètres (arsenic, aluminium, fer, pH, DBO5 et DCO), pour une durée de six 
ans, soit jusqu’au 31 décembre 2021, durée pendant laquelle il est prescrit à l’exploitant toutes 
les études et tous les travaux nécessaires, ainsi qu’un dispositif de réexamen, afin d’améliorer en 
continu la qualité du rejet, de développer une solution de traitement complémentaire, telle que 
celle préconisée par le bureau de recherches géologiques et minières (BRGM), et de faire cesser 
la dérogation à la date de l’échéance de mise en œuvre de cette solution, l’arrêté précisant que 
cette durée est « de nature à raisonnablement permettre la recherche, le développement et la mise 
en œuvre de la solution de traitement complémentaire » ; que, par ailleurs, par un arrêté 
complémentaire en date du 24 août 2016, le préfet des Bouches-du-Rhône a modifié la valeur 
limite d’émission du fer telle que prescrite aux articles 4.4.6 et 4.5.2 de l’arrêté du 28 décembre 
2015 ;   


 
7. Considérant, d’autre part, que les inexactitudes, omissions ou insuffisances d’une 


étude de dangers ou d’une étude d’impact ne sont susceptibles de vicier la procédure et donc 
d’entraîner l’illégalité de la décision prise au vu de cette étude que si elles ont pu avoir pour effet 
de nuire à l’information complète de la population ou si elles ont été de nature à exercer une 
influence sur la décision de l’autorité administrative ; 
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8. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article L. 512-1 du code de 
l’environnement, dans sa version alors en vigueur : « Sont soumises à autorisation préfectorale 
les installations qui présentent de graves dangers ou inconvénients pour les intérêts visés à 
l'article L. 511-1. L'autorisation ne peut être accordée que si ces dangers ou inconvénients 
peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral. Le demandeur fournit 
une étude de dangers qui précise les risques auxquels l'installation peut exposer, directement ou 
indirectement, les intérêts visés à l'article L. 511-1 en cas d'accident, que la cause soit interne ou 
externe à l'installation. Le contenu de l'étude de dangers doit être en relation avec l'importance 
des risques engendrés par l'installation. En tant que de besoin, cette étude donne lieu à une 
analyse de risques qui prend en compte la probabilité d'occurrence, la cinétique et la gravité des 
accidents potentiels selon une méthodologie qu'elle explicite. Elle définit et justifie les mesures 
propres à réduire la probabilité et les effets de ces accidents (…) » ; qu’aux termes de l’article  
R. 512-6, alors en vigueur, dudit code : « I.-A chaque exemplaire de la demande d'autorisation 
doivent être jointes les pièces suivantes : (…) 5° L'étude de dangers prévue à l'article L. 512-1 et 
définie à l'article R. 512-9 (…) » ; qu’aux termes de l’article R. 512-9, alors en vigueur, de ce 
code : « I. ― L'étude de dangers mentionnée à l'article R. 512-6 justifie que le projet permet 
d'atteindre, dans des conditions économiquement acceptables, un niveau de risque aussi bas que 
possible, compte tenu de l'état des connaissances et des pratiques et de la vulnérabilité de 
l'environnement de l'installation. Le contenu de l'étude de dangers doit être en relation avec 
l'importance des risques engendrés par l'installation, compte tenu de son environnement et de la 
vulnérabilité des intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1. (…) » ;  


 
9. Considérant que les requérants soutiennent que le descriptif de l’environnement du 


projet de l’étude de dangers est lacunaire concernant, d’une part, la canalisation de transfert à la 
mer de l’effluent et, d’autre part, le risque de « boil over » et de feu de nappe au sein de l’usine 
de Gardanne, ainsi que l’aurait relevé l’autorité environnementale dans son avis en date du 1er 
août 2014 ; que, toutefois, ledit avis, s’il comporte des remarques, relève néanmoins le caractère 
suffisant de l’étude de dangers ; qu’il résulte de l’instruction que le contenu de ladite étude est, 
en particulier sur les deux aspects sus évoqués, en relation avec l'importance des risques 
engendrés par l'installation, compte tenu de son environnement et de la vulnérabilité des intérêts 
mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, et ne comporte pas d’omissions, d’insuffisances ou 
d’erreurs de nature à avoir nui à l’information du public ou à exercer une influence sur la 
décision de l’autorité administrative ; qu’ainsi, le moyen tiré de l’insuffisance de l’étude de 
dangers doit être écarté ; 


 
10. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article R. 122-5 du code de 


l’environnement, dans sa rédaction alors en vigueur : « I.-Le contenu de l'étude d'impact est 
proportionné à la sensibilité environnementale de la zone susceptible d'être affectée par le 
projet, à l'importance et la nature des travaux, ouvrages et aménagements projetés et à leurs 
incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine. II.-L'étude d'impact présente : 
(...) 4° Une analyse des effets cumulés du projet avec d'autres projets connus. Ces projets sont 
ceux qui, lors du dépôt de l'étude d'impact : -ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre 
de l'article R. 214-6 et d'une enquête publique ; -ont fait l'objet d'une étude d'impact au titre du 
présent code et pour lesquels un avis de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière 
d'environnement a été rendu public (...) » ; qu’aux termes de l’article R. 512-6 alors en vigueur 
dudit code : « I.-A chaque exemplaire de la demande d'autorisation doivent être jointes les 
pièces suivantes : (...) 4° L'étude d'impact prévue à l'article L. 122-1 dont le contenu est défini à 
l'article R. 122-5 et complété par l'article R. 512-8 (...) II.-Les études et documents prévus au 
présent article portent sur l'ensemble des installations ou équipements exploités ou projetés par 
le demandeur qui, par leur proximité ou leur connexité avec l'installation soumise à 
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autorisation, sont de nature à en modifier les dangers ou inconvénients.» ; qu’aux termes de 
l’article R. 512-8 alors en vigueur du même code : « I.-Le contenu de l'étude d'impact 
mentionnée à l'article R. 512-6 doit être en relation avec l'importance de l'installation projetée 
et avec ses incidences prévisibles sur l'environnement, au regard des intérêts mentionnés aux 
articles L. 211-1 et L. 511-1. (...) » ; 


 
11. Considérant que l’article R. 122-5 du code de l’environnement, dans sa rédaction 


alors en vigueur, complété par les articles R. 512-6 et R. 512-8 alors en vigueur du code de 
l’environnement, définit le contenu de l’étude d’impact, qui est proportionné à la sensibilité 
environnementale de la zone susceptible d’être affectée par le projet, à l’importance et à la nature 
des travaux, ouvrages et aménagements projetés et à leurs incidences prévisibles sur 
l’environnement ou la santé humaine ;  


 
12. Considérant, d’une part, que les associations requérantes font état de remarques 


émises par l’ANSES, dans la note d’appui scientifique et technique en date du 2 février 2015, et 
par l’autorité environnementale, dans son avis en date du 1er août 2014, en ce qui concerne, en 
particulier, l’impact potentiel du rejet sur la santé humaine (exposition aux contaminants liée à la 
consommation de poissons et autres produits de la mer, ingestion d’eau au cours de la baignade 
et d’autres activités aquatiques), la modélisation de l’hydrodynamisme (courants marins), les 
résultats avancés sur la diffusion de l’effluent futur dans le milieu marin, sa composition, ses 
effets sur les sédiments (écotoxicité éventuelle), la prise en compte du phénomène de  remontée 
des eaux du fond vers la surface (« upwelling ») et la stabilité des hydrotalcites, en précisant que 
certaines de ces remarques avaient été reprises dans le courrier adressé par le ministre de 
l’environnement au CSPRT; que, toutefois, l’autorité environnementale a, dans son avis du  
1er août 2014, mis en exergue le caractère complet et proportionné de l’étude d’impact au regard 
des enjeux qu’elle-même a identifiés ; que, par ailleurs, l’agence régionale de santé (ARS) a, 
dans son avis du 15 juillet 2014, jugée satisfaisante la qualité de l’évaluation des risques 
sanitaires du dossier pour la partie marine, d’ailleurs confirmée depuis lors par les avis de 
l’ANSES du 25 juillet 2016 et du 28 octobre 2016 ; qu’il résulte de l’instruction, en particulier 
des développements mêmes de l’étude d’impact, que le phénomène d’upwelling a été étudié et 
pris en compte et fait, par ailleurs, l’objet d’un suivi et d’une surveillance en application de 
l’arrêté litigieux ; que la composition, le comportement et les effets de l’effluent, qui ont été 
suffisamment étudiés, font également l’objet d’une stricte surveillance, prévue elle aussi par 
l’arrêté litigieux ; qu’en application également de l’arrêté attaqué, la diffusion du panache 
d’hydrotalcites et ceux-ci, qui ont bien été étudiés, font l’objet d’un suivi de nature à prendre en 
compte l’existence de risques ; que les limites de rejet font l’objet d’une surveillance continue 
par l’exploitant et sous contrôle du service d’inspection des installations classées ; que, dans ces 
conditions, les remarques susmentionnées ne sont pas de nature à caractériser une sous-
estimation, par l’étude d’impact, de l’impact environnemental et sanitaire du rejet marin qui 
aurait eu pour effet de nuire à l’information complète de la population ou  aurait été de nature à 
exercer une influence sur la décision de l’autorité administrative, et ce alors, en outre, qu’une 
telle sous-estimation ne ressort pas davantage des études menées depuis lors ; que, dès lors, la 
première branche du moyen tirée de l’existence d’un vice de procédure relatif à l’insuffisance de 
l’étude d’impact, concernant l’impact environnemental et sanitaire du rejet marin, doit être 
écartée ; 


 
13. Considérant, d’autre part, et en revanche, que les requérants soutiennent encore que 


l’arrêté méconnaît les articles L. 512-1, L. 211-1 et L. 511-1 du code de l’environnement, dès 
lors qu’il porte des atteintes excessives aux intérêts visées par la législation des installations 
classées tenant à ce qu’une grande partie des résidus solides sera, en conséquence de l’arrêté 
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litigieux, désormais entreposée sur le site de Mange-Gàrri, à ce qu’une évaluation des risques, 
notamment liés aux envols de poussière, aurait été nécessaire, ainsi que cela ressort de la note 
d’appui scientifique et technique de l’ANSES relative à une relecture critique de l’étude 
d’impact, et à ce que les prescriptions nécessaires sur ce point n’ont pas été édictées ; qu’ils 
doivent être ainsi regardés comme soulevant une seconde branche du moyen, tirée de 
l’insuffisance de l’étude d’impact ;  


 
14. Considérant qu’il est constant qu’une proximité géographique et qu’une connexité 


fonctionnelle existent entre l’usine d’alumine de Gardanne et les installations de stockage de 
déchets de résidus minéraux situées au lieu-dit « Mange-Gàrri », sur le territoire de la commune 
de Bouc-Bel-Air, et que ces dernières constituent des installations classées pour la protection de 
l’environnement également exploitées par la SAS Altéo Gardanne ; que lesdites installations 
sont, par hypothèse même, susceptibles de modifier les dangers ou inconvénients résultant de 
l’usine de fabrication d’alumine de Gardanne au sens des dispositions précitées de l’article  
R. 512-6 du code de l’environnement ; que, d’ailleurs, l’article 5.1.6 de l’arrêté litigieux, relatif 
aux déchets produits par l’établissement, expose que les déchets non dangereux inertes constitués 
des résidus de bauxite peuvent être évacués par le site de stockage de Mange-Gàrri dans la limite 
de 393 700 tonnes sèches (562 429 tonnes humides) par an ; qu’il résulte, par ailleurs, de 
l’instruction, qu’antérieurement à l’intervention de l’arrêté litigieux, 60 % des résidus étaient 
déversés dans la mer Méditerranée (180 000 tonnes par an environ), et les 40 % restant étaient 
stockés à Mange-Gàrri (120 000 tonnes environ) ; que, si la capacité de stockage du site de 
Mange-Gàrri n’a pas connu de modification du fait de l’intervention de l’arrêté contesté du 28 
décembre 2015, il n’en demeure pas moins que l’exploitation de l’usine de fabrication d’alumine 
de Gardanne, par l’effet dudit arrêté, implique le cumul, nouveau, du rejet d’un effluent résiduel 
dérogatoire en mer avec le stockage de, désormais, plus de 300 000 tonnes par an (voire 
390 000) de résidus de bauxite à Mange-Gàrri ;  


 
15. Considérant qu’il résulte de l’instruction que, si l’étude d’impact jointe au dossier 


d’enquête publique contient une analyse des effets cumulés avec d’autres projets connus, ladite 
analyse n’évoque aucunement le site de Mange-Gàrri, la commission d’enquête publique ayant 
d’ailleurs précisé dans son rapport ( point 2.16), à cet égard, que « (...) les installations exploitées 
sur le site de  Mange-Gàrri sont totalement distinctes de celles du site de Gardanne (...) Le 
projet soumis à enquête publique porte uniquement sur la modification du rejet en mer qui 
s’effectue depuis le site de Gardanne et sur la modification des conditions d’exploitation de ce 
site. Il ne concerne pas le site de Mange-Gàrri, dont les conditions d’exploitation demeurent 
inchangées (...) aucun effet cumulé n’est attendu et il n’y avait donc pas lieu de les analyser dans 
le cadre du dossier de demande d’autorisation relatif aux modifications des conditions de rejet 
en mer des effluents », et le rapport de l’inspecteur des installations classées en date du 26 
novembre 2015 exposant également qu’il n’y avait aucun effet cumulé attendu ; que, si l’annexe 
7 de l’étude d’impact comporte un descriptif relatif au site de Mange-Gàrri, cette circonstance est 
sans incidence sur le fait que les dangers et inconvénients cumulés, non seulement sanitaires, 
mais également environnementaux, de ces différentes installations n’ont pas été, contrairement à 
ce que prévoient les dispositions précitées de l’article R. 512-6 alors en vigueur du code de 
l’environnement, appréciés dans l’étude d’impact, au regard notamment du fonctionnement 
même des installations de stockage tel qu’induit par l’augmentation des déchets stockés, lequel 
ne se réduit pas à la seule question des risques sanitaires, ni à celle du seul envol de poussières ; 
qu’une telle appréciation des dangers et inconvénients cumulés n’a pu, en outre, intervenir à 
l’occasion de l’édiction de l’arrêté préfectoral du 8 juin 2007, relatif au site de Mange-Gàrri, 
ayant intégré l’augmentation progressive attendue des résidus solides à stocker sur ce site en 
liaison avec l’arrêt progressif du rejet des boues rouges en mer, et complété en 2012 et en 2014, 
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dès lors qu’à ces dates, n’ont pas pu, par hypothèse, être étudiés les impacts à la fois 
environnementaux et sanitaires du futur rejet en mer d’un effluent liquide résiduel dérogatoire et 
leur cumul avec ceux du stockage effectif, en conséquence de l’arrêt du rejet des boues rouges en 
mer, de plus de 300 000 tonnes (voire 390 000) par an de résidus solides sur le site de Mange-
Gàrri ; 


 
16. Considérant que ce vice de procédure présente un caractère substantiel, dès lors que 


l’omission de l’appréciation des dangers et inconvénients environnementaux et sanitaires 
cumulés des installations de Gardanne et de Bouc-Bel-Air a eu pour effet de nuire à 
l’information complète de la population et a été de nature à exercer une influence sur la décision 
de l’autorité administrative, notamment en ce qui concerne l’édiction de prescriptions ; qu’un tel 
vice est toutefois susceptible d’être régularisé ; qu’en conséquence, il y a lieu de surseoir à 
statuer afin de permettre la régularisation de ce vice de procédure susceptible d’affecter la 
légalité de l’autorisation, le préfet des Bouches-du-Rhône devant, en faisant application des 
dispositions en vigueur à la date à laquelle la décision attaquée a été prise, enjoindre à 
l’exploitant de compléter l’étude d’impact sur ce point, puis une fois cette étude produite, faire 
réaliser une nouvelle consultation du public sur ce même point, en vue, le cas échéant, de 
l’adoption d’un arrêté préfectoral contenant des prescriptions complémentaires, le tout à réaliser 
dans un délai de six mois à compter de la notification du présent jugement ; 


 
 
Sur le fond :  
 
17. Considérant, en premier lieu, que l’objet d’une réunion interministérielle est 


d’arrêter la position du Gouvernement sur un sujet ayant donné lieu à des appréciations 
divergentes entre des ministres ; que, s’il ressort du compte rendu de la réunion interministérielle 
du 3 novembre 2015, dans sa partie présentant un caractère communicable en vertu du jugement 
du tribunal administratif de Paris n° 1607232 du 20 avril 2017, seule partie dont les requérants 
peuvent utilement se prévaloir, que le Premier ministre a demandé que toutes diligences soient 
faites pour permettre que la décision finale soit prise avant le 1er janvier 2016 et que, compte 
tenu du fait que la poursuite de l’exploitation de l’usine d’Altéo à Gardanne nécessitait l’octroi 
d’une dérogation pour certains seuils de rejets liquides autorisés, le pétitionnaire s’engage à 
poursuivre les développements techniques conduisant à diminuer davantage les volumes de rejets 
en mer, ces circonstances ne sont pas de nature à établir, eu égard au contenu même des 
demandes ainsi exprimées, que le préfet des Bouches-du-Rhône aurait, comme le soutiennent les 
requérants, pris l’arrêté litigieux sur instruction expresse du Premier ministre, lequel se serait 
irrégulièrement substitué au ministre de l’environnement, en l’absence de pouvoir hiérarchique 
pour ce faire, et que le préfet aurait retenu purement et simplement, sans procéder à une véritable 
analyse du dossier, l’avis du conseil supérieur de la prévention des risques technologiques 
(CSPRT), avis qui aurait lui-même été pris selon des instructions données par le Premier 
ministre, étant précisé que cet avis, qui concerne spécifiquement la dérogation, est un avis 
purement technique d’ailleurs assez défavorable à la Sté Altéo, et n’est que l’un parmi les autres 
des avis recueillis ; que, dès lors, le moyen tiré de l’incompétence négative dont serait entaché 
l’arrêté litigieux doit être écarté ; 


 
18. Considérant, en deuxième lieu, qu’il ne résulte pas de l’instruction que l’Etat et la 


SAS Altéo Gardanne se soient engagés, nonobstant les termes du compte-rendu de la réunion 
interministérielle du 3 novembre 2015 ci-dessus mentionnés au point 17, dans un quelconque 
processus de contractualisation relatif à l’installation classée pour la protection de 
l’environnement que constitue l’usine d’alumine de Gardanne, pour laquelle le préfet des 
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Bouches-du-Rhône a régulièrement exercé, par l’arrêté litigieux, son pouvoir de police ; que le 
moyen tiré de la méconnaissance de la nature et des prérogatives de l’Etat en matière de police 
de l’environnement doit être écarté ;  


 
19. Considérant, en troisième lieu, qu’il résulte des motifs mêmes de l’arrêté attaqué 


qu’aucun d’entre eux n’est relatif aux conséquences financières, pour la SAS Altéo Gardanne, ou 
aux conséquences en matière d’emploi, d’un éventuel arrêté de l’exploitation ; que, par ailleurs, 
les requérants ne peuvent utilement se prévaloir, ainsi que cela a été exposé au point 17, de la 
partie du compte rendu de la réunion interministérielle du 3 novembre 2015 ne présentant pas un 
caractère communicable en vertu du jugement du tribunal administratif de Paris n° 1607232 du 
20 avril 2017 ; que, dès lors, le moyen tiré de l’illégalité de l’arrêté litigieux en ce qu’il 
contiendrait des motifs étrangers au droit de l’environnement doit être écarté ;  


 
20. Considérant, en quatrième lieu, qu’aux termes de l’ancien article L. 512-4, devenu 


l’article L. 181-28, du code de l’environnement : « Pour les installations dont l'exploitation pour 
une durée illimitée créerait des dangers ou inconvénients inacceptables pour les intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1, du fait d'une utilisation croissante du sol ou du sous-sol, 
l'autorisation fixe la durée maximale de l'exploitation ou de la phase d'exploitation concernée et, 
le cas échéant, le volume maximal de produits stockés ou extraits, ainsi que les conditions du 
réaménagement, de suivi et de surveillance du site à l'issue de l'exploitation (…) » ; qu’aux 
termes de l’article R. 512-35 du même code : « Les autorisations relatives aux installations de 
stockage de déchets, aux sites de stockage géologique de dioxyde de carbone et aux carrières 
sont données pour une durée limitée et fixent le volume maximal de produits stockés ou extraits, 
ainsi que les conditions de remise en état du site (…) » ; qu’aux termes de l’article R. 512-
36 dudit code : « I. - Le préfet peut, par arrêté pris dans les formes et soumis aux modalités de 
publication fixées à la présente section, accorder, sur la demande de l'exploitant, une 
autorisation pour une durée limitée : 1° Lorsque des procédés nouveaux doivent être mis en 
œuvre dans l'installation  (…) II. - Le bénéficiaire d'une autorisation de durée limitée qui désire 
obtenir son renouvellement est tenu de déposer une nouvelle demande, qui est soumise aux 
mêmes formalités que la demande primitive » ; 


 
21. Considérant que l’installation litigieuse ne rentre dans le champ d’application 


d’aucun des articles précités ; qu’en particulier, ladite installation ne peut être regardée comme 
constituant une installation de stockage de déchets, nonobstant la formation d’hydrotalcites lors 
du contact entre l’effluent liquide résiduel rejeté et l’eau de mer ; que, dès lors, les requérants ne 
sont pas fondés à soutenir que l’arrêté litigieux serait illégal en l’absence de fixation de la durée 
de l’exploitation ; 


 
22. Considérant, en cinquième lieu, qu’aux termes de l’article 74 de l’arrêté ministériel 


du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement, dans sa version en 
vigueur : « (...) des dérogations aux dispositions du présent arrêté peuvent être accordées après 
avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques sous réserve du respect 
des dispositions des directives communautaires. Les valeurs limites fixées dans le présent arrêté 
ont été déterminées selon le principe des meilleures technologies disponibles à un coût 
économique acceptable énoncé à l'article 21. (...) » ; que le conseil supérieur de la prévention 
des risques technologiques (CSPRT) a retenu, dans son avis en date du 22 décembre 2015, publié 
sur le site internet du ministère de la transition écologique et solidaire, l’hypothèse d’une 
dérogation délivrée pour une durée de six ans, comprenant deux bilans intermédiaires au bout de 
deux ans et de quatre ans, soumis à un nouvel examen du CSPRT ;  


 
 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834227&dateTexte=&categorieLien=cid
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23. Considérant que, d’une part, il ne résulte pas de l’instruction, et en particulier, de la 


partie du compte rendu de la réunion interministérielle du 3 novembre 2015 présentant un 
caractère communicable en vertu du jugement du tribunal administratif de Paris n° 1607232 du 
20 avril 2017, que le CSPRT n’aurait pas rendu un avis impartial et indépendant ; que, d’autre 
part, la directive 2000/60/CE (eau) et la directive 2010/75/UE relative aux émissions 
industrielles (IED) ont fait l’objet d’une transposition en droit interne ; qu’en tout état de cause, 
l’arrêté litigieux, en ce qu’il autorise le rejet en mer d’un effluent résiduel, avec une dérogation, 
limitée dans le temps, aux valeurs limites d’émissions pour six substances, s’inscrit dans 
l’objectif de suppression progressive des émissions fixé par la directive 2000/60/CE et, par 
ailleurs, dans le cadre de la soumission des rejets à autorisation préalable de nature à garantir les 
principes fixés par l’article 11 de la directive 2010/75/UE ; qu’ainsi, le moyen tiré de la violation 
des dispositions de l’article 74 de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 doit être écarté ; 


 
24. Considérant, en sixième lieu, qu’aux termes de l’article R. 181-54 du code de 


l’environnement : « (…) Les prescriptions mentionnées aux articles R. 181-43 et R. 181-45 ainsi 
qu'au présent article tiennent compte notamment, d'une part, de l'efficacité des meilleures 
techniques disponibles et de leur économie, et, d'autre part, de la qualité, de la vocation et de 
l'utilisation des milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau 
(…) » ; 


 
25. Considérant qu’il résulte de l’instruction, en particulier de l’analyse multicritères 


reprise dans l’étude d’impact, que celle-ci a présenté de manière précise et complète les six 
solutions techniques envisagées ; que le bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) 
a, dans son rapport final des 10 et 11 décembre 2014, confirmé que la solution de filtration des 
eaux de l’usine puis de rejet en mer, retenue parmi ces six solutions techniques, était celle qui 
correspondait aux meilleurs techniques disponibles ; que cette solution technique a elle-même 
été étudiée à la lumière de l’analyse de cinq technologies de traitement, analyse ayant abouti au 
choix d’un traitement des matières solides en suspension (MES) par filtration sous pression, 
constituant, selon le même rapport, « la solution la plus adaptée du point de vue technique et 
environnemental » ; que, si le BRGM a, par ailleurs, émis une recommandation relative à 
l’approfondissement de la technologie de neutralisation à l’acide des effluents à la sortie des 
filtres presse, il a, toutefois, indiqué que la faisabilité d’une telle technologie n’était pas 
démontrée, pour conclure que la solution « filtre presse puis filtration sous pression avant rejet 
en mer » apparaissait pertinente ; qu’ainsi, les requérants ne sont pas fondés à soutenir que 
l’arrêté litigieux méconnaîtrait les dispositions précitées de l’article R. 181-54 du code de 
l’environnement concernant la prise en compte de l’efficacité des meilleures techniques 
disponibles ;  


 
26. Considérant, en septième lieu, qu’aux termes de l’article 4 de la convention de 


Barcelone : « 1. Les Parties contractantes prennent individuellement ou conjointement toutes 
mesures appropriées conformes aux dispositions de la présente Convention et des Protocoles en 
vigueur auxquels elles sont parties pour prévenir, réduire, combattre et dans toute la mesure du 
possible éliminer la pollution dans la zone de la mer Méditerranée et pour protéger et améliorer 
le milieu marin dans cette zone en vue de contribuer à son développement durable (…) » ; 
qu’aux termes de l’article 8 de cette convention : « Les Parties contractantes prennent toutes 
mesures appropriées pour prévenir, réduire, combattre et dans toute la mesure du possible 
éliminer la pollution de la zone de la mer Méditerranée et pour élaborer et mettre en œuvre des 
plans en vue de la réduction et de l’élimination progressive des substances d’origine tellurique 
qui sont toxiques, persistantes et susceptibles de bioaccumulation. Ces mesures s’appliquent: (a) 


 
 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033929071&dateTexte=&categorieLien=cid
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à la pollution d’origine tellurique émanant de territoires des Parties et atteignant la mer : – 
directement, par des émissaires en mer ou par dépôt ou déversements effectués sur la côte ou à 
partir de celle-ci ; et– indirectement, par l’intermédiaire des fleuves, canaux ou autres cours 
d’eau, y compris des cours d’eau souterrains, ou du ruissellement ; (b) à la pollution d’origine 
tellurique transportée par l’atmosphère. » ; que ladite convention est complétée par le protocole 
d'Athènes du 17 mai 1980 modifié, désormais dénommé « protocole relatif à la protection de la 
mer Méditerranée contre la pollution provenant de sources et activités situées à terre » ; 


 
27. Considérant que l’arrêté litigieux, en ce qu’il autorise le rejet en mer d’un effluent 


résiduel, avec une dérogation, limitée dans le temps, aux valeurs limites d’émissions pour six 
substances, n’apparaît pas comme ayant été pris en méconnaissance des stipulations de la 
convention de Barcelone et du protocole d’Athènes ou de leurs annexes, lesquelles ne posent pas 
un principe d’interdiction de tout rejet d’effluent en mer, qu’il s’agisse tant de la prise en 
considération des caractéristiques des constituants des rejets, dont il est constant que 
l’écotoxicité est inférieure à celle des rejets précédents, ainsi que cela ressort de l’étude 
d’impact, qui présente, en ce qui concerne le volet marin, un caractère suffisant ainsi que cela a 
été précédemment exposé au point 12, que de celle des meilleures techniques disponibles, après 
analyse de six alternatives possibles ainsi que cela a été précédemment exposé au point 25, et ce, 
nonobstant la circonstance que l’article 3 du précédent arrêté préfectoral en date du 1er juillet 
1996 venu imposer des prescriptions complémentaires à la société Aluminium Péchiney 
indiquait que cette société cesserait tout rejet en mer au 31 décembre 2015 ; que, par suite, le 
moyen tiré de la violation des stipulations de la convention de Barcelone et du protocole 
d’Athènes doit être écarté ; 


 
28. Considérant, en huitième lieu, qu’aux termes de l’article 3 du décret n° 2012-507 du 


18 avril 2012 créant le Parc national des Calanques susvisé : « I. ― Il est interdit : (…) 8° De 
déposer, abandonner ou jeter, en un lieu public ou privé, à l'exception des emplacements 
désignés à cet effet, des ordures, déchets, matériaux ou tout autre objet de quelque nature que ce 
soit, même si ce dépôt, cet abandon ou ce jet a été réalisé par la personne ayant la jouissance du 
lieu ou avec son autorisation (…) » ; qu’aux termes de l’article 22 du même décret : 
« L'interdiction édictée par le 8° du I de l'article 3 n'est pas applicable aux rejets issus des 
stations d'épuration dans les zones affectées par ces rejets à la date de publication du présent 
décret. Cette interdiction n'est pas davantage applicable aux résidus de traitement de bauxite 
issus de l'usine d'exploitation de l'alumine située à Gardanne rejetés dans le canyon de la 
Cassidaigne mais est limitée jusqu'au 31 décembre 2015 s'agissant des résidus solides qualifiés 
de « boues rouges » » ; que le conseil d’administration du Parc national des Calanques a émis un 
avis conforme le 8 septembre 2014 ;  


 
29. Considérant qu’il résulte des dispositions précitées du décret du 18 avril 2012 que la 


limitation jusqu’au 31 décembre 2015 de la dérogation à l’interdiction énoncée à l’article 3 dudit 
décret instituée par l’article 22 du même décret est relative aux résidus solides qualifiés de 
« boues rouges » issus de l'usine d'exploitation de l'alumine située à Gardanne ; qu’il est constant 
que le rejet de tels résidus solides a cessé au 31 décembre 2015 ; qu’ainsi, l’arrêté litigieux, en 
autorisant le rejet d’un effluent liquide résiduel à compter de cette même date, ne contrevient pas 
auxdites dispositions ;  


30. Considérant, en neuvième lieu, qu’aux termes de l’article R. 515-68 du code de 
l’environnement : « I.-Sans préjudice des articles R. 181-43 et R. 181-54 et par dérogation aux 
dispositions de l'article R. 515-67, les valeurs limites d'émission mentionnées à l'article R. 515-
66 peuvent, sur demande de l'exploitant, excéder, dans des conditions d'exploitation normales, 
les niveaux d'émission associés aux meilleures techniques disponibles s'il justifie dans une 
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évaluation que l'application des dispositions de l'article R. 515-67 entraînerait une hausse des 
coûts disproportionnée au regard des bénéfices pour l'environnement, en raison : a) De 
l'implantation géographique de l'installation concernée ou des conditions locales de 
l'environnement ; ou b) Des caractéristiques techniques de l'installation concernée. Le préfet 
précise, dans l'arrêté d'autorisation : -les raisons ayant conduit à l'application de ce I, y compris 
son appréciation sur le résultat de l'évaluation quant au caractère disproportionné du surcoût 
au regard des bénéfices attendus pour l'environnement ; -la justification des prescriptions 
imposées à l'exploitant. L'application de ces dispositions donne lieu à une réévaluation lors de 
chaque réexamen. II.-L'évaluation prévue au I compare, avec les justificatifs nécessaires, les 
coûts induits par le respect des dispositions de l'article R. 515-67 aux bénéfices attendus pour 
l'environnement. Elle analyse l'origine de ce surcoût au regard des deux causes mentionnées aux 
a et b du I » ; 


 
31. Considérant que la dérogation aux valeurs limites d’émission accordée par l’arrêté 


litigieux l’a été en application de l’article 74 de l’arrêté ministériel du 2 février 1998, et non pas 
dans le cadre d’une demande de l’exploitant, telle que prévue par les dispositions précitées de 
l’article R. 515-68 du code de l’environnement, tendant à excéder les valeurs limites d’émission 
associées aux meilleures techniques disponibles fixées par l’article R. 515-66 du même code ; 
que, si l’usine de fabrication d’alumine de Gardanne est soumise à la directive n° 2010/75/UE 
relative aux émissions industrielles (IED), le document de référence sur les meilleures techniques 
disponibles concernant son activité est le « BREF NFM », relatif à l’industrie des métaux non 
ferreux ; que celui-ci ne fixe pas de valeurs limites d’émission pour les rejets d’effluents liquides 
en mer pour les raffineries d’alumine ; qu’ainsi, le moyen tiré de la violation des dispositions 
précitées de l’article R. 515-68 du code de l’environnement, en l’absence alléguée d’évaluation 
telle que prévue par cet article et en l’absence d’exposé des raisons ayant conduit à la dérogation 
accordée, est inopérant et doit être écarté ;  


 
32. Considérant, enfin, que les requérants soutiennent encore que l’arrêté litigieux, en ce 


qu’il autorise le rejet en mer d’un effluent résiduel, avec une dérogation aux valeurs limites 
d’émissions pour six substances,  méconnaîtrait les articles L. 512-1, L. 211-1 et L. 511-1 du 
code de l’environnement précités, dès lors qu’il porterait des atteintes excessives aux intérêts 
visées par la législation des installations classées, eu égard, d’une part, à la toxicité des rejets 
autorisés sur le milieu marin, aux réserves émises par l’autorité environnementale quant aux 
caractéristiques réelles de l’effluent et à son impact sanitaire et environnemental, en particulier 
en ce qui concerne les hydrotalcites, et aux effets cumulés avec les anciens rejets et, d’autre part, 
à l’absence de motivation de la dérogation au regard des meilleures techniques disponibles ;  


 
33. Considérant qu’il résulte de l’instruction que, d’une part, la dérogation accordée par 


l’arrêté litigieux l’a été dans le cadre des résultats attendus de la mise en œuvre de la solution 
retenue, correspondant aux meilleures techniques disponibles ainsi que cela a précédemment été 
exposé au point 25 ; que, d’autre part, ainsi que cela a été précédemment exposé au point 12, le 
phénomène d’upwelling fait l’objet d’un suivi et d’une surveillance en application de 
l’arrêté litigieux ; que la composition, le comportement et les effets de l’effluent, font également 
l’objet d’une stricte surveillance, prévue elle aussi par l’arrêté litigieux ; qu’en application de 
l’arrêté attaqué également, la diffusion du panache d’hydrotalcites et ceux-ci, font l’objet d’un 
suivi de nature à prendre en compte l’existence de risques ; que les limites de rejet font l’objet 
d’une surveillance continue par l’exploitant et sous contrôle du service d’inspection des 
installations classées ; qu’à la date du présent jugement, les différentes études réalisées depuis 
l’édiction de l’arrêté litigieux, pour lesquelles il n’est pas possible de distinguer les effets des 
anciens rejets de ceux du rejet actuel, ne mettent pas en évidence une atteinte excessive aux 
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intérêts visés par les articles L. 512-1, L. 211-1 et L. 511-1 du code de l’environnement ; que le 
moyen tiré de la violation desdits articles doit donc être écarté ;  


 
34. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède qu’il y a lieu de surseoir à statuer 


partiellement sur les conclusions de la requête, dans les conditions édictées au point 16 ; 
 
 
 


 
D E C I D E : 


 
 
 


Article 1er : Il est sursis à statuer sur les conclusions de la requête. 
 
Article 2 : Le préfet des Bouches-du-Rhône devra justifier de l’injonction à l’exploitant de 
compléter l’étude d’impact sur l’appréciation des dangers et inconvénients environnementaux et 
sanitaires cumulés de l’usine d’alumine de Gardanne et des installations de stockage de déchets 
de résidus minéraux situées au lieu-dit « Mange-Gàrri », sur le territoire de la commune de 
Bouc-Bel-Air, puis, une fois cette étude produite, de la réalisation d’une nouvelle consultation du 
public sur ce même point, en vue, le cas échéant, de l’adoption d’un arrêté préfectoral contenant 
des prescriptions complémentaires, le tout à réaliser dans un délai de six mois à compter de la 
notification du présent jugement. 
 
Article 3 : Tous droits et moyens des parties sur lesquels il n’est pas expressément statué par le 
présent jugement sont réservés jusqu’en fin d’instance. 


 
 


Lu en audience publique, le 20 juillet 2018. 
 





		Rapporteur public
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(2ème chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire complémentaire, enregistrés les 15 avril et 13 octobre 


2016, M.   H., représenté par Me Gaziello, demande au tribunal :  
 
1°) de condamner l’Etat à lui verser la somme de 1 650 euros au titre de la valeur de 


remplacement de son véhicule à dire d’expert et celle de 1 100 euros au titre de l’indemnisation 
du préjudice subi (100 euros par mois) du fait de l’impossibilité de remplacer son véhicule 
depuis l’accident ;  


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 1 200 euros à lui verser sur le fondement 


de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Il soutient que : 
- la direction interdépartementale des routes de Méditerranée est responsable de la chute 


d’un arbre sur son véhicule, en application du régime de responsabilité pour faute présumée du 
défaut d’entretien normal concernant les usagers du domaine public ;  


- il n’a commis aucune faute et l’administration n’est pas fondée à invoquer la force 
majeure pour s’exonérer de sa responsabilité ; 


- son préjudice est constitué par la valeur de remplacement de son véhicule, 1 650 euros, 
et il est fondé à solliciter une indemnisation de 1 100 euros, soit 100 euros par mois depuis la 
date de sa première demande, somme à parfaire à la date de la décision à intervenir. 
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Par un mémoire en défense enregistré le 23 juin 2016, le préfet des Bouches-du-Rhône, 
conclut au rejet de la requête. 


 
Il fait valoir que : 
- l’ouvrage public a fait l’objet d’un entretien normal ; 
- le requérant n’a pas soulevé la responsabilité pour gardien de la chose en application 


de l’article 1 382 du code civil ;  
- l’intensité des vents le jour de l’accident, 116,7 km/h, est constitutif d’une force 


majeure l’exonérant de sa responsabilité. 
 
 


Par une lettre du 14 août 2018, les parties ont été informées, en applications des 
dispositions de l’article R. 611-7 du code de justice administrative, que le tribunal est susceptible 
de soulever d’office le moyen tiré de la responsabilité sans faute de l’Etat envers M. H., eu égard 
à sa qualité de tiers par rapport à l’autoroute A55 appartenant au domaine public étatique.  


 
 
Il a été décidé, en application des dispositions de l’article R. 222-19 du code de justice 


administrative, d’inscrire l’affaire au rôle de la formation collégiale de la chambre. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
 
Vu : 
- le code civil ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Gautier Trébuchet, 
- les conclusions de M. Jérôme Mahmouti, rapporteur public, 
- et les observations de Me Fouquet, substituant Me Gaziello, pour M. H.. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. M. H. sollicite l’indemnisation de son préjudice lié à la chute d’un arbre le 


9 décembre 2014 sur son véhicule, de type Renault Twingo, stationné sur le parking en plein air 
de l’allée Edgard Degas à Martigues. 
 
Sur la responsabilité :  
 
 En ce qui concerne le régime de responsabilité tiré du défaut d’entretien normal en sa 
qualité d’usager du domaine public : 
 


2. Il résulte de l’instruction qu’au moment de l’accident, le véhicule de M. H. était 
stationné sur le parking communal en plein-air de l’allée Edgard Degas à Martigues et que le pin 
qui a chuté sur son véhicule appartenait à un délaissé de l’autoroute A45 constituant un 
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accessoire de cet ouvrage public étatique. Dès lors, au moment de l’accident, M. H. n’avait pas la 
qualité d’usager mais de tiers à l’ouvrage public, et, par suite, n’est pas fondé à soutenir que la 
direction interdépartementale des routes de Méditerranée est responsable du dommage qu’a subi 
son véhicule en vertu du régime de responsabilité pour défaut d’entretien normal applicable 
uniquement aux usagers de l’ouvrage public.  
 
 En ce qui concerne le régime de responsabilité sans faute de l’Etat envers M. H., tiers à 
l’ouvrage public : 
 


3. La mise en jeu de la responsabilité sans faute d’une collectivité publique pour 
dommages de travaux publics à l’égard d’un justiciable qui est tiers par rapport à l’ouvrage 
public est subordonnée à la démonstration par cet administré de l’existence d’un dommage 
anormal et spécial directement en lien avec cet ouvrage ou cette opération. Les personnes mises 
en cause doivent alors, pour dégager leur responsabilité, établir que le dommage est imputable à 
la faute de la victime ou à un cas de force majeure, sans que puisse utilement être invoqué le fait 
du tiers. 


 
4. Il résulte de l’instruction qu’un arbre appartenant à un délaissé de l’autoroute A55, 


ouvrage public appartenant à l’Etat, a chuté sur le véhicule appartenant à M. H., régulièrement 
stationné sur un parc de stationnement communal, et que cette matérialité n’est pas contestée par 
le préfet des Bouches-du-Rhône. Dans ces conditions, le lien de causalité entre l’ouvrage public 
et le dommage subi par M. H., qui présente un caractère anormal et spécial est établi. 


 
5. Si le préfet des Bouches-du-Rhône se prévaut d’une force majeure exonératoire de 


responsabilité eu égard à l’absence de signe sur l’arbre laissant présager une chute imminente et 
de la force des vents, qu’il évalue à 116,7 km/h, il ne résulte pas de l’instruction que la chute de 
cet arbre aurait été imprévisible et irrésistible, dès lors qu’un vent d’une telle force n’est pas rare 
en Provence. Dès lors, la responsabilité sans faute de l’Etat envers M. H., tiers à l’ouvrage public 
autoroutier, est pleinement engagée et doit être relevée d’office. 
 
Sur l’évaluation du préjudice :  
 


6. En premier lieu, il résulte de l’instruction, et notamment du rapport diligenté par la 
compagnie d’assurance de M. H., que les travaux de remise en état du véhicule ont été évalués à 
la somme de 4 674 euros et que la valeur de remplacement de ce véhicule est de 1 650 euros. Le 
préjudice matériel de M. H. doit donc être évalué à la somme de 1 650 euros.  


 
7. En deuxième lieu, si M. H. soutient que le refus de la direction interdépartementale 


des routes de Méditerranée lui a causé des difficultés de transport qu’il évalue à la somme de 100 
euros par mois, soit 1 100 euros à la date de la présentation de sa requête introductive d’instance, 
celui-ci n’établit pas, par les pièces qu’il produit, l’existence d’un tel préjudice ni l’impossibilité 
pour lui de remplacer son véhicule une fois la cause et l’étendue du dommage connues. Dès lors, 
M. H. n’est pas fondé à solliciter la condamnation de l’Etat à lui verser la somme de 1 100 euros 
au titre de ses difficultés de transport depuis la chute d’un arbre sur son véhicule. 


 
8. Il résulte de l’ensemble de ce qui précède que l’Etat doit être condamné à verser à 


M. H. une somme de 1 650 euros en réparation des préjudices causés par la chute d’un arbre sur 
son véhicule. 
 
Sur les conclusions présentées au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 
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9. Aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : « Dans toutes les 


instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à payer 
à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans les 
dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la partie condamnée. Il 
peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à 
cette condamnation ». 
 


10. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat une 
somme de 1 000 euros à verser au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative à 
M. H.. 
 


D E C I D E : 
 
 
Article 1er : L’Etat est condamné à verser à M. H. une somme de 1 650 (mille six cent cinquante) 
euros en réparation de ses préjudices. 
 
Article 2 : L’Etat versera à M. H. une somme de 1000 (mille) euros au titre de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions de M. H. est rejeté. 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M.   H. et au préfet des Bouches-du-Rhône. 


 
 
 


Délibéré après l'audience du 30 août 2018, à laquelle siégeaient : 
M. Massin, président, 
M. Trébuchet, conseiller,  
M. Henry, conseiller. 
 
 
Lu en audience publique, le 13 septembre 2018.   
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille, 
 


(1ère Chambre) 
 


 
 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 3 mai 2016, le Fonds de garantie des victimes des actes 


de terrorisme et d’autres infractions, représenté par la SELAFA Cabinet Cassel, demande au 
tribunal : 


 
1°) d’annuler la décision du 9 mars 2016 par laquelle le Service départemental 


d’incendie (SDIS) des Bouches-du-Rhône, a rejeté sa demande indemnitaire préalable ; 
 
2°) de condamner le SDIS des Bouches-du-Rhône à lui verser la somme de 54 800 


euros, en remboursement des sommes qu’il a versées à l’épouse et aux deux filles de M. Luc 
V., agent du SDIS, décédé des suites des blessures subies lors d’un incendie de forêt survenu 
sur la commune de Lambesc, assortie des intérêts à compter du 15 janvier 2016, date de 
réception de sa demande préalable ; 


 
3°) de mettre à la charge du SDIS des Bouches-du-Rhône la somme de 3 000 euros 


au titre de l’article L.761-1 du code de justice administrative. 







N° 1603846 2


 
Il soutient que : 
- en application des dispositions de l’article 11 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 


et de l’article L.113-1 du code de la sécurité intérieure, le SDIS des Bouches-du-Rhône est 
tenu de réparer le préjudice moral de la veuve et des deux filles de M. V., décédé dans 
l’exercice ses fonctions, le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et autres 
infractions étant subrogé dans les droits de ces derniers ; 


 - la responsabilité du SDIS des Bouches-du-Rhône est engagée en raison des fautes 
de commandement commises lors des opérations de lutte contre l’incendie ; 


- le phénomène général d’embrasement généralisé n’est pas constitutif d’un cas de 
force majeure susceptible d’exonérer le SDIS des Bouches-du-Rhône de sa responsabilité ; 


- les montants alloués à la veuve et aux deux filles de la victime au titre de leur 
préjudice moral ne sont pas excessifs ; 


-  il est fondé à obtenir le remboursement des sommes versées au conjoint et filles de 
la victime en application des dispositions de l’article 706-11 du code de procédure pénale. 


 
 
Par un mémoire en défense enregistré le 26 avril 2018, le SDIS des Bouches-du-


Rhône, représenté par la SELARL Abeilles & Associés, conclut, à titre principal, au rejet de 
la requête, à titre subsidiaire, que la demande indemnitaire soit ramenée à de plus justes 
proportions et en tout état de cause, à ce qu’une somme de 2 000 euros soit mise à la charge 
du fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions au titre de 
l’article L.761-1 du code de justice administrative. 


 
 
Il fait valoir que : 
- les dispositions de l’article 11 de la loi du 13 juillet 1983 ne sont pas applicables ; 
- les agents de commandement n’ont commis aucune faute de service ; 
- ni l’administration ni le juge administratif ne sont tenus par le montant des 


dommages et intérêts fixé par le juge pénal ou la commission d’indemnisation des victimes 
d’infraction. 


 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
  
Vu : 
- le code de procédure civile 
- le code de procédure pénale ; 
- le code de la sécurité intérieure ; 
- la loi n°83-634 du 11 juillet 1983 ; 
- le code de justice administrative. 
  
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
  
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Sarac-Deleigne, 
- les conclusions de Mme Ciréfice, rapporteur public, 
- les observations de Me Derer pour le Fonds de garantie des victimes des actes de 


terrorisme et d’autres infractions et de Me Haddad pour le SDIS des Bouches-du-Rhône. 
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Considérant ce qui suit : 
 
1. M. V., sapeur-pompier professionnel, est décédé le 29 septembre 2003 des suites 


des blessures subies le 30 juillet 2003, alors qu’il participait aux opérations de lutte contre un 
incendie d’origine volontaire survenu au lieu-dit « Bois des Taillades », sur le territoire de la 
commune de Lambesc. En l’absence d’identification de l’auteur de l’incendie, et afin d’être 
indemnisé de leurs préjudices, les ayants droit de la victime ont saisi la commission 
d’indemnisation des victimes d’infractions près le TGI d’Aix-en-Provence.  Cette dernière a 
fixé par ordonnance du 9 mars 2009 le montant de l’indemnisation du préjudice moral subi 
par la veuve de M. V. à 25 000 euros et lui a alloué une somme de 800 euros au titre de 
l’article 700 du code de procédure civile. Par une ordonnance du 29 novembre 2012, la 
présidente de commission a homologué l’accord intervenu entre le Fonds de garantie des 
victimes d’actes de terrorisme et autres infractions (FGTI) et Mmes Carine V. et Laurence V., 
filles de M. V., fixant leur indemnité au titre du leur préjudice moral respectivement à 12 500 
euros et 16 500 euros. Par un courrier du 11 janvier 2016, reçu le 15 janvier 2016, le FGTI a 
adressé au SDIS des Bouches-du-Rhône une demande tendant au versement de la somme de 
54 800 euros, en remboursement des sommes qu’il a versées à l’épouse et aux deux filles de 
M. Luc V.. Par une décision du 9 mars 2016, le SDIS des Bouches-du-Rhône a rejeté cette 
demande. 


 
Sur l’action subrogatoire du FGTI : 
 
2. En vertu des articles 706-3 et 706-4 du code de procédure pénale, toute personne 


ayant subi un préjudice résultant de faits volontaires ou non qui présentent le caractère 
matériel d'une infraction peut, lorsque certaines conditions sont réunies, obtenir la réparation 
intégrale des dommages qui résultent des atteintes à la personne auprès d’une commission 
d’indemnisation des victimes d’infractions, juridiction civile instituée dans le ressort de 
chaque tribunal de grande instance. L’indemnité accordée par cette commission est versée par 
le fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions. Le premier 
alinéa de l’article 706-11 du même code dispose que le fonds « est subrogé dans les droits de 
la victime pour obtenir des personnes responsables du dommage causé par l'infraction ou 
tenues à un titre quelconque d'en assurer la réparation totale ou partielle le remboursement de 
l'indemnité ou de la provision versée par lui, dans la limite du montant des réparations à la 
charge desdites personnes ». Il résulte de ces dispositions que le fonds de garantie, lorsqu’il a 
indemnisé un dommage causé par une infraction, peut exercer un recours subrogatoire à 
l’encontre non seulement de l’auteur de cette infraction mais également de toute personne 
tenue de réparer le dommage, notamment parce qu’elle y a concouru dans des conditions de 
nature à engager sa responsabilité. 


 
En ce qui concerne l’action subrogatoire du FGTI engagée sur le fondement de la 


protection fonctionnelle : 
 
3. Aux termes de l’article 11 de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 


des fonctionnaires : « I.-A raison de ses fonctions et indépendamment des règles fixées par le 
code pénal et par les lois spéciales, le fonctionnaire ou, le cas échéant, l'ancien fonctionnaire 
bénéficie, dans les conditions prévues au présent article, d'une protection organisée par la 
collectivité publique qui l'emploie à la date des faits en cause ou des faits ayant été imputés 
de façon diffamatoire. / (…) /IV.- La collectivité publique est tenue de protéger le 
fonctionnaire contre les atteintes volontaires à l'intégrité de la personne, les violences, les 
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agissements constitutifs de harcèlement, les menaces, les injures, les diffamations ou les 
outrages dont il pourrait être victime sans qu'une faute personnelle puisse lui être imputée. 
Elle est tenue de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté. (…) ». Aux termes de 
l’article L.113-1 du code de sécurité intérieure : « La protection dont bénéficient les 
fonctionnaires (…), les sapeurs-pompiers professionnels, (…), en vertu de l'article 11 de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, (…), couvre les 
préjudices qu'ils subissent à l'occasion ou du fait de leurs fonctions / La protection prévue à 
l'alinéa précédent bénéficie également (…) aux sapeurs-pompiers volontaires et aux 
volontaires civils de la sécurité civile.(…) ».  Si ces dispositions ne substituent pas la 
collectivité publique à l’auteur des attaques pour le paiement des dommages et intérêts mis à 
sa charge par une décision de justice, elles lui imposent d’assurer la juste réparation du 
préjudice subi par son agent.  


 
4. Il résulte de la combinaison des dispositions précitées que la collectivité publique 


dont dépend un agent victime de violences dans le cadre de ses fonctions, dès lors qu’elle est 
tenue, au titre de la protection instituée par l’article 11 de la loi du 13 juillet 1983, de réparer 
le préjudice résultant de ces violences, est au nombre des personnes à qui le Fonds de garantie 
des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions peut réclamer le remboursement de 
l’indemnité ou de la provision qu’il a versée à cet agent à raison des mêmes violences, dans la 
limite du montant à la charge de cette collectivité. 


 
5. Toutefois, la réparation des préjudices subis par l’agent victime d’atteintes 


volontaires à l’intégrité de la personne, de violences, d’agissements constitutifs de 
harcèlement, de menaces, d’injures, de diffamations ou d’outrages n’incombe à 
l’administration, au titre de la protection instituée par l’article 11 de la loi du 13 juillet 1983, 
que si ces atteintes ont été commises à l’encontre de l’intéressé du fait de ses fonctions. Cette 
condition n’est remplie que si l’agent a été visé personnellement à raison de sa qualité d’agent 
public. 


 
6. Il résulte de l’instruction que le décès de M. V. a été causé par l’incendie du 30 


juillet 2003 contre lequel il luttait, dans le cadre de ses fonctions de sapeur-pompier 
professionnel. Il ne résulte pas de l’instruction et n’est d’ailleurs pas même soutenu que cet 
incendie d’origine criminelle, aurait été provoqué dans l’unique but de porter personnellement 
atteinte à M. V., à raison de sa qualité de sapeur-pompier. Par suite, et alors même que 
l’accident dont M. V. a été victime est imputable au service, les ayants droits de la victime ne 
remplissaient pas les conditions pour bénéficier de la protection instituée par les articles 11 de 
la loi du 13 juillet 1983 ou de l’article L.113-1 du code de sécurité intérieure. Il s’en suit que 
le FGTI n’est pas fondé à soutenir que le SDIS est tenu de réparer au titre de la protection 
fonctionnelle le préjudice des ayants droits de son agent. La demande d’indemnisation du 
FGTI sur ce fondement doit, dès lors, être rejetée.  


 
En ce qui concerne l’action subrogatoire FGTI engagée sur le fondement de la 


responsabilité pour faute du SDIS : 
 
7. Il résulte de l’instruction et notamment des conclusions du rapport d’expertise 


judiciaire en date du 21 janvier 2009 que, lors de l’incendie du 30 juillet 2003, d’importants 
moyens de lutte ont été mobilisés et que le commandement des opérations a été confié à un 
officier, chef de groupement. Cet officier a, dans le cadre d’un choix tactique défensif, donné 
ordre aux véhicules d’intervention de se positionner sur la piste CC 100 afin d’établir une 
ligne d’appui sur l’avant du feu. A la suite de cet ordre et pour des raisons confuses  tenant 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000504704&idArticle=LEGIARTI000006366501&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000504704&idArticle=LEGIARTI000006366501&dateTexte=&categorieLien=cid
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probablement à des divergences d’appréciation dans la chaine de commandement, une partie 
des véhicules dont celui de M. V., se sont positionnés sur un petit chemin dit « chemin EDF », 
lieu  totalement inadapté en raison de la configuration du terrain impropre au positionnement 
des équipes de secours dès lors que le chemin en cause était trop étroit pour permettre le 
croisement de deux véhicules, en cul-de-sac, non rectiligne, à mi-pente d'un mamelon avec, 
en contrebas, un talweg.  Le rapport d’expertise confirme que l’engin CCF 2 conduit par M. 
V., engagé au fond du chemin, était relativement isolé du reste du dispositif, positionné dans 
une zone inappropriée propice à des évolutions dangereuses du feu telles des accélérations 
brutales, et trop éloigné des deux autres CCF de la Roque d’Anthéron. En outre, le principe 
même de la mise en place d’une telle ligne d’arrêt sur « le chemin EDF » ne se justifiait pas 
dans la mesure où la zone en cause était inhabitée et qu’aucun point sensible à protéger ne s’y 
trouvait.  


 
8. Il résulte également du rapport d’expertise que l’officier qui a constaté le 


positionnement des camions non conforme à ses ordres, n’a pas ordonné leur retrait, validant 
implicitement ce choix jugé comme judicieux en vue d’atteindre le flanc droit du feu.  Le chef 
de secteur bien qu’ayant fait stopper la progression des camions au fond du chemin, n’a pas 
ordonné leur repli, justifiant sa décision par un sentiment d’absence de danger alors que 
l’expert estimait que ce dernier ne pouvait ignorer en raison de ses compétences que ce lieu 
était inadéquat pour exécuter une ligne d’appui. Certains sapeurs-pompiers ont affirmé à 
l’expert, avoir déconseillé le positionnement sur ce chemin, voire refusé de participer à cette 
manœuvre compte tenu des risques pour la sécurité des personnels engagés. Il est constant 
que les personnels postés le plus loin sur le chemin EDF par rapport à la ligne CC 100 ont été 
les seuls à avoir subi des préjudices graves, les deux victimes n’ayant pas eu le temps de fuir 
ou de se mettre à l’abri dans le camion après l’embrasement généralisé et soudain de la zone. 
Il résulte des conclusions de l’expertise qu’un repli anticipé de la zone aurait permis d’éviter 
la réalisation des préjudices dramatiques.  Les fautes ainsi commises, imputables à la chaine 
de commandement ne sont pas dépourvues de tout lien avec le service. Le FGTI peut ainsi 
prétendre sur ce fondement à obtenir le remboursement des sommes qu’il a versées aux ayants 
droits de M. V..  


 
9. La circonstance que le SDIS et ses agents n’auraient commis aucune infraction 


pénale est insusceptible de l’exonérer de tout ou partie de sa responsabilité dans le cadre de la 
présente instance. Il suit de là que ce moyen doit être écarté comme inopérant.  


 
  10. Il ne peut davantage s’exonérer de sa responsabilité en invoquant le phénomène 


dit d’« embrasement généralisé éclair » qui ne présente pas le caractère de force majeure dès 
lors qu’il a déjà été constaté lors de précédents sinistres et que les conditions 
météorologiques, la topographie des lieux et la végétation pouvaient le faire présager.  
 


11. Il résulte de ce qui précède que le FGTI est fondé à soutenir que la responsabilité 
du SDIS des Bouches-du-Rhône est engagée en raison des fautes de commandement 
commises lors des opérations de lutte contre l’incendie survenu le 30 juillet 2003. 


 
Sur l’évaluation des préjudices : 
 
12. Le fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions 


demande la condamnation du SDIS des Bouches-du-Rhône à lui rembourser la somme 
globale de 54 800 euros qu’il a versée aux ayants-droits de M. V., et dont il justifie des 
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versements, en application des décisions précitées de la commission d’indemnisation des 
victimes d’infractions près le TGI d’Aix-en-Provence. 


 
13. Toutefois, la nature et l’étendue des réparations incombant à l’employeur public 


dans le cadre des dispositions combinées précitées ne dépendent pas de l’évaluation du 
dommage à laquelle s’est livrée l’autorité judiciaire dans un litige auquel il n’était pas partie, 
mais doivent être déterminées par le juge administratif compte tenu des règles relatives à la 
responsabilité des personnes morales de droit public, et indépendamment des sommes qui ont 
pu être exposées par le requérant à titre de provision, d’indemnité ou d’intérêts. 


 
14. Il résulte de l’instruction que par un jugement du 9 mars 2009, la commission 


d’indemnisation des victimes d’infractions pénales a fixé à 25 000 euros, le montant des 
indemnités dues à l’épouse de M. V. au titre de son préjudice moral.  Par une ordonnance du 
29 novembre 2012, la commission d’indemnisation des victimes d’infractions a homologué 
les contrats d’accords du 15 novembre 2012 fixant à 12 500 euros l’indemnisation du 
préjudice moral subi par Mme Carine V. et à 16 500 euros celui de Mme Laurence V., cette 
dernière ayant a subi un deuil pathologique majeure impliquant un suivi psychologique 
continu depuis 2004. Il sera fait une juste appréciation des sommes auxquelles le Fonds de 
garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions peut prétendre en 
remboursement de l’indemnisation du préjudice moral de la veuve et des deux filles de          
M. V. en les fixant aux montants respectifs de 25 000 euros et 29 000 euros. Le fonds peut 
également prétendre à obtenir la somme de 800 euros au titre des frais exposés par 
Mme Granados, épouse V. devant la commission d’indemnisation des victimes d’infraction. 


 
15. Il résulte de ce qui précède que le FGTI est fondé à être indemnisé des sommes 


qu’il a dû exposer en réparation des préjudices causés aux ayants droits de M. V.. Il y a lieu 
de faire droit à ses prétentions en condamnant le SDIS des Bouches-du-Rhône à lui verser la 
somme de 54 800 euros assortie des intérêts au taux légal à compter du 15 janvier 2016, date 
de réception de sa réclamation préalable.  


 
Sur les frais liés au litige : 
 
16. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 


obstacle à ce que soit mise à la charge du FGTI qui n’est pas la partie perdante dans la 
présente instance, la somme que le SDIS des Bouches-du-Rhône demande au titre des frais 
exposés et non compris dans les dépens. Il y a lieu, en revanche, de faire application de ces 
dispositions et de mettre à la charge du SDIS des Bouches-du-Rhône une somme de 1 200 
euros au titre des frais exposés par le requérant et non compris dans les dépens. 
 
 
 
 


D É C I D E : 
 
 


Article 1er : Le service départemental d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône est 
condamné à verser au fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d'autres 
infractions la somme de 54 800 euros (cinquante-quatre mille huit cents euros), majorée des 
intérêts au taux légal à compter du 15 janvier 2016. 







N° 1603846 7


Article 2 : Le service départemental d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône versera 
Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions la somme de 
1 200 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Les conclusions présentées par le service départemental d’incendie et de secours 
des Bouches-du-Rhône au titre de l’article L.761-1 du code de justice administrative sont 
rejetées. 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié au Fonds de garantie des victimes des actes du 
terrorisme et d’autres infractions et au service départemental d’incendie et de secours des 
Bouches-du-Rhône. 


 
 


Délibéré après l'audience du 20 novembre 2018, à laquelle siégeaient : 
 
- M. Harang, président, 
- Mme Sarac-Deleigne, conseiller, 
- M. Sarac-Deleigne, conseiller, 
 
Lu en audience publique, le 4 décembre 2018. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Marseille 
 


(5ème Chambre) 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 17 juin 2016 l’association « Renouveau pour la chasse de 


Marignane et nos étangs » (RCME), représentée par Me Do Nascimento, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision implicite de rejet née du silence gardé par le président du 


Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres sur sa demande en date du 19 février 
2016 tendant à l’obtention d’une autorisation de chasser sur l’étang de Bolmon et sur le territoire 
de la commune d’Ensuès ; 


 
2°) d’enjoindre au Conservatoire du littoral de conclure avec elle une convention 


l’autorisant à chasser sur l’étang de Bolmon et sur le territoire de la commune d’Ensuès, sous 
astreinte de 250 euros par jour de retard à compter de la notification du jugement à intervenir ; 


 
3°) de mettre à la charge du Conservatoire du littoral la somme de 3 000 euros au titre 


des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
4°) de condamner le Conservatoire du littoral aux dépens. 
 
Elle soutient que : 
- la décision litigieuse n’est pas motivée ; 
- elle méconnaît le principe d’égalité, dès lors qu’elle place les adhérents de 


l’association « Groupe cynégétique marignanais » dans une situation plus favorable que 
les membres de sa propre association ; 


- elle porte atteinte au principe de liberté d’association ; 
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- la décision litigieuse est entachée d’erreur manifeste d’appréciation dès lors que 
les terrains sur lesquels elle est autorisée à chasser sont enclavés, que la « pression de chasse » 
y est déjà importante et que l’association RCME présente toutes les conditions requises pour 
pouvoir bénéficier d’une autorisation de chasse. 


 
Par un mémoire en défense enregistré le 14 novembre 2016, le Conservatoire de 


l’espace littoral et des rivages lacustres, représenté par Me Champauzac, conclut à titre principal 
à l’irrecevabilité de la requête, à titre subsidiaire à son rejet au fond et demande en outre que 
la somme de 3 000 euros soit mise à la charge de la requérante sur le fondement des dispositions 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Il soutient que : 
- la requête est irrecevable dès lors qu’elle est dépourvue de conclusions suffisamment 


précises et que l’association requérante ne justifie pas de sa capacité à agir ; 
- les moyens soulevés par l’association requérante ne sont pas fondés. 
 
Par une ordonnance du 8 mars 2018, la clôture de l’instruction a été fixée au 9 avril 


2018. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’environnement ; 
- le code des relations entre le public et l’administration ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Le Bianic, 
- les conclusions de M. Fédi, rapporteur public, 
- les observations de Me Do Nascimento, représentant l’association RCME, de M. K., 


président de l’association RCME et de Me Nicolas substituant Me Champauzac pour le 
Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres. 


 
 
1. Considérant que, par courrier du 19 février 2016, l'association Renouveau pour 


la chasse de Marignane et nos étangs a sollicité le Conservatoire de l’espace littoral et des 
rivages lacustres en vue de conclure une convention de chasse sur l’étang de Bolmon et sur 
le territoire de la commune d’Ensuès ; que, par la présente requête, l’association requérante 
demande l’annulation de la décision implicite de rejet née du silence gardé par le Conservatoire 
du littoral sur cette demande ; 


 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
Sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la requête : 
 
2. Considérant que s’il est loisible à l'autorité compétente, pour déterminer les 


conditions d'utilisation du domaine public, de conclure une convention de chasse sur ces biens, 
elle ne saurait, sans méconnaître le principe d’égalité des usagers du domaine public, réserver 
l'usage du droit de chasse à une personne physique ou morale déterminée, sans que 
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les différences de traitement en résultant, qui doivent être en rapport avec l’usage de ces biens, 
procèdent de différences de situation ou répondent à un but d’intérêt général ; 


 
3. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que par une convention conclue 


le 28 septembre 2010 et renouvelée le 9 septembre 2015, le Conservatoire du littoral a décidé de 
reconduire le bail du droit de chasse octroyé à l’association « Groupe cynégétique marignanais » 
sur des terrains d’une superficie totale de 112 hectares, dont il est constant qu’ils font partie du 
domaine public en application de l’article L. 322-9 du code de l’environnement ; que 
le Conservatoire du littoral, qui se borne à faire valoir qu’il « ne souhaite pas contractualiser avec 
une société de chasse supplémentaire », n’allègue en défense aucun motif d’intérêt général 
susceptible de justifier une dérogation au principe ci-dessus rappelé ; que, par conséquent, en 
attribuant le droit de chasse aux seuls membres de l’association « Groupe cynégétique 
marignanais », à l’exclusion de tout autre usager du domaine public, sans justifier de différences 
de situation entre les deux sociétés de chasse pouvant légalement fonder cette attribution 
exclusive ou d’un motif d’intérêt général suffisant, le Conservatoire du littoral a méconnu 
le principe général d’égalité des usagers du domaine public ; qu’il suit de là que le moyen tiré de 
la méconnaissance du principe d’égalité est fondé et que la délibération litigieuse doit être 
annulée ; 


 
Sur les conclusions à fin d’injonction : 
 
4. Considérant qu’aux termes de l’article L. 911-2 du code de justice administrative : 


« Lorsque sa décision implique nécessairement qu'une personne morale de droit public ou 
un organisme de droit privé chargé de la gestion d'un service public prenne à nouveau 
une décision après une nouvelle instruction, la juridiction, saisie de conclusions en ce sens, 
prescrit, par la même décision juridictionnelle, que cette décision doit intervenir dans un délai 
déterminé » ; 


 
5. Considérant qu’eu égard au motif d’annulation ci-dessus retenu, l’exécution du 


présent jugement implique seulement que le président du Conservatoire de l’espace littoral et des 
rivages lacustres prenne une nouvelle décision relative à la demande de droit de chasse présentée 
par l’association requérante ; que, par suite, les conclusions de la requête tendant à ce qu’il soit 
enjoint au Conservatoire du littoral de conclure avec la requérante une convention de chasse sous 
astreinte de 250 euros par jour de retard doivent être rejetées ; 


 
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code 


de justice administrative ; 
 
6. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de l’association « Renouveau pour 
la chasse de Marignane et nos étangs », qui n’est pas la partie perdante dans la présente instance, 
la somme que le Conservatoire du littoral demande au titre des frais exposés et non compris dans 
les dépens ; qu’il y a lieu, en revanche, de faire application de ces dispositions et de mettre à 
la charge du Conservatoire du littoral une somme de 1 000 euros au titre des frais exposés par 
l’association « Renouveau pour la chasse de Marignane et nos étangs » et non compris dans 
les dépens ; 


 
Sur les dépens de l’instance : 
 
7. Considérant que l’association RCME ne justifie pas avoir engagé, dans la présente 


instance, des frais relevant de l’article R. 761-1 du code de justice administrative ; que, par suite, 
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ses conclusions tendant à la condamnation du Conservatoire du littoral au titre des dépens, 
doivent être, en tout état de cause, rejetées ; 


 
D E C I D E : 


 


Article 1er : La décision implicite de rejet née du silence gardé par le président du Conservatoire 
de l’espace littoral et des rivages lacustres sur la demande formulée le 19 février 2016 par 
l’association « Renouveau pour la chasse de Marignane et nos étangs » est annulée. 
 
Article 2 : Le Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres versera à l’association 
« Renouveau pour la chasse de Marignane et nos étangs » la somme de 1 000 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Les conclusions du Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres 
présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code précité sont rejetées. 
 
Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à l’association « Renouveau pour la chasse de 
Marignane et nos étangs » et au Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres. 
 


Copie en sera adressée au ministre de la transition écologique et solidaire. 
 
Délibéré après l’audience du 20 septembre 2018, où siégeaient : 
Mme Haasser, président, 
M. Le Bianic, conseiller, 
Mme Conte, conseiller, 
Assistés de M. Benoist, greffier. 
 
Lu en audience publique, le 9 octobre 2018. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille, 
 


(6ème chambre) 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 24 août 2016, M. et Mme G., représentés par  


Me Dutel, doivent être regardés comme demandant au tribunal : 
 
1°) de prononcer la décharge de la cotisation primitive d’impôt sur le revenu à laquelle 


ils ont été assujettis au titre de l’année 2012, à hauteur de 529 107 euros ; 
 
2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 3 000 euros sur le fondement de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Ils soutiennent que : 
 
- M. Lionel G. exerçait la profession de chirurgien-dentiste au sein d’une société 


d'exercice libérale (SELARL) dont il était le gérant et a déclaré la somme de 1 069 087 euros au 
titre de ses revenus de gérance 2012 ; il a été mis en examen le 23 novembre 2012 et s’est vu 
interdire l’exercice de sa profession ; l’ensemble des avoirs financiers et des revenus de  
M. Lionel G. ont fait l’objet de mesures de saisies pénales ; le compte bancaire de la SELARL a 
également fait l’objet d’une saisie pénale ; de fait, M. et Mme G. sont dans l’impossibilité de 
procéder au règlement d’une quelconque cotisation fiscale ; l’article 156 du code général des 
impôts prévoit que l’impôt sur le revenu est établi d’après le montant total du revenu net annuel 
dont dispose chaque contribuable, l’impôt porte donc sur les revenus dont le contribuable a eu la 
disposition au cours de l’année d’imposition ; l’article 706-145 du code de procédure pénale 
révèle un principe général selon lequel un bien saisi pénalement est indisponible ; ils sont 
également fondés à invoquer l’article 706-155 alinéa 2 du code de procédure pénale ; en l’état 
des saisies pénales dont les revenus et avoirs de M. Lionel G. ont fait l’objet, il ne saurait être 
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considéré que les revenus de gérance de ce dernier constituent des revenus disponibles au sens de 
l’article 156 du code général des impôts ; 


- ils sont fondés à invoquer le paragraphe 30 de l’instruction référencée BOI-IR-BASE-
10-10-10-40 du 12 septembre 2009. 


 
Par un mémoire en défense enregistré le 8 mars 2017, le directeur régional des finances 


publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône conclut au 
rejet de la requête. 


 
Il fait valoir que les moyens soulevés ne sont pas fondés. 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 


 
Vu : 
- le code de procédure pénale ; 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de M. Guillaumont ; 
- et les conclusions de M. Grimmaud, rapporteur public. 
 
 
1. Considérant que M. et Mme G. contestent le montant de la cotisation primitive 


d’impôt sur le revenu à laquelle ils ont été assujettis au titre de l’année 2012 ; 
 
Sur la charge de la preuve : 
 
2. Considérant qu’aux termes de l’article R. 194-1 du livre des procédures fiscales : « 


Lorsque, ayant donné son accord à la rectification ou s'étant abstenu de répondre dans le délai 
légal à la proposition de rectification, le contribuable présente cependant une réclamation 
faisant suite à une procédure contradictoire de rectification, il peut obtenir la décharge ou la 
réduction de l'imposition, en démontrant son caractère exagéré. / Il en est de même lorsqu'une 
imposition a été établie d'après les bases indiquées dans la déclaration souscrite par un 
contribuable (…) » ;  


 
3. Considérant que l’imposition litigieuse a été établie, d’après les bases indiquées dans 


la déclaration souscrite par M. et Mme G. au titre de l’année 2012 ; que, dès lors, il résulte des 
dispositions précitées de l’article R. 194-1 du livre des procédures fiscales qu’il leur incombe de 
démontrer le caractère exagéré de l’imposition en cause ; 


 
Sur le bien-fondé de l’imposition : 


 
En ce qui concerne l’application de la loi fiscale : 
 
4. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article 12 du code général des 


impôts : « L'impôt est dû chaque année à raison des bénéfices ou revenus que le contribuable 
réalise ou dont il dispose au cours de la même année » ; qu’aux termes de l’article 156 du même 
code : « L'impôt sur le revenu est établi d'après le montant total du revenu net annuel dont 
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dispose chaque foyer fiscal. Ce revenu net est déterminé eu égard aux propriétés et aux capitaux 
que possèdent les membres du foyer fiscal désignés aux 1 et 3 de l'article 6, aux professions 
qu'ils exercent, aux traitements, salaires, pensions et rentes viagères dont ils jouissent ainsi 
qu'aux bénéfices de toutes opérations lucratives auxquelles ils se livrent (…) » ; que les sommes 
à retenir, au titre d'une année déterminée, pour l'assiette de l'imposition à l'impôt sur le revenu, 
dans la catégorie des traitements et salaires, sont celles qui, au cours de ladite année, ont été 
mises à la disposition du contribuable soit par voie de paiement, soit par voie d'inscription à un 
compte courant sur lequel l'intéressé a opéré, ou aurait pu, en droit ou en fait, opérer un 
prélèvement au plus tard le 31 décembre ; 


 
5. Considérant, en second lieu, qu’aux termes de l’article 131-21 du code pénal : « La 


peine complémentaire de confiscation est encourue dans les cas prévus par la loi ou le 
règlement. Elle est également encourue de plein droit pour les crimes et pour les délits punis 
d'une peine d'emprisonnement d'une durée supérieure à un an, à l'exception des délits de presse. 
/ La confiscation porte sur tous les biens meubles ou immeubles, quelle qu'en soit la nature, divis 
ou indivis, ayant servi à commettre l'infraction ou qui étaient destinés à la commettre, et dont le 
condamné est propriétaire ou, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont il a la 
libre disposition. / Elle porte également sur tous les biens qui sont l'objet ou le produit direct ou 
indirect de l'infraction, à l'exception des biens susceptibles de restitution à la victime. […] / 
Lorsque la chose confisquée n'a pas été saisie ou ne peut être représentée, la confiscation est 
ordonnée en valeur. Pour le recouvrement de la somme représentative de la valeur de la chose 
confisquée, les dispositions relatives à la contrainte judiciaire sont applicables. / La chose 
confisquée est, sauf disposition particulière prévoyant sa destruction ou son attribution, dévolue 
à l'Etat, mais elle demeure grevée, à concurrence de sa valeur, des droits réels licitement 
constitués au profit de tiers. […] » ; qu’aux termes de l’article 706-141 du code de procédure 
pénale dans sa version applicable au litige : « Le présent titre s'applique, afin de garantir 
l'exécution de la peine complémentaire de confiscation selon les conditions définies à l'article 
131-21 du code pénal, aux saisies réalisées en application du présent code lorsqu'elles portent 
sur tout ou partie des biens d'une personne, sur un bien immobilier, sur un bien ou un droit 
mobilier incorporel ou une créance ainsi qu'aux saisies qui n'entraînent pas de dépossession du 
bien » ; qu’aux termes de l’article 706-143 du code de procédure pénale : « Jusqu'à la mainlevée 
de la saisie ou la confiscation du bien saisi, le propriétaire ou, à défaut, le détenteur du bien est 
responsable de son entretien et de sa conservation. Il en supporte la charge, à l'exception des 
frais qui peuvent être à la charge de l'Etat. / […] Tout acte ayant pour conséquence de 
transformer, modifier substantiellement le bien ou d'en réduire la valeur est soumis à 
l'autorisation préalable du juge des libertés et de la détention, sur requête du procureur de la 
République qui en a ordonné ou autorisé la saisie, du juge d'instruction qui en a ordonné ou 
autorisé la saisie ou du juge d'instruction en cas d'ouverture d'une information judiciaire 
postérieurement à la saisie » ; qu’aux termes de l’article 706-145 du même code : « Nul ne peut 
valablement disposer des biens saisis dans le cadre d'une procédure pénale hors les cas prévus 
aux articles 41-5 et 99-2 et au présent chapitre. / A compter de la date à laquelle elle devient 
opposable et jusqu'à sa mainlevée ou la confiscation du bien saisi, la saisie pénale suspend ou 
interdit toute procédure civile d'exécution sur le bien objet de la saisie pénale. / Pour 
l'application du présent titre, le créancier ayant diligenté une procédure d'exécution 
antérieurement à la saisie pénale est de plein droit considéré comme titulaire d'une sûreté sur le 
bien, prenant rang à la date à laquelle cette procédure d'exécution est devenue opposable » ; 
qu’aux termes de l’article 706-153 du même code dans sa version applicable au litige : « Au 
cours de l'enquête de flagrance ou de l'enquête préliminaire, le juge des libertés et de la 
détention, saisi par requête du procureur de la République, peut autoriser par ordonnance 
motivée la saisie, aux frais avancés du Trésor, des biens ou droits incorporels dont la 
confiscation est prévue par l'article 131-21 du code pénal. Le juge d'instruction peut, au cours 
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de l'information, ordonner cette saisie dans les mêmes conditions. / L'ordonnance prise en 
application du premier alinéa est notifiée au ministère public, au propriétaire du bien ou du 
droit saisi et, s'ils sont connus, aux tiers ayant des droits sur ce bien ou sur ce droit, qui peuvent 
la déférer à la chambre de l'instruction par déclaration au greffe du tribunal dans un délai de 
dix jours à compter de la notification de l'ordonnance. Cet appel n'est pas suspensif. Le 
propriétaire du bien ou du droit et les tiers peuvent être entendus par la chambre de 
l'instruction. Les tiers ne peuvent toutefois pas prétendre à la mise à disposition de la 
procédure » ; qu’aux termes de l’article 706-154 du même code dans sa version applicable au 
litige : « Par dérogation aux dispositions de l'article 706-153, l'officier de police judiciaire peut 
être autorisé, par tout moyen, par le procureur de la République ou le juge d'instruction à 
procéder, aux frais avancés du Trésor, à la saisie d'une somme d'argent versée sur un compte 
ouvert auprès d'un établissement habilité par la loi à tenir des comptes de dépôts. Le juge des 
libertés et de la détention, saisi par le procureur de la République, ou le juge d'instruction se 
prononce par ordonnance motivée sur le maintien ou la mainlevée de la saisie dans un délai de 
dix jours à compter de sa réalisation. / L'ordonnance prise en application du premier alinéa est 
notifiée au ministère public, au titulaire du compte et, s'ils sont connus, aux tiers ayant des droits 
sur ce compte, qui peuvent la déférer à la chambre de l'instruction par déclaration au greffe du 
tribunal dans un délai de dix jours à compter de la notification de l'ordonnance. Cet appel n'est 
pas suspensif. Le titulaire du compte et les tiers peuvent être entendus par la chambre de 
l'instruction. Les tiers ne peuvent pas prétendre à la mise à disposition de la procédure. / 
Lorsque la saisie porte sur une somme d'argent versée sur un compte ouvert auprès d'un 
établissement habilité par la loi à tenir des comptes de dépôts, elle s'applique indifféremment à 
l'ensemble des sommes inscrites au crédit de ce compte au moment de la saisie et à concurrence, 
le cas échéant, du montant indiqué dans la décision de saisie » ; qu’aux termes de l’article 706-
155 du même code : « Lorsque la saisie porte sur une créance ayant pour objet une somme 
d'argent, le tiers débiteur doit consigner sans délai la somme due à la Caisse des dépôts et 
consignations ou auprès de l'Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et 
confisqués lorsqu'elle est saisie. Toutefois, pour les créances conditionnelles ou à terme, les 
fonds sont consignés lorsque ces créances deviennent exigibles. / Lorsque la saisie porte sur une 
créance figurant sur un contrat d'assurance sur la vie, elle entraîne la suspension des facultés de 
rachat, de renonciation et de nantissement de ce contrat, dans l'attente du jugement définitif au 
fond. Cette saisie interdit également toute acceptation postérieure du bénéfice du contrat dans 
l'attente de ce jugement et l'assureur ne peut alors plus consentir d'avances au contractant. Cette 
saisie est notifiée au souscripteur ainsi qu'à l'assureur ou à l'organisme auprès duquel le contrat 
a été souscrit » ;  


 
6. Considérant qu’il résulte des dispositions précitées du code pénal et du code de 


procédure pénale, d’une part, que les saisies spéciales réalisées en matière pénale ont pour objet 
de garantir l'effectivité de la peine de confiscation dont l'objectif premier est de priver le 
condamné des profits tirés de l’infraction et plus généralement de toutes les formes 
d'enrichissement qui lui sont associées ; que, d’autre part, les sommes ainsi saisies le sont à titre 
conservatoire, demeurent susceptibles de restitution au cours de l’instruction pénale et ne 
présentent pas un caractère irrécouvrable dès lors que la peine de confiscation, est une peine 
facultative qui ne peut être décidée qu’à l’encontre d’une personne déclarée coupable des faits 
reprochés ; qu’au surplus, lorsque le juge pénal décide de prononcer la peine complémentaire de 
confiscation, il peut, s’agissant de fonds, décider de prononcer une confiscation seulement 
partielle de ceux-ci ; 


 
7. Considérant qu’il est constant que les requérants ont déclaré, au titre de leurs revenus 


de l’année 2012, la somme totale de 1 397 734 euros, dont 1 069 087 euros dans la rubrique 
traitement et salaire au titre de l’activité de M. G. alors chirurgien dentiste ; que les requérants 
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soutiennent que les revenus 2012 de M. G. étaient indisponibles dès lors que ses revenus et 
avoirs ont fait l’objet de saisies pénales, suite à sa mise en examen le  
23 novembre 2012 notamment des chefs d’escroquerie à la caisse primaire d’assurance maladie 
et de violences volontaires ayant entraîné des mutilation ou infirmité permanente sur un certain 
nombre de patients ;  


 
8. Considérant toutefois, d’une part, et alors que la charge de la preuve leur incombe, les 


requérants n’établissent ni même n’allèguent ne pas avoir effectivement perçu en 2012 les 
revenus d’un montant total de 1 397 734 euros qu’ils ont spontanément déclarés ;  qu’en tout état 
de cause, à supposer que les sommes saisies correspondent à des revenus de l’année 2012, aux 
dates de saisies, ordonnées à titre conservatoire par différentes ordonnances de la Vice-
présidente du tribunal de grande instance de Marseille du 4 décembre 2012 et du 4 mai 2013,  
M. G. n’avait pas été condamné à la peine complémentaire de confiscation ; que les sommes 
saisies demeuraient par suite, conformément à ce qui a été dit au point 6. du présent jugement, 
susceptibles de restitution et ne présentaient pas un caractère irrécouvrable ; que, par ailleurs, et 
toujours à supposer qu’elles aient porté sur des revenus de l’année 2012, la circonstance que des 
saisies pénales aient pu être ordonnées, confirme que les requérants ont bien eu la disponibilité 
des sommes au sens de l’article 156 du code général des impôts dès lors que les saisies 
effectuées en application des dispositions précitées du code de procédure pénale ne peuvent être 
ordonnées que sur des biens dont la personne mise en examen a eu au préalable la libre 
disposition ; que d’autre part, et en tout état de cause, si M. et Mme G. n’ont pu employer 
librement à compter du 4 décembre 2012, date de deux ordonnances de saisie pénale  de la Vice-
présidente du tribunal de grande instance de Marseille, les sommes de 4 591,70 euros saisies sur 
un compte bancaire de M. G. et de 9 248,52 euros saisies sur un compte bancaire de la SELARL, 
ils n’établissent pas que ces sommes, sans commune mesure avec les revenus perçus au cours de 
l’année 2012, correspondaient à des revenus 2012 alors que les deux ordonnances de saisies 
pénales du 4 décembre 2012 de la Vice-présidente du tribunal de grande instance de Marseille 
indiquent que ces sommes proviennent du produit des infractions reprochés à  
M. G. durant toute la période de prévention du 1er avril 2008 au 26 novembre 2012 ; que les 
requérants n’établissent, en tout état de cause, pas davantage que les sommes qui figuraient sur 
différents comptes d’assurance-vie de M. G., ayant fait l’objet de saisies pénales par 
ordonnances du 2 mai 2013 de la Vice-présidente du tribunal de grande instance de Marseille, 
pour un montant total de 433 302,59 correspondraient à des revenus de l’année 2012 alors que 
ces ordonnances indiquent que les comptes d’assurance-vie en cause étaient crédités par le 
produit de l’activité professionnelle de M. G. durant toute la période de prévention du  
1er avril 2008 au 26 novembre 2012 ; qu’enfin, et au surplus, les circonstances qu’une partie des 
revenus de l’année 2012 ait fait l’objet d’une saisie pénale en 2013, que M. G. ait été amené à 
verser une caution de 50 000 euros au cours de cette même année et que l’ordonnance modifiant 
son contrôle judiciaire en date du 7 mai 2013 mentionne que l’intéressé ne disposait plus que 
d’une somme totale disponible de 54 632 euros sur ses comptes, sont, compte tenu du principe 
de l’annualité de l’impôt, sans incidence sur l’imposition des revenus déclarés par les requérants 
au titre de l’année 2012 ; qu’il résulte de tout ce qui précède que, le moyen soulevé ne peut 
qu’être écarté ; 
 


En ce qui concerne l’interprétation de la loi fiscale : 
 
9. Considérant qu’aux termes de l’article L. 80 A du livre des procédures fiscales : « Il 


ne sera procédé à aucun rehaussement d'impositions antérieures si la cause du rehaussement 
poursuivi par l'administration est un différend sur l'interprétation par le redevable de bonne foi 
du texte fiscal et s'il est démontré que l'interprétation sur laquelle est fondée la première 
décision a été, à l'époque, formellement admise par l'administration ; / Lorsque le redevable a 
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appliqué un texte fiscal selon l'interprétation que l'administration avait fait connaître par ses 
instructions ou circulaires publiées et qu'elle n'avait pas rapportée à la date des opérations en 
cause, elle ne peut poursuivre aucun rehaussement en soutenant une interprétation différente » ; 


 
10. Considérant que les requérants, qui ont été imposés conformément aux bases qu’ils 


ont spontanément déclarées, n’ont fait l’objet d’aucun rehaussement d’imposition antérieure ; 
qu’ils n’ont pas davantage fait application d’une interprétation administrative de la loi fiscale ; 
qu’ils ne sauraient dès lors, et en tout état de cause, se prévaloir, sur le fondement des 
dispositions précitées de l’article L. 80 A du livre des procédures fiscales, du paragraphe 30 de 
l’instruction référencée BOI-IR-BASE-10-10-10-40 du 12 septembre 2009 ; 


 
11. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que les conclusions de M. et 


Mme G. tendant à la décharge des impositions litigieuses doivent être rejetées ainsi que, par voie 
de conséquence, celles tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative ; 


 


 
D E C I D E : 


 
 


Article 1er : La requête de M. et Mme G. est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. et Mme G. et au directeur régional des 


finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône. 
 


 
Délibéré après l’audience du 1er juin 2018 à laquelle siégeaient : 
 
Mme Rouland-Boyer, présidente, 
Mme Caselles, premier conseiller, 
M. Guillaumont, conseiller. 
 
 
Lu en audience publique le 15 juin 2018. 
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AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


  


  


  


Le tribunal administratif de Marseille 


 


(8ème chambre)  


  


  


 


60-02-01-01-01 


  


Vu la procédure suivante : 


 


Par une requête enregistrée le 5 septembre 2016, M. Jacques M.,  


Mme Danièle M., Mme Françoise M. épouse H., M. Michel M.,  


M. Gérard M., Mme Isabelle M. épouse R., M. Xavier Ma.,  


Mme Audrey H. et M. François R., représentés par Me Bourgin, demandent au tribunal :  


1°) de condamner l’assistance publique des hôpitaux de Marseille (APHM) à leur 


verser la somme de 15 000 € en réparation du préjudice d’affection subi par chacun des six 


enfants de Mme Jacqueline M. et la somme de 5 000 € en réparation du préjudice d’affection 


subi par chacun des 3 petits enfants de cette dernière, avec intérêts au taux légal à compter de la 


demande indemnitaire préalable ;  


2°) de mettre à la charge de l’APHM le paiement de la somme de 4 000 € en 


application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


Ils soutiennent que :  


- la prise en charge de Mme Jacqueline M. aux urgences du centre hospitalier de la 


Conception la nuit du 22 mars 2008 a été fautive dès lors qu’un diagnostic certain n’était pas 


posé lorsque la patiente a été invitée à regagner son domicile, que celle-ci aurait dû être gardée 


en observation, que l’interne de garde aurait dû en référer à un médecin sénior, qu’un scanner 


cérébral aurait dû être pratiqué et qu’aurait dû être prise en compte la circonstance qu’elle était 


sous traitement anticoagulant ;  


- la procédure de limitation ou arrêt des thérapeutiques actives n’a pas été respectée.  
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Par un mémoire enregistré le 4 novembre 2016, la caisse primaire centrale d'assurance 


maladie des Bouches-du-Rhône fait valoir qu’elle n’entend pas intervenir à l’instance.  


Par un mémoire en défense enregistré le 8 décembre 2016, l’APHM, représentée par 


Me Carlini, demande au tribunal de rejeter la requête des consorts M..  


Elle soutient que les moyens de la requête sont infondés.  


Vu les autres pièces du dossier.  


Vu :  


- l’ordonnance du 5 novembre 2012 par laquelle le Dr Pouliquen a été désigné en 


qualité d’expert ;  


- le rapport et son additif établis les 15 mars 2013 et 9 avril 2013 par le Dr Pouliquen ;   


- l’ordonnance du 10 juillet 2013 par laquelle les frais et honoraires de l’expertise ont 


été taxés et liquidés à la somme de 855,92 € ; 


- la code de la sécurité sociale ;   


- le code de la santé publique ;  


- le code de justice administrative.   


 


Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience. 


  


Ont été entendus au cours de l'audience publique : 


  


- le rapport de Mme Vincent-Dominguez, premier conseiller ;  


- les conclusions de Mme Beltramo-Martin, rapporteur public ;  


- et les observations de Me Rossi substituant Me Bourgin pour les consorts M. et de Me 


Dochler-Gaté pour l’APHM.  


 


 


Considérant ce qui suit :  


 


1. Mme Jacqueline M., alors âgée de 85 ans, a chuté à son domicile le 22 mars 2008 


aux alentours de 22 h. Elle a été conduite, par le bataillon des marins pompiers de Marseille, aux 


urgences du centre hospitalier de la Conception où elle a été admise à 22 h 41. L’interne de garde 


l’ayant examinée a posé le diagnostic d’une probable hypotension orthostatique et a invité la 


patiente à regagner son domicile. Mme M. a toutefois été retrouvée chez elle le lendemain matin, 


par son infirmier, dans un état de conscience altérée. Mme M. a été prise en charge par le SAMU 


et de nouveau conduite aux urgences du centre hospitalier de la Conception. Un scanner cérébral 


pratiqué dès son arrivée a permis de révéler la présence d’un volumineux hématome sous dural 


aigu. Mme M. est décédée le 26 mars 2008 à 4 h 30 sans avoir bénéficié d’une intervention 


chirurgicale. Les enfants et petits-enfants de Mme M., estimant que des fautes avaient été 


commises dans le cadre de la prise en charge de leur aïeule, ont sollicité, en référé, la désignation 


d’un expert. Par une ordonnance du 5 novembre 2012, le  


Dr Pouliquen, anesthésiste réanimateur, a été désigné. Il a déposé son rapport et un additif audit 


rapport les 15 mars 2013 et 9 avril 2013. Les consorts M. demandent au tribunal de les 


indemniser au titre du préjudice d’affection qu’ils estiment avoir subi du fait du décès de  


Mme Jacqueline M..  
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Sur les conclusions des consorts M. :  


En ce qui concerne la prise en charge aux urgences du centre hospitalier de la 


Conception le 22 mars 2008 :  


2. Aux termes de l’article L. 1142-1 du code de la santé publique : « I. - Hors le cas où 


leur responsabilité est encourue en raison d'un défaut d'un produit de santé, les professionnels 


de santé mentionnés à la quatrième partie du présent code, ainsi que tout établissement, service 


ou organisme dans lesquels sont réalisés des actes individuels de prévention, de diagnostic ou de 


soins ne sont responsables des conséquences dommageables d'actes de prévention, de diagnostic 


ou de soins qu'en cas de faute (…) ».  


3. Il résulte de l’instruction et, notamment, de la fiche d’intervention rédigée par les 


marins pompiers de Marseille lorsqu’ils ont pris en charge Mme M. le 22 mars 2008 à  


22 h 14, qui fait état d’une conscience normale et d’une absence de perte de connaissance 


initiale, ainsi que du dossier du service d’accueil des urgences, lequel précise que la patiente 


avait un score de Glascow à 15 qui est révélateur d’un état de conscience tout à fait normal, que 


Mme M., lors de sa première admission aux urgences du centre hospitalier de la Conception, ne 


présentait pas, en dépit des photos produites à l’instance qui permettent d’établir l’existence 


d’une plaie au-dessus de l’arcade sourcilière gauche, de signes évidents d’un traumatisme 


crânien. Toutefois, il résulte de l’additif du Dr Pouliquen établi le 9 avril 2013 qu’au vu de cette 


plaie, de l’âge de la patiente, de ses antécédents et de la prise d’un traitement anticoagulant en 


mars 2008 qui est attestée par son médecin traitant, Mme M. aurait dû être hospitalisée et gardée 


sous surveillance le 22 mars 2008. En s’abstenant de placer Mme M. en observation le 22 mars 


2008 et en l’autorisant à regagner son domicile, l’APHM a, sans qu’il soit besoin d’examiner les 


autres fautes alléguées, commis une faute de nature à engager sa responsabilité.  


4. Il résulte toutefois également de l’expertise du Dr Pouliquen que même si elle avait 


bénéficié d’une prise en charge et d’un diagnostic plus précoces de sa pathologie, Mme M. 


n’aurait pas pu bénéficier d’une intervention chirurgicale. Il résulte en effet de l’instruction 


qu’eu égard à l’âge de la patiente, à ses lourds antécédents, celle-ci étant atteinte, notamment, 


d’une hépatite B chronique non traitée, d’une leucémie, d’une hypertension artérielle, d’une 


hypothyroïdie, d’ulcères cutanés des membres inférieurs et d’une anorexie, une intervention 


chirurgicale était, ainsi que l’ont confirmé trois neurochirurgiens consultés sur la situation de 


Mme M., extrêmement risquée et susceptible d’entraîner, de manière certaine, son décès. Dès 


lors, la faute précitée ne peut être regardée comme ayant été à l’origine, pour Mme M., d’une 


perte de chance de survie.  


En ce qui concerne la procédure de limitation et d’arrêt des thérapeutiques actives :  


5. Les consorts M. font valoir que la procédure de limitation et d’arrêt des 


thérapeutiques actives telle que recommandée par la société de réanimation en langue française 


n’a pas été respectée dès lors qu’auraient dû être consultés, préalablement à la décision de ne pas 


opérer l’intéressée, un médecin sénior, le chef de service, le cadre infirmier, les correspondants 


médicaux de la patiente et qu’ils n’ont pas été associés à ce processus décisionnel. Cependant, 


ces recommandations sont dépourvues de toute valeur légale ou règlementaire.  


6. Par ailleurs, à supposer que les requérants aient entendu se prévaloir des dispositions 


de l’article L. 1111-13 du code de la santé publique issues de la loi n° 2005-370 du 22 avril 2005 


relative aux droits des malades et à la fin de vie aux termes desquelles : « Lorsqu'une personne, 


en phase avancée ou terminale d'une affection grave et incurable, quelle qu'en soit la cause, est 
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hors d'état d'exprimer sa volonté, le médecin peut décider de limiter ou d'arrêter un traitement 


inutile, disproportionné ou n'ayant d'autre objet que la seule prolongation artificielle de la vie 


de cette personne, après avoir respecté la procédure collégiale définie par le code de 


déontologie médicale et consulté la personne de confiance visée à l'article L. 1111-6, la famille 


ou, à défaut, un de ses proches et, le cas échéant, les directives anticipées de la personne. Sa 


décision, motivée, est inscrite dans le dossier médical. », la décision prise par les médecins, qui 


ont toutefois poursuivi les soins prodigués à la patiente, de ne pas l’opérer immédiatement en 


raison des risques majeurs de décès que comportait une telle intervention eu égard à son âge et à 


ses antécédents et de procéder à une réévaluation de son état de santé au-delà d’un délai de 48 h, 


ne peut s’analyser comme un arrêt ou une limitation des thérapeutiques actives au sens des 


dispositions précitées. Par suite, les requérants ne sont pas fondés à soutenir que la procédure de 


limitation ou d’arrêt des thérapeutiques actives n’aurait pas été respectée.  


7. Il résulte de tout ce qui précède que les conclusions indemnitaires présentées par les 


consorts M. doivent être rejetées. 


Sur la déclaration de jugement commun :  


8. La caisse primaire centrale d'assurance maladie des Bouches-du-Rhône, mise en 


cause, a indiqué, par mémoire enregistré le 4 novembre 2016, ne pas souhaiter présenter de 


conclusions dans le cadre de la présente instance. Il y a lieu, dès lors, de lui déclarer commun le 


présent jugement. 


 


Sur les frais d’expertise :  


 


9. Par une ordonnance en date du 10 juillet 2013, les frais et honoraires de l’expertise 


du Dr Pouliquen ont été taxés et liquidés à la somme de 855,92 €. Il y a lieu, dans les 


circonstances de l’espèce, de laisser ces frais d’expertise à la charge définitive des consorts M.. 


 


Sur les frais liés au litige :  


 


10. Aux termes des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 


perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et 


non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de 


la partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, 


dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation ». 


11. Ces dispositions font obstacle à ce que soit mis à la charge de l’APHM, qui n’est 


pas la partie perdante dans la présente instance, la somme que les consorts M. demandent au titre 


des frais exposés par eux et non compris dans les dépens. 


 


 


     DECIDE :  


 


 


Article 1er : La requête des consorts M. est rejetée.  


 


Article 2 : Le présent jugement est déclaré commun à la caisse primaire centrale d'assurance 


maladie des Bouches-du-Rhône.  
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Article 3 : Les frais et honoraires du Dr Pouliquen taxés et liquidés à la somme de 855,92 € (huit 


cent cinquante-cinq euros et quatre-vingt-douze centimes) sont mis à la charge définitive des 


consorts M..  


 


Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. Jacques M., Mme Danièle M.,  


Mme Françoise M. épouse H., M. Michel M., M. Gérard M.,  


Mme Isabelle M. épouse R., M. Xavier Ma., Mme Audrey H.,  


M. François R., à l’assistance publique des hôpitaux de Marseille et à la caisse primaire centrale 


d'assurance maladie des Bouches-du-Rhône.  


 


Une copie en sera adressée au Dr Pouliquen, expert.   


 


Délibéré après l'audience du 2 juillet 2018, où siégeaient : 


  


M. Laso, président ;  


Mme Vincent-Dominguez, premier conseiller ;   


M. Baron, premier conseiller ;  


Assistés de Mme Ibram, greffier.  
  


Lu en audience publique, le 11 juillet 2018. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(2ème chambre) 
 


 
 
 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et quatre mémoires complémentaires enregistrés les 8 septembre et     


14 octobre 2016, 10 juillet et 14 septembre 2017 et 13 février 2018, M. Gérard G., représenté par 
Me Prévost, demande au tribunal :  


 
1°) d’annuler l’arrêté du 8 juillet 2016 par lequel le maire de Marseille a délivré un 


permis de construire à la SCCV Villa Rolland ; 
 
2°) de mettre à la charge de la commune de Marseille la somme de 5 000 euros au titre 


de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Il soutient que :  
- le signataire de la décision est incompétent ;  
- le dossier ne contient pas de pièce attestant que le pétitionnaire a qualité pour 


demander l’autorisation ;  
- le dossier est insuffisant concernant les règles d’accessibilité des personnes souffrant 


de handicap ; 
- le dossier de demande de permis de construire est incomplet en méconnaissance de 


l’article R. 431-10 du code de l’urbanisme ; 
- la décision méconnaît le préambule du règlement de la zone UBt du règlement du plan 


local d’urbanisme ;  
- la décision méconnaît l’article UBt 6 du règlement du plan local d’urbanisme ; 
- la décision méconnaît l’article UBt 7 du règlement du plan local d’urbanisme ;  
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- la décision méconnaît l’article UBt 10 du règlement du plan local d’urbanisme ;  
- la décision méconnaît l’article UBt 13 du règlement du plan local d’urbanisme ;  
- la décision méconnaît l’article R. 111-27 du plan local d’urbanisme. 
 
 
Par deux mémoires en défense enregistrés les 8 février et 15 décembre 2017, la SCCV 


Villa Rolland, représentée par Me Grégoire Rosenfeld de la Scp Cabinet François Rosenfeld, 
Grégoire Rosenfeld et Virginie Rosenfeld, conclut : 


 
1°) au rejet de la requête comme irrecevable ;  
 
2°) au rejet de la requête comme infondée ;  
 
3°) à titre subsidiaire, à l’application de l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme et 


au sursis à statuer pendant un délai déterminé afin de permettre au pétitionnaire de régulariser la 
situation dans le cadre d’un permis modificatif ; 


 
4°) à titre infiniment subsidiaire, au prononcé d’une annulation partielle du permis en 


application de l’article L. 600-5 du code de justice administrative ;  
 
5°) à la mise à la charge du requérant de la somme de 6 000 euros au titre de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Elle fait valoir que : 
- la requête est irrecevable en l’absence d’intérêt pour agir du requérant ;  
- les moyens soulevés ne sont pas fondés. 
 
 
Par un mémoire en défense enregistré le 8 février 2017, la commune de Marseille 


conclut au rejet de la requête.  
 
Elle fait valoir que les moyens soulevés ne sont pas fondés. 
 
 
Par une lettre du 9 mai 2018, les parties ont été invitées à présenter leurs observations 


sur la possibilité pour le tribunal, en application des dispositions de l’article L. 600-5-1 du code 
de l’urbanisme, d’être susceptible de juger que le moyen tiré la méconnaissance de l’article 
UBt 7 du règlement du plan local d’urbanisme, concernant les limites séparatives avec les 
parcelles 101 et 116 est fondé, d'estimer que cette illégalité est susceptible d'être régularisée par 
un permis modificatif et, en conséquence, de surseoir à statuer jusqu'à l'expiration d'un délai de 
4 mois qu'il aurait fixé pour cette régularisation. 


 
 
La SCCV Villa Rolland, représentée par Me Rosenfeld, a présenté ses observations le 


15 mai 2018. 
 
M. G., représenté par Me Prévost, a présenté ses observations le 15 mai 2018. 
 
M. G., représenté par Me Prévost, a présenté de nouvelles écritures le 16 mai 2018 qui 


n’ont pas été communiquées. 
 







N° 1607286 3


Vu les autres pièces du dossier. 
 
 
 
Vu : 
- le code de la construction et de l’habitation ; 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Gautier Trébuchet, 
- les conclusions de Mme Frédérique Simon, rapporteur public, 
- les observations de Me Prévost pour M. G., 
- et les observations de Me Rosenfeld pour la SCCV Villa Rolland. 
 
 
Une note en délibéré, présentée pour M. G. par Me Prévost, a été enregistrée le 18 mai 


2018 et n’a pas été communiquée. 
 
 
 
 


1. Considérant que par un arrêté du 8 juillet 2016, le maire de Marseille a délivré à la 
SCCV Villa Rolland un permis de construire un ensemble immobilier de 48 logements et de 
bureaux au 3-9 boulevard des Trinitaires dans le 9ème arrondissement de Marseille, en zone UBt 
du plan local d’urbanisme ; qu’un permis de construire modificatif a été délivré par le maire de 
Marseille à la SCCV Villa Rolland le 9 octobre 2017 ; que M. G. demande l’annulation du seul 
arrêté du 8 juillet 2016 ;  
 
Sur les conclusions à fin d’annulation :  
 


2. Considérant, en premier lieu, que l’arrêté contesté a été signé par Mme Laure-Agnès 
Caradec ; que, par un arrêté n°16/0127/SG du 30 mai 2016, régulièrement publié au recueil des 
actes administratifs le 1er juin 2016, M. Jean-Claude Gaudin, maire de Marseille a délégué à 
Mme Caradec, 6ème adjointe, une partie de ses fonctions en ce qui concerne, notamment, les 
décisions relatives à l’urbanisme et au droit des sols ; que, contrairement à ce que soutient le 
requérant, la commune de Marseille n’a pas délégué à la métropole d’Aix-Marseille-Provence 
l’instruction des autorisations d’urbanisme en application de l’article L. 422-3 du code de 
l’urbanisme ; que, par suite, le moyen tiré de l’incompétence de l’auteur de la décision attaquée 
doit être écarté ; 


 
3. Considérant, en deuxième lieu, qu’il ressort des pièces du dossier que la SCCV Villa 


Rolland, représentée par Mme N., qui a déposé la demande de permis de construire, a attesté 
avoir qualité pour demander le permis de construire, conformément aux dispositions des articles 
R. 423-1 et R. 431-5 du code de l’urbanisme ; que, dès lors, le moyen tiré de l’incomplétude du 
dossier sur ce point doit être écarté ;  
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4. Considérant, en troisième lieu, qu’il ressort du formulaire Cerfa du dossier de demande 
de permis de construire que l’architecte a attesté avoir pris connaissance des règles 
d’accessibilité fixées en application de l’article L. 111-7 du code de la construction, et de 
l’habitation et de la notice de présentation PC 4 4/5, que l’accès des personnes à mobilité réduite 
est assuré pour les logements et les locaux d’activités ; que, dès lors, le requérant n’est pas fondé 
à soutenir que le dossier de demande de permis de construire est incomplet en matière 
d’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;  


 
5. Considérant, en quatrième lieu, qu’aux termes de l’article R. 431-10 du code de 


l’urbanisme : « Le projet architectural comprend également : (…) b) Un plan en coupe précisant 
l'implantation de la construction par rapport au profil du terrain ; lorsque les travaux ont pour 
effet de modifier le profil du terrain, ce plan fait apparaître l'état initial et l'état futur ; / c) Un 
document graphique permettant d'apprécier l'insertion du projet de construction par rapport aux 
constructions avoisinantes et aux paysages, son impact visuel ainsi que le traitement des accès et 
du terrain ; / d) Deux documents photographiques permettant de situer le terrain respectivement 
dans l'environnement proche et, sauf si le demandeur justifie qu'aucune photographie de loin 
n'est possible, dans le paysage lointain. Les points et les angles des prises de vue sont reportés 
sur le plan de situation et le plan de masse. » ; que la circonstance que le dossier de demande de 
permis de construire ne comporterait pas l'ensemble des documents exigés par les dispositions du 
code de l'urbanisme, ou que les documents produits seraient insuffisants, imprécis ou 
comporteraient des inexactitudes, n'est susceptible d'entacher d'illégalité le permis de construire 
qui a été accordé que dans le cas où les omissions, inexactitudes ou insuffisances entachant le 
dossier ont été de nature à fausser l'appréciation portée par l'autorité administrative sur la 
conformité du projet à la réglementation applicable ; 


 
6. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que les plans de coupe AA et BB ainsi 


que le plan de masse, présents au dossier de permis de construire, permettent d’apprécier 
l’implantation des constructions par rapport au profil du terrain naturel, l’emplacement et l’accès 
de l’aire stationnement souterraine et la desserte du terrain ; que les deux documents graphiques 
PC6 ainsi que les trois vues perspectives, les trois photographies du terrain d’assiette dans son 
environnement proche PC 7 et la photographie dans son environnement lointain PC8 permettent 
d’apprécier l’insertion du projet dans son environnement ; que, dès lors, le moyen tiré de 
l’incomplétude du dossier de permis de construire doit être écarté ;  


 
7. Considérant, en cinquième lieu, qu’aux termes du préambule de la zone UBt du 


règlement du plan local d’urbanisme : « Zones UBt : Transition / L’objectif de cette zone est de 
permettre une transition et une évolution de certains noyaux villageois et tissus de type 
faubourg » ; que ce préambule ne comporte pas de dispositions règlementaires susceptibles 
d’être utilement invoquées à l’encontre d’une autorisation d’urbanisme ; 


 
8. Considérant, en sixième lieu, qu’aux termes de l’article UBt 6 du règlement du plan 


local d’urbanisme : « Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques / 6.1. Les constructions à édifier sont implantées à la limite des alignements 
imposés, lorsqu'ils sont indiqués sur les documents graphiques. / 6.2. A défaut desdites 
indications, les constructions à édifier sont implantées, d’une limite séparative latérale à l’autre, 
à la limite des voies et emprises publiques futures ou du recul, telle que portée aux documents 
graphiques du PLU, ou à défaut, à la limite des voies et emprises publiques existantes. Ceci ne 
s’impose pas aux constructions ou parties de constructions enterrées sous le terrain naturel. » ; 
qu’aux termes de l’article 25 des dispositions générales de ce même règlement : « Marges de 
recul minimales par rapport aux voies / 25.1. Les constructions doivent respecter les marges de 
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recul délimitées aux documents graphiques pour des raisons d’architecture ou d’aménagement 
urbain. » ;  


 
9. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que le projet en litige est implanté à la 


limite de la marge de recul architecturale imposée par les documents graphiques du plan local 
d’urbanisme le long du boulevard Romain Rolland ; que le requérant ne peut sérieusement 
soutenir que le plan local d’urbanisme prévoyant une emprise de voie de 20 ou 30 mètres pour ce 
boulevard, la marge de recul architecturale doit être de 20 ou 30 mètres ; que, dès lors, les 
moyens tirés de l’absence d’alignement des constructions sur la voie publique et du non-respect 
d’une marge de recul architecturale de 20 ou 30 mètres doivent être écartés ; 


 
10. Considérant, en septième lieu, qu’aux termes de l’article UBt 7 du règlement du plan 


local d’urbanisme : « Les constructions à édifier sont implantées : / 7.1. par rapport aux limites 
latérales, en continuité d’une limite à l’autre ; (…) 7.2. par rapport aux limites séparatives 
arrières, à une distance minimum de 4 mètres. » ; qu’aux termes des définitions du règlement du 
plan local d’urbanisme : « Limites séparatives latérales : Sur une profondeur de 13m mesurée à 
compter de la limite des voies et emprises publiques futures ou du recul prévu par le règlement 
du PLU, ou à défaut à compter de la limite des voies et emprises publiques existantes, toutes les 
limites séparatives sont considérées comme latérales. Au-delà de cette profondeur, un segment 
de la limite séparative est considéré comme latéral lorsqu’il coupe l’alignement sur rue. / 
Limites séparatives arrières : segments de la limite séparative, situés au-delà d’une profondeur 
de 13m mesurée à compter de la limite des voies et emprises publiques futures ou du recul prévu 
par le règlement du PLU, ou à défaut à compter de la limite des voies et emprises publiques 
existantes, et qui ne coupent pas l’alignement sur rue. » ; que pour l’application de ces 
dispositions, la limite entre deux propriétés situées en bordure d’une même voie doit être 
regardée comme une limite latérale coupant l’alignement sur rue ; que la circonstance qu’une 
telle limite séparative soit constituée de plusieurs segments de droite faisant angle entre eux est 
sans influence sur sa qualification de limite séparative latérale ; 


 
11. Considérant que les deux limites séparatives du terrain d’assiette avec les parcelles 


n°101, donnant sur le boulevard des Trinitaires, et n°116, donnant sur le boulevard Romain 
Rolland, qui présentent chacune des décrochés, séparent le terrain d’assiette du projet avec des 
propriétés qui sont en bordure de la même voie et présentent, dès lors, le caractère de limite 
séparative latérale ; qu’il ressort des pièces du dossier que les constructions autorisées par 
l’arrêté en litige sont implantées sur les limites séparatives latérales, en continuité avec la limite 
opposée ; que, dès lors, le moyen tiré d’une méconnaissance de l’article UBt 7 du règlement du 
plan local d’urbanisme doit être écarté ;  


 
12. Considérant, en huitième lieu, qu’aux termes de l’article UBt 10 du règlement du plan 


local d’urbanisme : « « Article 10 : Hauteur maximale des constructions / 10.1. Hormis le long 
des voies, répertoriées à l’article 12 des dispositions générales du présent règlement, la hauteur 
des constructions à édifier, mesurée comme indiqué à l’annexe 10, ne peut excéder : / - 12 
mètres en zone UBt1 ; (…) 10.2. Toutefois, (…) 10.2.2. en cas de toiture terrasse, (…) 10.2.2.2. 
de plus, les constructions pourront excéder les hauteurs prescrites à l’article 10.1 de 0,5 mètre 
au plus. » ; qu’aux termes de l’annexe 10 du règlement du plan local d’urbanisme : « (…) La 
hauteur des constructions à édifier se mesure à l’aplomb depuis le niveau du sol jusqu’à l’égout 
de la toiture ou le sommet de l’acrotère en tout point du bâtiment. / Toutefois, le long des voies 
ou sur les terrains en déclivité, la hauteur des constructions à édifier peut dépasser la limite des 
hauteurs prescrites par le règlement de la zone ou du secteur concerné de la différence de 
hauteur résultant de la déclivité sans toutefois excéder 1,5m. / 2. Le niveau du sol / 2.1. Il se 
définit comme l’état du terrain naturel avant tout affouillement ou exhaussement. » ;  
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13. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que les toitures du projet en litige sont 
des toitures terrasse et que le terrain d’assiette, dont les cotes altimétriques varient entre 17,07 et 
19,61 mètres, présente une déclivité supérieure à 1,5 mètres ; que, dès lors, la hauteur des 
constructions à édifier peut atteindre 14 mètres en application des dispositions susvisées ; que 
contrairement à ce que soutient le requérant, le dossier de demande de permis de construire 
comprend le plan de géomètre PC1 4/4 ; que la façade du bâtiment C située en limite séparative 
avec la parcelle cadastrée 116, à laquelle appartiennent les deux points dont la hauteur est 
critiquée par le requérant, aura une hauteur maximale inférieure à 11,54 mètres ; que, dès lors, le 
moyen tiré de ce que le projet dépasse la hauteur maximale prévue par les dispositions du plan 
local d’urbanisme doit être écarté ;  


 
14. Considérant, en neuvième lieu, qu’aux termes de l’article UBt 13 du règlement du 


plan local d’urbanisme : « Article 13 : Espaces libres / 13.1. Les arbres existants sont maintenus 
ou, en cas d’impossibilité, obligatoirement remplacés par des sujets en quantité et qualité 
équivalentes (essence et développement à terme). / 13.2. En outre : (…) - pour les terrains de 
plus de 500 m² de surface, 25 % au moins de la surface du terrain d'assiette de l’opération, 
déduction faite des cessions gratuites, sont affectés à des espaces végétalisés dont les 2/3 sont 
traités en pleine terre pour notamment y planter des arbres de haute tige, à raison d’une unité 
par tranche entamée de 300 m² d’espace en pleine terre. (…) Les arbres maintenus 
conformément aux dispositions de l’article 13-1 ci-dessus sont pris en compte dans ce 
dénombrement, selon l’ensemble des normes ci-dessus indiquées. / 13.3 La surface des toitures 
terrasses végétalisées, au sens du présent PLU, est prise en compte au titre du pourcentage 
d’espaces végétalisés prescrit à l’article 13.2, hormis en ce qui concerne les obligations en 
matière de pleine terre. / 13.4. Les dalles sont plantées au niveau du sol et plantées ou jardinées 
sur rez-de-chaussée. » ; 


 
15. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier, et notamment de la notice 


architecturale, que la surface du terrain d’assiette du projet est de 2 138 m², et que le projet 
comportera 800 m² de toitures végétalisées et 406 m² d’espaces en pleine terre, supérieurs aux 
539,5m² d’espaces végétalisés et 359,67m² en pleine terre exigés par les dispositions susvisées ; 
qu’il ressort également des pièces du dossier que 4 arbres de haute tige seront supprimés et que 6 
nouveaux arbres de haute tige seront plantés, de type érable et tilleuls à petite feuille, dont le 
requérant n’allègue pas que les essences ne seraient pas équivalentes à celles des arbres 
supprimés ; que si le requérant soutient qu’un tilleul âgé de cinquante ans sera supprimé et ne 
pourra être remplacé par un arbre de taille équivalente, le critère de l’équivalence ne concerne 
que le développement à terme des arbres ; que la circonstance selon laquelle un tilleul sera planté 
à l’angle de deux terrasses et ne pourra, selon le requérant, atteindre une taille équivalente au 
tilleul cinquantenaire supprimé car les propriétaires de celles-ci souhaiteront avoir une vue 
dégagée est sans incidence sur la légalité de l’autorisation en litige ; qu’enfin, la circonstance 
tirée de ce que les arbres seront plantés dans la marge de recul architecturale du projet sur le 
boulevard Romain Rolland, non visibles depuis la propriété du requérant, est sans influence sur 
la légalité de l’autorisation en litige ; que, dès lors, le moyen tiré d’une méconnaissance de 
l’article UBt 13 doit être écarté ; 


 
16. Considérant, en dixième lieu, qu’aux termes de l’article R. 111-27 du code de 


l’urbanisme : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. » ; 
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17. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que le bâti environnant, composé de 
pavillons individuels et d’immeubles collectifs d’habitation, ne présente pas d’unité 
architecturale notable et que le projet en litige, composé de trois bâtiments en R+3, implanté à 
l’alignement du boulevard des Trinitaires et derrière une marge de recul architecturale boisée 
concernant le boulevard Rolland, présente une architecture sobre et contemporaine, n’y porte pas 
une atteinte manifeste ; que, dès lors, le moyen tiré d’une erreur manifeste d’appréciation du 
maire au regard de l’article R. 111-27 du code de l’urbanisme doit être écarté ;  


 
18. Considérant qu’il résulte de l’ensemble de ce qui précède, et sans qu’il soit besoin de 


statuer sur la fin de non-recevoir opposée par la SCCV Villa Rolland, que les conclusions à fin 
d’annulation présentées par M. G. doivent être rejetées ; 
  
Sur les conclusions présentées au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 
  


19. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation. » ; qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de 
laisser à chacune des parties la charge de ses frais ; 
 
 


D E C I D E : 
 
 
Article 1er : La requête de M. G. est rejetée. 
 
Article 2 : Le surplus des conclusions de la SCCV Villa Rolland est rejeté. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. Gérard G., à la commune de Marseille et à la 
SCCV Villa Rolland. 


 
 


Délibéré après l'audience du 17 mai 2018, à laquelle siégeaient : 
 
M. Massin, président, 
M. Mahmouti, premier conseiller,  
M. Trébuchet, conseiller,  
 
 
Lu en audience publique le 31 mai 2018.   
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Marseille 
 


(8ème chambre) 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire enregistrés les 27 septembre 2016 et 29 août 2017, la 


SAS Redman Holding et la SA Sojufel Provence Production S.A., représentées par Me Liet, 
demandent au tribunal :  


 
1°) d’annuler les décisions des 26 janvier, 4 mars, 29 juillet et 22 août 2016, par 


lesquelles la direction départementale de la protection des populations des Bouches-du-Rhône a 
refusé de leur communiquer les documents d’identification des entreprises correspondant aux 
codes emballeurs EMB 13089 H et EMB 13940 C ; 


 
2°) d’enjoindre à la direction départementale de la protection des populations des 


Bouches-du-Rhône de leur communiquer les documents d’identification des entreprises 
correspondant aux codes emballeurs EMB 13089 H et EMB 13940 C dans un délai de huit jours 
à compter de la notification du jugement à intervenir, et ce, sous astreinte de 200 euros par jour 
de retard ; 


 
3°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 1 500 euros au titre de l'article L. 761-1 


du code de justice administrative. 
 
Les requérantes soutiennent que : 
- les décisions attaquées sont entachées d’un vice de forme tenant à l’absence de 


mention des voies et délais de recours ; 
- la demande de communication porte sur des documents administratifs au sens de 


l’article L. 300-2 du code des relations entre le public et l’administration, raison pour laquelle la 
commission d’accès aux documents administratifs a conclu au caractère communicable de ces 
documents dans son avis du 9 juin 2016 ; 
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- les motifs opposés par l’Etat pour s’opposer à la demande de communication n’entrent 
pas dans les limitations apportées par les dispositions des articles L. 311-5 et L. 311-6 du code 
des relations entre le public et l’administration et ne sont fondés sur aucun autre texte législatif 
ou réglementaire ;  


- ainsi, la direction départementale de la protection des populations n’est pas fondée à 
invoquer les dispositions de l’article 6 2 a) du décret n° 78-166 du 31 janvier 1978 qui ne 
prévoient ni la confidentialité des documents sollicités, ni une quelconque interdiction de 
communication à l’extérieur des services de contrôle ;  


- elle n’est pas davantage fondée à invoquer les dispositions de la loi n° 83-634 du  
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires relative au secret professionnel 
imposé aux fonctionnaires ;  


- la direction départementale de la protection des populations n’est pas fondée à 
invoquer les dispositions des articles L. 311-5 2° f) et L. 311-6 1° du code des relations entre le 
public et l’administration, la réglementation relative au préemballage n’ayant pas pour objectif 
principal ou secondaire de préserver le secret des affaires ; 


- elle n’est pas davantage fondée à invoquer l’effet direct de la directive UE 2016/943 ; 
- enfin, l’administration n’est pas fondée à leur opposer les dispositions de  


l’article L. 311-6 3° du code des relations entre le public et l’administration. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 7 juin 2017, le préfet des Bouches-du-Rhône 


conclut au rejet de la requête. 
 
Il fait valoir que les moyens soulevés par les requérantes ne sont pas fondés.  
 
Un mémoire, enregistré le 29 septembre 2017, présenté par le préfet des Bouches-du-


Rhône, n’a pas été communiqué en application de l’article R. 611-1 du code de justice 
administrative. 


 
Par une lettre en date du 19 septembre 2018, les parties ont été informées de ce que le 


jugement à intervenir était susceptible de se fonder sur un moyen relevé d’office tiré de 
l’irrecevabilité des conclusions à fin d’annulation des décisions des 26 janvier et 4 mars 2016 dès 
lors que les décisions des 29 juillet et 22 août 2016, intervenues postérieurement à l'avis de la 
commission d’accès aux documents administratifs, se sont substituées à elles. 


 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu : 
- le code des relations entre le public et l’administration ; 
- le décret n° 78-166 du 31 janvier 1978 relatif au contrôle métrologique de certains 


préemballages ; 
- l’arrêté du 20 octobre 1978 portant application du décret n° 78-166 du 31 janvier 1978 


relatif au contrôle métrologique de certains préemballages ; 
- le code de justice administrative ; 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Martin, 
- et les conclusions de Mme Vincent-Dominguez, rapporteur public. 
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Considérant ce qui suit : 
 
1. Par courrier du 21 janvier 2016, les sociétés Redman Holding et Sojufel Provence 


Production S.A ont sollicité la direction départementale de la protection des populations des 
Bouches-du-Rhône à fin de communication des documents permettant l’identification des 
entreprises correspondant aux codes emballeurs EMB 13089 H et EMB 13940 C. Cette demande 
a été rejetée par un courrier du 26 janvier 2016, complété par un courrier du 4 mars 2016 notifié 
au conseil des sociétés après que celui-ci a sollicité de l’administration qu’elle reconsidère sa 
position. Face au refus réitéré de l’administration, les sociétés Redman Holding et  
Sojufel Provence Production S.A ont saisi la commission d’accès aux documents administratifs 
d’une demande, enregistrée le 25 avril suivant par la commission, portant sur le caractère 
communicable des documents sollicités. Si la commission d’accès aux documents administratifs 
a rendu un avis favorable à la communication de ces documents le 9 juin 2016, la direction 
départementale de la protection des populations des Bouches-du-Rhône a maintenu sa position 
de refus de communication par un courriel du 29 juillet 2016 suivi d’un courrier en date du  
22 août suivant. Par la présente requête, les sociétés Redman Holding et  
Sojufel Provence Production S.A demandent au Tribunal d’annuler les décisions des 26 janvier, 
4 mars, 29 juillet et 22 août 2016, par lesquelles la direction départementale de la protection des 
populations des Bouches-du-Rhône a refusé de leur communiquer les documents d’identification 
des entreprises correspondant aux codes emballeurs EMB 13089 H et EMB 13940 C.  


 
Sur la recevabilité des conclusions à fin d’annulation :  
 
2. Aux termes du dernier alinéa de l’article 20 de la loi du 17 juillet 1978, repris à 


l’article L. 342-1 du code des relations entre le public et l’administration : « La saisine de la 
commission pour avis est un préalable obligatoire à l’exercice d’un recours contentieux ». Aux 
termes de l’article R. 343-3 de ce même code : « La commission notifie son avis à l'intéressé et à 
l'administration mise en cause, dans un délai d'un mois à compter de l'enregistrement de la 
demande au secrétariat. Cette administration informe la commission, dans le délai d'un mois qui 
suit la réception de cet avis, de la suite qu'elle entend donner à la demande. ». Selon  
l’article R. 343-4 dudit code : « Le silence gardé pendant le délai prévu à l'article R. 343-5 par 
l'administration mise en cause vaut décision de refus. ». Enfin, l’article R. 343-5 de ce même 
code dispose que : « Le délai au terme duquel intervient la décision implicite de refus 
mentionnée à l'article R. 343-4 est de deux mois à compter de l'enregistrement de la demande de 
l'intéressé par la commission. ».  


 
3. Il résulte de ces dispositions que les décisions par lesquelles l’administration mise en 


cause rejette, implicitement ou expressément, au vu de l’avis rendu par la commission d’accès 
aux documents administratifs, des demandes tendant à la communication de documents 
administratifs se substituent à celles initialement opposées au demandeur. Par suite, les 
conclusions à fin d’annulation des décisions des 26 janvier et 4 mars 2016, dirigées non contre 
les décisions prises après que la commission a rendu son avis le 9 juin 2016 mais contre les 
décisions initiales de refus, sont irrecevables et les moyens soulevés à leur appui inopérants. 


 
Sur les conclusions à fin d’annulation des décisions des 29 juillet et 22 août 2016 :  
 
En ce qui concerne la légalité externe :  
 
4. L’absence de mention des voies et délais de recours est sans influence sur la légalité 


d’un acte administratif. Par suite, le moyen tiré du défaut de cette mention sur les décisions en 
litige est inopérant et doit être écarté. 
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En ce qui concerne la légalité interne :  
 
5. En premier lieu et d’une part, aux termes de l’article L. 300-2 du code des relations 


entre le public et l’administration : « Sont considérés comme documents administratifs, au sens 
des titres Ier, III et IV du présent livre, quels que soient leur date, leur lieu de conservation, leur 
forme et leur support, les documents produits ou reçus, dans le cadre de leur mission de service 
public, par l'Etat, les collectivités territoriales ainsi que par les autres personnes de droit public 
ou les personnes de droit privé chargées d'une telle mission. Constituent de tels documents 
notamment les dossiers, rapports, études, comptes rendus, procès-verbaux, statistiques, 
instructions, circulaires, notes et réponses ministérielles, correspondances, avis, prévisions, 
codes sources et décisions. (…) ».  


 
6. D’autre part, aux termes de l’article 6 du décret n° 78-166 du 31 janvier 1978 relatif 


au contrôle métrologique de certains préemballages : « Indépendamment des inscriptions 
prescrites par d'autres dispositions réglementaires, tout préemballage doit porter de manière 
indélébile, facilement lisible et visible dans les conditions habituelles de présentation :  
/ 1° L'indication du contenu nominal dans les conditions précisées par un arrêté conjoint du 
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat et du ministre chargé de la consommation ; 
/ 2° a) Sous une forme précisée par arrêté conjoint des mêmes ministres, une marque ou 
inscription permettant aux services compétents d'identifier l'auteur du préemballage, ou celui 
qui a fait faire l'emplissage, ou l'importateur lorsqu'ils sont établis dans la Communauté ;  
/ b) Lorsque les préemballages proviennent d'un autre Etat membre de la Communauté 
économique européenne et portent le signe "e", une marque ou inscription permettant au service 
compétent de cet Etat d'identifier l'auteur du préemballage ou la personne qui a fait faire 
l'emplissage, ou a importé les préemballages dans cet Etat. ». Aux termes de l’article 2 de 
l’arrêté du 20 octobre 1978 portant application du décret n° 78-166 du 31 janvier 1978 relatif au 
contrôle métrologique de certains préemballages : « Tout préemballage (…) doit porter les 
inscriptions suivantes apposées de telle sorte qu'elles soient indélibiles, facilement lisibles et 
visibles dans les conditions habituelles de présentation : (…) / (…) 2.2. Une marque ou 
inscription permettant d'identifier l'emplisseur ou celui qui a fait faire l'emplissage ou 
l'importateur, établis dans la Communauté. / Lorsqu'ils sont établis en France, l'identification 
est indiquée sous l'une des formes suivantes : / - leur nom et leur adresse en clair. Cette adresse 
est précédée de la mention "EMB" si une autre adresse figure sur l'étiquetage ; / - l'identification 
de la commune où est établi l'emplisseur, celui qui a fait faire l'emplissage ou l'importateur, sous 
la forme du code officiel géographique, précédée de la mention "EMB" et, éventuellement suivi 
d'une ou de plusieurs lettres indiquées par la direction de la concurrence, de la consommation et 
de la répression des fraudes localement compétente. (…) ». 


 
7. Les codes emballeurs délivrés sur le fondement de ces dispositions par les services de 


l’Etat chargés de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, ont pour 
objet de permettre à ces services d’identifier, sans risque d’erreur contrairement à ce que fait 
valoir en défense le préfet des Bouches-du-Rhône, l’auteur du préemballage d’une denrée 
alimentaire, ou celui qui en fait faire l’emplissage, ou l’importateur, lorsqu’ils sont établis dans 
l’Union européenne, afin de procéder à un contrôle métrologique permettant de vérifier le 
respect de la quantité de produits annoncée sur l’emballage. Si, selon le préfet des Bouches-du-
Rhône, de tels codes sont réservés à l’usage exclusif des services de contrôle, les dossiers 
constitués en vue de leur attribution, détenus par l’administration dans le cadre de sa mission de 
service public de contrôle, constituent, ainsi que l’a estimé la commission d’accès aux 
documents administratifs dans son avis émis le 9 juin 2016, des documents administratifs au sens 
des dispositions précitées de l’article L. 300-2 du code des relations entre le public et 
l’administration. A cet égard, demeure sans influence la circonstance, alléguée en défense, selon 
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laquelle les informations sollicitées figureraient uniquement sur une base de données 
électronique issue d’une application notifiée à la commission nationale de l’informatique et des 
libertés. 


 
8. Toutefois et en second lieu, aux termes de l’article L. 311-6 de ce même code, dans 


sa version applicable au litige : « Ne sont communicables qu'à l'intéressé les documents 
administratifs : / 1° Dont la communication porterait atteinte (…) au secret en matière 
commerciale et industrielle ; (…) ». Le secret en matière commerciale et industrielle doit être 
regardé comme comprenant, au sens de ces dispositions, le secret des procédés, des informations 
économiques et financières, et des stratégies commerciales ou industrielles.  


 
9. Pour refuser la communication des données permettant d’identifier les entreprises 


correspondant aux codes emballeurs 13940 C et EMB 13089 H malgré l’avis défavorable de la 
commission d’accès aux documents administratifs en date du 9 juin 2016, les services de l’Etat 
font valoir que lesdits codes entrent dans le champ de l’exception au droit de communication 
fixée par les dispositions précitées du 1° de l’article L. 311-6 du code des relations entre le 
public et l’administration et tenant à la protection du secret en matière commerciale et 
industrielle. Il ressort des dispositions réglementaires citées au point 4 que la communication de 
ces données permettrait de procéder à l’identification d’entreprises partenaires commerciales de 
la société qui a procédé à la mise sur le marché des produits préemballés par elles. Dès lors que 
cette société décide, ainsi que la possibilité lui en est offerte par les dispositions de l’article 2 de 
l’arrêté du 20 octobre 1978, de ne pas mentionner le nom et l’adresse de ses prestataires 
procédant au préemballage des produits qu’elle commercialise, l’identification desdits 
prestataires est susceptible d’être révélateur d’une stratégie commerciale de nature à porter 
atteinte au secret en matière industrielle et commerciale. Par suite, cette circonstance fait 
obstacle à ce que les données demandées par les sociétés requérantes leurs soient communiquées.  


 
10. Il résulte de tout ce qui précède que les sociétés Redman Holding et  


Sojufel Provence Production S.A ne sont pas fondées à soutenir que les décisions par lesquelles 
la direction départementale de la protection des populations des Bouches-du-Rhône, après avis 
de la commission d’accès aux documents administratifs, a confirmé son refus de leur 
communiquer les documents qu’elles réclamaient sont illégales et à en demander l’annulation. 


 
Sur les conclusions accessoires :  
 
11. Les conclusions à fin d’annulation présentées par les sociétés Redman Holding et 


Sojufel Provence Production S.A étant rejetées, il en va de même, par voie de conséquence, de 
leurs conclusions à fin d’injonction ainsi que de celles présentées au titre des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
 
 


 
DECIDE : 


 
 
 
 


Article 1er : La requête de la Société Redman Holding et autre est rejetée. 
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Article 2 : Le présent jugement sera notifié à la SAS Redman Holding, à la SA Sojufel 
Provence Production S.A et au préfet des Bouches-du-Rhône. 


 
 
Délibéré après l’audience du 1er octobre 2018, à laquelle siégeaient : 
 
M. Laso, président, 
M. Martin, premier conseiller, 
M. Baron, premier conseiller, 
Assistés de Mme Ibram, greffière. 
 
Lu en audience publique le 15 octobre 2018. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(5ème chambre) 
 


   
 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire complémentaire, enregistrés le 21 novembre 2016 et le 


24 août 2017, le département des Alpes-de-Haute-Provence, représenté par Me Pontier, demande 
au tribunal, dans le dernier état de ses écritures : 


 
1°) d’annuler l’arrêté du 25 mai 2016 par lequel le maire de la commune de Montagnac-


Montpezat a modifié les limites de l’agglomération sur la route départementale n° 111 et sur les 
voies communales n°1 et n°10 ; 


 
2°) de mettre à la charge de la commune de Montagnac-Montpezat la somme de 1 500 


euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
 
Il soutient que :  
- l’arrêté litigieux est entaché d’incompétence de son auteur ; 
- il est illégal par voie d’exception de l’illégalité de la délibération du 9 mars 2016 par 


laquelle le conseil municipal de la commune de Montagnac-Montpezat a décidé la suppression 
de panneaux d’entrée d’agglomération, l’implantation de nouveaux panneaux et la limitation de 
vitesse à 50 km/heure dans différents secteurs de la commune ; ladite délibération est entachée 
d’un vice d’un procédure en ce que la commune ne justifie pas avoir régulièrement convoqué 
l’ensemble des membres du conseil municipal ; 
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- il est entaché d’erreur de fait, en ce que la commune ne justifie pas, d’une part, que les 
limites d’agglomération antérieures ne seraient pas en cohérence avec l’article R. 110-2 du code 
de la route ni, d’autre part, que ces limites ne permettaient pas d’assurer la sécurité routière ; 


- il est entaché d’erreur manifeste d’appréciation. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 12 avril 2017, la commune de Montagnac-


Montpezat, représentée par Me Journault, conclut à l’irrecevabilité des conclusions dirigées 
contre la délibération du 9 mars 2016, au rejet du surplus des conclusions de la requête et à ce 
que la somme de 2 000 euros soit mise à la charge du département des Alpes-de-Haute-Provence 
au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle fait valoir qu’aucun des moyens soulevés par le département des Alpes-de-Haute-


Provence n’est fondé. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales, 
- le code de la route, 
- le code de justice administrative.  
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Le Bianic, rapporteur, 
- les conclusions de M. Fédi, rapporteur public,  
- et les observations de Me Haddad pour la commune de Montagnac-Montpezat et de 


Me Journault pour le département des Alpes-de-Haute-Provence. 
 
 
 
1. Considérant que par une délibération en date du 9 mars 2016, le conseil municipal de 


la commune de Montagnac-Montpezat a décidé de modifier l’implantation des panneaux 
d’entrée et de sortie d’agglomération, ainsi que de certains panneaux de limitation de vitesse 
situés sur le territoire de la commune ; qu’en application de cette délibération, par un arrêté en 
date du 25 mai 2016, le maire de la commune a modifié les limites de l’agglomération sur la 
route départementale n° 111, en la déplaçant du point PR 7+162 au point PR 7+840, et sur la 
route départementale n° 211, en supprimant la limite fixée au point PR 0+070 ; que le 
département des Alpes-de-Haute-Provence demande, par la présente requête, l’annulation de 
l’arrêté du 25 mai 2016, qui a notamment pour effet de modifier la limitation de vitesse sur la 
portion de la route départementale n° 111 comprise entre le point PR 7+162 et le point 
PR 7+840 ; 


 
 
Sur la recevabilité des conclusions aux fins d’annulation de la délibération du 9 mars 


2016 : 
 
2. Considérant que, dans le dernier état de ses écritures, le département des Alpes-de-


Haute-Provence se borne à soulever l’exception d’illégalité de la délibération du 9 mars 2016 au 
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soutien de ses conclusions tendant à l’annulation de l’arrêté du 25 mai 2016, sans demander 
l’annulation de la délibération du 9 mars 2016 ; que, par suite, la fin de non-recevoir tirée de la 
tardiveté des conclusions dirigées contre la délibération du 9 mars 2016 doit être, en tout état de 
cause, écartée ;  


 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
Sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la requête : 
 
3. Considérant qu’aux termes de l’article R. 110-2 du code de la route : « Pour 


l'application du présent code, les termes ci-après ont le sens qui leur est donné dans le présent 
article : / -agglomération : espace sur lequel sont groupés des immeubles bâtis rapprochés et 
dont l'entrée et la sortie sont signalées par des panneaux placés à cet effet le long de la route qui 
le traverse ou qui le borde (…) » ; qu’aux termes de l’article R. 411-2 du même code : « Les 
limites des agglomérations sont fixées par arrêté du maire. » ; 


 
4. Considérant qu’il ressort des termes mêmes de l’arrêté attaqué qu’il se fonde, en 


premier lieu, sur le motif tiré de ce que les limites d’agglomération définies par les arrêtés 
antérieurs ne seraient pas en cohérence avec les dispositions précitées de l’article R. 110-2 du 
code de la route ; que le département fait valoir, sans être sérieusement contredit, que l’arrêté en 
litige a pour conséquence d’exclure du périmètre de l’agglomération la portion de la route 
départementale n° 111 comprise entre les points PR 7+ 162 et PR 7+840 ; qu’il ressort toutefois 
des plans et photographies versées aux débats que la majorité des parcelles bordant cette portion 
de route sont bâties et doivent, dès lors, être regardées comme comprises dans l’agglomération 
au sens des dispositions précitées de l’article R. 110-2 du code de la route ; que le département 
des Alpes-de-Haute-Provence est dès lors fondé à soutenir qu’en excluant ce secteur de 
l’agglomération, le maire de la commune a entaché la décision litigieuse d’erreur manifeste 
d’appréciation ; 


 
5. Considérant que, pour édicter l’arrêté litigieux, le maire de la commune s’est 


également fondé sur la circonstance que le maintien d’une signalisation inadaptée était de nature 
à porter atteinte à la sécurité routière ; que, toutefois, la commune ne démontre pas en quoi le 
relèvement de la vitesse maximale autorisée de 30 km/h à 50 km/h, voire à 90 km/h ainsi que le 
soutient le département, sur la portion de route départementale comprise entre le point PR 7+162 
et le point PR 7+ 840, serait de nature à améliorer la sécurité des personnes ; qu’en tout état de 
cause et au surplus, le maire ne pouvait légalement fonder l’arrêté litigieux sur des 
considérations tirées de l’insécurité alléguée de cette portion de voie départementale, dès lors 
qu’en application des dispositions précitées du code de route, la fixation des limites d’une 
agglomération dépend de la seule densité urbaine ; 


 
6. Considérant qu’il résulte de l’ensemble de ce qui précède que le département des 


Alpes-de-Haute-Provence est fondé à demander l’annulation de l’arrêté du 25 mai 2016 ; 
 
 
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code 


de justice administrative :  
 
7. Considérant que les dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative 


font obstacle à ce que soit mise à la charge du département des Alpes-de-Haute-Provence qui 
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n’est pas, dans la présente instance, la partie perdante, la somme que la commune de Montagnac-
Montpezat demande au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; qu’il y a 
lieu, en revanche, de faire application de ces dispositions et de mettre à la charge de la commune 
de Montagnac-Montpezat une somme de 1 000 euros au titre des frais exposés par le 
département des Alpes-de-Haute-Provence et non compris dans les dépens ; 


 
D E C I D E : 


 


Article 1er : L’arrêté du 25 mai 2016 par lequel le maire de la commune de Montagnac-
Montpezat a modifié les limites de l’agglomération sur la route départementale n° 111 et sur les 
voies communales n°1 et n°10 est annulé. 
 
Article 2 : La commune de Montagnac-Montpezat versera au département des Alpes-de-Haute-
Provence une somme de 1 000 (mille) euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative. 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié au département des Alpes-de-Haute-Provence et à la 
commune de Montagnac-Montpezat. 
 
Copie en sera adressée au préfet des Alpes-de-Haute-Provence. 
 
 
Délibéré après l'audience du 4 octobre 2018, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Haasser, président de chambre, 
M. Le Bianic, conseiller, 
Mme Conte, conseiller, 
Assistés de M. Giraud, greffier. 


 
 


Lu en audience publique, le 18 octobre 2018. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 


 


 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


 


 


 


Le tribunal administratif de Marseille 


 


(2ème chambre) 


 


 


 


 


 


 


Vu la procédure suivante : 


 


Par une requête et deux mémoires, enregistrés le 23 novembre 2016 et les 15 mars et 


12 juin 2017, M. et Mme David F., représentés par Me Caussé, demandent au tribunal dans le 


dernier état de leurs écritures :  


 


1°) d’annuler l’arrêté n° PC.013.055.15.00874.PO du 31 mai 2016 par lequel le maire 


de Marseille a délivré un permis de construire à la société Bouygues Immobilier, ensemble la 


décision de rejet de leur recours gracieux ; 


 


2°) de mettre à la charge de la commune de Marseille et/ou de la société Bouygues 


Immobilier la somme de 7 500 euros à leur verser sur le fondement de l’article L. 761-1 du code 


de justice administrative, ainsi que les entiers dépens.  


 


Ils soutiennent que : 


- leur requête est recevable ; 


- l’article R. 423-53 du code de l’urbanisme a été méconnu ; 


- le dossier de demande de permis était incomplet ; 


- le plan de prévention des risques naturels prévisibles relatif au risque argile ainsi que 


l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme ont été méconnus ; 


- les articles 1er de la charte de l’environnement, R. 111-2 du code de l’urbanisme et 


3 du règlement du secteur UT du plan local d’urbanisme ont été méconnus ; 


- l’article L. 111-11 du code de l’urbanisme a été méconnu. 
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Par un mémoire en défense, enregistré le 8 février 2017, la société Bouygues 


Immobilier, représentée par Frêche & Associés A.A.R.P.I, conclut, à titre principal, à 


l’irrecevabilité de la requête, à titre subsidiaire, à son rejet, et en toute hypothèse à la mise à la 


charge des requérants de la somme de 7500 euros à lui verser sur le fondement de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 


 


Elle soutient que : 


- les requérants ne justifient pas d’un intérêt pour agir ; 


- les moyens de la requête ne sont pas fondés. 


 


 


Par un mémoire en défense, enregistré le 21 mars 2017, la commune de Marseille 


conclut au rejet de la requête. 


 


Elle soutient que les moyens de la requête ne sont pas fondés. 


 


 


Par une ordonnance du 21 août 2017, la clôture de l’instruction a été prononcée en 


application des articles R. 613-1 et R. 611-11-1 du code de justice administrative. 


 


 


Par une lettre du 5 avril 2017, le tribunal a, en application de l'article R. 613-1-1 du 


code de justice administrative, invité la commune de Marseille à produire des pièces en vue de 


compléter l'instruction. 


 


 


Des pièces complémentaires, enregistrées le 9 avril 2017, produites par la commune de 


Marseille ont été communiquées en application de ces mêmes dispositions. 


 


 


Vu les autres pièces du dossier. 


 


Vu : 


- le code civil ; 


- le code général des collectivités territoriales ;  


- le code de l’urbanisme ; 


- le code de justice administrative. 


 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


 


Ont été entendus au cours de l’audience publique : 


- le rapport de M. Jérôme Mahmouti, rapporteur, 


- les conclusions de Mme Frédérique Simon, rapporteur public, 


- les observations de Me Caussé pour les requérants et de Me Marrot, de l’A.A.R.P.I 


Frêche & Associés, pour la société Bouygues Immobilier.  
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1. Considérant que, sur un terrain situé au 163/165, avenue des Caillols dans le 


12ème arrondissement, cadastré section 872 K numéros 139 et 140, d’une superficie de 3 535 m² 


et classé en zone U et en secteur UT1 au plan local d’urbanisme, le maire de Marseille a, par un 


arrêté n° PC.013.055.15.00874.PO du 31 mai 2016, délivré à la société Bouygues Immobilier un 


permis de construire en vue de démolir deux maisons individuelles et d’édifier en leur lieu et 


place deux immeubles de logements collectifs comportant 59 logements et développant une 


surface de plancher de 3 513 m² ; que les requérants en demandent l’annulation, ensemble la 


décision de rejet de leurs recours gracieux ; 


 


Sur la fin de non-recevoir opposée par la société Bouygues Immobilier : 


 


2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 600-1-2 du code de l’urbanisme : « Une 


personne autre que l'Etat, les collectivités territoriales ou leurs groupements ou une association 


n'est recevable à former un recours pour excès de pouvoir contre un permis de construire, de 


démolir ou d'aménager que si la construction, l'aménagement ou les travaux sont de nature à 


affecter directement les conditions d'occupation, d'utilisation ou de jouissance du bien qu'elle 


détient ou occupe régulièrement ou pour lequel elle bénéficie d'une promesse de vente, de bail, 


ou d'un contrat préliminaire mentionné à l'article L. 261-15 du code de la construction et de 


l'habitation.» ;  


 


3. Considérant qu’il résulte de ces dispositions qu’il appartient, en particulier, à tout 


requérant qui saisit le juge administratif d’un recours pour excès de pouvoir tendant à 


l’annulation d’un permis de construire, de démolir ou d’aménager, de préciser l’atteinte qu’il 


invoque pour justifier d’un intérêt lui donnant qualité pour agir, en faisant état de tous éléments 


suffisamment précis et étayés de nature à établir que cette atteinte est susceptible d’affecter 


directement les conditions d’occupation, d’utilisation ou de jouissance de son bien ; qu’il 


appartient au défendeur, s’il entend contester l’intérêt à agir du requérant, d’apporter tous 


éléments de nature à établir que les atteintes alléguées sont dépourvues de réalité ; que le juge de 


l’excès de pouvoir apprécie la recevabilité de la requête au vu des éléments ainsi versés au 


dossier par les parties, en écartant le cas échéant les allégations qu’il jugerait insuffisamment 


étayées mais sans pour autant exiger de l’auteur du recours qu’il apporte la preuve du caractère 


certain des atteintes qu’il invoque au soutien de la recevabilité de celui-ci ; qu’eu égard à sa 


situation particulière, le voisin immédiat justifie, en principe, d’un intérêt à agir lorsqu’il fait état 


devant le juge, qui statue au vu de l’ensemble des pièces du dossier, d’éléments relatifs à la 


nature, à l’importance ou à la localisation du projet de construction ; 


 


4. Considérant que M. et Mme David F. sont propriétaires du terrain situé 3 bis, rue 


Saint-Jean-du-Désert, constitué des parcelles cadastrées section 872 K numéros 189 et 190, sur 


lesquelles est édifiée leur maison d’habitation ;  


 


5. Considérant que, pour justifier d’un intérêt leur donnant qualité pour agir, ils 


invoquent uniquement la dégradation des conditions de circulation qu’occasionnera le projet 


critiqué et étayent leur propos par un reportage photographique démontrant que la voie qu’ils 


sont amenés à utiliser du fait de sa proximité avec leur bien présente un caractère saturé aux 


heures de rentrée et de sortie scolaires ; que la société Bouygues Immobilier soutient que les 


atteintes alléguées ne sont pas liées au projet en litige ; 


 


6. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que l’atteinte invoquée par les 


requérants ne procède pas des effets propres des constructions autorisées, dans la mesure où elle 


n’est pas la conséquence de leur situation, de leurs dimensions, de leur architecture et de leur 


aspect extérieur, mais du manque de fluidité du trafic automobile existant sur la voie de desserte 
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du projet en cause ; que, compte tenu des seuls éléments qu’ils ont apportés au soutien de leurs 


allégations, cette seule atteinte est susceptible d’affecter directement non pas les conditions 


d’occupation, d’utilisation ou de jouissance de leur bien au sens et pour l’application des 


dispositions précitées mais leurs conditions de circulation sur la voie publique ; que, par suite, les 


requérants ne justifient pas, dans les circonstances de l’espèce, d’un intérêt pour agir à l’encontre 


du permis de construire dont ils demandent l’annulation ; 


 


Sur les conclusions présentées au titre des dispositions des articles L. 761-1 et R. 761-1 


du code de justice administrative : 


 


7. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative: 


ans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 


perdante, à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non 


compris dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation économique de la 


partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 


qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation. » ; qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de 


laisser à chacun la charge de ses frais, y compris les éventuels dépens exposés ; 


 


 


 


 


 


                                                    D E C I D E : 


 


 


 


 


Article 1er : La requête de M. et Mme David F. est rejetée. 


 


Article 2 : Le surplus des conclusions de la société Bouygues Immobilier est rejeté. 
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Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. et Mme David F., à la commune de Marseille et 


à la société Bouygues Immobilier. 


 


 


 


Délibéré après l'audience du 26 avril 2018, à laquelle siégeaient : 


M. Massin, président, 


M. Mahmouti, premier conseiller, 


M. Trébuchet, conseiller. 


 


 


Lu en audience publique le 17 mai 2018.   


 


 


 


Le rapporteur, 


 


 


Signé 


 


 


J. MAHMOUTI 


 


 


 


 


 


Le président, 


 


 


Signé 


 


 


O. MASSIN 


 


Le greffier, 


 


 


Signé 


 


 


B. MARQUET 


 


 


La République mande et ordonne au préfet des Bouches-du-Rhône en ce qui le concerne ou à 


tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 


parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 


Pour expédition conforme, 


P/Le greffier en chef, 


Le greffier. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Marseille 
 


(7ème chambre) 
 


 
 
Vu la procédure suivante : 


 
Par une requête, enregistrée le 21 décembre 2016, M. G. demande au tribunal : 
 
1°) de prononcer la décharge, en droits et pénalités, des cotisations supplémentaires 


d’impôt sur le revenu et de contributions sociales auxquelles il a été assujetti au titre des 
années 2007, 2008 et 2009 ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 2 500 euros au titre de l’article L. 761-


1 du code de justice administrative. 
 
Il soutient que :  
 
- les sommes en litige ne peuvent pas être qualifiées de revenus distribués au sens du 


1 de l’article 109 du code général des impôts dès lors qu’elles ne correspondent pas à des 
sommes effectivement désinvesties de la société ; 


- l’administration n’apporte pas la preuve qui lui incombe de son appréhension des 
sommes regardées comme distribuées ;  


- alors qu’il n’est pas associé de la société, l’administration n’apporte pas la preuve 
qu’il aurait la qualité de maître de l’affaire. 
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Par un mémoire en défense, enregistré le 3 juillet 2017, le directeur régional des 
finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône 
conclut au rejet de la requête. 


 
Il soutient que les moyens soulevés par M. G. ne sont pas fondés. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu :  
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Ciréfice, 
- et les conclusions de M. Claudé-Mougel, rapporteur public. 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. La société à responsabilité limitée (SARL) Aux Trois Viandes, qui exploite un 


restaurant pizzeria, a fait l’objet d’une vérification de comptabilité à l’issue de laquelle 
l’administration fiscale, après avoir procédé à une reconstitution de ses recettes, lui a notifié 
un rehaussement de ses bases d’imposition à l’impôt sur les sociétés et à la taxe sur la valeur 
ajoutée au titre des exercices clos les 30 septembre 2007, 30 septembre 2008 et 
30 septembre 2009. Par deux propositions de rectification du 20 décembre 2010 et du 
18 mai 2011, l’administration fiscale a notifié à M. et Mme G., regardés comme maîtres de 
l’affaire, des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu et de contributions sociales au 
titre des années 2007, 2008 et 2009, à raison de sommes réputées distribuées à leur profit par 
la SARL Aux Trois Viandes. M. et Mme G. ont alors formé deux réclamations successives les 
14 mai 2012 et 27 juillet 2012 qui ont fait l’objet d’une décision d’acceptation partielle le 
24 janvier 2013 par laquelle l’administration fiscale a accordé des dégrèvements à hauteur de 
11 586 euros pour 2007, 19 285 euros pour 2008 et 15 455 euros pour 2009. Par une 
réclamation en date du 5 avril 2013, M. G. a sollicité les dégrèvements des droits et pénalités 
restant en recouvrement. Cette réclamation a fait l’objet d’une décision d’acceptation partielle 
en date du 7 mars 2016, reçu le 29 octobre 2016, par laquelle l’administration a abandonné la 
rectification à hauteur du montant des immobilisations comptabilisées en charges, soit 14 761 
euros en 2007 et 8 500 euros en 2008. M. G. demande la décharge des impositions 
supplémentaires au titre des années 2007 à 2009 restant en litige ainsi que des pénalités 
correspondantes. 
 


2. Aux termes de l’article 109 du code général des impôts : « 1. Sont considérés 
comme revenus distribués : 1° Tous les bénéfices ou produits qui ne sont pas mis en réserve 
ou incorporés au capital ; / 2° Toutes les sommes ou valeurs mises à la disposition des 
associés, actionnaires ou porteurs de parts et non prélevées sur les bénéfices ». Aux termes 
de l’article 110 du même code : « Pour l’application du 1° du 1 de l’article 109, les bénéfices 
s’entendent de ceux qui ont été retenus pour l’assiette de l’impôt sur les sociétés (…) ».  


 
3. En cas de refus des propositions de rectifications par le contribuable qu’elle entend 


imposer comme bénéficiaire de sommes réputées distribuées, il incombe à l’administration 
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d’apporter la preuve que celui-ci en a effectivement disposé. Toutefois, le contribuable qui, 
disposant seul des pouvoirs les plus étendus au sein de la société, est en mesure d’user sans 
contrôle de ses biens comme de biens qui lui sont propres, et doit ainsi être regardé comme le 
seul maître de l’affaire, est présumé avoir appréhendé les distributions effectuées par la 
société qu’il contrôle. Si, en principe, une telle présomption n’est susceptible de jouer que 
lorsqu’une seule personne est regardée comme le maître de l’affaire, elle peut toutefois 
trouver à s’appliquer lorsque la maîtrise de l’affaire est exercée conjointement par deux 
personnes soumises à imposition commune au titre de l’impôt sur le revenu.  


 
4. Il résulte de l’instruction, notamment des éléments réunis par l’administration au 


cours du contrôle de la SARL Aux Trois Viandes, que Mme G., épouse de M. G., était 
l’unique associée et gérante statutaire de la société. M. G., quant à lui, était présent 
quotidiennement dans la société, effectuait les commandes et les réceptionnait, assurait lui-
même les achats auprès des fournisseurs, était en contact constant avec la clientèle, disposait 
du contrôle de la caisse et de la signature sur le compte bancaire de la société et assurait ainsi, 
de fait, la gestion de la société avec son épouse, avec laquelle il a d’ailleurs été l’interlocuteur 
du service vérificateur lors des opérations de contrôle. Ainsi, alors même que M. G. aurait 
entretenu dans le cadre d’une procédure de divorce des relations conflictuelles avec son 
épouse, et sans qu’y fasse obstacle la circonstance qu’il n’était pas associé de la société, la 
détention d’une part du capital social n’étant pas un critère nécessaire de la qualité de maître 
de l’affaire, l’administration établit que M. et Mme G., qui faisaient l’objet d’une imposition 
commune au titre des années d’imposition en litige, se comportaient conjointement en maîtres 
de l’affaire de la société, ayant tout pouvoir sur sa gestion et disposant sans contrôle des fonds 
sociaux. L’administration était dès lors fondée à les regarder comme les seuls bénéficiaires 
des revenus réputés distribués par la SARL Aux Trois Viandes et à imposer les sommes 
correspondantes entre leurs mains, sur le fondement des dispositions précitées du 1 de l’article 
109 du code général des impôts. 


 
5. Il résulte de l’instruction que l’administration a remis en cause la déductibilité par la 


société, au titre de ses charges, d’une partie des loyers à hauteur de 3 500 euros par exercice. 
L’administration a relevé que ces charges n’étaient pas assorties de justificatifs. Si le 
requérant soutient que la partie des loyers non admise en déduction par l’administration ne 
correspond pas à une somme désinvestie et qu’elle a été versée à la société civile propriétaire 
du bien, cette dernière ayant déclaré la partie des loyers en revenus fonciers, il ne produit 
aucune pièce permettant d’apprécier le bien-fondé de ses allégations. Dans ces conditions, 
l’administration, qui était en droit de refuser la déduction par la SARL Aux Trois Viandes de 
la partie non justifiée des loyers, doit être regardée comme apportant la preuve de l’existence 
et du montant des revenus distribués correspondants. 


 
6. Il résulte de l’instruction que l’administration a réintégré dans les bénéfices 


imposables de la SARL Aux Trois Viandes des recettes omises ainsi que certaines dépenses, 
dont des frais généraux, en l’absence de justifications de ces charges, et a qualifié ces sommes 
de revenus distribués au bénéfice de M. et Mme G. en procédant au rehaussement 
correspondant des bases de l’impôt sur le revenu dû par ceux-ci au titre des années 2007 à 
2009. M. G., qui ne conteste ni l’existence ni le montant des recettes omises ni le caractère 
non déductible des bénéfices de la société des frais généraux litigieux, se borne à affirmer que 
l’absence de déductibilité de frais généraux des bénéfices d’une société pour défaut de 
justifications ne suffit pas pour les qualifier de revenus distribués. Toutefois, contrairement à 
ce que soutient M. G., il résulte des dispositions précitées des articles 109 et 110 du code 
général des impôts que des frais généraux déduits à tort de l’assiette de l’impôt sur les 
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sociétés et réintégrés dans le bénéfice imposable d’une société, dès lors qu’ils correspondent à 
un rehaussement de ces bénéfices, doivent être regardés comme des revenus distribués 
imposables entre les mains de leurs bénéficiaires sur le fondement du 1 de l’article 109 du 
code général des impôts. Dans ces conditions, l’administration, qui était en droit de refuser la 
déduction par la SARL Aux Trois Viandes de frais généraux non justifiés, doit être regardée 
comme apportant la preuve qui lui incombe de l’existence et du montant des revenus ainsi 
distribués.  


 
7. Si M. G. soutient que les amortissements non admis en déduction à hauteur de 3 232 


euros en 2007, 5 855 euros en 2008 et 6 277 euros en 2009 ne peuvent pas être qualifiés de 
revenus distribués dès lors qu’ils ne correspondent pas à des sommes désinvesties, il résulte 
toutefois de l’instruction que ces amortissements, qui n’ont pas été pris en compte dans le 
rejet des frais généraux, n’ont pas été regardés par l’administration comme des revenus 
distribués.  


 
8. Il résulte de tout ce qui précède que les conclusions de M. G. tendant à la décharge, 


en droits et pénalités, des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu et de 
contributions sociales auxquelles il a été assujetti au titre des années 2007 à 2009 doivent être 
rejetées. 


 
9. L’Etat n’étant pas dans la présente instance, la partie perdante, les conclusions de 


M. G. tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ne 
peuvent qu’être rejetées. 
 
 


D E C I D E : 
 


Article 1er : La requête de M. G. est rejetée. 
 


 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M.   G. et au directeur régional des 


finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-
Rhône. 


 
Délibéré après l’audience du 21 novembre 2018, à laquelle siégeaient : 
  


 M. Ciréfice, président, 
 Mme Gaspard-Truc, première conseillère, 
 Mme Bruneau, conseillère. 


  
Lu en audience publique le 5 décembre 2018. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


5ème Chambre 
 


 


 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés le 28 décembre 2016 et le 17 avril 2018, 


l’association Sea Shepherd France, l’association ligue française pour la protection des oiseaux 
(LPO) et l’association Surfrider Foundation Europe, représentées par Me Victoria, demandent au 
tribunal : 


 
1°) d’annuler l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 28 décembre 2015 


ayant autorisé la société Altéo Gardanne à apporter des modifications substantielles à 
l’exploitation de son usine de fabrication d’alumine visant à cesser le rejet en mer de résidus de 
fabrication tout en maintenant le rejet d’un effluent liquide résiduel, et fixant à cette société des 
prescriptions techniques visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 511-1 et  
L. 211-1 du code de l’environnement ;  


 
2°) de mettre à la charge solidaire de l’Etat et de la SAS Altéo Gardanne une somme de 


1 500 euros à verser à chacune d’entre elles au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
 
Elles soutiennent que : 
- la requête est recevable, dès lors que leurs intérêts à agir sont établis  et les 


habilitations produites ;  
- l’arrêté litigieux est entaché d’un vice de procédure tenant à la méconnaissance des 


dispositions des articles R. 123-8 et suivants du code de l’environnement, dès lors que les études 
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complémentaires de l’ANSES et de l’IFREMER en date des 21 et 15 décembre 2015 n’ont pas 
figuré au dossier d’enquête publique, ce qui a privé le public d’une information complète ; 


- il méconnaît les dispositions de l’article L. 211-1 et de l’article L. 511-1 du code de 
l’environnement, dès lors que de nombreuses incertitudes existent quant à l’impact sanitaire et 
environnemental réel des rejets aqueux autorisés, ainsi que cela ressort, en particulier, de l’avis 
de l’autorité environnementale en date du 1er août 2014, et que la durée de 6 ans de la dérogation 
aux valeurs limites d’émission fixées par l’arrêté ministériel du 2 février 1998 est injustifiée, la 
société Altéo étant en mesure de mettre en œuvre des traitements complémentaires permettant de 
respecter lesdites valeurs bien avant l’échéance du 31 décembre 2021 ; 


- il méconnaît les dispositions de l’article R. 512-3 du code de l’environnement, dès lors 
que l’exploitant n’a pas suffisamment justifié de ses capacités financières ; 


- il est intervenu en violation des articles R. 512-4 4° et L. 512-18 du code de 
l’environnement, en l’absence au dossier d’état de pollution des sols ; 


- il est encore entaché d’un vice de procédure tenant aux insuffisances de l’étude 
d’impact, telles que relevées par l’ANSES et l’autorité environnementale, au regard des 
exigences des articles R. 122-5 et R. 512-8 du code de l’environnement, ainsi qu’à l’absence 
d’analyse des effets cumulés du rejet avec ceux de l’installation de stockage située à Mange-
Gàrri, ce qui a privé le public d’une information complète ;  


- il est encore entaché d’un vice de procédure, en l’absence de transmission au conseil 
supérieur de la prévention des risques technologiques (CSPRT), avant son avis, des études 
complémentaires de l’ANSES et de l’IFREMER ;  


- il est encore entaché d’un vice de procédure, dès lors que le préfet aurait dû, au regard 
de l’analyse critique de l’ANSES de 2015, recueillir de nouveau l’avis du conseil 
d’administration du Parc national des Calanques ;  


- il méconnaît, par la dérogation accordée, les stipulations de la convention de 
Barcelone et du protocole tellurique de 1980, du fait du dépassement de plusieurs valeurs limites 
d’émission ;  


- il méconnaît, par la dérogation accordée, l’article 74 de l’arrêté du 2 février 1998 
relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau, dans la mesure où ladite dérogation 
méconnaît les objectifs du plan d’action pour le milieu marin de la sous-région marine 
Méditerranée occidentale approuvé par arrêté inter-préfectoral du 21 décembre 2012, en 
application de la directive n° 2008/56/CE du 17 juin 2008, en particulier les objectifs de maintien 
dans un bon état de conservation des habitats profonds des canyons sous-marins et de réduction 
des apports à la mer de contaminants chimiques industriels. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 25 février 2018, la SAS Altéo Gardanne, 


représentée par Me Delivré, conclut au rejet de la requête et à la mise à la charge des associations 
requérantes d’une somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
 
Elle soutient que : 
- à titre principal, la requête est irrecevable, dès lors que les requérantes n’ont pas 


d’intérêt à agir et que le représentant de l’association Surfrider Foundation Europe n’est pas 
habilité à agir dans le cadre de la présente instance ; 


- à titre subsidiaire, les moyens soulevés par les associations requérantes ne sont pas 
fondés. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 26 février 2018, le préfet des Bouches-du-


Rhône conclut au rejet de la requête. 
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Il soutient que :  
- à titre principal, l’intérêt à agir des associations requérantes n’est pas établi ; 
- à titre subsidiaire, les moyens soulevés par les associations requérantes ne sont pas 


fondés. 
 
 
Vu la lettre en date du 13 mars 2018 adressée aux parties en application des dispositions 


de l’article R. 611-11-1 du code de justice administrative, les informant de la période à laquelle il 
était envisagé d'appeler l’affaire à l'audience et précisant la date à partir de laquelle l'instruction 
pourrait être close par l’émission d’une ordonnance de clôture ou d’un avis d’audience, sans 
information préalable. 


 
Vu l’ordonnance émise le 9 mai 2018 portant clôture immédiate de l’instruction. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la convention de Barcelone du 16 février 1976 pour la protection de la 


mer Méditerranée contre la pollution modifiée (convention pour la protection du milieu marin et 
du littoral de la Méditerranée) ;  


- le protocole d’Athènes du 17 mai 1980 relatif à la protection de la mer Méditerranée 
contre la pollution d'origine tellurique modifié, ou protocole relatif à la protection de la mer 
Méditerranée contre la pollution provenant de sources et activités situées à terre ; 


- la directive 85/337/CEE du 27 juin 1985 ; 


- l’arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation 
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l’environnement ; 


- le code de l’environnement ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Jorda-Lecroq,  
- les conclusions de M. Fédi, rapporteur public, 
- et les observations de Me Victoria, représentant l’association Sea Shepherd France, 


 la ligue française pour la protection des oiseaux (LPO) et l’association Surfrider Foundation 
Europe, de M. Fenech et de M. Couturier, représentant le préfet des Bouches-du-Rhône, de  
Me Delivré, représentant la SAS Altéo Gardanne, et de M. Ramé, Président de ladite SAS. 


 
Une note en délibéré présentée pour  la SAS Altéo Gardanne a été enregistrée le 22 juin 


2018. 
 
Une note en délibéré présentée par le préfet des Bouches-du-Rhône a été enregistrée le 


28 juin 2018. 
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1. Considérant que l’association Sea Shepherd France, l’association ligue française pour 
la protection des oiseaux (LPO) et l’association Surfrider Foundation Europe demandent 
l’annulation de l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 28 décembre 2015 ayant 
autorisé la société Altéo Gardanne à apporter des modifications substantielles à l’exploitation de 
son usine de fabrication d’alumine visant à cesser le rejet en mer de résidus de fabrication tout en 
maintenant le rejet d’un effluent liquide résiduel, et fixant à cette société des prescriptions 
techniques visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 511-1 et L. 211-1 du code de 
l’environnement ; 


 
 
Sur les fins de non-recevoir opposées par la SAS Altéo Gardanne et par le préfet des 


Bouches-du-Rhône à la requête :   
 
2. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article L. 142-1 du code de 


l’environnement, dans sa rédaction en vigueur à la date d’enregistrement de la requête : « Toute 
association ayant pour objet la protection de la nature et de l'environnement peut engager des 
instances devant les juridictions administratives pour tout grief se rapportant à celle-ci. Toute 
association de protection de l'environnement agréée au titre de l'article L. 141-1 ainsi que les 
associations mentionnées à l'article L. 433-2 justifient d'un intérêt pour agir contre toute 
décision administrative ayant un rapport direct avec leur objet et leurs activités statutaires et 
produisant des effets dommageables pour l'environnement sur tout ou partie du territoire pour 
lequel elles bénéficient de l'agrément dès lors que cette décision est intervenue après la date de 
leur agrément » ;  


 
3. Considérant que l’association LPO et l’association Surfrider Foundation Europe sont 


agréées au titre de l’article L. 141-1 du code de l’environnement, pour le territoire national ; que 
l'objet statutaire de la LPO concerne l’action pour l’oiseau, la faune sauvage, la nature et 
l’homme et la lutte contre le déclin de la biodiversité, notamment la protection des oiseaux et des 
écosystèmes dont ils dépendent, et en particulier la faune et la flore qui y sont associées, la 
défense des différentes espèces et, en particulier, celles qui sont rares ou menacées de disparition 
ainsi que de leurs conditions d'existence et de leur reproduction ; que l’objet statutaire de 
l’association Surfrider Foundation Europe, pour laquelle, par ailleurs, un mandat d’habilitation 
de représentation a été régulièrement produit, est relatif à la défense, la sauvegarde, la mise en 
valeur et la gestion durable de l’océan, de la mer, du littoral, des vagues et de la population qui 
en jouit, notamment par la lutte contre les pollutions ; que la décision litigieuse est intervenue 
après la date des agréments de ces associations ; que ladite décision, qui est susceptible de 
produire des effets dommageables pour l'environnement sur une partie du territoire national, pour 
lequel les associations en cause bénéficient de l'agrément, a un rapport direct avec leurs objets 
tels qu’exposés ci-dessus, et leurs activités statutaires ; que lesdites associations justifient ainsi 
d’un intérêt leur donnant qualité pour contester l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date 
du 28 décembre 2015 attaqué;  


 
4. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article R. 514-3-1 du code de 


l’environnement, dans sa rédaction en vigueur à la date d’enregistrement de la requête : « Sans 
préjudice de l'application des articles L. 515-27 et L. 553-4, les décisions mentionnées au I de 
l'article L. 514-6 et aux articles L. 211-6, L. 214-10 et L. 216-2 peuvent être déférées à la 
juridiction administrative : - par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes 
intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le 
fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et  


 
 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832961&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834131&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022523882&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834561&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834262&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832991&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833142&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833192&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=&categorieLien=cid
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L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions 
(...) » ; 


 
5. Considérant qu’il ressort des statuts de l’association Sea Shepherd France que celle-ci 


a, en particulier, pour objet statutaire, sur le territoire national, de promouvoir la conservation et 
la préservation des organismes vivants, notamment, mais non exclusivement, aquatiques, de 
promouvoir une éthique humaine à l’égard des animaux, notamment, mais non exclusivement, 
des mammifères marins, de défendre le droit des générations futures à un environnement sain, et 
de participer à la préservation, à la protection et à la gestion du patrimoine commun de 
l’humanité constitué par l’environnement et la biodiversité ; qu’eu égard à cet objet et à son 
champ, suffisamment précis, d’intervention, ladite association justifie, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’usine de fabrication d’alumine de la 
SAS Altéo Gardanne présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, 
d’un intérêt lui donnant qualité pour contester l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date 
du 28 décembre 2015 attaqué ; 


 
6. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la requête est recevable ;  
 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation :   
 
Sur la procédure :  
 
7. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article R. 123-8 du code de 


l’environnement, dans sa version alors en vigueur : « Le dossier soumis à l'enquête publique 
comprend les pièces et avis exigés par les législations et réglementations applicables au projet, 
plan ou programme. Le dossier comprend au moins : (...) 4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires 
par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture de l'enquête, les avis émis 
sur le projet, plan, ou programme (...) » ; qu’aux termes de l’article R. 512-7 alors en vigueur du 
même code : « Lorsque l'importance particulière des dangers ou inconvénients de l'installation 
le justifie, le préfet peut exiger la production, aux frais du demandeur, d'une analyse critique 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 
extérieur expert choisi en accord avec l'administration. La décision du préfet d'imposer une 
analyse critique peut intervenir à tout moment de la procédure. Elle n'interrompt pas le délai 
prévu à l'article R. 512-14. Lorsque l'analyse critique est produite avant la clôture de l'enquête 
publique, elle est jointe au dossier » ; 


 
8. Considérant qu’il résulte de l’instruction que le rapport complémentaire de l’agence 


nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES) du 21 
décembre 2015 et le rapport de l’institut français de recherche pour l’exploitation de la mer 
(IFREMER) en date du 15 décembre 2015, que le préfet des Bouches-du-Rhône a requis par 
arrêté du 3 avril 2015, ne constituent pas des avis rendus obligatoires par un texte législatif ou 
réglementaire préalablement à l'ouverture de l'enquête publique, et ont été produits après la 
clôture de l’enquête publique, laquelle s’est déroulée entre le 17 août et le 25 septembre 2015, la 
commission d’enquête ayant rendu son rapport le 22 octobre 2015, puis joints à la procédure ; 
qu’ainsi, le moyen tiré de l’existence d’un vice de procédure tenant à la méconnaissance des 
dispositions des articles R. 123-8 et suivants du code de l’environnement, en l’absence de 
production au dossier d’enquête publique de ces études complémentaires, doit être écarté ;  


 


 
 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834227&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834227&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006838691&dateTexte=&categorieLien=cid
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9. Considérant, en deuxième lieu, qu’il ne résulte d’aucun texte législatif ou 
réglementaire que le conseil supérieur de la prévention des risques technologiques (CSPRT) et le 
conseil d’administration du parc national des calanques auraient dû, avant de rendre leurs avis, 
être destinataires des études complémentaires de l’ANSES et de l’IFREMER des 21 et 15 
décembre 2015 ; que le moyen tiré de l’existence d’irrégularités affectant les avis du CSRPT et 
du Parc national des Calanques à défaut d’avoir été destinataires de ces études antérieurement à 
leurs avis doit ainsi être écarté ; 


 
10. Considérant, en troisième lieu, qu’aux termes de l’article R. 512-4 du code de 


l’environnement alors en vigueur : « La demande d'autorisation est complétée dans les 
conditions suivantes : (...) 4° Lorsque le dossier est déposé dans le cadre d'une demande de 
modification substantielle en application du II de l'article R. 512-33 et si l'installation relève des 
catégories mentionnées à l'article L. 516-1, la demande comprend l'état de pollution des sols 
prévu à l'article L. 512-18 ; Lorsque cet état de pollution des sols met en évidence une pollution 
présentant des dangers ou inconvénients pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques ou de 
nature à porter atteinte aux autres intérêts mentionnés à l'article L. 511-1, l'exploitant propose 
soit les mesures de nature à éviter, réduire ou compenser cette pollution et le calendrier 
correspondant qu'il entend mettre en œuvre pour appliquer celles-ci, soit le programme des 
études nécessaires à la définition de telles mesures (...) » ; qu’aux termes de l’article L. 512-18 
de ce code : « L'exploitant d'une installation classée relevant des catégories visées à l'article  
L. 516-1 est tenu de mettre à jour à chaque changement notable des conditions d'exploitation un 
état de la pollution des sols sur lesquels est sise l'installation. Cet état est transmis par 
l'exploitant au préfet, au maire de la commune concernée (...) » ; 


 
11. Considérant que l’étude d’impact comporte, en particulier en page 786 (pages 785 à 


788), une analyse de la qualité des sols du site de l’usine de Gardanne, devant être regardée 
comme un état de pollution des sols de ce site au sens des dispositions précitées des articles  
R. 512-4 et L. 512-18 du code de l’environnement ; que, par ailleurs, il résulte de l’instruction 
que, eu égard à l’objet de l’arrêté litigieux, l’état de pollution des sols exigé par ces articles doit, 
dans le cadre de la modification substantielle apportée, être regardé comme devant être relatif à 
l’état de pollution des fonds marins, dont il est avéré et non contesté qu’il a fait l’objet de longs 
développements dans l’étude d’impact, comprenant, en particulier, une description des mesures 
de nature à éviter, réduire ou compenser cette pollution (mesures reprises en pages 63 et 64 du 
résumé non technique de l’étude d’impact publié sur le site internet de la préfecture des 
Bouches-du-Rhône), et dont il n’est pas établi ni même allégué qu’il n’aurait pas fait l’objet 
d’une transmission aux autorités listées par l’article L. 512-18 du code de l’environnement ;  que, 
dès lors, le moyen tiré de la violation des dispositions des articles R. 512-4 et L. 512-18 du code 
de l’environnement doit être écarté ;  


 
12. Considérant, en quatrième lieu, qu’aux termes de l’article R. 512-3 alors en vigueur 


du code de l’environnement : « La demande prévue à l'article R. 512-2, remise en sept 
exemplaires, mentionne : (...) 5° Les capacités techniques et financières de l'exploitant (...) » ;  


 
13. Considérant qu’il résulte de l’instruction que le dossier de demande comportait bien 


un descriptif suffisant des capacités techniques et financières de l’exploitant, accompagné d’un 
bilan établi au titre de l’année 2012, année au cours de laquelle la SAS Altéo Gardanne a 
substitué l’ancien exploitant, la SAS Péchiney Aluminium, étant précisé que la demande 
concernait une demande de modification substantielle et non une demande de mise en service 
d’une installation nouvelle soumise à autorisation telle que mentionnée par l’ancien article  


 
 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006838710&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834329&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834252&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834227&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834329&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834329&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834233&dateTexte=&categorieLien=cid
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R. 512-2 du code de l’environnement ; que, par suite, le moyen tiré de la violation des 
dispositions de l’article R. 512-3 du code de l’environnement manque en fait et doit être écarté ; 


 
14. Considérant, en cinquième lieu, qu’aux termes de l’article R. 122-5 du code de 


l’environnement, dans sa rédaction alors en vigueur : « I.-Le contenu de l'étude d'impact est 
proportionné à la sensibilité environnementale de la zone susceptible d'être affectée par le 
projet, à l'importance et la nature des travaux, ouvrages et aménagements projetés et à leurs 
incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine. II.-L'étude d'impact présente : 
(...) 4° Une analyse des effets cumulés du projet avec d'autres projets connus. Ces projets sont 
ceux qui, lors du dépôt de l'étude d'impact : -ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre 
de l'article R. 214-6 et d'une enquête publique ; -ont fait l'objet d'une étude d'impact au titre du 
présent code et pour lesquels un avis de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière 
d'environnement a été rendu public (...) » ; qu’aux termes de l’article R. 512-6 alors en vigueur 
dudit code : « I.-A chaque exemplaire de la demande d'autorisation doivent être jointes les 
pièces suivantes : (...) 4° L'étude d'impact prévue à l'article L. 122-1 dont le contenu est défini à 
l'article R. 122-5 et complété par l'article R. 512-8 (...) II.-Les études et documents prévus au 
présent article portent sur l'ensemble des installations ou équipements exploités ou projetés par 
le demandeur qui, par leur proximité ou leur connexité avec l'installation soumise à 
autorisation, sont de nature à en modifier les dangers ou inconvénients.» ; qu’aux termes de 
l’article R. 512-8 alors en vigueur du même code : « I.-Le contenu de l'étude d'impact 
mentionnée à l'article R. 512-6 doit être en relation avec l'importance de l'installation projetée 
et avec ses incidences prévisibles sur l'environnement, au regard des intérêts mentionnés aux 
articles L. 211-1 et L. 511-1. (...) » ; 


 
15. Considérant que l’article R. 122-5 du code de l’environnement, dans sa rédaction 


alors en vigueur, complété par les articles R. 512-6 et R. 512-8 alors en vigueur du code de 
l’environnement, définit le contenu de l’étude d’impact, qui est proportionné à la sensibilité 
environnementale de la zone susceptible d’être affectée par le projet, à l’importance et la nature 
des travaux, ouvrages et aménagements projetés et à leurs incidences prévisibles sur 
l’environnement ou la santé humaine ; que les inexactitudes, omissions ou insuffisances d’une 
étude d’impact ne sont susceptibles de vicier la procédure et donc d’entraîner l’illégalité de la 
décision prise au vu de cette étude que si elles ont pu avoir pour effet de nuire à l’information 
complète de la population ou si elles ont été de nature à exercer une influence sur la décision de 
l’autorité administrative ; 


 
16. Considérant, d’une part, que les associations requérantes font état de remarques 


émises par l’ANSES, dans la note d’appui scientifique et technique en date du 2 février 2015, et 
par l’autorité environnementale, dans son avis en date du 1er août 2014, en ce qui concerne, en 
particulier, la contamination du milieu marin, l’exposition alimentaire, l’exposition liée à 
l’ingestion d’eau au cours de la baignade, le phénomène de  remontée des eaux du fond vers la 
surface (« upwelling »), la composition de l’effluent futur, et la formation des hydrotalcites ; que, 
toutefois, l’autorité environnementale a, dans son avis du 1er août 2014, mis en exergue le 
caractère complet et proportionné de l’étude d’impact au regard des enjeux qu’elle-même a 
identifiés ; que, par ailleurs, l’agence régionale de santé (ARS) a, dans son avis du 15 juillet 
2014, jugé satisfaisante la qualité de l’évaluation des risques sanitaires du dossier pour la partie 
marine, ce qui a d’ailleurs été confirmé depuis lors par les avis de l’ANSES du 25 juillet 2016 et 
du 28 octobre 2016 ; qu’il résulte de l’instruction, en particulier des développements mêmes de 
l’étude d’impact, que le phénomène d’upwelling a été étudié et pris en compte et fait, par 
ailleurs, l’objet d’un suivi et d’une surveillance en application de l’arrêté litigieux ; que la 
composition, le comportement et les effets de l’effluent, qui ont été suffisamment étudiés, font 


 
 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=&categorieLien=cid
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également l’objet d’une stricte surveillance, prévue elle aussi par l’arrêté litigieux ; qu’en 
application de l’arrêté attaqué également, la diffusion du panache d’hydrotalcites et ceux-ci, qui 
ont bien été étudiés, font l’objet d’un suivi de nature à prendre en compte l’existence de risques ; 
que les limites de rejet font l’objet d’une surveillance continue par l’exploitant et sous contrôle 
du service d’inspection des installations classées ; que, dans ces conditions, les remarques 
susmentionnées ne sont pas de nature à caractériser une sous-estimation, par l’étude d’impact, de 
l’impact environnemental et sanitaire du rejet marin, qui aurait eu pour effet de nuire à 
l’information complète de la population ou aurait été de nature à exercer une influence sur la 
décision de l’autorité administrative, et ce alors, en outre, qu’une telle sous-estimation ne ressort 
pas davantage des études menées depuis lors ; que, dès lors, la première branche du moyen tiré 
de l’existence d’un vice de procédure relatif à l’insuffisance de l’étude d’impact, concernant 
l’impact environnemental et sanitaire du rejet marin, doit être écartée ; 


  
17. Considérant, d’autre part, et en revanche, qu’il est constant qu’une proximité 


géographique et qu’une connexité fonctionnelle existent entre l’usine d’alumine de Gardanne et 
les installations de stockage de déchets de résidus minéraux situées au lieu-dit « Mange-Gàrri », 
sur le territoire de la commune de Bouc-Bel-Air, et que ces dernières constituent des installations 
classées pour la protection de l’environnement également exploitées par la SAS Altéo Gardanne; 
que lesdites installations sont, par hypothèse même, susceptibles de modifier les dangers ou 
inconvénients résultant de l’usine de fabrication d’alumine de Gardanne au sens des dispositions 
précitées de l’article R. 512-6 du code de l’environnement ; que, d’ailleurs, l’article 5.1.6 de 
l’arrêté litigieux, relatif aux déchets produits par l’établissement, expose que les déchets non 
dangereux inertes constitués des résidus de bauxite peuvent être évacués par le site de stockage 
de Mange-Gàrri dans la limite de 393 700 tonnes sèches (562 429 tonnes humides) par an ; qu’il 
résulte, par ailleurs, de l’instruction, qu’antérieurement à l’intervention de l’arrêté litigieux, 60 % 
des résidus étaient déversés dans la mer Méditerranée (180 000 tonnes par an environ), et les 
40 % restant étaient stockés à Mange-Gàrri (120 000 tonnes environ) ; que, si la capacité de 
stockage du site de Mange-Gàrri n’a pas connu de modification du fait de l’intervention de 
l’arrêté contesté du 28 décembre 2015, il n’en demeure pas moins que l’exploitation de l’usine 
de fabrication d’alumine de Gardanne, par l’effet dudit arrêté, implique le cumul, nouveau, du 
rejet d’un effluent résiduel dérogatoire en mer avec le stockage de, désormais, plus de 300 000 
(voire 390 000) tonnes par an de résidus de bauxite à Mange-Gàrri ;  


 
18. Considérant qu’il résulte de l’instruction que, si l’étude d’impact jointe au dossier 


d’enquête publique contient une analyse des effets cumulés avec d’autres projets connus, ladite 
analyse n’évoque aucunement le site de Mange-Gàrri, la commission d’enquête publique ayant 
d’ailleurs précisé dans son rapport ( point 2.16), à cet égard, que « (...) les installations exploitées 
sur le site de  Mange-Gàrri sont totalement distinctes de celles du site de Gardanne (...) Le 
projet soumis à enquête publique porte uniquement sur la modification du rejet en mer qui 
s’effectue depuis le site de Gardanne et sur la modification des conditions d’exploitation de ce 
site. Il ne concerne pas le site de Mange-Gàrri, dont les conditions d’exploitation demeurent 
inchangées (...) aucun effet cumulé n’est attendu et il n’y avait donc pas lieu de les analyser dans 
le cadre du dossier de demande d’autorisation relatif aux modifications des conditions de rejet 
en mer des effluents », et le rapport de l’inspecteur des installations classées en date du 26 
novembre 2015 exposant également qu’il n’y avait aucun effet cumulé attendu ; que, si l’annexe 
7 de l’étude d’impact comporte un descriptif relatif au site de Mange-Gàrri, cette circonstance est 
sans incidence sur le fait que les dangers et inconvénients cumulés, non seulement sanitaires, 
mais également environnementaux, de ces différentes installations n’ont pas été, contrairement à 
ce que prévoient les dispositions précitées de l’article R. 512-6 II, alors en vigueur du code de 
l’environnement, appréciés dans l’étude d’impact, au regard notamment du fonctionnement 
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même des installations de stockage, lequel ne se réduit pas à la seule question des risques 
sanitaires, ni à celle du seul envol de poussières ; qu’une telle appréciation des dangers et 
inconvénients cumulés n’a pu, en outre, intervenir à l’occasion de l’édiction de l’arrêté 
préfectoral du 8 juin 2007, relatif au site de Mange-Gàrri, ayant intégré l’augmentation 
progressive attendue des résidus solides à stocker sur ce site en liaison avec l’arrêt progressif du 
rejet des boues rouges en mer, et complété en 2012 et en 2014, dès lors qu’à ces dates, n’ont pas 
pu, ni par hypothèse, ni par anticipation, être étudiés les impacts à la fois environnementaux et 
sanitaires du futur rejet en mer d’un effluent liquide résiduel dérogatoire ni leur cumul avec ceux 
du stockage effectif, en conséquence de l’arrêt du rejet des boues rouges en mer, de plus de 
300 000 (voire 390 000) tonnes par an de résidus solides sur le site de Mange-Gàrri ; 


 
19. Considérant que ce vice de procédure présente un caractère substantiel, dès lors que 


l’omission de l’appréciation des dangers et inconvénients environnementaux et sanitaires 
cumulés des installations de Gardanne et de Bouc-Bel-Air a eu pour effet de nuire à 
l’information complète de la population et a été de nature à exercer une influence sur la décision 
de l’autorité administrative, notamment en ce qui concerne l’édiction de prescriptions ; qu’un tel 
vice est toutefois susceptible d’être régularisé ; qu’en conséquence, il y a lieu de surseoir à 
statuer afin de permettre la régularisation de ce vice de procédure susceptible d’affecter la 
légalité de l’autorisation, le préfet des Bouches-du-Rhône devant, en faisant application des 
dispositions en vigueur à la date à laquelle la décision attaquée a été prise, enjoindre à 
l’exploitant de compléter l’étude d’impact sur ce point, puis une fois cette étude produite, faire 
réaliser une nouvelle consultation du public sur ce même point, en vue, le cas échéant, de 
l’adoption d’un arrêté préfectoral contenant des prescriptions complémentaires, le tout à réaliser 
dans un délai de six mois à compter de la notification du présent jugement ; 


 
 
Sur le fond :  
 
20. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article 8 de la convention de 


Barcelone du 16 février 1976 modifiée : « Les Parties contractantes prennent toutes mesures 
appropriées pour prévenir, réduire, combattre et dans toute la mesure du possible éliminer la 
pollution de la zone de la mer Méditerranée et pour élaborer et mettre en œuvre des plans en vue 
de la réduction et de l’élimination progressive des substances d’origine tellurique qui sont 
toxiques, persistantes et susceptibles de bioaccumulation. Ces mesures s’appliquent: (a) à la 
pollution d’origine tellurique émanant de territoires des Parties et atteignant la mer : – 
directement, par des émissaires en mer ou par dépôt ou déversements effectués sur la côte ou à 
partir de celle-ci ; et– indirectement, par l’intermédiaire des fleuves, canaux ou autres cours 
d’eau, y compris des cours d’eau souterrains, ou du ruissellement ; (b) à la pollution d’origine 
tellurique transportée par l’atmosphère. » ; que ladite convention est complétée par le protocole 
d'Athènes du 17 mai 1980 modifié, désormais dénommé « protocole relatif à la protection de la 
mer Méditerranée contre la pollution provenant de sources et activités situées à terre » ; 


 
21. Considérant qu’il résulte des motifs mêmes de l’arrêté litigieux que celui-ci autorise 


la SAS Altéo Gardanne à poursuivre un rejet liquide résiduel en mer à compter du 1er janvier 
2016, après avoir cessé le rejet des boues rouges, et à déroger aux valeurs limites d’émission 
(VLE) pour six paramètres (arsenic, aluminium, fer, pH, DBO5 et DCO), pour une durée de six 
ans, soit jusqu’au 31 décembre 2021, durée pendant laquelle il est prescrit à l’exploitant toutes 
les études et tous les travaux nécessaires, ainsi qu’un dispositif de réexamen, afin d’améliorer en 
continu la qualité du rejet, de développer une solution de traitement complémentaire au CO2, 
telle que celle préconisée par le bureau de recherches géologiques et minières (BRGM), et de 


 
 



http://www.conservation-nature.fr/pollution.php
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faire cesser la dérogation à la date de mise en œuvre de cette solution, l’arrêté précisant que cette 
durée est « de nature à raisonnablement permettre la recherche, le développement et la mise en 
œuvre de la solution de traitement complémentaire » ; que, par ailleurs, par un arrêté 
complémentaire en date du 24 août 2016, le préfet des Bouches-du-Rhône a modifié la valeur 
limite d’émission du fer telle que prescrite aux articles 4.4.6 et 4.5.2 de l’arrêté du 28 décembre 
2015 ;   


 
22. Considérant que l’arrêté litigieux, en ce qu’il autorise le rejet en mer d’un effluent 


résiduel avec une dérogation, limitée dans le temps, aux valeurs limites d’émissions pour six 
substances, n’apparaît pas comme ayant été pris en méconnaissance des stipulations de la 
convention de Barcelone et du protocole d’Athènes ou de leurs annexes, lesquelles ne posent pas 
un principe d’interdiction de tout rejet d’effluent en mer, s’agissant de la prise en considération 
des constituants des rejets, dont il est constant que l’écotoxicité est inférieure à celle des rejets 
précédents, ainsi que cela ressort de l’étude d’impact, et ce, nonobstant les circonstances que 
l’arrêté litigieux relève « l’existence d’incertitudes techniques résiduelles quant à l’impact 
environnemental et sanitaire à long terme des substances pour lesquelles une dérogation est 
demandée » pour motiver la limitation de la durée de la dérogation à six ans, et que l’article 3 du 
précédent arrêté préfectoral en date du 1er juillet 1996 venu imposer des prescriptions 
complémentaires à la société Aluminium Péchiney, indiquait que cette société cesserait tout rejet 
en mer au 31 décembre 2015 ; que, par suite, le moyen tiré de la violation des stipulations de la 
convention de Barcelone et du protocole d’Athènes doit être écarté ;  


 
23. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article 74 de l’arrêté ministériel 


du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement, dans sa version en 
vigueur : « (...) des dérogations aux dispositions du présent arrêté peuvent être accordées après 
avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques sous réserve du respect 
des dispositions des directives communautaires Les valeurs limites fixées dans le présent arrêté 
ont été déterminées selon le principe des meilleures technologies disponibles à un coût 
économique acceptable énoncé à l'article 21. (...) » ; que le conseil supérieur de la prévention 
des risques technologiques (CSPRT) a retenu, dans son avis en date du 22 décembre 2015, publié 
sur le site internet du ministère de la transition écologique et solidaire, l’hypothèse d’une 
dérogation délivrée pour une durée de six ans, comprenant deux bilans intermédiaires au bout de 
deux ans et de quatre ans, soumis à un nouvel examen du CSPRT ;  


 
24. Considérant que les associations requérantes soutiennent que l’arrêté litigieux, en ce 


qu’il accorde une dérogation aux valeurs-limites d’émission pour six substances, méconnaît les 
dispositions précitées de l’article 74 de l’arrêté ministériel du 2 février 1998, dans la mesure où 
ladite dérogation méconnaîtrait, selon elles, certains des objectifs du plan d’action pour le milieu 
marin de la sous-région marine Méditerranée occidentale, approuvé par arrêté inter-préfectoral 
du 21 décembre 2012 en application de la directive n° 2008/56/CE du 17 juin 2008 ; qu’il ne 
résulte toutefois pas de l’instruction qu’une telle dérogation, dont le principe est expressément 
prévu par les dispositions précitées de l’article 74 de l’arrêté ministériel du 2 février 1998, qui a 
été accordée après avis favorable du CSPRT, serait incompatible avec les objectifs 
environnementaux dudit plan relatifs au maintien en bon état de conservation des habitats 
profonds des canyons sous-marins et à la réduction des apports à la mer de contaminants 
chimiques industriels, dès lors, en particulier, qu’il est constant que l’arrêté litigieux a pour effet 
une suppression de 99,95 % des résidus solides et de plus de 99 % des flux de métaux au sein des 
rejets en mer de l’usine ; que le moyen tiré de la violation de l’article 74 de l’arrêté ministériel du 
2 février 1998 doit donc être écarté ; 
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25. Considérant, en troisième lieu, d’une part, qu’aux termes de l’article L. 211-1 du 
code de l’environnement : « I. - Les dispositions des chapitres Ier à VII du présent titre ont pour 
objet une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ; cette gestion prend en compte les 
adaptations nécessaires au changement climatique et vise à assurer : (...) 2° La protection des 
eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou 
indirects de matières de toute nature et plus généralement par tout fait susceptible de provoquer 
ou d'accroître la dégradation des eaux en modifiant leurs caractéristiques physiques, chimiques, 
biologiques ou bactériologiques, qu'il s'agisse des eaux superficielles, souterraines ou des eaux 
de la mer dans la limite des eaux territoriales (...) » ; qu’aux termes de l’article L. 511-1 du 
même code : « Sont soumis aux dispositions du présent titre les usines, ateliers, dépôts, chantiers 
et, d'une manière générale, les installations exploitées ou détenues par toute personne physique 
ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients soit pour 
la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour 
l'agriculture, soit pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, soit pour 
l'utilisation rationnelle de l'énergie, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi 
que des éléments du patrimoine archéologique (...) » ; qu’aux termes de l’article L. 512-1 de ce 
code : « Sont soumises à autorisation les installations qui présentent de graves dangers ou 
inconvénients pour les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 (...) » ; 


 
26. Considérant, d’autre part, que l’article 24 de l’arrêté ministériel du 24 août 2017 


modifiant dans une série d'arrêtés ministériels les dispositions relatives aux rejets de substances 
dangereuses dans l'eau en provenance des installations classées pour la protection de 
l'environnement dispose que : « Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 1er 
janvier 2018. Toutefois, les dispositions autres que celles relatives à la réalisation de la 
surveillance des émissions introduites par le présent arrêté s'appliquent au 1er janvier 2020 
pour les installations existantes à la date d'entrée en vigueur du présent arrêté et pour celles 
dont les dossiers d'autorisation ont été déposés avant le 1er janvier 2018. Dans le cas particulier 
des substances dangereuses visées par la Directive 2013/39/UE, les dispositions autres que 
celles relatives à la réalisation de la surveillance s'appliquent au 1er janvier 2023. Après avis du 
Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques, le préfet 
peut aménager les prescriptions du présent arrêté, éventuellement à titre temporaire, pour les 
installations existantes ainsi que leurs modifications, si cela est justifié par des circonstances 
locales et dans les limites permises par la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1. 
Toutefois, dans le cadre d'un tel aménagement, pour les sites soumis à autorisation, le préfet ne 
peut fixer de valeur limite d'émission supérieure à celle précédemment applicable en vertu d'un 
arrêté préfectoral ou d'un arrêté ministériel antérieur, qu'après avis du Conseil supérieur de la 
prévention des risques technologiques » ; 


 
27. Considérant que les associations requérantes soutiennent d’abord que, compte tenu 


des incertitudes, mises en exergue par l’avis de l’autorité environnementale en date du 1er août 
2014 et les analyses critiques de l’ANSES et de l’IFREMER de décembre 2015, et reconnues par 
le préfet dans l’arrêté litigieux, sur les impacts environnementaux et sanitaires à long terme des 
substances faisant l’objet de la dérogation, l’arrêté litigieux porte une atteinte inacceptable aux 
intérêts protégés par l’article L. 511-1 du code de l’environnement, s’agissant de la prise en 
compte du phénomène de remontée des eaux du fond vers la surface (« upwelling »), de la 
composition, du comportement et des effets de l’effluent en milieu naturel, des hydrotalcites, de 
la maîtrise en amont de la qualité des rejets, de l’état de la canalisation, de l’impact sur le milieu 
naturel marin, et de l’exposition alimentaire du fait de la contamination des poissons ;  
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28. Considérant qu’il résulte de l’instruction que, ainsi que cela a été précédemment 
exposé au point 16,  le phénomène d’upwelling a été étudié et pris en compte et fait l’objet d’un 
suivi et d’une surveillance ; que la composition, le comportement et les effets de l’effluent font 
également l’objet d’une stricte surveillance, prévue par l’arrêté litigieux ; que la qualité de 
l’évaluation des risques sanitaires a été reconnue par l’agence régionale de santé dans son avis du 
15 juillet 2014 pour la partie marine, ce qui a été confirmé depuis par les avis de l’ANSES du 25 
juillet 2016 et du 28 octobre 2016 ; qu’en application de l’arrêté attaqué, la diffusion du panache 
d’hydrotalcites et ceux-ci font l’objet d’un suivi de nature à prendre en compte l’existence de 
risques ; que les limites de rejet font l’objet d’une surveillance continue par l’exploitant et sous 
contrôle du service d’inspection des installations classées ; que l’état des canalisations fait 
également l’objet d’un suivi par l’exploitant, sous contrôle de l’administration ; que, dans ces 
conditions, le moyen tiré de la méconnaissance des dispositions de l’article L. 211-1 et de 
l’article L. 511-1 du code de l’environnement doit être écarté en sa première branche ;  


 
29. Considérant, toutefois, que les associations requérantes soutiennent encore que la 


durée de la dérogation accordée constitue également une atteinte inacceptable aux intérêts visés à 
l’article L. 511-1 du code de l’environnement, compte tenu de l’incertitude, reconnue par le 
préfet dans l’arrêté litigieux, sur les impacts environnementaux et sanitaires à long terme des 
substances faisant l’objet de la dérogation ; 


 
30. Considérant qu’il résulte de l’instruction que, d’une part, l’existence d’incertitudes 


techniques résiduelles quant à l’impact environnemental et sanitaire à long terme de substances 
rejetées dans la mer Méditerranée pour lesquelles une dérogation a été accordée, dont il est fait 
état dans l’arrêté du 28 décembre 2015, a motivé le refus d’accorder une dérogation sans limite 
de durée comme le demandait l’exploitant, ainsi que cela a été exposé précédemment au point 
22 ; que, d’autre part, la SAS Alteo Gardanne, lors de la commission de suivi de site du 26 
septembre 2016, mentionnée par le préfet des Bouches-du-Rhône dans son mémoire en défense, 
a indiqué être en mesure de sélectionner les meilleurs traitements aqueux complémentaires de ses 
effluents au milieu de l’année 2017, pour une mise en service des installations de traitement par 
neutralisation au CO2 prévue au premier semestre 2019, ainsi que cette société l’indique dans 
son mémoire en défense, et que ce calendrier a été confirmé au cours de la commission de suivi 
de site du 17 novembre 2017, dont le compte-rendu est produit en défense par le préfet ; qu’il est 
constant que le traitement au CO2 semble efficace pour le pH et les métaux ; qu’il ne résulte pas 
de l’instruction, et que le préfet des Bouches-du-Rhône et la SAS Alteo Gardanne n’apportent 
aucun élément de nature à établir que le terme de la dérogation pour ces substances, pour 
lesquelles la solution de traitement en est au stade de la mise en œuvre, ne pourrait pas 
raisonnablement être ramené au 31 décembre 2019 ; que, par ailleurs, l’exploitant poursuit 
actuellement ses recherches de traitement visant à rendre conformes les rejets de DCO et de 
DBO5 ; que l’absence de faisabilité technique d’une solution, qui en est au stade du 
développement et la mise en œuvre, et qui permettrait raisonnablement de mettre un terme à la 
dérogation accordée pour ces deux substances également au 31 décembre 2019, n’est démontrée 
en défense ni par le préfet des Bouches-du-Rhône, ni par l’exploitant, auquel il incombe 
d’accélérer ses recherches sur ce point, afin de permettre, au plus tôt, une meilleure protection 
des intérêts mentionnés aux articles L. 511-1 et L. 211-1 du code de l’environnement, ni ne 
résulte de l’instruction ; qu’en outre, un arrêté préfectoral visant à réduire les valeurs limites 
d’émission des substances DCO, aluminium, arsenic et fer, avec suppression de la dérogation 
relative au fer, arrêté qui a été soumis à la consultation du public du 18 mai au 18 juin 2018, doit 
intervenir au début du deuxième semestre de l’année 2018 ; 
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31. Considérant que, dans ces conditions, eu égard à l’existence d’incertitudes 
techniques résiduelles quant à l’impact environnemental et sanitaire à long terme de substances 
rejetées dans la mer Méditerranée pour lesquelles une dérogation a été accordée, telle qu’exposée 
dans les motifs mêmes de l’arrêté litigieux, ainsi qu’à la nécessité de mieux protéger, au plus tôt, 
les intérêts mentionnés aux articles L. 511-1 et L. 211-1 du code de l’environnement, auxquels la 
dérogation porte une atteinte excessive en terme de durée, il y a lieu d’accueillir la seconde 
branche du moyen et de ramener le terme de la dérogation accordée, en ce qui concerne les 
valeurs limites d’émission tant de l’arsenic, de l’aluminium, du fer et du pH, que de la DBO5 et 
de la DCO, substances pour lesquelles la recherche du traitement de finition par l’exploitant doit 
être désormais accélérée, au 31 décembre 2019, outre l’intervention, attendue au début du 
deuxième semestre 2018, de l’arrêté préfectoral visant à réduire les valeurs limites d’émission 
des substances DCO, aluminium, arsenic et fer, avec suppression, dès sa date d’entrée en 
vigueur, de la dérogation relative au fer ; 


 
 
 


 
D E C I D E : 


 
 
 
 


Article 1er : L’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 28 décembre 2015 est réformé  
en son article 4.4.6 (page 41) et en son article 4.5.2 (page 43), la durée de la dérogation accordée 
en ce qui concerne les valeurs limites d’émission de l’arsenic, de l’aluminium, du fer, du pH, de 
la DBO5 et de la DCO, étant ramenée au 31 décembre 2019, en lieu et place du 31 décembre 
2021. Il est précisé qu’est attendu un arrêté préfectoral visant à réduire les valeurs limites 
d’émission des substances DCO, aluminium, arsenic et fer, avec suppression de la dérogation 
relative au fer, arrêté qui a été soumis à la consultation du public du 18 mai au 18 juin 2018, pour 
le début du deuxième semestre de l’année 2018. 
 
Article 2 : Il est sursis à statuer sur le surplus des conclusions de la requête. 
 
Article 3 : Le préfet des Bouches-du-Rhône devra justifier de l’injonction à l’exploitant de 
compléter l’étude d’impact sur l’appréciation des dangers et inconvénients environnementaux et 
sanitaires cumulés de l’usine d’alumine de Gardanne et des installations de stockage de déchets 
de résidus minéraux situées au lieu-dit « Mange-Gàrri », sur le territoire de la commune de 
Bouc-Bel-Air, puis, une fois cette étude produite, de la réalisation d’une nouvelle consultation du 
public sur ce même point, en vue, le cas échéant, de l’adoption d’un arrêté préfectoral contenant 
des prescriptions complémentaires, le tout à réaliser dans un délai de six mois à compter de la 
notification du présent jugement. 
 
Article 4 : Tous droits et moyens des parties sur lesquels il n’est pas expressément statué par le 
présent jugement sont réservés jusqu’en fin d’instance. 
 
Lu en audience publique, le 20 juillet  2018. 
 





		Rapporteur public
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


5ème Chambre 
 


 


 
 
 
 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés le 28 décembre 2016 et le 17 avril 2018, 


l’association France Nature Environnement Bouches-du-Rhône (FNE 13), l’association France 
Nature Environnement Provence-Alpes-Côte d’Azur (FNE PACA) et l’association France 
Nature Environnement (FNE), représentées par Me Victoria, demandent au tribunal, dans le 
dernier état de leurs écritures : 


 
1°) de réformer l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 28 décembre 2015 


ayant autorisé la société Altéo Gardanne à apporter des modifications substantielles à 
l’exploitation de son usine de fabrication d’alumine visant à cesser le rejet en mer de résidus de 
fabrication tout en maintenant le rejet d’un effluent liquide résiduel, et fixant à cette société des 
prescriptions techniques visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 511-1 et  
L. 211-1 du code de l’environnement, en ramenant le terme de la dérogation aux valeurs limites 
d’émission accordée aux articles 4.4.6 et 4.5.2 dudit arrêté au 31 décembre 2018, ou, au plus 
tard, à la fin du premier trimestre de l’année 2019, en lieu et place du 31 décembre 2021 ;  


 
2°) de mettre à la charge solidaire de l’Etat et de la SAS Altéo Gardanne une somme de 


1 500 euros, à verser à chacune d’entre elles au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
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Elles soutiennent que : 
- la requête est recevable, dès lors que leurs intérêts à agir sont établis ;  
 
- compte tenu de l’incertitude, reconnue par le préfet, sur les impacts environnementaux 


et sanitaires à long terme des substances faisant l’objet de la dérogation, risquant de porter une 
atteinte inacceptable aux intérêts protégés par l’article L. 511-1 du code de l’environnement, et 
de la rapidité avec laquelle la SAS Altéo Gardanne a annoncé être en mesure de mettre en œuvre 
des traitements complémentaires de ses effluents aqueux, l’arrêté litigieux doit être réformé en ce 
qui concerne la durée de la dérogation,  l’échéance devant être ramenée au 31 décembre 2018 ou, 
au plus tard, à la fin du premier trimestre de l’année 2019. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 25 février 2018, la SAS Altéo Gardanne, 


représentée par Me Delivré, conclut au rejet de la requête et à la mise à la charge de chacune des 
associations requérantes d’une somme de 1 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 


 
 
Elle soutient que : 
- la requête est irrecevable, dès lors que les associations requérantes ne présentent pas 


d’intérêt à agir ; 
- les moyens soulevés par les associations requérantes ne sont pas fondés. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 26 février 2018, le préfet des Bouches-du-


Rhône conclut au rejet de la requête. 
 
Il soutient que les moyens soulevés par les associations requérantes ne sont pas fondés. 
 
Vu la lettre en date du 13 mars 2018 adressée aux parties en application des dispositions 


de l’article R. 611-11-1 du code de justice administrative, les informant de la période à laquelle il 
est envisagé d'appeler l’affaire à l'audience et précisant la date à partir de laquelle l'instruction 
pourra être close par l’émission d’une ordonnance de clôture ou d’un avis d’audience, sans 
information préalable. 


 
 
Vu l’ordonnance émise le 9 mai 2018 portant clôture immédiate de l’instruction. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la convention de Barcelone du 16 février 1976 pour la protection de la 


mer Méditerranée contre la pollution modifiée (convention pour la protection du milieu marin et 
du littoral de la Méditerranée) ;  


- le protocole d’Athènes du 17 mai 1980 relatif à la protection de la mer Méditerranée 
contre la pollution d'origine tellurique modifié, ou protocole relatif à la protection de la mer 
Méditerranée contre la pollution provenant de sources et activités situées à terre ; 


- l’arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux émissions de toute nature des 
installations classées pour la protection de l’environnement ; 


- l’arrêté ministériel du 24 août 2017 modifiant dans une série d'arrêtés ministériels les 
dispositions relatives aux rejets de substances dangereuses dans l'eau en provenance des 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 
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- le code de l’environnement ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Jorda-Lecroq,  
- les conclusions de M. Fédi, rapporteur public, 
- et les observations de Me Victoria, représentant les associations requérantes, de M. 


Fenech et de M. Couturier, représentant le préfet des Bouches-du-Rhône, de Me Delivré, 
représentant la SAS Altéo Gardanne et de M. Ramé, Président de ladite SAS. 


 
Une note en délibéré présentée pour  la SAS Altéo Gardanne a été enregistrée le 22 juin 


2018. 
 
Une note en délibéré présentée par le préfet des Bouches-du-Rhône a été enregistrée le 


28 juin 2018. 
 
 
 
1. Considérant que l’association France Nature Environnement Bouches-du-Rhône 


(FNE 13), l’association France Nature Environnement Provence-Alpes-Côte d’Azur (FNE 
PACA) et l’association France Nature Environnement (FNE) demandent la réformation de 
l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 28 décembre 2015 ayant autorisé la société 
Altéo Gardanne à apporter des modifications substantielles à l’exploitation de son usine de 
fabrication d’alumine visant à cesser le rejet en mer de résidus de fabrication tout en maintenant 
le rejet d’un effluent liquide résiduel (eaux de procédé, eaux utilitaires, eau brute et eaux 
pluviales), et fixant à cette société des prescriptions techniques visant à protéger les intérêts 
mentionnés aux articles L. 511-1 et L. 211-1 du code de l’environnement, en vue de ramener le 
terme de la dérogation aux valeurs limites d’émission accordée aux articles 4.4.6 et 4.5.2 dudit 
arrêté au 31 décembre 2018, ou, au plus tard, à la fin du premier trimestre de l’année 2019, en 
lieu et place du 31 décembre 2021 ;  


 
 
Sur les fins de non-recevoir opposées par la SAS Altéo Gardanne à la requête :   
 
2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 142-1 du code de l’environnement, dans sa 


rédaction en vigueur à la date d’enregistrement de la requête : « Toute association ayant pour 
objet la protection de la nature et de l'environnement peut engager des instances devant les 
juridictions administratives pour tout grief se rapportant à celle-ci. Toute association de 
protection de l'environnement agréée au titre de l'article L. 141-1 ainsi que les associations 
mentionnées à l'article L. 433-2 justifient d'un intérêt pour agir contre toute décision 
administrative ayant un rapport direct avec leur objet et leurs activités statutaires et produisant 
des effets dommageables pour l'environnement sur tout ou partie du territoire pour lequel elles 
bénéficient de l'agrément dès lors que cette décision est intervenue après la date de leur 
agrément » ;  


 
3. Considérant que les trois associations requérantes sont agréées au titre de l’article  


L. 141-1 du code de l’environnement, FNE 13, pour le territoire des Bouches-du-Rhône, FNE 
PACA, pour le territoire de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et FNE, pour le territoire 


 
 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832961&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834131&dateTexte=&categorieLien=cid
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national, y compris en leurs façades maritimes adjacentes ; qu’elles ont pour objet social, 
chacune pour son territoire, la protection de l’environnement, en vue, notamment, de protéger, 
conserver, restaurer et améliorer les espaces, ressources, milieux et habitats naturels, les espèces 
animales et végétales, la diversité et les équilibres écologiques fondamentaux, le cadre et la 
qualité de vie, et de lutter contre les pollutions et nuisances ; que la décision litigieuse est 
intervenue après la date de leurs agréments ; que ladite décision, qui est susceptible de produire 
des effets dommageables pour l'environnement sur une partie des territoires, suffisamment 
précis, pour lesquels les associations bénéficient de l'agrément, a un rapport direct avec leur objet 
tel qu’exposé ci-dessus et leurs activités statutaires ; que les associations requérantes justifient 
ainsi d’un intérêt leur donnant qualité pour contester l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en 
date du 28 décembre 2015 attaqué ; que, par suite, la requête est recevable ;  


 
 
Sur les conclusions à fin de réformation : 
 
4. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article L. 211-1 du code de 


l’environnement : « I. - Les dispositions des chapitres Ier à VII du présent titre ont pour objet 
une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ; cette gestion prend en compte les 
adaptations nécessaires au changement climatique et vise à assurer : (...) 2° La protection des 
eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou 
indirects de matières de toute nature et plus généralement par tout fait susceptible de provoquer 
ou d'accroître la dégradation des eaux en modifiant leurs caractéristiques physiques, chimiques, 
biologiques ou bactériologiques, qu'il s'agisse des eaux superficielles, souterraines ou des eaux 
de la mer dans la limite des eaux territoriales (...) » ; qu’aux termes de l’article L. 511-1 du 
même code : « Sont soumis aux dispositions du présent titre les usines, ateliers, dépôts, chantiers 
et, d'une manière générale, les installations exploitées ou détenues par toute personne physique 
ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients soit pour 
la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour 
l'agriculture, soit pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, soit pour 
l'utilisation rationnelle de l'énergie, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi 
que des éléments du patrimoine archéologique (...) » ; qu’aux termes de l’article L. 512-1 de ce 
code : « Sont soumises à autorisation les installations qui présentent de graves dangers ou 
inconvénients pour les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 (...) » ; 


 
5. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article 74 de l’arrêté ministériel du 2 


février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 
nature des installations classées pour la protection de l’environnement, dans sa version en 
vigueur : « (...) des dérogations aux dispositions du présent arrêté peuvent être accordées après 
avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques sous réserve du respect 
des dispositions des directives communautaires (...) » ; que le conseil supérieur de la prévention 
des risques technologiques (CSPRT) a retenu, dans son avis en date du 22 décembre 2015, publié 
sur le site internet du ministère de la transition écologique et solidaire, l’hypothèse d’une 
dérogation délivrée pour une durée de six ans, comprenant deux bilans intermédiaires au bout de 
deux ans et de quatre ans, soumis à un nouvel examen du CSPRT ;  


 
6. Considérant, en outre, que l’article 24 de l’arrêté ministériel du 24 août 2017 


modifiant dans une série d'arrêtés ministériels les dispositions relatives aux rejets de substances 
dangereuses dans l'eau en provenance des installations classées pour la protection de 
l'environnement dispose que : « Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 1er 
janvier 2018. Toutefois, les dispositions autres que celles relatives à la réalisation de la 


 
 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834227&dateTexte=&categorieLien=cid
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surveillance des émissions introduites par le présent arrêté s'appliquent au 1er janvier 2020 
pour les installations existantes à la date d'entrée en vigueur du présent arrêté et pour celles 
dont les dossiers d'autorisation ont été déposés avant le 1er janvier 2018. Dans le cas particulier 
des substances dangereuses visées par la Directive 2013/39/UE, les dispositions autres que 
celles relatives à la réalisation de la surveillance s'appliquent au 1er janvier 2023. Après avis du 
Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques, le préfet 
peut aménager les prescriptions du présent arrêté, éventuellement à titre temporaire, pour les 
installations existantes ainsi que leurs modifications, si cela est justifié par des circonstances 
locales et dans les limites permises par la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1. 
Toutefois, dans le cadre d'un tel aménagement, pour les sites soumis à autorisation, le préfet ne 
peut fixer de valeur limite d'émission supérieure à celle précédemment applicable en vertu d'un 
arrêté préfectoral ou d'un arrêté ministériel antérieur, qu'après avis du Conseil supérieur de la 
prévention des risques technologiques » ; 


 
7. Considérant qu’il résulte des motifs mêmes de l’arrêté litigieux que celui-ci autorise 


la SAS Altéo Gardanne à poursuivre un rejet liquide résiduel en mer à compter du 1er janvier 
2016, après avoir cessé le rejet des boues rouges, et à déroger aux valeurs limites d’émission 
(VLE) pour six paramètres (arsenic, aluminium, fer, pH, DBO5 et DCO) pour une durée de six 
ans, soit jusqu’au 31 décembre 2021, durée pendant laquelle il est prescrit à l’exploitant toutes 
les études et tous les travaux nécessaires, ainsi qu’un dispositif de réexamen, afin d’améliorer en 
continu la qualité du rejet, de développer une solution de traitement complémentaire, telle que 
celle préconisée par le bureau de recherches géologiques et minières (BRGM), et de faire cesser 
la dérogation à la date de l’échéance de mise en œuvre de cette solution, l’arrêté précisant que 
cette durée est « de nature à raisonnablement permettre la recherche, le développement et la mise 
en œuvre de la solution de traitement complémentaire » ; que, par ailleurs, par un arrêté 
complémentaire en date du 24 août 2016, le préfet des Bouches-du-Rhône a modifié la valeur 
limite d’émission du fer telle que prescrite aux articles 4.4.6 et 4.5.2 de l’arrêté du 28 décembre 
2015 ;   


 
8. Considérant que les associations requérantes soutiennent que la durée de la 


dérogation accordée doit être ramenée à l’échéance du 31 décembre 2018, ou, au plus tard, à la 
fin du premier trimestre de l’année 2019, compte tenu, d’une part, de l’incertitude, reconnue par 
le préfet dans l’arrêté litigieux, sur les impacts environnementaux et sanitaires à long terme des 
substances faisant l’objet de la dérogation, risquant, selon elles, de porter une atteinte 
inacceptable aux intérêts protégés par l’article L. 511-1 du code de l’environnement, et, d’autre 
part, de la rapidité avec laquelle la SAS Altéo Gardanne a, selon elle encore, annoncé être en 
mesure de mettre en œuvre des traitements complémentaires de ses effluents aqueux, à 
l’occasion des réunions de la commission de suivi de site en date des 26 septembre 2016 et 17 
novembre 2017 ; 


 
9. Considérant qu’il résulte de l’instruction que, d’une part, l’existence d’incertitudes 


techniques résiduelles quant à l’impact environnemental et sanitaire à long terme de substances 
rejetées dans la mer Méditerranée pour lesquelles une dérogation a été accordée, dont il est fait 
état dans l’arrêté du 28 décembre 2015, a motivé le refus d’accorder une dérogation sans limite 
de durée comme le demandait l’exploitant ; que, d’autre part, la SAS Altéo Gardanne, lors de la 
commission de suivi de site du 26 septembre 2016, a indiqué être en mesure de sélectionner les 
meilleurs traitements aqueux complémentaires de ses effluents au milieu de l’année 2017, pour 
une mise en service des installations de traitement par neutralisation au CO2 prévue au premier 
semestre 2019, et que ce calendrier a été confirmé au cours de la commission de suivi de site du 
17 novembre 2017 ; qu’il est constant que le traitement au CO2 semble efficace pour le pH et les 
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métaux ; qu’il ne résulte pas de l’instruction, et que le préfet des Bouches-du-Rhône et la SAS 
Altéo Gardanne n’apportent aucun élément de nature à établir, que le terme de la dérogation pour 
ces substances, pour lesquelles la solution de traitement en est au stade de la mise en œuvre, ne 
pourrait raisonnablement être ramené au 31 décembre 2019 ; que, par ailleurs, l’exploitant 
poursuit actuellement ses recherches de traitement de finition (pilote de filtration par osmose 
inverse monté au printemps 2018) visant à rendre conformes les rejets de DCO et de DBO5 ; que 
l’absence de faisabilité technique d’une solution, qui en est au stade du développement et de la 
mise en œuvre, permettant raisonnablement de mettre un terme à la dérogation accordée pour ces 
deux substances également au 31 décembre 2019, n’est démontrée en défense ni par le préfet des 
Bouches-du-Rhône, ni par l’exploitant, auquel il incombe d’accélérer ses recherches sur ce point, 
afin de permettre au plus tôt une meilleure protection des intérêts mentionnés aux articles  
L. 511-1 et L. 211-1 du code de l’environnement, ni ne résulte de l’instruction ; qu’en outre, un 
arrêté préfectoral visant à réduire les valeurs limites d’émission des substances DCO, aluminium, 
arsenic et fer, avec suppression de la dérogation relative au fer, arrêté qui a été soumis à la 
consultation du public du 18 mai au 18 juin 2018, doit intervenir au début du deuxième semestre 
de l’année 2018 ; que, dans ces conditions, eu égard à l’existence d’incertitudes techniques 
résiduelles quant à l’impact environnemental et sanitaire à long terme de substances rejetées dans 
la mer Méditerranée pour lesquelles une dérogation a été accordée, telle qu’exposée dans les 
motifs mêmes de l’arrêté litigieux, ainsi qu’à la nécessité de mieux protéger, au plus tôt, les 
intérêts mentionnés aux articles L. 511-1 et L. 211-1 du code de l’environnement, auxquels la 
dérogation porte une atteinte excessive en terme de durée, il y a lieu de ramener au 31 décembre 
2019 le terme de la dérogation accordée, en ce qui concerne les valeurs limites d’émission tant 
de l’arsenic, de l’aluminium, du fer et du pH, que de la DBO5 et de la DCO, substances pour 
lesquelles la recherche du traitement de finition par l’exploitant doit être désormais accélérée,  
étant observé qu’est attendue, en outre, l’intervention, au début du deuxième semestre 2018,  
l’arrêté préfectoral visant à réduire les valeurs limites d’émission des substances DCO, 
aluminium, arsenic et fer, avec suppression, dès sa date d’entrée en vigueur, de la dérogation 
relative au fer ; 


 
10. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les associations requérantes sont 


fondées à demander la réformation de l’arrêté litigieux en ce qui concerne la durée de la 
dérogation aux valeurs limites d’émission accordée pour six substances aux articles 4.4.6 et 4.5.2 
dudit arrêté, l’échéance devant être ramenée, non pas au 31 décembre 2018 ou à la fin du premier 
trimestre de l’année 2019 comme elles le sollicitent, mais au 31 décembre 2019 ; 


 
 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
11. Considérant qu'aux termes de l'article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ; 


 
12. Considérant que, d’une part, il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre 


à la charge de l’Etat une somme totale de 1 500 euros, soit 500 euros chacune, au titre des frais 
exposés par FNE 13, FNE PACA et FNE et non compris dans les dépens ; que, d’autre part et en 
revanche, les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à 
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ce que soit mise à la charge des associations requérantes, qui ne sont pas, dans la présente 
instance, la partie perdante, la somme que demande la SAS Altéo Gardanne au titre des frais 
exposés par elle et non compris dans les dépens ; 


 
 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 


 
Article 1er : L’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 28 décembre 2015 est réformé  
en son article 4.4.6 (page 41) et en son article 4.5.2 (page 43), la durée de la dérogation accordée 
en ce qui concerne les valeurs limites d’émission de l’arsenic, de l’aluminium, du fer, du pH, de 
la DBO5 et de la DCO, étant ramenée au 31 décembre 2019, en lieu et place du 31 décembre 
2021. Il est précisé qu’est attendu un arrêté préfectoral visant à réduire les valeurs limites 
d’émission des substances DCO, aluminium, arsenic et fer, avec suppression de la dérogation 
relative au fer, arrêté qui a été soumis à la consultation du public du 18 mai au 18 juin 2018, pour 
le début du deuxième semestre de l’année 2018. 
 
Article 2 : L’Etat versera à FNE 13, FNE PACA et FNE une somme de 500 (cinq cents) euros 
chacune, soit une somme totale de 1 500 (mille cinq cent) euros, au titre de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 


 
Article 3 : Les conclusions de la SAS Altéo Gardanne présentées au titre des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
Délibéré après l’audience du 14 juin 2018, où siégeaient : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


5ème Chambre 
 


 


 
 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 29 décembre 2016, l’association Les amis de la Terre 


(Bouches-du-Rhône - Provence) demande au tribunal d’annuler l’arrêté du préfet des Bouches-
du-Rhône en date du 28 décembre 2015 ayant autorisé la société Altéo Gardanne à apporter des 
modifications substantielles à l’exploitation de son usine de fabrication d’alumine visant à cesser 
le rejet en mer de résidus de fabrication tout en maintenant le rejet d’un effluent liquide résiduel, 
et fixant à cette société des prescriptions techniques visant à protéger les intérêts mentionnés aux 
articles L. 511-1 et L. 211-1 du code de l’environnement. 


 
 
Elle soutient que : 
- le dossier d’enquête publique est insuffisant et incomplet en ce que l’étude d’impact, 


l’autorité environnementale et l’administration de la direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement (DREAL) n’ont pas pris en compte la circonstance que, si la SAS 
Altéo Gardanne était en mesure de réaliser une station d’épuration avant un éventuel rejet en 
rivière, elle devait également l’être avant de rejeter les eaux en mer, et en ce que les critères 
ayant présidé au choix de la solution retenue n’ont pas été équitablement pondérés ; 


- l’arrêté litigieux, par la dérogation qu’il accorde conformément à l’avis du conseil 
supérieur de la prévention des risques technologiques du 22 décembre 2015, contrevient à 
l’article 8 de la convention de Barcelone, aux articles 5 et 6 du protocole relatif à la protection de 
la mer Méditerranée contre la pollution d’origine tellurique, résultant de la « directive » 
83/101/CEE du 28 février 1983, et à l’article 74 de l’arrêté ministériel du 2 février 1998, en ce 
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qu’il édicte la nécessité de retenir les meilleures techniques disponibles, et ce, alors que l’article 
4 de l’arrêté préfectoral du 1er juillet 1996 indique la « cessation de tout rejet en mer au 31 
décembre 2015 », et non pas seulement la cessation du rejet de résidus solides, et qu’il aurait 
fallu une autorisation ministérielle et non préfectorale ; 


- il est intervenu en violation du principe constitutionnel « pollueur-payeur », en 
l’absence de taxation suffisante de la SAS Altéo Gardanne ; 


- la conduite terrestre d’évacuation des eaux résiduelles n’est pas légale, en l’absence de 
servitudes de passage sur les territoires communaux qu’elle traverse et d’autorisations des 
propriétaires privés ; 


- l’accès à la réunion publique de Gardanne a été refusé à certains journalistes ; 
- le rapport de la commission d’enquête publique, qui ne reflète pas correctement les 


oppositions au projet, n’a pas fait preuve d’impartialité et d’indépendance ;  
- l’arrêté litigieux est incomplet concernant la superficie totale des parcelles 


concernées ; 
- il est entaché d’une erreur manifeste d’appréciation concernant le montant des 


garanties financières nécessaires, qui a été particulièrement sous-estimé. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 25 février 2018, la SAS Altéo Gardanne, 


représentée par Me Delivré, conclut au rejet de la requête et à la mise à la charge de l’association 
requérante d’une somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
 
Elle soutient que : 
- à titre principal, la requête est irrecevable, dès lors que l’association requérante, qui 


n’est pas agréée et dont l’objet social est imprécis et trop large, ne présente pas d’intérêt à agir ; 
- à titre subsidiaire, les moyens soulevés par l’association requérante ne sont pas fondés. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 26 février 2018, le préfet des Bouches-du-


Rhône conclut au rejet de la requête. 
 
 
Il soutient que : 
- à titre principal, l’association requérante ne présente pas d’intérêt à agir ; 
- les autres moyens soulevés par l’association requérante ne sont pas fondés. 
 
Vu la lettre en date du 26 février 2018 adressée aux parties en application des 


dispositions de l’article R. 611-11-1 du code de justice administrative, les informant de la 
période à laquelle il était envisagé d'appeler l’affaire à l'audience et précisant la date à partir de 
laquelle l'instruction pourrait être close par l’émission d’une ordonnance de clôture ou d’un avis 
d’audience, sans information préalable. 


 
Vu l’ordonnance émise le 9 mai 2018 portant clôture immédiate de l’instruction. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la convention de Barcelone du 16 février 1976 pour la protection de la 


mer Méditerranée contre la pollution modifiée (convention pour la protection du milieu marin et 
du littoral de la Méditerranée) ; 
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- le protocole d’Athènes du 17 mai 1980 modifié relatif à la protection de la mer 
Méditerranée contre la pollution d'origine tellurique modifié, ou protocole relatif à la protection 
de la mer Méditerranée contre la pollution provenant de sources et activités situées à terre ; 


- l’arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux émissions de toute nature des 
installations classées pour la protection de l’environnement ; 


- le code de l’environnement ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Jorda-Lecroq,  
- les conclusions de M. Fédi, rapporteur public, 
- et les observations de M. R., représentant l’association Les amis de la Terre (Bouches-


du-Rhône - Provence), de M. Fenech et de M. Couturier, représentant le préfet des Bouches-du-
Rhône, de Me Delivré, représentant la SAS Altéo Gardanne et de M. Ramé, Président de ladite 
SAS. 


 
Une note en délibéré présentée par l’association Les amis de la Terre (Bouches-du-


Rhône - Provence) a été enregistrée le 16 juin 2018. 
 
Une note en délibéré présentée pour  la SAS Altéo Gardanne a été enregistrée le 22 juin 


2018. 
 
Une note en délibéré présentée par le préfet des Bouches-du-Rhône a été enregistrée le 


28 juin 2018. 
 
 
 
1. Considérant que l’association Les amis de la Terre (Bouches-du-Rhône - Provence) 


demande l’annulation de l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 28 décembre 2015 
ayant autorisé la société Altéo Gardanne à apporter des modifications substantielles à 
l’exploitation de son usine de fabrication d’alumine visant à cesser le rejet en mer de résidus de 
fabrication tout en maintenant le rejet d’un effluent liquide résiduel (eaux de procédé, eaux 
utilitaires, eau brute et eaux pluviales), et fixant à cette société des prescriptions techniques 
visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 511-1 et L. 211-1 du code de 
l’environnement ; 


 
Sans qu’il soit besoin de statuer sur les fins de non-recevoir opposées à la requête ;  
 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
2. Considérant, en premier lieu, que l’association requérante soutient que le dossier 


d’enquête publique est insuffisant et incomplet en ce que, notamment, l’analyse multicritères 
réalisée par le bureau d’études Safege, figurant dans l’étude d’impact, puis l’autorité 
environnementale, dans son avis, et l’administration de la direction régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL), n’auraient pas pris en compte 
l’ensemble des critères de notation des six différentes solutions étudiées à leur juste valeur, en 
minorant certains de ces critères et en en majorant d’autres, et, qu’en conséquence, la solution de 
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rejet en mer avec dérogation, plus favorable à l’entreprise et moins onéreuse à court terme, qui a 
été retenue, l’a été, selon elle, au détriment de l’environnement et de l’emploi, et en ce que n’a 
pas été analysée la possibilité de la réalisation d’une station d’épuration avant le rejet en mer ; 
que, toutefois, d’une part, il résulte de l’instruction, en particulier de l’analyse multicritères 
reprise dans l’étude d’impact, que celle-ci a présenté de manière précise et complète les six 
solutions techniques envisagées, en justifiant suffisamment les notations retenues pour les 
différents critères et leur pondération pour chacun des modes de traitement et de rejet analysés, 
et l’ensemble des motifs techniques, économiques et environnementaux ayant conduit à retenir la 
solution de rejet d’effluents en mer ; que, d’autre part, l’hypothèse de la réalisation d’une station 
d’épuration dans le cadre de la solution du rejet dans un cours d’eau a bien été écartée, du fait 
d’un coût de mise en œuvre très important associé au caractère complexe de la gestion des 
déchets et à la sensibilité très importante du milieu aux scenarii accidentels ; que ces motifs, qui 
ne sont aucunement remis en cause par l’association requérante, expliquent à eux seuls que 
l’hypothèse de la réalisation d’une station d’épuration avant rejet en mer n’ait, a fortiori, pas été 
envisagée ; que, dès lors, le moyen tiré de l’existence d’un vice de procédure tenant à 
l’insuffisance du dossier d’enquête publique doit être écarté ;  


 
3. Considérant, en deuxième lieu, s’agissant du déroulement de l’enquête publique, que, 


d’une part, l’allégation, à la supposer établie, selon laquelle l’accès à la réunion publique tenue à 
Gardanne aurait été interdit par la commission d’enquête à des journalistes, est sans influence sur 
la légalité de l’arrêté litigieux ; que, d’autre part, si l’association requérante relève des erreurs ou 
omissions de la commission d’enquête publique, dont elle remet l’impartialité en cause, quant au 
nombre d’avis favorables au projet retenus, elle ne démontre toutefois pas, en particulier, en 
l’absence d’analyse de l’ensemble des avis émis, et il ne résulte pas de l’instruction, en tout état 
de cause, que ces erreurs ou omissions auraient eu pour effet de ne pas permettre une bonne 
information de l'ensemble des personnes intéressées par l'opération, ou auraient été de nature à 
exercer une influence sur les résultats de l'enquête, la commission d’enquête n’étant pas liée par 
les avis émis ; que, par suite, le moyen tiré de l’existence d’un vice de procédure tenant aux 
conditions de déroulement de l’enquête publique et au rapport d’enquête publique doit être 
écarté ;  


 
4. Considérant, en troisième lieu, que, d’une part, aux termes de l’article 8 de la 


convention de Barcelone modifiée : « Les Parties contractantes prennent toutes mesures 
appropriées pour prévenir, réduire, combattre et dans toute la mesure du possible éliminer la 
pollution de la zone de la mer Méditerranée et pour élaborer et mettre en œuvre des plans en vue 
de la réduction et de l’élimination progressive des substances d’origine tellurique qui sont 
toxiques, persistantes et susceptibles de bioaccumulation. Ces mesures s’appliquent: (a) à la 
pollution d’origine tellurique émanant de territoires des Parties et atteignant la mer : – 
directement, par des émissaires en mer ou par dépôt ou déversements effectués sur la côte ou à 
partir de celle-ci ; et– indirectement, par l’intermédiaire des fleuves, canaux ou autres cours 
d’eau, y compris des cours d’eau souterrains, ou du ruissellement ; (b) à la pollution d’origine 
tellurique transportée par l’atmosphère. » ; que ladite convention est complétée par le protocole 
d'Athènes du 17 mai 1980 modifié, désormais dénommé « protocole relatif à la protection de la 
mer Méditerranée contre la pollution provenant de sources et activités situées à terre » ; 


 
5. Considérant que, d’autre part, aux termes de l’article 74 de l’arrêté ministériel du 2 


février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 
nature des installations classées pour la protection de l’environnement, dans sa version en 
vigueur : « (...) des dérogations aux dispositions du présent arrêté peuvent être accordées après 
avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques sous réserve du respect 


 
 



http://www.conservation-nature.fr/pollution.php

http://www.conservation-nature.fr/pollution.php

http://www.conservation-nature.fr/pollution.php
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des dispositions des directives communautaires. Les valeurs limites fixées dans le présent arrêté 
ont été déterminées selon le principe des meilleures technologies disponibles à un coût 
économique acceptable énoncé à l'article 21. La mise en œuvre des dispositions du présent 
arrêté fait l'objet d'une évaluation périodique par le Conseil supérieur de la prévention des 
risques technologiques. Ce dernier examine toute proposition utile de modification du présent 
arrêté, notamment au vu de l'adéquation des valeurs limites retenues au chapitre IV par rapport 
aux procédés et technologies disponibles et à leur évolution (...) » ; 


 
6. Considérant que l’arrêté litigieux, en ce qu’il autorise le rejet en mer d’effluents 


résiduels et une dérogation, limitée dans le temps, aux valeurs limites d’émissions pour six 
substances, n’apparaît pas comme ayant été pris en méconnaissance des stipulations de la 
convention de Barcelone et du protocole d’Athènes ou de leurs annexes, lesquelles ne posent pas 
un principe d’interdiction de tout rejet d’effluent en mer, s’agissant de la prise en considération 
des constituants des rejets, dont il est constant que l’écotoxicité est inférieure à celle des rejets 
précédents, ainsi que cela ressort de l’étude d’impact, et ce, nonobstant la circonstance que 
l’article 3 du précédent arrêté préfectoral en date du 1er juillet 1996 venu imposer des 
prescriptions complémentaires à la société Aluminium Péchiney indiquait que cette société 
cesserait tout rejet en mer au 31 décembre 2015 ; que, par ailleurs, l’arrêté litigieux, en ce qu’il 
porte autorisation de dérogation aux valeurs limites d’émissions pour le fer, le pH, l’aluminium, 
l’arsenic, la DCO et la DBO5 a été pris, en application de l’article 74 précité de l’arrêté 
ministériel du 2 février 1998, et eu égard aux meilleures techniques disponibles au vu de 
l’analyse de cinq alternatives, et après avis, émis le 22 décembre 2015, du conseil supérieur de la 
prévention des risques technologiques (CSPRT), lequel n’avait pas, en application des 
dispositions précitées dudit article 74, à « analyser les résultats de l’usine » , mission qui ne lui 
était pas demandée dans le cadre de sa consultation ; qu’en outre, la méconnaissance alléguée 
des dispositions de la décision du Conseil des communautés européennes du 28 février 1983 
concernant des rejets de mercure ou de cadmium n’est, en tout état de cause, pas établie, étant 
observé que la dérogation accordée ne concerne ni le mercure, ni le cadmium ni d’autres 
éléments pour lesquels la Sté Altéo respecte les valeurs limite ; qu’enfin, l’arrêté préfectoral 
litigieux a bien été pris par une « autorité nationale compétente » au sens des stipulations 
conventionnelles et européennes applicables et ne relevait pas d’une compétence ministérielle en 
application de celles-ci ; que, par suite, le moyen tiré de la violation des stipulations de la 
convention de Barcelone, du protocole d’Athènes, de la décision du Conseil des communautés 
européennes du 28 février 1983 et de l’article 74 de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 doit 
être écarté ;  


 
7. Considérant, en quatrième lieu, que les moyens tirés de l’absence de taxation 


suffisante de la SAS Altéo Gardanne au titre du principe « pollueur-payeur », laquelle supporte, 
par ailleurs, depuis l’origine, par le biais d’investissements successifs, réalisés d’ailleurs avec 
l’aide de l’Etat, les frais liés aux mesures de prévention et de réduction de la pollution, et du 
statut juridique des canalisations permettant le rejet à la mer, lesquelles ont, au demeurant, fait 
l’objet, pour leur partie terrestre, d’une autorisation en date du 4 janvier 1966 devenue définitive, 
sont inopérants à l’encontre de l’arrêté litigieux et doivent être écartés ; 


 
8. Considérant, en cinquième lieu, que l’absence d’indication de la « superficie totale 


des parcelles concernées » est sans influence sur la légalité de l’arrêté litigieux, dès lors que 
celui-ci constitue un arrêté modificatif d’une autorisation antérieure et n’a ni pour objet, ni pour 
effet de modifier la superficie des parcelles concernées telle que précisée dans l’arrêté 
d’autorisation initial ;  
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9. Considérant, enfin, qu’en ce qui concerne les garanties financières, il ne résulte pas 
de l’instruction que la détermination de l’assiette et le mode de calcul desdites garanties, dont le 
montant a bien été fixé en application des dispositions de l’article R. 516-1 5° du code de 
l’environnement et de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées 
soumises à l’obligation de constitution de garanties financières, seraient entachés d’une erreur 
manifeste d’appréciation, erreur dont l’association requérante ne démontre aucunement 
l’existence en se bornant à exposer des allégations chiffrées non vérifiées, étant rappelé que 
lesdites garanties ne concernent pas le tonnage des déchets produits annuellement et stockés sur 
le site de Mange-Gàrri, mais la quantité maximale de déchets pouvant être entreposés sur le site 
de l’usine (Gardanne) ; qu’à ce titre, l’arrêté attaqué fixe dans son article 1.5.1 les garanties pour 
un volume de 630 000 tonnes par an ; que le moyen tiré de l’existence d’une telle erreur doit 
ainsi être écarté ;  


 
10. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que, par les moyens qu’elle soulève, 


l’association Les amis de la Terre (Bouches-du-Rhône - Provence) n’est pas fondée à demander 
l’annulation de l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 28 décembre 2015 ; 


 
 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
11. Considérant qu'aux termes de l'article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ; 


 
12. Considérant qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la 


charge de l’association Les amis de la Terre (Bouches-du-Rhône - Provence) la somme que 
demande la SAS Altéo Gardanne au titre des frais exposés par elle et non compris dans les 
dépens ; 


 
 


D E C I D E : 
 
 
 


Article 1er : La requête de l’association Les amis de la Terre (Bouches-du-Rhône - Provence) est 
rejetée. 


 
Article 2 : Les conclusions de la SAS Altéo Gardanne présentées au titre des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Lu en audience publique, le 20 juillet 2018. 





		Rapporteur public
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(1ère Chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés le 24 mars 2017 et le 27 septembre 2017, ce 


dernier n’ayant pas été communiqué, la Fédération départementale de la libre pensée des 
Bouches-du-Rhône demande au tribunal : 


 
1°) d’annuler la décision du 25 janvier 2017 par laquelle le maire des 2ème et 3ème 


arrondissements de la commune de Marseille a refusé d’enlever la crèche de Noël installée dans 
les locaux de la mairie le 2 décembre 2016. 


 
2°) de mettre à la charge de la commune de Marseille une somme de 1 500 euros en 


application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
Il soutient que l’installation de la crèche de Noël méconnaît l’article 1 de la constitution 


du 4 octobre 1958 ainsi que les articles 1, 2 et 28 de la loi du 9 décembre 1905. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 30 août 2017, la commune de Marseille 


conclut au rejet de la requête. 
 
Elle soutient que : 
- à titre principal, la requête est irrecevable : la décision ne fait pas grief ; elle est 


dépourvue d’objet à la date de son introduction, la crèche ayant été désinstallée ; 
- à titre subsidiaire, les autres moyens soulevés par la Fédération départementale de la 


libre pensée des Bouches-du-Rhône ne sont pas fondés. 
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Par ordonnance du 25 septembre 2018, la clôture d'instruction a été fixée au 26 octobre 


2018.  
 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier ; 
 
Vu : 
- la Constitution ; 
- la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et de l'Etat ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Simeray, 
- et les conclusions de Mme Ciréfice, rapporteur public, 
 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
 
1. Le maire des 2ème et 3ème arrondissements de la commune de Marseille a installé 


une crèche de Noël le 2 décembre 2016 dans les locaux de la mairie situés place de la Major, 
dans le 2ème arrondissement. Par un courrier du 20 décembre 2016, la Fédération départementale 
de la libre pensée des Bouches-du-Rhône a sollicité sa désinstallation, demande qui a été rejetée 
par lettre du maire du 25 janvier 2017. 


 
 
Sur l’exception de non-lieu à statuer : 
 
2. Il ressort des pièces du dossier que la crèche a été désinstallée le 9 janvier 2017. 


Il suit de là qu’à la date d’introduction de la requête, le 24 mars 2017, les conclusions tendant à 
l’annulation de la décision par laquelle le maire des 2ème et 3ème arrondissements de la commune 
de Marseille a refusé la désinstallation de la crèche en réponse à la demande formulée par 
l’association par courrier du 21 décembre 2016 étaient, comme le soutient cette dernière, 
dépourvues d’objet et par suite, irrecevables. 


 
3. Toutefois, la Fédération départementale de la libre pensée des Bouches-du-


Rhône doit être regardée comme demandant l’annulation de la décision du maire des 2ème et 3ème  
arrondissements de la commune de Marseille révélée par l’installation matérielle d’une crèche de 
Noël le 2 décembre 2016 dans les locaux de la mairie ; 
 


4. Un recours pour excès de pouvoir dirigé contre un acte administratif n’a d’autre 
objet que d’en faire prononcer l’annulation avec effet rétroactif. Si, avant que le juge n’ait statué, 
l’acte attaqué est rapporté par l’autorité compétente et si le retrait ainsi opéré acquiert un 
caractère définitif faute d’être critiqué dans le délai du recours contentieux, il emporte alors 
disparition rétroactive de l’ordonnancement juridique de l’acte contesté, ce qui conduit à ce qu’il 
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n’y ait lieu pour le juge de la légalité de statuer sur le mérite du recours dont il était saisi. 
Il en va ainsi quand bien même l’acte aurait reçu exécution. 


 
5. La décision attaquée par la Fédération départementale de la libre pensée des 


Bouches-du-Rhône n’a été, en cours d’instance, ni retirée ni abrogée. La seule circonstance que 
la crèche ait été désinstallée le 9 janvier 2017 ne prive pas d’objet la requête.  


 
6. Aux termes de l'article 1er de la Constitution : « La France est une République 


indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens 
sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. (…) ». La 
loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et de l'Etat crée, pour les personnes 
publiques, des obligations, en leur imposant notamment, d'une part, d'assurer la liberté de 
conscience et de garantir le libre exercice des cultes, d'autre part, de veiller à la neutralité des 
agents publics et des services publics à l'égard des cultes, en particulier en n'en reconnaissant ni 
n'en subventionnant aucun. Ainsi, aux termes de l'article 1er de cette loi : « La République assure 
la liberté de conscience. Elle garantit le libre exercice des cultes sous les seules restrictions 
édictées ci-après dans l'intérêt de l'ordre public » et, aux termes de son article 2 : « La 
République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. ». Pour la mise en œuvre de 
ces principes, l'article 28 de cette même loi précise que : « Il est interdit, à l'avenir, d'élever ou 
d'apposer aucun signe ou emblème religieux sur les monuments publics ou en quelque 
emplacement public que ce soit, à l'exception des édifices servant au culte, des terrains de 
sépulture dans les cimetières, des monuments funéraires ainsi que des musées ou expositions ». 
Ces dernières dispositions, qui ont pour objet d'assurer la neutralité des personnes publiques à 
l'égard des cultes, s'opposent à l'installation par celles-ci, dans un emplacement public, d'un signe 
ou emblème manifestant la reconnaissance d'un culte ou marquant une préférence religieuse. 
Elles ménagent néanmoins des exceptions à cette interdiction. Ainsi, est notamment réservée la 
possibilité pour les personnes publiques d'apposer de tels signes ou emblèmes dans un 
emplacement public à titre d'exposition. En outre, en prévoyant que l'interdiction qu'il a édictée 
ne s'appliquerait que pour l'avenir, le législateur a préservé les signes et emblèmes religieux 
existants à la date de l'entrée en vigueur de la loi. 
 


7. Une crèche de Noël est une représentation susceptible de revêtir une pluralité de 
significations. Il s'agit en effet d'une scène qui fait partie de l'iconographie chrétienne et qui, par 
là, présente un caractère religieux. Mais il s'agit aussi d'un élément faisant partie des décorations 
et illustrations qui accompagnent traditionnellement, sans signification religieuse particulière, les 
fêtes de fin d'année. 


  
8. Eu égard à cette pluralité de significations, l'installation d'une crèche de Noël, à 


titre temporaire, à l'initiative d'une personne publique, dans un emplacement public, n'est 
légalement possible que lorsqu'elle présente un caractère culturel, artistique ou festif, sans 
exprimer la reconnaissance d'un culte ou marquer une préférence religieuse. Pour porter cette 
dernière appréciation, il y a lieu de tenir compte non seulement du contexte, qui doit être 
dépourvu de tout élément de prosélytisme, des conditions particulières de cette installation, de 
l'existence ou de l'absence d'usages locaux, mais aussi du lieu de cette installation. A cet égard, 
la situation est différente, selon qu'il s'agit d'un bâtiment public, siège d'une collectivité publique 
ou d'un service public, ou d'un autre emplacement public. 


  
9. Dans l'enceinte des bâtiments publics, sièges d'une collectivité publique ou d'un 


service public, le fait pour une personne publique de procéder à l'installation d'une crèche de 
Noël ne peut, en l'absence de circonstances particulières permettant de lui reconnaître un 
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caractère culturel, artistique ou festif, être regardé comme conforme aux exigences qui découlent 
du principe de neutralité des personnes publiques. 
 


10. A l'inverse, dans les autres emplacements publics, eu égard au caractère festif 
des installations liées aux fêtes de fin d'année notamment sur la voie publique, l'installation à 
cette occasion et durant cette période d'une crèche de Noël par une personne publique est 
possible, dès lors qu'elle ne constitue pas un acte de prosélytisme ou de revendication d'une 
opinion religieuse. 


 
11. Il ressort des pièces du dossier que la crèche de Noël a été installée dans les 


locaux de la mairie des 2ème et 3ème arrondissements le 2 décembre 2016 et qu’elle a été déposée 
le 9 janvier 2017. La commune de Marseille fait valoir que cette installation a eu lieu sur une 
période brève, exempte de toute référence religieuse, qu’une crèche est installée depuis plus de 
dix ans dans les locaux de la mairie et qu’y figure de nombreux santons de Provence 
conformément à l’usage local. Si la commune invoque encore le fait que son inauguration le 2 
décembre s’inscrivait dans le cadre du lancement des illuminations de Noël, et s’est 
accompagnée du vernissage d’une exposition de peintures ainsi que de la célébration des 
semailles du blé, il est constant que cette crèche a fait l’objet d’une bénédiction du père 
Ottonello, curé de la cathédrale de La Major, qui était annoncée sur le carton d’invitation à cet 
événement. Une bénédiction par un prêtre, revêt, en tant que telle, et alors même qu’elle aurait 
acquis un caractère traditionnel et populaire du fait qu’elle ait lieu depuis plus de vingt ans, un 
caractère cultuel, marquant ainsi la reconnaissance d’une préférence religieuse. Par la 
bénédiction de cette crèche installée dans l’enceinte d’un bâtiment public, siège d’une 
collectivité publique et son annonce sur le carton d’invitation à son inauguration, la commune de 
Marseille a nécessairement entendu inscrire la crèche de Noël dans une tradition religieuse, qui 
ne peut être regardée comme conforme aux exigences qui découlent du principe de neutralité des 
personnes publiques, sans que le caractère culturel ou festif invoqué par la commune puisse 
exercer une influence sur la légalité de la décision litigieuse. 
 


12. Il résulte de ce qui précède, que la Fédération départementale de la libre pensée 
des Bouches-du-Rhône est fondée à demander l’annulation de la décision du maire des 2ème et 
3ème arrondissements de la commune de Marseille du 2 décembre 2016 révélée par l’installation 
d’une crèche de Noël dans les locaux de la mairie. 
 


13. Dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de faire droit à la demande de 
la Fédération départementale de la libre pensée des Bouches-du-Rhône, qui n’a pas eu recours au 
ministère d’avocat et ne justifie pas des frais qu’elle aurait exposés et non compris dans les 
dépens, au titre de l’article L. 761-1 du code de justice. 


 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 


Article 1er : La décision du maire des 2ème et 3ème arrondissements de la commune de Marseille 
du 2 décembre 2016 révélée par l’installation d’une crèche de Noël dans les locaux de la mairie 
est annulée. 
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Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté.  
 
 
Article 3: Le présent jugement sera notifié à la Fédération départementale de la libre pensée des 
Bouches-du-Rhône et à la commune de Marseille. 


 
 
 
Délibéré après l'audience du 4 décembre 2018, à laquelle siégeaient : 
 
M. Harang, président, 
Mme Sarac-Deleigne, conseiller,  
Mme Simeray, conseiller,  
 
 
Lu en audience publique le 18 décembre 2018. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(1ère Chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés le 21 avril 2017 et le 20 août 2018, 


l'Observatoire de la laïcité de Provence et du pays d'Istres doit être regardé comme demandant au 
tribunal : 


 
 1°) d’annuler la décision par laquelle le maire de la commune de Carry-le-Rouet a installé 
une crèche de Noël dans le hall de l’hôtel de ville en décembre 2016 et de la décision implicite 
rejetant sa demande du 20 décembre 2016 de désinstaller la crèche ou de lui enlever tout 
caractère religieux. 
 


2°) de mettre à la charge de la commune de Carry-le-Rouet une somme de 800 euros en 
application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Il soutient que l’installation de cette crèche méconnaît l’article 28 de la loi du                 


9 décembre 1905 ainsi que le principe de neutralité des personnes publiques. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 18 juillet 2018, la commune de                


Carry-le-Rouet, représentée par Me Ladouari, conclut au rejet de la requête et à ce que soit mise 
à la charge de l'Observatoire de la laïcité de Provence et du pays d'Istres une somme de 1 500 
euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
 
Elle soutient que : 
- à titre principal, la requête est irrecevable : 
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- elle est dépourvue d’objet à la date de son introduction, la crèche ayant été désinstallée 
fin janvier 2017 ; la requérante n’a pas d’intérêt à agir ; 


- à titre subsidiaire, les autres moyens soulevés ne sont pas fondés. 
 
Par ordonnance du 16 octobre 2018, la clôture d'instruction a été fixée au 31 octobre 


2018.  
 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier ; 
 
Vu : 


- la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et de l'Etat ; 
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Simeray, 
- les conclusions de Mme Ciréfice, rapporteur public, 
- et les observations de Me Hebert, représentant la commune de Carry-le-Rouet. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
 
1. Le maire de la commune de Carry-le-Rouet a installé une crèche de Noël dans le 


hall de l’Hôtel de Ville le 6 décembre 2016. Par un courrier du 20 décembre 2016, l'Observatoire 
de la laïcité de Provence et du pays d'Istres a sollicité sa désinstallation ou, à tout le moins, de lui 
ôter tout caractère religieux en enlevant les santons de Marie, Joseph et Jésus, demande qui a été 
implicitement rejetée par le maire. 


 
 
Sur les conclusions en annulation 
 
2. Aux termes de l'article 1er de la Constitution : « La France est une République 


indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens 
sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. (…) ». La 
loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et de l'Etat crée, pour les personnes 
publiques, des obligations, en leur imposant notamment, d'une part, d'assurer la liberté de 
conscience et de garantir le libre exercice des cultes, d'autre part, de veiller à la neutralité des 
agents publics et des services publics à l'égard des cultes, en particulier en n'en reconnaissant ni 
n'en subventionnant aucun. Ainsi, aux termes de l'article 1er de cette loi : « La République assure 
la liberté de conscience. Elle garantit le libre exercice des cultes sous les seules restrictions 
édictées ci-après dans l'intérêt de l'ordre public » et, aux termes de son article 2 : « La 
République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. ». Pour la mise en œuvre de 
ces principes, l'article 28 de cette même loi précise que : « Il est interdit, à l'avenir, d'élever ou 
d'apposer aucun signe ou emblème religieux sur les monuments publics ou en quelque 
emplacement public que ce soit, à l'exception des édifices servant au culte, des terrains de 
sépulture dans les cimetières, des monuments funéraires ainsi que des musées ou expositions ». 
Ces dernières dispositions, qui ont pour objet d'assurer la neutralité des personnes publiques à 
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l'égard des cultes, s'opposent à l'installation par celles-ci, dans un emplacement public, d'un signe 
ou emblème manifestant la reconnaissance d'un culte ou marquant une préférence religieuse. 
Elles ménagent néanmoins des exceptions à cette interdiction. Ainsi, est notamment réservée la 
possibilité pour les personnes publiques d'apposer de tels signes ou emblèmes dans un 
emplacement public à titre d'exposition. En outre, en prévoyant que l'interdiction qu'il a édictée 
ne s'appliquerait que pour l'avenir, le législateur a préservé les signes et emblèmes religieux 
existants à la date de l'entrée en vigueur de la loi. 


 
3. Une crèche de Noël est une représentation susceptible de revêtir une pluralité de 


significations. Il s'agit en effet d'une scène qui fait partie de l'iconographie chrétienne et qui, par 
là, présente un caractère religieux. Mais il s'agit aussi d'un élément faisant partie des décorations 
et illustrations qui accompagnent traditionnellement, sans signification religieuse particulière, les 
fêtes de fin d'année. 


  
4. Eu égard à cette pluralité de significations, l'installation d'une crèche de Noël, à 


titre temporaire, à l'initiative d'une personne publique, dans un emplacement public, n'est 
légalement possible que lorsqu'elle présente un caractère culturel, artistique ou festif, sans 
exprimer la reconnaissance d'un culte ou marquer une préférence religieuse. Pour porter cette 
dernière appréciation, il y a lieu de tenir compte non seulement du contexte, qui doit être 
dépourvu de tout élément de prosélytisme, des conditions particulières de cette installation, de 
l'existence ou de l'absence d'usages locaux, mais aussi du lieu de cette installation. A cet égard, 
la situation est différente, selon qu'il s'agit d'un bâtiment public, siège d'une collectivité publique 
ou d'un service public, ou d'un autre emplacement public. 


  
5. Dans l'enceinte des bâtiments publics, sièges d'une collectivité publique ou d'un 


service public, le fait pour une personne publique de procéder à l'installation d'une crèche de 
Noël ne peut, en l'absence de circonstances particulières permettant de lui reconnaître un 
caractère culturel, artistique ou festif, être regardé comme conforme aux exigences qui découlent 
du principe de neutralité des personnes publiques. 


 
6. A l'inverse, dans les autres emplacements publics, eu égard au caractère festif 


des installations liées aux fêtes de fin d'année notamment sur la voie publique, l'installation à 
cette occasion et durant cette période d'une crèche de Noël par une personne publique est 
possible, dès lors qu'elle ne constitue pas un acte de prosélytisme ou de revendication d'une 
opinion religieuse. 


 
7. Il ressort des pièces du dossier que la crèche litigieuse est installée tous les ans 


depuis plusieurs années dans le hall de l’hôtel de ville, du début du mois de décembre jusqu’à la 
fin du mois de janvier, dates qui sont exemptes de toute référence religieuse. L’installation se 
compose d’une soixantaine de santons peints à la main et d’éléments de décors qui représentent 
un village provençal. Elle s’intègre dans un programme de manifestations organisées par la 
commune de Carry-le-Rouet à l’occasion des fêtes de Noël, qui compte notamment un concours 
de crèches ainsi que d’autres animations dénuées de tout caractère religieux telle une 
déambulation du Père Noël, un concours d’illuminations ou encore des tours de calèche. Ces 
circonstances particulières permettent de lui reconnaître un caractère culturel et festif résultant 
d’une tradition locale, sans exprimer la reconnaissance d'un culte ou marquer une préférence 
religieuse. Dès lors, l’installation de cette crèche n’est pas contraire aux exigences attachées au 
principe de neutralité des personnes publiques et ne méconnaît pas les dispositions de l’article 28 
de la loi du 9 décembre 1905. 
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8. Il résulte de ce qui précède, et sans qu’il soit besoin de statuer sur les fins de 
non-recevoir opposées en défense, que l'Observatoire de la laïcité de Provence et du pays d'Istres 
n’est pas fondé à demander l’annulation de la décision par laquelle le maire de la commune de 
Carry-le-Rouet a installé une crèche de Noël dans le hall de l’hôtel de ville en décembre 2016 et 
de la décision implicite rejetant sa demande du 20 décembre 2016 de désinstaller la crèche ou de 
lui enlever tout caractère religieux. 


 
 
Sur les frais liés au litige : 
 
9. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 


obstacle à ce que soit mise à la charge de la commune de Carry-le-Rouet, qui n’est pas la partie 
perdante dans la présente instance, la somme que l'Observatoire de la laïcité de Provence et du 
pays d'Istres demande au titre des frais exposés et non compris dans les dépens. Dans les 
circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de mettre à la charge de l'Observatoire de la laïcité de 
Provence et du pays d'Istres la somme demandée par la commune de Carry-le-Rouet au titre de 
ces mêmes dispositions ; 


 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 


Article 1er : La requête est rejetée. 
 
Article 2 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté.  
 
Article 3: Le présent jugement sera notifié à l'Observatoire de la laïcité de Provence et du pays 
d'Istres et à la commune de Carry-le-Rouet. 


 
 


Délibéré après l'audience du 4 décembre 2018, à laquelle siégeaient : 
 
M. Harang, président, 
Mme Sarac-Deleigne, conseiller,  
Mme Simeray, conseiller,  
 


 
Lu en audience publique le 18 décembre 2018. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(Chambre 1) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés le 21 avril 2017 et le 19 novembre 2018, 


l'Observatoire de la laïcité de Provence et du pays d'Istres doit être regardé comme demandant au 
tribunal : 


 
1°) d’annuler la décision par laquelle le maire de la commune de Berre l'Etang a installé 


une crèche de Noël dans les locaux de la mairie en décembre 2016 et la décision implicite 
rejetant sa demande du 20 décembre 2016 de désinstaller la crèche ou de lui enlever tout 
caractère religieux. 


 
2°) de mettre à la charge de la commune de Berre l'Etang d’une somme de 800 euros au 


titre de l’article L 761-1 du code de justice administrative ; 
 


Il soutient que l’installation de cette crèche méconnaît l’article 28 de la loi du 9 
décembre 1905 ainsi que le principe de neutralité des personnes publiques. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 29 octobre 2018, la commune de Berre l'Etang, 


représentée par Me Ladouari, conclut au rejet de la requête et à ce que soit mise à la charge de 
l'observatoire de la laïcité de Provence et du pays d'Istres une somme de 2 000 euros en 
application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Elle soutient que : 
 
- à titre principal, la requête est irrecevable : elle est dépourvue d’objet à la date de son 


introduction, la crèche ayant été désinstallée fin janvier 2017 ; la décision ne fait pas grief ; la 
requérante n’a pas d’intérêt à agir ; 


- à titre subsidiaire, les autres moyens soulevés ne sont pas fondés. 
 
   
Par ordonnance du 16 octobre 2018, la clôture d'instruction a été fixée au 31 octobre 


2018.  
 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier ; 
 
Vu : 
- la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et de l'Etat ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Simeray, 
- les conclusions de Mme Ciréfice, rapporteur public, 
- et les observations de Me Hebert, représentant la commune de Berre l'Etang. 
 
Considérant ce qui suit : 
 
 
1. Le maire de la commune de Berre l'Etang a installé une crèche de Noël dans le 


hall de l’Hôtel de Ville en décembre 2016. Par un courrier du 20 décembre 2016, l'Observatoire 
de la laïcité de Provence et du pays d'Istres a sollicité sa désinstallation ou, à tout le moins, de lui 
ôter tout caractère religieux en enlevant les santons de Marie, Joseph et Jésus, demande qui a été 
implicitement rejetée par le maire. 


 
 


 
Sur les conclusions en annulation 


 
2. Aux termes de l'article 1er de la Constitution : « La France est une République 


indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens 
sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. (…) ». La 
loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et de l'Etat crée, pour les personnes 
publiques, des obligations, en leur imposant notamment, d'une part, d'assurer la liberté de 
conscience et de garantir le libre exercice des cultes, d'autre part, de veiller à la neutralité des 
agents publics et des services publics à l'égard des cultes, en particulier en n'en reconnaissant ni 
n'en subventionnant aucun. Ainsi, aux termes de l'article 1er de cette loi : « La République assure 
la liberté de conscience. Elle garantit le libre exercice des cultes sous les seules restrictions 
édictées ci-après dans l'intérêt de l'ordre public » et, aux termes de son article 2 : « La 
République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. ». Pour la mise en œuvre de 
ces principes, l'article 28 de cette même loi précise que : « Il est interdit, à l'avenir, d'élever ou 
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d'apposer aucun signe ou emblème religieux sur les monuments publics ou en quelque 
emplacement public que ce soit, à l'exception des édifices servant au culte, des terrains de 
sépulture dans les cimetières, des monuments funéraires ainsi que des musées ou expositions ». 
Ces dernières dispositions, qui ont pour objet d'assurer la neutralité des personnes publiques à 
l'égard des cultes, s'opposent à l'installation par celles-ci, dans un emplacement public, d'un signe 
ou emblème manifestant la reconnaissance d'un culte ou marquant une préférence religieuse. 
Elles ménagent néanmoins des exceptions à cette interdiction. Ainsi, est notamment réservée la 
possibilité pour les personnes publiques d'apposer de tels signes ou emblèmes dans un 
emplacement public à titre d'exposition. En outre, en prévoyant que l'interdiction qu'il a édictée 
ne s'appliquerait que pour l'avenir, le législateur a préservé les signes et emblèmes religieux 
existants à la date de l'entrée en vigueur de la loi. 
 


3. Une crèche de Noël est une représentation susceptible de revêtir une pluralité de 
significations. Il s'agit en effet d'une scène qui fait partie de l'iconographie chrétienne et qui, par 
là, présente un caractère religieux. Mais il s'agit aussi d'un élément faisant partie des décorations 
et illustrations qui accompagnent traditionnellement, sans signification religieuse particulière, les 
fêtes de fin d'année. 


  
4. Eu égard à cette pluralité de significations, l'installation d'une crèche de Noël, à 


titre temporaire, à l'initiative d'une personne publique, dans un emplacement public, n'est 
légalement possible que lorsqu'elle présente un caractère culturel, artistique ou festif, sans 
exprimer la reconnaissance d'un culte ou marquer une préférence religieuse. Pour porter cette 
dernière appréciation, il y a lieu de tenir compte non seulement du contexte, qui doit être 
dépourvu de tout élément de prosélytisme, des conditions particulières de cette installation, de 
l'existence ou de l'absence d'usages locaux, mais aussi du lieu de cette installation. A cet égard, 
la situation est différente, selon qu'il s'agit d'un bâtiment public, siège d'une collectivité publique 
ou d'un service public, ou d'un autre emplacement public. 


  
5. Dans l'enceinte des bâtiments publics, sièges d'une collectivité publique ou d'un 


service public, le fait pour une personne publique de procéder à l'installation d'une crèche de 
Noël ne peut, en l'absence de circonstances particulières permettant de lui reconnaître un 
caractère culturel, artistique ou festif, être regardé comme conforme aux exigences qui découlent 
du principe de neutralité des personnes publiques. 
 


6. A l'inverse, dans les autres emplacements publics, eu égard au caractère festif 
des installations liées aux fêtes de fin d'année notamment sur la voie publique, l'installation à 
cette occasion et durant cette période d'une crèche de Noël par une personne publique est 
possible, dès lors qu'elle ne constitue pas un acte de prosélytisme ou de revendication d'une 
opinion religieuse. 


 
7. Il ressort des pièces du dossier que la crèche litigieuse est installée depuis des 


années dans le hall de l’hôtel de ville, de décembre à janvier, et célèbre les traditions provençales 
dans le cadre d’un usage local, sans exprimer la reconnaissance d’un culte ou marquer une 
préférence religieuse. La commune accueille également, durant cette période, une exposition de 
crèches de Provence et du monde entier à l’espace « patrimoine et découverte ». Ces 
circonstances particulières permettent de reconnaître à cette crèche un caractère culturel et festif. 
Dès lors, son installation n’est pas contraire aux exigences attachées au principe de neutralité des 
personnes publiques et ne méconnaît pas les dispositions de l’article 28 de la loi du 9 décembre 
1905 ; 
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8. Il résulte de ce qui précède, et sans qu’il soit besoin de statuer sur les fins de 
non-recevoir opposées en défense, que l'Observatoire de la laïcité de Provence et du pays d'Istres 
n’est pas fondé à demander l’annulation de la décision par laquelle le maire de la commune de 
Berre l'Etang a installé une crèche de Noël dans les locaux de la mairie en décembre 2016 et la 
décision implicite rejetant sa demande du 20 décembre 2016 de désinstaller la crèche ou de lui 
enlever tout caractère religieux.  


 
Sur les frais liés au litige : 


 
9. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 


obstacle à ce que soit mis à la charge de la commune de Berre l'Etang, qui n’est pas la partie 
perdante dans la présente instance, la somme que l'Observatoire de la laïcité de Provence et du 
pays d'Istres demande au titre des frais exposés et non compris dans les dépens. Dans les 
circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de mettre à la charge l'Observatoire de la laïcité de 
Provence et du pays d'Istres la somme demandée par la commune de Berre l'Etang au titre de ces 
mêmes dispositions ; 


 
 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La requête est rejetée. 
 
 
Article 2 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté.  
 
 
Article 3: Le présent jugement sera notifié à l'Observatoire de la laïcité de Provence et du pays 
d'Istres et à la commune de Berre l'Etang. 


 
 
 
Délibéré après l'audience du 4 décembre 2018, à laquelle siégeaient : 
 
M. Harang, président, 
Mme Sarac-Deleigne, conseiller,  
Mme Simeray, conseiller,  
 
 
Lu en audience publique le 18 décembre 2018. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(1ère Chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés le 21 avril 2017 et le 14 mai 2018, 


l'Observatoire de la laïcité de Provence et du pays d'Istres doit être regardé comme demandant 
au tribunal : 


 
1°) d’annuler la décision par laquelle le maire de Salon-de Provence a installé une 


crèche de Noël dans les locaux de la mairie le 2 décembre 2016, et la décision implicite 
rejetant sa demande du 20 décembre de désinstaller cette crèche ou de lui retirer son caractère 
religieux ; 


 
2°) de mettre à la charge de la commune de Salon-de-Provence une somme de 2 000 


euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Il soutient que l’installation méconnaît l’article 28 de la loi du 9 décembre 1905 ainsi 


que le principe de neutralité des personnes publiques. 
 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 5 avril 2018, la commune de Salon-de-


Provence, représentée par Me Drai, conclut au rejet de la requête et à ce que soit mise à la 
charge de l'Observatoire de la laïcité de Provence et du pays d'Istres une somme de 2 000 
euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
 
Elle soutient que : 
- à titre principal, la requête est irrecevable en ce que les conclusions sont mal dirigées 


et qu’elles sont imprécises ; 
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- à titre subsidiaire, les autres moyens soulevés par l'Observatoire de la laïcité de 
Provence et du pays d'Istres ne sont pas fondés. 


 
   
Par ordonnance du 22 mai 2018, la clôture d'instruction a été fixée au 25 juin 2018.  
 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier ; 
 
 
Vu : 
- la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et de l'Etat ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Simeray, 
- les conclusions de Mme Ciréfice, rapporteur public, 
- et les observations de Me Bail, représentant la commune de Salon-de-Provence. 
 
 
 
 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
 
1. Le maire de la commune de Salon-de-Provence a installé une crèche de Noël 


dans le hall de l’Hôtel de Ville le 2 décembre 2016. Par un courrier du 20 décembre suivant, 
l'Observatoire de la laïcité de Provence et du pays d'Istres a sollicité sa désinstallation ou 
l’enlèvement de tout caractère religieux en retirant les santons de Marie, Joseph et Jésus, 
demande qui a été implicitement rejetée par le maire. 


 
 
 
Sur les conclusions en annulation 
 
2. Aux termes de l'article 1er de la Constitution : « La France est une République 


indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les 
citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. 
(…) ». La loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et de l'Etat crée, pour 
les personnes publiques, des obligations, en leur imposant notamment, d'une part, d'assurer la 
liberté de conscience et de garantir le libre exercice des cultes, d'autre part, de veiller à la 
neutralité des agents publics et des services publics à l'égard des cultes, en particulier en n'en 
reconnaissant ni n'en subventionnant aucun. Ainsi, aux termes de l'article 1er de cette loi : « La 
République assure la liberté de conscience. Elle garantit le libre exercice des cultes sous les 
seules restrictions édictées ci-après dans l'intérêt de l'ordre public » et, aux termes de son 
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article 2 : « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. ». Pour la 
mise en œuvre de ces principes, l'article 28 de cette même loi précise que : « Il est interdit, à 
l'avenir, d'élever ou d'apposer aucun signe ou emblème religieux sur les monuments publics 
ou en quelque emplacement public que ce soit, à l'exception des édifices servant au culte, des 
terrains de sépulture dans les cimetières, des monuments funéraires ainsi que des musées ou 
expositions ». Ces dernières dispositions, qui ont pour objet d'assurer la neutralité des 
personnes publiques à l'égard des cultes, s'opposent à l'installation par celles-ci, dans un 
emplacement public, d'un signe ou emblème manifestant la reconnaissance d'un culte ou 
marquant une préférence religieuse. Elles ménagent néanmoins des exceptions à cette 
interdiction. Ainsi, est notamment réservée la possibilité pour les personnes publiques 
d'apposer de tels signes ou emblèmes dans un emplacement public à titre d'exposition. En 
outre, en prévoyant que l'interdiction qu'il a édictée ne s'appliquerait que pour l'avenir, le 
législateur a préservé les signes et emblèmes religieux existants à la date de l'entrée en 
vigueur de la loi. 


 
 
3. Une crèche de Noël est une représentation susceptible de revêtir une pluralité de 


significations. Il s'agit en effet d'une scène qui fait partie de l'iconographie chrétienne et qui, 
par là, présente un caractère religieux. Mais il s'agit aussi d'un élément faisant partie des 
décorations et illustrations qui accompagnent traditionnellement, sans signification religieuse 
particulière, les fêtes de fin d'année. 


 
  
4. Eu égard à cette pluralité de significations, l'installation d'une crèche de Noël, à 


titre temporaire, à l'initiative d'une personne publique, dans un emplacement public, n'est 
légalement possible que lorsqu'elle présente un caractère culturel, artistique ou festif, sans 
exprimer la reconnaissance d'un culte ou marquer une préférence religieuse. Pour porter cette 
dernière appréciation, il y a lieu de tenir compte non seulement du contexte, qui doit être 
dépourvu de tout élément de prosélytisme, des conditions particulières de cette installation, de 
l'existence ou de l'absence d'usages locaux, mais aussi du lieu de cette installation. A cet 
égard, la situation est différente, selon qu'il s'agit d'un bâtiment public, siège d'une collectivité 
publique ou d'un service public, ou d'un autre emplacement public. 


 
  
5. Dans l'enceinte des bâtiments publics, sièges d'une collectivité publique ou d'un 


service public, le fait pour une personne publique de procéder à l'installation d'une crèche de 
Noël ne peut, en l'absence de circonstances particulières permettant de lui reconnaître un 
caractère culturel, artistique ou festif, être regardé comme conforme aux exigences qui 
découlent du principe de neutralité des personnes publiques. 


 
 
6. A l'inverse, dans les autres emplacements publics, eu égard au caractère festif 


des installations liées aux fêtes de fin d'année notamment sur la voie publique, l'installation à 
cette occasion et durant cette période d'une crèche de Noël par une personne publique est 
possible, dès lors qu'elle ne constitue pas un acte de prosélytisme ou de revendication d'une 
opinion religieuse. 


 
 
7. Il ressort des pièces du dossier que la crèche de Noël, objet du présent litige, a 


été installée pendant la période des fêtes de Noël dans un espace réduit du hall de l’hôtel de 
ville, ouvert à tous les publics. Elle est composée de 48 santons représentant des scènes de la 
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vie quotidienne, dans la tradition des crèches provençales. Si cette crèche n’a été mise en 
place que depuis cette année dans les locaux de la mairie, il ressort toutefois des pièces du 
dossier qu’elle s’intègre dans un « parcours de crèches » organisé depuis 2014 dans deux 
autres lieux de la ville, dont la vitrine de Veyrunes où une crèche est exposée depuis une 
dizaine d’années, ainsi qu’un concours de crèches et une foire aux santons, organisés chaque 
année depuis 23 ans. Ces crèches font elles-mêmes partie de nombreuses autres animations de 
Noël organisées pendant cette période par la commune. Au demeurant, le programme des 
animations ne mentionne pas la crèche installée dans le hall de l’hôtel de ville mais seulement 
les « crèches traditionnelles » de la vitrine de Veyrunes et de l’office de tourisme. Ces 
circonstances particulières permettent de lui reconnaître un caractère culturel et festif résultant 
d’une tradition locale, sans exprimer la reconnaissance d'un culte ou marquer une préférence 
religieuse. Par suite, l’installation de la crèche litigieuse n’est pas contraire aux exigences 
attachées au principe de neutralité des personnes publiques et ne méconnaît pas les 
dispositions de l’article 28 de la loi du 9 décembre 1905 ; 


 
 
8. Il résulte de ce qui précède, et sans qu’il soit besoin de statuer sur la fin de non-


recevoir opposée en défense, que l'Observatoire de la laïcité de Provence et du pays d'Istres 
n’est pas fondé à demander l’annulation de la décision par laquelle le maire de Salon-de 
Provence a installé une crèche de Noël dans les locaux de la mairie le 2 décembre 2016, et la 
décision implicite rejetant sa demande du 20 décembre de désinstaller cette crèche ou de lui 
retirer son caractère religieux. 


 
 
Sur les frais liés au litige : 
 
9. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 


obstacle à ce que soit mise à la charge de la commune de Salon-de-Provence, qui n’est pas la 
partie perdante dans la présente instance, la somme que l'Observatoire de la laïcité de 
Provence et du pays d'Istres demande au titre des frais exposés et non compris dans les 
dépens. Dans les circonstances de l’espèce, il y a lieu de mettre à la charge de l'Observatoire 
de la laïcité de Provence et du pays d'Istres une somme de 200 euros au titre de ces mêmes 
dispositions.  


 
 
 


D E C I D E : 
 
 


 
Article 1er : La requête est rejetée. 
 
Article 2 : L'Observatoire de la laïcité de Provence et du pays d'Istres versera à la commune 
de Salon-de-Provence une somme de 200 euros en application de l’article L.761-1 du code de 
justice administrative. 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté.  
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Article 4: Le présent jugement sera notifié à l'Observatoire de la laïcité de Provence et du 
pays d'Istres et à la commune de Salon-de-Provence. 


 
 
 
 
Délibéré après l'audience du 4 décembre 2018, à laquelle siégeaient : 
 
M. Harang, président, 
Mme Sarac-Deleigne, conseiller,  
Mme Simeray, conseiller,  
 
 
 
Lu en audience publique le 18 décembre 2018. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(1ère chambre ) 
 


 
 
 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés le 21 avril 2017, le 18 juillet 2017 et le 15 


septembre 2017, l'Observatoire de la laïcité de Provence et du pays d'Istres doit être regardé 
comme demandant au tribunal, dans ses dernières écritures : 


 
1°) d’annuler la décision par laquelle le maire de la commune de Châteauneuf-les-


Martigues a installé une crèche de Noël dans le hall de l’hôtel de ville en décembre 2016 et la 
décision implicite rejetant sa demande du 20 décembre 2016 de désinstaller cette crèche ou de lui 
enlever tout caractère religieux ; 


 
2°) de mettre à la charge de la commune de Châteauneuf-les-Martigues une somme de 


2 000 euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Il soutient que l’installation de cette crèche méconnaît l’article 28 de la loi du 9 décembre 


1905 ainsi que le principe de neutralité des personnes publiques. 
 
 
 
Par des mémoires en défense, enregistrés le 28 juin 2017 et le 23 août 2017, la commune 


de Châteauneuf-les-Martigues, représentée par Me Leca, conclut au rejet de la requête et à ce que 
soit mis à la charge de l'Observatoire de la laïcité de Provence et du pays d'Istres une somme de 
2 500 euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Elle soutient que : 
 
- à titre principal, la requête est irrecevable : le président de l'Observatoire de la laïcité de 


Provence et du pays d'Istres n’a pas été régulièrement habilité pour représenter l’association en 
justice ; 


- à titre subsidiaire, les autres moyens soulevés par l'Observatoire de la laïcité de 
Provence et du pays d'Istres ne sont pas fondés. 


 
  
Par ordonnance du 21 septembre 2017, la clôture d'instruction a été fixée au 23 octobre 


2017.  
 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
 
Vu : 
- la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et de l'Etat ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Simeray, 
- les conclusions de Mme Ciréfice, rapporteur public, 
- et les observations de Me Chamoux, représentant la commune de Châteauneuf-les-


Martigues. 
 
Considérant ce qui suit : 
 
 
1. Le maire de la commune de Châteauneuf-les-Martigues a installé une crèche de 


Noël dans le hall de l’Hôtel de Ville de mi-décembre 2016 à mi-janvier 2017. Par un courrier du 
20 décembre suivant, l'Observatoire de la laïcité de Provence et du pays d'Istres a sollicité sa 
désinstallation ou l’enlèvement de tout caractère religieux en retirant les santons de Marie, 
Joseph et Jésus, demande qui a été implicitement rejetée par le maire. 


 
 
 
Sur les conclusions en annulation 
 
 
2. Aux termes de l'article 1er de la Constitution : « La France est une République 


indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens 
sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. (…) ». La 
loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et de l'Etat crée, pour les personnes 
publiques, des obligations, en leur imposant notamment, d'une part, d'assurer la liberté de 
conscience et de garantir le libre exercice des cultes, d'autre part, de veiller à la neutralité des 
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agents publics et des services publics à l'égard des cultes, en particulier en n'en reconnaissant ni 
n'en subventionnant aucun. Ainsi, aux termes de l'article 1er de cette loi : « La République assure 
la liberté de conscience. Elle garantit le libre exercice des cultes sous les seules restrictions 
édictées ci-après dans l'intérêt de l'ordre public » et, aux termes de son article 2 : « La 
République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. ». Pour la mise en œuvre de 
ces principes, l'article 28 de cette même loi précise que : « Il est interdit, à l'avenir, d'élever ou 
d'apposer aucun signe ou emblème religieux sur les monuments publics ou en quelque 
emplacement public que ce soit, à l'exception des édifices servant au culte, des terrains de 
sépulture dans les cimetières, des monuments funéraires ainsi que des musées ou expositions ». 
Ces dernières dispositions, qui ont pour objet d'assurer la neutralité des personnes publiques à 
l'égard des cultes, s'opposent à l'installation par celles-ci, dans un emplacement public, d'un signe 
ou emblème manifestant la reconnaissance d'un culte ou marquant une préférence religieuse. 
Elles ménagent néanmoins des exceptions à cette interdiction. Ainsi, est notamment réservée la 
possibilité pour les personnes publiques d'apposer de tels signes ou emblèmes dans un 
emplacement public à titre d'exposition. En outre, en prévoyant que l'interdiction qu'il a édictée 
ne s'appliquerait que pour l'avenir, le législateur a préservé les signes et emblèmes religieux 
existants à la date de l'entrée en vigueur de la loi. 


 
 
3. Une crèche de Noël est une représentation susceptible de revêtir une pluralité de 


significations. Il s'agit en effet d'une scène qui fait partie de l'iconographie chrétienne et qui, par 
là, présente un caractère religieux. Mais il s'agit aussi d'un élément faisant partie des décorations 
et illustrations qui accompagnent traditionnellement, sans signification religieuse particulière, les 
fêtes de fin d'année. 


  
 
4. Eu égard à cette pluralité de significations, l'installation d'une crèche de Noël, à 


titre temporaire, à l'initiative d'une personne publique, dans un emplacement public, n'est 
légalement possible que lorsqu'elle présente un caractère culturel, artistique ou festif, sans 
exprimer la reconnaissance d'un culte ou marquer une préférence religieuse. Pour porter cette 
dernière appréciation, il y a lieu de tenir compte non seulement du contexte, qui doit être 
dépourvu de tout élément de prosélytisme, des conditions particulières de cette installation, de 
l'existence ou de l'absence d'usages locaux, mais aussi du lieu de cette installation. A cet égard, 
la situation est différente, selon qu'il s'agit d'un bâtiment public, siège d'une collectivité publique 
ou d'un service public, ou d'un autre emplacement public. 


  
 
5. Dans l'enceinte des bâtiments publics, sièges d'une collectivité publique ou d'un 


service public, le fait pour une personne publique de procéder à l'installation d'une crèche de 
Noël ne peut, en l'absence de circonstances particulières permettant de lui reconnaître un 
caractère culturel, artistique ou festif, être regardé comme conforme aux exigences qui découlent 
du principe de neutralité des personnes publiques. 


 
 
6. A l'inverse, dans les autres emplacements publics, eu égard au caractère festif 


des installations liées aux fêtes de fin d'année notamment sur la voie publique, l'installation à 
cette occasion et durant cette période d'une crèche de Noël par une personne publique est 
possible, dès lors qu'elle ne constitue pas un acte de prosélytisme ou de revendication d'une 
opinion religieuse. 
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7. Il ressort des pièces du dossier que la crèche litigieuse, de taille réduite, a été 
installée sous cloche dans le hall de l’hôtel de ville. Cette exposition s’inscrit dans un concours 
de crèches organisé depuis 1986 par le comité extra-municipal pour l’organisation des foires 
(CEMOF), dont le lauréat gagne le droit d’exposer sa création de mi-décembre à mi-janvier. Ce 
concours est lui-même organisé à l’occasion d’une foire aux santons, qui se tient chaque année 
depuis 30 ans dans la salle des fêtes municipale, faisant intervenir des santonniers de la région 
ainsi qu’un groupe folklorique. Il ressort encore des pièces du dossier que la communication faite 
par la commune met exclusivement en avant la foire aux santons et le concours de crèches, et 
que l’exposition d’une crèche dans hall de l’hôtel de ville n’y est pas mentionnée. La 
circonstance que depuis 2013, la crèche lauréate du concours ne soit plus exposée dans la salle 
du conseil municipal mais dans le hall de l’hôtel de ville, et que la foire aux santons ait été 
ramenée à trois jours au lieu de deux semaines, comme le fait valoir l’association, ne peut suffire 
à enlever à cette crèche son inscription dans un usage local ainsi que son caractère culturel et 
festif. Dans ces conditions particulières, l’installation litigieuse n’exprime ni la reconnaissance 
d’un culte ni ne marque une préférence religieuse. Par suite, elle n’est pas contraire aux 
exigences attachées au principe de neutralité des personnes publiques et ne méconnaît pas les 
dispositions de l’article 28 de la loi du 9 décembre 1905. 


 
 
8. Il résulte de ce qui précède et sans qu’il et sans qu’il soit besoin de statuer sur la 


fin de non-recevoir opposée en défense, que l'Observatoire de la laïcité de Provence et du pays 
d'Istres n’est pas fondé à demander l’annulation de la décision par laquelle le maire de la 
commune de Châteauneuf-les-Martigues a installé une crèche de Noël dans le hall de l’hôtel de 
ville en décembre 2016 et la décision implicite rejetant sa demande du 20 décembre 2016 de 
désinstaller cette crèche ou de lui enlever tout caractère religieux. 


 
 
Sur les frais liés au litige : 
 
 
9. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 


obstacle à ce que soit mis à la charge de la commune de Châteauneuf-les-Martigues, qui n’est 
pas la partie perdante dans la présente instance, la somme que l'Observatoire de la laïcité de 
Provence et du pays d'Istres demande au titre des frais exposés et non compris dans les dépens. 
Dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de mettre à la charge de l'Observatoire de la 
laïcité de Provence et du pays d'Istres la somme demandée par la commune de Châteauneuf-les-
Martigues au titre de ces mêmes dispositions. 


 
 
 


D E C I D E : 
 
 


 
Article 1er : La requête est rejetée. 
 
Article 2 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté.  
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Article 3: Le présent jugement sera notifié à l'Observatoire de la laïcité de Provence et du pays 
d'Istres et à la commune de Châteauneuf-les-Martigues. 
 


 
 
 
Délibéré après l'audience du 4 décembre 2018, à laquelle siégeaient : 
 
M. Harang, président, 
Mme Sarac-Deleigne, conseiller,  
Mme Simeray, conseiller,  
 
 
 
Lu en audience publique le 18 décembre 2018. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(1ère Chambre) 
 


 
 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés le 21 avril 2017 et le 27 septembre 2017, ce 


dernier n’ayant pas été communiqué, la Fédération départementale de la libre pensée des 
Bouches-du-Rhône doit être regardée comme demandant au tribunal : 


 
1°) d’annuler la décision par laquelle le maire des 13ème et 14ème arrondissements de la 


commune de Marseille a installé une crèche de Noël dans les locaux de la mairie le 4 décembre 
2016, et la décision du 24 février 2017 rejetant sa demande de désinstaller la crèche ; 


 
2°) de mettre à la charge de la commune de Marseille une somme de 1 500 euros en 


application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que l’installation de la crèche de Noël méconnaît l’article 1er de la 


constitution du 4 octobre 1958 ainsi que les articles 1, 2 et 28 de la loi du 9 décembre 1905. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 25 octobre 2017, la commune de Marseille 


conclut au rejet de la requête. 
 
Elle soutient que : 
- à titre principal, la requête est irrecevable : la décision ne fait pas grief ; elle est 


dépourvue d’objet à la date de son introduction, la crèche ayant été désinstallée ; 
- à titre subsidiaire, les autres moyens soulevés par la Fédération départementale de la 


libre pensée des Bouches-du-Rhône ne sont pas fondés. 
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Par ordonnance du 20 juillet 2018, la clôture d'instruction a été fixée au 28 septembre 
2018.  


 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier ; 
 
Vu : 
- la Constitution ; 
- la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et de l'Etat ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Simeray, 
- et les conclusions de Mme Ciréfice, rapporteur public, 
 
 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
 
1. Le maire des 13ème et 14ème arrondissements de la commune de Marseille a 


installé une crèche de Noël le 4 décembre 2016 dans les locaux de la mairie situés à la Bastide 
Saint-Joseph. Par un courrier du 3 janvier 2017, la Fédération départementale de la libre pensée 
des Bouches-du-Rhône a sollicité sa désinstallation, demande qui a été rejetée par lettre du maire 
du 24 février 2017. 


 
 
Sur l’exception de non-lieu à statuer : 
 
2. Il ressort des pièces du dossier que la crèche a été désinstallée le 3 février 2017. 


Il suit de là qu’à la date d’introduction de la requête, le 21 avril 2017, les conclusions tendant à 
l’annulation de la décision par laquelle le maire des 13ème et 14ème arrondissements de la 
commune de Marseille a refusé la désinstallation de la crèche en réponse à la demande formulée 
par l’association par courrier du 3 janvier 2017 étaient, comme le soutient cette dernière, 
dépourvues d’objet et par suite, irrecevables. 


 
3. Toutefois, la Fédération départementale de la libre pensée des Bouches-du-


Rhône doit également être regardée comme demandant l’annulation de la décision du maire des 
13ème et 14ème arrondissements de la commune de Marseille révélée par l’installation matérielle 
d’une crèche de Noël le 4 décembre 2016 dans les locaux de la mairie. 


 
4. Un recours pour excès de pouvoir dirigé contre un acte administratif n’a d’autre 


objet que d’en faire prononcer l’annulation avec effet rétroactif. Si, avant que le juge n’ait statué, 
l’acte attaqué est rapporté par l’autorité compétente et si le retrait ainsi opéré acquiert un 
caractère définitif faute d’être critiqué dans le délai du recours contentieux, il emporte alors 
disparition rétroactive de l’ordonnancement juridique de l’acte contesté, ce qui conduit à ce qu’il 
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n’y ait lieu pour le juge de la légalité de statuer sur le mérite du recours dont il était saisi. 
Il en va ainsi quand bien même l’acte aurait reçu exécution. 


 
5. La décision attaquée par la Fédération départementale de la libre pensée des 


Bouches-du-Rhône n’a été, en cours d’instance, ni retirée ni abrogée. La seule circonstance que 
la crèche ait été désinstallée le 3 février 2017 ne prive pas d’objet la requête.  


 
6. Aux termes de l'article 1er de la Constitution : « La France est une République 


indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens 
sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. (…) ». La 
loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et de l'Etat crée, pour les personnes 
publiques, des obligations, en leur imposant notamment, d'une part, d'assurer la liberté de 
conscience et de garantir le libre exercice des cultes, d'autre part, de veiller à la neutralité des 
agents publics et des services publics à l'égard des cultes, en particulier en n'en reconnaissant ni 
n'en subventionnant aucun. Ainsi, aux termes de l'article 1er de cette loi : « La République assure 
la liberté de conscience. Elle garantit le libre exercice des cultes sous les seules restrictions 
édictées ci-après dans l'intérêt de l'ordre public » et, aux termes de son article 2 : « La 
République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. ». Pour la mise en œuvre de 
ces principes, l'article 28 de cette même loi précise que : « Il est interdit, à l'avenir, d'élever ou 
d'apposer aucun signe ou emblème religieux sur les monuments publics ou en quelque 
emplacement public que ce soit, à l'exception des édifices servant au culte, des terrains de 
sépulture dans les cimetières, des monuments funéraires ainsi que des musées ou expositions ». 
Ces dernières dispositions, qui ont pour objet d'assurer la neutralité des personnes publiques à 
l'égard des cultes, s'opposent à l'installation par celles-ci, dans un emplacement public, d'un signe 
ou emblème manifestant la reconnaissance d'un culte ou marquant une préférence religieuse. 
Elles ménagent néanmoins des exceptions à cette interdiction. Ainsi, est notamment réservée la 
possibilité pour les personnes publiques d'apposer de tels signes ou emblèmes dans un 
emplacement public à titre d'exposition. En outre, en prévoyant que l'interdiction qu'il a édictée 
ne s'appliquerait que pour l'avenir, le législateur a préservé les signes et emblèmes religieux 
existants à la date de l'entrée en vigueur de la loi. 


 
7. Une crèche de Noël est une représentation susceptible de revêtir une pluralité de 


significations. Il s'agit en effet d'une scène qui fait partie de l'iconographie chrétienne et qui, par 
là, présente un caractère religieux. Mais il s'agit aussi d'un élément faisant partie des décorations 
et illustrations qui accompagnent traditionnellement, sans signification religieuse particulière, les 
fêtes de fin d'année. 


  
8. Eu égard à cette pluralité de significations, l'installation d'une crèche de Noël, à 


titre temporaire, à l'initiative d'une personne publique, dans un emplacement public, n'est 
légalement possible que lorsqu'elle présente un caractère culturel, artistique ou festif, sans 
exprimer la reconnaissance d'un culte ou marquer une préférence religieuse. Pour porter cette 
dernière appréciation, il y a lieu de tenir compte non seulement du contexte, qui doit être 
dépourvu de tout élément de prosélytisme, des conditions particulières de cette installation, de 
l'existence ou de l'absence d'usages locaux, mais aussi du lieu de cette installation. A cet égard, 
la situation est différente, selon qu'il s'agit d'un bâtiment public, siège d'une collectivité publique 
ou d'un service public, ou d'un autre emplacement public. 


  
9. Dans l'enceinte des bâtiments publics, sièges d'une collectivité publique ou d'un 


service public, le fait pour une personne publique de procéder à l'installation d'une crèche de 
Noël ne peut, en l'absence de circonstances particulières permettant de lui reconnaître un 
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caractère culturel, artistique ou festif, être regardé comme conforme aux exigences qui découlent 
du principe de neutralité des personnes publiques. 


 
10. A l'inverse, dans les autres emplacements publics, eu égard au caractère festif 


des installations liées aux fêtes de fin d'année notamment sur la voie publique, l'installation à 
cette occasion et durant cette période d'une crèche de Noël par une personne publique est 
possible, dès lors qu'elle ne constitue pas un acte de prosélytisme ou de revendication d'une 
opinion religieuse. 


 
11. Il ressort des pièces du dossier que la crèche de Noël a été installée dans les 


locaux de la mairie des 13ème et 14ème arrondissements le 4 décembre 2016 et a été déposée le 
3 février 2017. Si la mairie fait valoir qu’elle a été installée le même jour que le Téléthon, ces 
dates ne peuvent être regardées comme dénuées de caractère religieux, dès lors qu’au surplus, 
aucun lien n’est établi avec cette manifestation. Il ressort encore des pièces du dossier et n’est 
pas contesté qu’y figuraient des sujets illustrant la Nativité, ainsi qu’un ange Gabriel de grande 
taille surplombant l’ensemble. La crèche a été inaugurée par des chants de Noël ainsi qu’un 
concert de Gospel sans autre événement à caractère culturel et festif organisé durant la période.  


 
12. De plus, cette inauguration s’est surtout accompagnée d’une bénédiction par le 


père Ottonello, curé de la cathédrale de La Major. Une bénédiction par un prêtre, revêt, en tant 
que telle et alors même qu’elle aurait acquis un caractère traditionnel et populaire du fait qu’elle 
ait lieu depuis plus de vingt ans, un caractère cultuel, marquant ainsi une préférence religieuse. 
Par la bénédiction de cette crèche installée dans l’enceinte d’un bâtiment public, siège d’une 
collectivité publique, la commune de Marseille a nécessairement entendu inscrire la crèche de 
Noël dans une tradition religieuse, qui ne peut être regardée comme conforme aux exigences qui 
découlent du principe de neutralité des personnes publiques. La circonstance qu’une crèche de 
Noël soit installée dans les locaux de la mairie depuis 1983 n’est pas davantage de nature à 
exercer une influence sur la légalité de la décision litigieuse ; 


 
13. Il résulte de ce qui précède que la Fédération départementale de la libre pensée 


des Bouches-du-Rhône est fondée à demander l’annulation de la décision du maire des 13ème et 
14ème arrondissements de la commune de Marseille du 4 décembre 2016 révélée par 
l’installation d’une crèche de Noël dans les locaux de la mairie.  


 
 
Sur les frais liés au litige : 
 
14. Dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de faire droit à la demande de 


la Fédération départementale de la libre pensée des Bouches-du-Rhône, qui n’a pas eu recours au 
ministère d’avocat et ne justifie pas des frais qu’elle aurait exposés et non compris dans les 
dépens, au titre de l’article L. 761-1 du code de justice. 
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D E C I D E : 


 
 


Article 1er : La décision par laquelle le maire des 13ème et 14ème arrondissements de la commune 
de Marseille a installé une crèche de Noël dans les locaux de la mairie le 4 décembre 2016 et la 
décision du 24 février 2017 rejetant la demande de désinstaller ladite crèche sont annulées. 
 
Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté.  
 
Article 3: Le présent jugement sera notifié à la Fédération départementale de la libre pensée des 
Bouches-du-Rhône et à la commune de Marseille. 


 
 
 
 
Délibéré après l'audience du 4 décembre 2018, à laquelle siégeaient : 
 
M. Harang, président, 
Mme Sarac-Deleigne, conseiller,  
Mme Simeray, conseiller,  
 
 
 
Lu en audience publique le 18 décembre 2018. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
  
  
  


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(8ème chambre)  
  


  


 
36-05-01-01 
  


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, des pièces et un mémoire complémentaire enregistrés les  


26 avril 2017, 27 avril 2017 et 30 mai 2018, M. Alexandre L., représenté par Me Mazel, 
demande au tribunal :  


1°) d’annuler la décision du 27 février 2017 l’affectant, à compter du 15 mars 2017, 
auprès de la directrice adjointe en charge de la certification des comptes et d’enjoindre à 
l’APHM de le réintégrer dans ses fonctions d’attaché de communication au sein du service de 
communication, dans le délai de 24 h à compter de la notification du jugement à intervenir sous 
astreinte de 500 € par jour de retard ;  


 
2°) de mettre à la charge de l’APHM le paiement de la somme de 2 000 € en 


application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 


Il soutient que :  


- la décision attaquée est insuffisamment motivée en fait et en droit ;  
- la décision du 27 février 2017 constitue une sanction disciplinaire déguisée ;  
- il devait bénéficier des garanties afférentes à la procédure disciplinaire parmi 


lesquelles le droit à être informé de la possibilité d’obtenir communication de son dossier et à se 
faire assister par un ou plusieurs défenseurs de son choix, la convocation et la tenue d’un conseil 
de discipline ;  


- il a été victime d’un harcèlement moral dont le changement d’affectation constitue 
l’un des éléments ;  
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- il n’est pas établi que l’emploi sur lequel il a été affecté aurait été publié et aurait été 
vacant ;  


- la décision attaquée est entachée d’une erreur manifeste d’appréciation ;  
- la décision du 27 février 2017 est constitutive d’un détournement de pouvoir ; 
- il ne pouvait être affecté sur un emploi qui ne correspond pas à ceux auxquels son 


grade permet d’accéder.  


Par un mémoire en défense enregistré le 30 avril 2018, l’assistance publique des 
hôpitaux de Marseille (APHM), représentée par Me Grimaldi, demande au tribunal :  


- de rejeter la requête de M. L. ;  
 
- de mettre à la charge de M. L. le paiement de la somme de 2 000 € en application des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 


Elle soutient que :  
 
- la requête de M. L. est irrecevable dès lors qu’une décision portant changement 


d’affectation est une mesure d’ordre intérieur insusceptible de faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir ;  


- les moyens de la requête sont infondés.  
 
 


Vu : 
- la décision attaquée ; 
- les autres pièces du dossier.  
  


Vu :  


- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ;  
- la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 ;  
- le décret n° 2011-744 du 27 juin 2011 ;  
- le code de justice administrative.  
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience. 
  
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
  
- le rapport de Mme Vincent-Dominguez, premier conseiller ;  
- les conclusions de Mme Beltramo-Martin, rapporteur public ;  
- et les observations de Me Mazel pour M. L. et de Me Schwing pour l’APHM.  
 
 
Considérant ce qui suit :  


1. M. L. a été recruté à compter du 20 octobre 2003 par l’APHM en qualité d’attaché de 
communication dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée. Il a été nommé technicien 
supérieur hospitalier stagiaire le 1er juin 2011 puis titularisé dans ce corps le  
1er juin 2012. Il était chargé de communication au sein du service de la communication de 
l’APHM. Par une lettre du 27 janvier 2016, M. L. a été informé par son supérieur hiérarchique 
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qu’allait être demandé au directeur des ressources humaines son changement d’affectation. Par 
une décision du 27 février 2017, M. L. a été affecté, à compter du  
15 mars 2017, sur un emploi de cadre en charge de la certification des comptes sur les domaines 
des ressources humaines et de la direction des affaires médicales.  M. L. demande au tribunal 
d’annuler cette décision et d’enjoindre à l’APHM de le réintégrer sur ses fonctions de chargé de 
communication au sein du service de la communication.  


Sur la fin de non-recevoir opposée par l’APHM :  


2. Les mesures prises à l'égard d'agents publics qui, compte tenu de leurs effets, ne 
peuvent être regardées comme leur faisant grief, constituent de simples mesures d'ordre intérieur 
insusceptibles de recours. Il en va ainsi des mesures qui, tout en modifiant leur affectation ou les 
tâches qu'ils ont à accomplir, ne portent pas atteinte aux droits et prérogatives qu'ils tiennent de 
leur statut ou à l'exercice de leurs droits et libertés fondamentaux, ni n'emportent perte de 
responsabilités ou de rémunération. Le recours contre une telle mesure, à moins qu'elle ne 
traduise une discrimination, est irrecevable, alors même que la mesure de changement 
d’affectation aurait été prise pour des motifs tenant au comportement de l'agent public concerné. 


 


3. En premier lieu, il n’est ni établi ni même allégué que la décision portant affectation 
de M. L. sur un emploi de cadre chargé de la certification des comptes porterait atteinte à 
l’exercice de ses droits et libertés fondamentaux ou traduirait une discrimination à son égard. Par 
ailleurs, contrairement à ce que fait valoir le requérant, elle n’emporte aucune perte de 
responsabilités puisqu’il appartient au corps des techniciens supérieurs hospitaliers qui, en 
application de l’article 1er du décret susvisé du 27 juin 2011, constitue un corps de catégorie B et 
non de catégorie A et que l’emploi sur lequel il a été affecté est susceptible d’être pourvu par des 
agents de catégorie A ou B. En outre, il n’est nullement établi que M. L., qui était chargé de 
communication et non responsable du service de communication, aurait eu auparavant des 
fonctions d’encadrement. Par ailleurs, il n’est pas davantage établi que l’emploi sur lequel a été 
affecté M. L. par la décision attaquée emporterait, contrairement à ce qu’il allègue, une perte de 
rémunération.  


4. En second lieu, toutefois, aux termes de l’article 3 du décret du 27 juin 2011 portant 
statut particulier du corps des techniciens et techniciens supérieurs hospitaliers : « I. - Les 
membres du corps des techniciens et techniciens supérieurs hospitaliers accomplissent des 
missions ou des travaux à caractère technique dans les spécialités regroupées dans les domaines 
suivants : 1° Bâtiment, génie civil ; 2° Contrôle, gestion, installation et maintenance technique ; 
3° Hygiène et sécurité ; 4° Logistique et activités hôtelières ; 5° Reprographie, dessin, 
documentation. / II. - Les techniciens hospitaliers peuvent se voir confier l'animation d'une 
équipe ainsi que la coordination d'un ou plusieurs ateliers ou unités de production impliquant la 
mise en œuvre de techniques ou de qualifications particulières. Ils peuvent également participer 
à la formation des personnels ouvriers. / III. - Les techniciens supérieurs hospitaliers de  
2ème classe et les techniciens supérieurs hospitaliers de 1ère classe accomplissent leurs 
missions ou travaux dans les spécialités regroupées dans les domaines mentionnés au I et dans 
celles correspondant aux domaines suivants : 1° Techniques biomédicales ; 2° Techniques 
d'organisation ; 3° Télécommunications, systèmes d'information et traitement de l'information 
médicale. / Ils ont vocation à occuper les emplois qui nécessitent des qualifications particulières 
sanctionnées par un niveau d'expertise acquis par la formation initiale, l'expérience 
professionnelle ou la formation tout au long de la vie. / Ils peuvent être investis de 
responsabilités particulières et être amenés à diriger et à coordonner les travaux des techniciens 
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hospitaliers ou à assurer la gestion d'un service ou partie de service. / Ils peuvent également être 
chargés d'études. IV. - La liste des spécialités correspondant, pour chaque domaine mentionné 
aux I et III du présent article, aux missions ou travaux accomplis par les membres du corps des 
techniciens et techniciens supérieurs hospitaliers est fixée par arrêté du ministre chargé de la 
santé. / V. - Les membres du corps des techniciens et techniciens supérieurs hospitaliers 
bénéficient d'une formation d'adaptation à l'emploi propre aux fonctions qui leur sont confiées, 
dont l'organisation et le contenu sont fixés par arrêté du ministre chargé de la santé ». Il résulte 
de ces dispositions que la spécialisation technique des techniciens supérieurs hospitaliers est une 
règle statutaire.  


5. M. L., ayant le grade de technicien supérieur hospitalier de 2ème classe, a vocation, en 
application des dispositions ci-dessus rappelées, à être affecté sur un emploi correspondant à 
l’une des spécialités prévues par le I ou le III de l’article précité et correspondant à ses 
qualifications et à son expérience professionnelle. Or, il résulte de la fiche de poste de l’emploi 
sur lequel la décision attaquée l’affecte que ledit emploi de cadre chargé de la certification des 
comptes, qui requiert des compétences en comptabilité des établissements publics de santé et en 
droit, ne relève d’aucune des spécialités techniques dans lesquelles les techniciens supérieurs 
hospitaliers ont vocation à exercer leurs missions et notamment pas de la spécialité « techniques 
d’organisation » et est, en outre, totalement étranger à la qualification et à l’expérience 
professionnelle dont bénéficie le requérant dans le domaine de la communication. Il suit de là 
que ce changement d’affectation porte atteinte aux droits et prérogatives que le requérant tient de 
son statut de technicien supérieur hospitalier. Par suite, la fin de non-recevoir soulevée par 
l’APHM doit être écartée.  


Sur les conclusions aux fins d’annulation :  


6. Il résulte de ce qui précède qu’en affectant M. L. sur un emploi que son corps et son 
grade ne lui donnent pas vocation à occuper, l’APHM a commis une illégalité. Il suit de là, sans 
qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la requête, que la décision du  
27 février 2017 affectant M. L. sur un emploi de cadre chargé de la certification des comptes doit 
être annulée. 


Sur les conclusions aux fins d’injonction :  


7. L’annulation, au motif précité, de la décision du 27 février 2017 implique 
nécessairement que M. L. soit réintégré dans l’emploi qu’il occupait précédemment à ce 
changement d’affectation, soit dans l’emploi de chargé de communication au sein du service 
communication. Il y a lieu, dès lors, d’enjoindre à l’APHM de réintégrer M. L. dans ses 
précédentes fonctions, dans le délai d’un mois à compter de la notification du présent jugement. 
Il n’y a toutefois pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, d’assortir cette injonction d’une 
astreinte.  


 
Sur les frais liés au litige :  


8. Aux termes des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et 
non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de 
la partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, 
dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation ». 
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9. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’APHM le 
paiement de la somme de 1 500 € qui sera versée à M. L. en application des dispositions 
précitées. Ces dispositions font, en revanche, obstacle à ce que soit mis à la charge de  
M. L., qui n’est pas la partie perdante dans la présente instance, la somme que l’APHM demande 
au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens. 


 
 
    DECIDE :  
 
 


Article 1er : La décision de l’APHM du 27 février 2017 affectant M. L. sur un emploi de cadre 
chargé de la certification des comptes est annulée.  
 
Article 2 : Il est enjoint au directeur de l’APHM d’affecter M. L. sur l’emploi de chargé de 
communication qu’il occupait au sein du service de la communication, dans le délai d’un mois à 
compter de la notification du présent jugement.  
 
Article 3 : L’APHM versera la somme de 1 500 € (mille cinq cents euros) à M. L..  
 
Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête et les conclusions présentées par l’APHM en 
application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetés.  
 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à M. L. et à l’assistance publique des hôpitaux de 
Marseille.   
 


Délibéré après l'audience du 4 juin 2018, où siégeaient : 


  


M. Laso, président ;  


Mme Vincent-Dominguez, premier conseiller ;   
M. Baron, premier conseiller ;  
Assistés de Mme Ibram, greffier.  
  


Lu en audience publique, le 18 juin 2018. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(2ème chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par un déféré, enregistré le 1er septembre 2017, le préfet des Bouches-du-Rhône 


demande au tribunal d’annuler la délibération du 8 mars 2017 par laquelle le conseil municipal 
d’Arles a approuvé le plan local d’urbanisme de la commune en tant qu’il est nécessaire : 
1°) d'assurer une cohérence entre ce plan et le plan de prévention des risques inondation (PPRI) 
en adoptant, pour les secteurs référencés dans le présent déféré, un zonage en adéquation avec le 
risque inondation connu à ce jour sur ces secteurs ; 2°) de supprimer les projets d'extension à 
l'urbanisation qui impactent les prairies de production AOC Foin de Crau sur Pont-de-Crau, 
Raphèle et Moulès, 3°) de respecter les obligations du code de l'urbanisme sur le secteur NC de 
la zone N. 


 
Il soutient que : 
Sur l’intégration du risque d’inondation : 
- en méconnaissance de l’article R. 151-34 du code de l’urbanisme, les documents 


graphiques du plan local d’urbanisme n’intègrent pas une trame spécifique faisant apparaître le 
zonage du plan de prévention des risques inondation ; 


- des zones à risques non constructibles du plan de prévention des risques inondation 
ont été classées en zones constructibles du plan local d’urbanisme (zone UEc de Fourchon, zone 
Umd-R de Gimeaux, le village d’Albaron, le chemin des Ségonneaux, le mas des Granges, le 
mas de la Chapelle, le camping du Crin blanc, la résidence de tourisme les Cabanettes à Saliers, 
l’école des Gimeaux, l’aire des gens du voyage de Fourchon, le classement en UEt et UP de la 
résidence de vacances mas Véran et de l’institut médico-professionnel Les Abeilles sur le plateau 
de Fourchon doit être limité aux seules parties hors aléa fort) ; ces contradictions constituent un 
manque de lisibilité préjudiciable à la bonne information du public ; 


- en ouvrant à l’urbanisation ces zones dangereuses pour la sécurité des personnes et des 
biens, le plan local d’urbanisme compromet gravement les principes énoncés à l’article L. 101-2 







N° 1706157 2


du code de l’urbanisme et se trouve en contradiction avec l’orientation n° 3 du projet 
d’aménagement et de développement durables ; 


- l’article R. 151-24 du code de l’urbanisme prévoit que les secteurs exposés au risque 
d’inondation peuvent être classés en zone N ; 


Sur l’extension de l’urbanisation : 
- les projets d’extension de l’urbanisation sur les secteurs de Pont-de-Crau, Raphèle et 


Moulès, qui impactent 17 ha de prairie de production AOC Foin de Crau, méconnaissent 
l’orientation 1 de l’ambition 2 du projet d’aménagement et de développement durables ; 


Sur le règlement de la zone N : 
- le règlement du plan local d’urbanisme applicable à la zone Nc contrevient aux 


dispositions de l’article R. 151-25 du code de l’urbanisme. 
 
 
Par un mémoire, enregistré le 9 février 2018, Mme   C. et M.    C., représentés par la 


SCP Bedel de Buzareingues - Boillot & associés agissant par Me Boillot, concluent au rejet du 
déféré ainsi qu’à la mise à la charge de l’Etat de la somme de 3 000 euros à leur verser sur le 
fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, ainsi que les entiers dépens. 


 
Ils soutiennent qu’ils ont intérêt à intervenir dans la présente instance et que la 


délibération en litige n’est pas entachée d’une erreur manifeste d’appréciation en ce qu’elle 
classe les parcelles HM52 et HM225 en zone 1AUh. 


 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 23 février 2018, la commune d’Arles, 


représentée par Me Pontier de la Selarl Abeille & associés, conclut : 
 
1°) au rejet de la requête ; 
  
2°) à la mise à la charge de l’Etat de la somme de 1 500 euros sur le fondement de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que les moyens de la requête ne sont pas fondés. 
 
 
L’instruction a été close le 11 avril 2018 en execution de l’article R. 611-11-1 du code 


de la justice administrative. 
 
Un mémoire, enregistré le 20 avril 2018, produit par Mme C. et M. C. n’a pas été 


communiqué. 
 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
 
Vu : 
- le code de l’environnement ; 
- le code général des collectivités territoriales ;  
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
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Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Jérôme Mahmouti, rapporteur, 
- les conclusions de Mme Simon, rapporteur public, 
- et les observations de Mme Bachelier pour le préfet des Bouches-du-Rhône, de 


Me Pontier, de la Selarl Abeille & associés, pour la commune d’Arles et de Me Avallone de la 
SCP Bedel de Buzareingues - Boillot & associés pour Mme C. et M. C.. 


 
 
 
 
1. Considérant que le préfet des Bouches-du-Rhône demande l’annulation partielle de 


la délibération du 8 mars 2017 par laquelle le conseil municipal d’Arles a approuvé le plan local 
d’urbanisme ; 


 
Sur l’intervention volontaire des consorts C.: 
 
2. Considérant que les consorts C. sont propriétaires des parcelles cadastrées HM 


numéros 52 et 225, situées dans le secteur de Raphèle, dont le préfet demande l’annulation du 
classement en zone à urbaniser opéré par la délibération en litige ; qu’ils justifient ainsi d’un 
intérêt suffisant au maintien de cette délibération attaquée ; qu’ainsi, leur intervention à l’appui 
du mémoire en défense présenté par la commune d’Arles est recevable ; 


 
Sur les conclusions à fin d’annulation présentées par le préfet des Bouches-du-Rhône : 
 
En ce qui concerne l’intégration du risque d’inondation : 
 
S’agissant du respect de l’article R. 151-34 du code de l’urbanisme : 
 
3. Considérant qu’aux termes de l’article R. 151-34 du code de l’urbanisme qui reprend 


sur ce point les termes de l’ancien article R. 123-11 du même code : « Dans les zones U, AU, A 
et N les documents graphiques du règlement font apparaître, s'il y a lieu : 1° Les secteurs où les 
nécessités du fonctionnement des services publics, de l'hygiène, de la protection contre les 
nuisances et de la préservation des ressources naturelles ou l'existence de risques naturels, de 
risques miniers ou de risques technologiques justifient que soient soumises à des conditions 
spéciales les constructions et installations de toute nature, permanentes ou non (…) » ; que 
l’article R. 151-10 dispose : « Seuls la partie écrite et le ou les documents composant la partie 
graphique du règlement peuvent être opposés au titre de l'obligation de conformité définie par 
l'article L. 152-1. » ;  


 
4. Considérant que le préfet soutient que les documents graphiques du plan local 


d’urbanisme ne font pas apparaître les zonages prévus par le plan de prévention des risques 
inondation, bien que ce dernier document soit annexé au premier ; 


 
5. Considérant que, toutefois, l’article L. 151-43 du code précité dispose : « Les plans 


locaux d'urbanisme comportent en annexe les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation 
du sol et figurant sur une liste dressée par décret en Conseil d'Etat. » ; qu’aux termes de l’article 
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L. 562-4 du code de l’environnement : « Le plan de prévention des risques naturels prévisibles 
approuvé vaut servitude d'utilité publique. Il est annexé au plan local d'urbanisme (…) » ; 


 
6. Considérant que si un plan local d’urbanisme doit, le cas échéant, comporter en 


annexe un document valant plan de prévention des risques naturels, la commune n'est pas tenue 
d'incorporer dans le règlement de ce plan local d’urbanisme les prescriptions figurant dans ce 
document ; que, par suite, la circonstance que les auteurs du plan local d’urbanisme n’aient pas 
fait apparaître sur le règlement graphique les zonages prévus par le plan de prévention des 
risques inondation est sans influence sur l’opposabilité de ceux-ci et n’a pas entaché d’illégalité 
la délibération attaquée ; que, en outre, si le préfet soutient que cette absence de figuration au 
plan est susceptible d’induire les administrés en erreur, il n’assortit toutefois son moyen 
d’aucune précision de droit ; qu’au demeurant, le plan local d’urbanisme en litige mis à 
disposition des administrés au format numérique permet à ces derniers de prendre connaissance 
de l’ensemble des règles opposables et notamment des règles prescrites par le plan de prévention 
des risques inondation ; 


 
7. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que le moyen doit donc être écarté ; 
 
S’agissant des contradictions entre le plan de prévention des risques inondation et le 


plan local d’urbanisme : 
 
8. Considérant que le préfet soutient que le plan en litige n’a pas suffisamment pris en 


compte les prescriptions et le zonage réalisés par le plan de prévention des risques inondation ; 
qu’il ajoute que l’urbanisation de zones dangereuses pour la sécurité des personnes et des biens 
compromet gravement les principes énoncés à l’article L. 101-2 du code de l’urbanisme et se 
trouve en contradiction avec l’orientation n° 3 du projet d’aménagement et de développement 
durables et fait, enfin, remarquer que l’article R. 151-24 du code de l’urbanisme prévoit que les 
secteurs exposés au risque d’inondation peuvent être classés en zone N ; que eu égard aux 
considérations mises en avant par le préfet, celui-ci doit être regardé comme soulevant le moyen 
tiré de l’erreur manifeste d’appréciation dans le zonage fixé pour le territoire, ainsi que l’a 
d’ailleurs également analysé la commune en défense ;  


 
9. Considérant que, contrairement à ce que soutient le préfet, le classement d’un terrain 


en « zone Rouge dénommée R » au plan de prévention des risques inondation ne fait pas à lui 
seul obstacle au classement de celui-ci en zone urbaine U au plan local d’urbanisme ; qu’il 
appartient aux auteurs d’un plan local d’urbanisme de déterminer le parti d’aménagement à 
retenir pour le territoire concerné par le plan, en tenant compte de la situation existante et des 
perspectives d’avenir, et de fixer en conséquence le zonage et les possibilités de construction ; 
que leur appréciation sur ces différents points ne peut être censurée par le juge administratif 
qu'au cas où elle serait entachée d'une erreur manifeste ou fondée sur des faits matériellement 
inexacts ; que, en revanche, il n’appartient pas au juge de l’excès de pouvoir de rechercher si les 
auteurs du plan auraient pu, pour un secteur particulier, adopter un autre classement, mais il doit 
vérifier si le classement retenu n’est pas entaché d’erreur manifeste d’appréciation au regard du 
parti d’aménagement retenu et de la vocation du type de zone retenu ;  


 
Quant à la zone UEc de Fourchon : 
 
10. Considérant qu’aux termes de l’article R. 151-18 du code de l’urbanisme : « Les 


zones urbaines sont dites " zones U ". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà 
urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. » ; 
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11. Considérant que, du fait qu’il est traversé en son centre par le canal de la vallée 


des Baux et qu’il est bordé au nord par le canal du Vigueirat, ce secteur, classé en zone UEc 
(zone commerciale et tertiaire) par le plan local d’urbanisme d’Arles, est situé en zone rouge par 
le plan de prévention des risques inondation ; que, toutefois, il présente un caractère déjà 
urbanisé, comme le révèlent les pièces du dossier, tout comme, au demeurant, son classement 
antérieur en zone UEi au plan d’occupation des sols ; que, dans ces conditions, le classement de 
ce secteur en zone U n’est pas entaché d’une erreur manifeste d’appréciation ; que s’il était 
loisible aux auteurs de ce plan d’ajouter explicitement au classement de la zone un indice 
rappelant son caractère inondable, la circonstance qu’ils ne l’aient pas fait ne méconnaît toutefois 
aucune règle et ne permet en tout état de cause pas de regarder le classement opéré comme 
illégal, dès lors que le plan de prévention des risques inondation est annexé au plan en litige et 
que, de surcroît, l’article 2 du chapitre 3 des dispositions générales rappelle les exigences 
prescrites par ce document ; que le moyen, pris dans cette branche, doit donc être écarté ; 


 
Quant à la zone Umd-R de Gimeaux : 
 
12. Considérant que ce secteur, certes situé en zone rouge au plan de prévention des 


risques inondation, présente néanmoins un caractère urbanisé du fait de sa densité et du nombre 
élevé de constructions qui y sont implantées ; que, dans ces conditions, le classement opéré en 
zone Umd-R au plan local d’urbanisme, qui est une « zone d’urbanisation maîtrisée » indicée 
comme « correspondant au tissu discontinu », n’est pas entaché d’une erreur manifeste 
d’appréciation ; que le moyen, pris dans cette branche, doit lui aussi être écarté ; 


 
Quant au village d’Albaron : 
 
13. Considérant que le secteur du village d’Albaron est classé en zone UMc et UMd, 


(« zone d’urbanisation maîtrisée », avec l’indice « correspondant au tissu discontinu ») ; qu’il est 
toutefois situé le long de la digue de sécurité du Petit Rhône et classé de ce fait dans la bande Rh 
au plan de prévention des risques inondation ; que ce village, qui ne compte qu’une quarantaine 
de bâtiments, est situé à l’extrême ouest de la commune, à une vingtaine de kilomètres de son 
centre, est bordé à l’ouest par le Rhône et, pour le reste, est entouré par un très vaste secteur 
naturel et agricole ; que l’unique circonstance dont se prévaut la commune en défense et qui tient 
au caractère très ancien de l’édification des constructions qui constituent ce village est inopérante 
dès lors qu’elle ne confère pas en soi à la zone un caractère urbanisé ; que, dans ces conditions et 
compte tenu du parti d’urbanisme retenu par les auteurs du plan de limiter l’étalement urbain et 
celui de ne pas augmenter la vulnérabilité des personnes et des biens face aux risques 
d’inondation, le préfet est fondé à soutenir que ce classement est entaché d’une erreur manifeste 
d’appréciation ;  


 
Quant au chemin des Ségonneaux : 
 
14. Considérant que les auteurs du plan local d’urbanisme d’Arles ont choisi de 


classer ce secteur, antérieurement classé en zone NBi au plan d’occupation des sols, en zone 
UVd (centre urbain d’Arles, indice correspondant au tissu discontinu) ; que, toutefois, ce secteur 
de faible étendue, ne comprend qu’une vingtaine de constructions implantées en majorité en sa 
partie sud ; qu’à l’est, il est bordé par une vaste zone commerciale et, à l’ouest, il est bordé par 
des parcelles sur lesquelles ne sont implantés que très peu de bâtiments, à l’ouest desquels, et au 
même niveau altimétrique, se trouve le Rhône ; que le secteur est donc en prise directe avec le 
fleuve, ce qui justifie d’ailleurs son classement en zone rouge au plan de prévention des risques 
inondation ; que, dans ces conditions et compte tenu du risque existant que les auteurs du plan 
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ont par ailleurs souhaité maîtriser, le préfet est fondé à soutenir que le classement de ce secteur 
en zone U, dans lequel la commune allègue sans le démontrer qu’elle pourrait s’opposer à un 
projet à destination d’habitation, est entaché d’une erreur manifeste d’appréciation ;  


 
 
Quant au mas des Granges : 
 
15. Considérant que le secteur du mas des Granges est un ensemble d’une demi-


douzaine de parcelles de faible étendue, sur lesquelles sont implantés autant de bâtiments à 
vocation économique ; que situé de surcroît au cœur d’une vaste zone agricole, il ne présente pas 
un caractère déjà urbanisé au sens du code de l’urbanisme ; que, enfin, il se situe dans la plaine 
du Rhône et se trouve classé à ce titre en zone rouge au plan de prévention des risques 
inondation ; que, dans ces conditions et compte tenu du parti d’aménagement rappelé aux points 
précédents, le classement de ce secteur en zone UE (zone à vocation économique) est entaché 
d’une erreur manifeste d’appréciation, étant sans incidence à cet égard la volonté de la commune 
exprimée dans ses écritures de « pérenniser les entreprises présentes dans la limite de ce 
qu’autorise le plan de prévention des risques inondation » ; que le préfet est fondé à soutenir que 
ce classement est entaché d’une erreur manifeste d’appréciation ; 


 
Quant au mas de la Chapelle : 
 
16. Considérant que ce secteur, composé de quelques parcelles à peine, sur lesquelles 


est implanté un très faible nombre de bâtiments, est situé au cœur d’une vaste zone agricole ; que 
classé par ailleurs dans la bande RH au plan de prévention des risques inondation, il a été classé 
en zone Uet (zone à vocation économique, indice correspondant aux secteurs à vocation 
d’économie touristique) ; que nonobstant l’engagement de la commune exprimé dans ses 
écritures de restreindre le zonage Uet à la seule parcelle supportant l’hôtel qui y est implanté, le 
préfet est fondé à soutenir que, compte tenu du parti d’aménagement retenu rappelé aux points 
précédents et des caractéristiques du secteur en litige, ce classement est entaché d’une erreur 
manifeste d’appréciation ; 


 
Quant au camping du Crin blanc : 
 
17. Considérant que, selon ses termes, la commune fait valoir que le classement en 


zone Uet de ce secteur répond à la nécessité pour le camping qui y est implanté de « pouvoir 
accueillir des mobil-home, ce qui représente une des conditions de survie de camping » ; que 
toutefois, ce secteur très peu étendu, situé à l’extrême ouest de la commune se situe au cœur 
d’une vaste zone agricole, dans la plaine du Rhône et classé à ce titre en zone rouge au plan de 
prévention des risques inondation ; qu’il ne comporte en outre que quelques bâtiments et des 
emplacements pour camping ; que son caractère urbanisé n’est ainsi pas établi ; que dans ces 
conditions et eu égard au parti d’urbanisme rappelé aux points précédents, le préfet est fondé à 
soutenir que le classement opéré par les auteurs du plan en litige est entaché d’une erreur 
manifeste d’appréciation ; 


 
Quant à la résidence de tourisme les Cabanettes à Saliers : 
 
18. Considérant que, en défense, la commune se borne à faire valoir qu’elle souhaite 


le maintien du classement en zone Uet de l’hôtel des Cabanettes à Saliers classé label 
20ème siècle ; que toutefois, compte tenu du caractère urbain non établi de ce secteur de faible 
étendue situé au milieu d’une vaste zone agricole et exposé à un risque d’inondation justifiant 
son classement en zone rouge au plan de prévention des risques inondation, et eu égard au parti 
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d’aménagement déjà rappelé aux points précédents, ce classement est entaché d’une erreur 
manifeste d’appréciation ; 


 
Quant à l’école des Gimeaux : 
 
19. Considérant que, au sein d’une très vaste zone agricole, seule la parcelle 


supportant l’école des Gimeaux, qui ne présente pas un caractère urbain, a été classée en zone 
Up (zone urbaine d’équipements publics et collectifs) au plan local d’urbanisme en litige ; que 
cette parcelle est toutefois exposée au risque d’inondation et classée au niveau rouge au plan de 
prévention des risques inondation ; que compte tenu de ces caractéristiques et du parti 
d’aménagement retenu par les auteurs du plan, ce classement est entaché d’une erreur manifeste 
d’appréciation ; 


 
Quant à l’aire des gens du voyage de Fourchon : 
 
20. Considérant que cette aire, qui ne présente pas un caractère déjà urbanisé, est 


située au sein d’une très vaste zone agricole délimitée par le Rhône et la nationale N 113 et est 
bordée au sud par le canal de la vallée des Baux ; qu’elle est classée en zone Rouge R2 au plan 
de prévention des risques inondation ; que si la commune fait valoir que le règlement du plan de 
prévention des risques inondation de la zone R2 autorise « La construction de bâtiments liés à 
l’exploitation d’un camping ou d’une aire d’accueil des gens du voyage existant déjà, sous 
réserve du respect de diverses prescriptions », cette circonstance n’emporte pas à elle seule 
classement en zone urbaine ; que, par ailleurs, le fait, rappelé par la commune et pour paradoxal 
qu’il puisse être, que l’Etat ait accepté l’aménagement de cette aire depuis de nombreuses années 
en zone inondable est lui aussi sans influence ; que, dès lors, compte tenu des caractéristiques de 
cette aire, de son exposition au risque d’inondation et eu égard au fait que les auteurs du plan en 
litige se sont abstenus de retenir un parti d’urbanisme particulier sur cet aménagement autre que 
celui tiré du risque d’inondation, le classement en zone U opéré par le plan local d’urbanisme est 
entaché d’une erreur manifeste d’appréciation ; 


 
Quant à la résidence de vacances mas Véran et à l’institut médico-professionnel Les 


Abeilles sur le plateau de Fourchon : 
 


21. Considérant que la résidence de vacances mas Véran et l’institut médico-
professionnel Les Abeilles sont classés respectivement en zone Uetv (zone à vocation 
économique, indice correspondant au sous-secteur mixte au tourisme et à l’habitation) et en zone 
Up (zone urbaine d’équipements publics et collectifs) par le plan local d’urbanisme d’Arles ; que 
leur partie sud est exposée au risque d’inondation et classée à ce titre en zone rouge au plan de 
prévention des risques inondation ; que, toutefois, les parcelles d’assiette se situent au sein de la 
même très vaste zone agricole que l’aire des gens du voyage mentionnée ci-dessus, délimitée par 
le Rhône et la nationale N 113 ; que, ainsi, par leur situation, elles forment uniquement le 
compartiment d’une zone présentant une unité fonctionnelle ; que compte tenu de ces éléments et 
eu égard aux partis d’urbanisme tendant à favoriser l’agriculture tout en limitant l’étalement 
urbain (pages 55 et 63 du projet d'aménagement et de développement durables) et à la volonté de 
ne pas augmenter la vulnérabilité des personnes et des biens face aux risques d’inondation 
(page 51 du même document), le préfet est fondé à soutenir que les classements relatifs à la 
résidence de vacances mas Véran et à l’institut médico-professionnel Les Abeilles au plan local 
d’urbanisme querellé sont entachés d’une erreur manifeste d’appréciation en tant qu’ils portent 
sur des espaces soumis à un aléa fort d’inondation ; 


 
En ce qui concerne l’extension de l’urbanisation : 
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22. Considérant que le préfet rappelle que l’irrigation des prairies de production de 


foin de Crau participe de manière déterminante à la recharge en eau de la nappe phréatique de 
Crau ; qu’il soutient que, dans ces conditions, les projets d’ouverture à l’urbanisation sur les 
secteurs de Pont-de-Crau, Raphèle et Moulès, qui impactent au total 17 hectares de prairie de 
production de foin entrant dans le champ de l’appellation d’origine contrôlée « Foin de Crau », 
méconnaissent ainsi l’orientation 1, « protéger les principaux secteurs de recharge de la nappe 
de Crau », de l’ambition 2, « l’eau, une ressource à préserver, une contrainte à prendre en 
compte », de la partie B « orientations patrimoniales, paysagères et environnementales » du 
projet d’aménagement et de développement durables ; que ce faisant, il doit encore être regardé 
comme soulevant le moyen tiré de l’erreur manifeste d’appréciation dans les classements opérés 
par les auteurs du plan local d’urbanisme ; qu’il y a lieu d’examiner successivement chacun de 
ces trois secteurs ; 


 
S’agissant de Pont-de-Crau : 
 
23. Considérant qu’aux termes de l’article R. 151-20 du code de l’urbanisme : « Les 


zones à urbaniser sont dites " zones AU ". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs 
destinés à être ouverts à l'urbanisation. // Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux 
d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une 
zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble 
de cette zone et que des orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le 
règlement en ont défini les conditions d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont 
autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à 
mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les orientations 
d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement. // Lorsque les voies 
ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant 
à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est 
subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme comportant 
notamment les orientations d'aménagement et de programmation de la zone.» ; 


 
24. Considérant que, sur le secteur de Pont-de-Crau, sont classées en zone AU deux 


petites surfaces, l’une classée en zone 1AUh-pc (zone d’urbanisation future principalement 
destinée à l’usage de l’habitat dans laquelle la hauteur est limitée à 8 mètres et deux niveaux de 
construction) et l’autre en zone 1AUEt (zone destinée à être urbanisée pour l’activité touristique) 
dont il ressort du rapport d’évaluation des incidences du rapport de présentation (page 42) qu’il 
s’agit de 3,85 hectares de prairies de foin de Crau ; que ces parcelles, vierges de toute 
construction, se trouvent au sud de la vaste zone classée U qui constitue le secteur de Pont-de-
Crau et s’ouvrent au sud sur une très vaste zone agricole ;  


 
25.  Considérant que ce secteur se trouve au confluent de deux axes majeurs des 


orientations retenues par les auteurs du plan, à savoir, d’une part, le renforcement de Pont-de-
Crau comme centralité complémentaire du centre urbain et, d’autre part, la préservation des 
secteurs de recharge de la nappe de Crau ; que le projet d’aménagement et de développement 
durables énonce : « afin de préserver le paysage de la Crau, les espaces agricoles et l’identité du 
territoire, il est indispensable que les ruptures d’urbanisation entre le quartier de Pont-de-Crau et 
les villages du plateau de Crau soient affirmées » (page 11) ; qu’il ajoute que l’objectif est de 
« maintenir la limite d’urbanisation sud par le canal de Craponne », précisant que « la volonté de 
préserver le sud du canal de toute urbanisation supplémentaire a été un des points clés du projet » 
(page 16), ce que l’orientation d'aménagement et de programmation sectorielle explicite comme 
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un axe tendant à « reconnaître le canal de Craponne comme la limite sud de l’agglomération » 
(page 50 des orientations d'aménagement et de programmation) ; que les parcelles classées en 
zone 1AU et dont le préfet critique le classement sont situées au sud de ce canal ; que, enfin, à 
l’orientation numéro 1 « protéger les principaux secteurs de recharge de la nappe de Crau » de 
l’ambition 2 « l’eau, une ressource à préserver, une contrainte à prendre en compte », les auteurs 
ont fixé pour moyen le « maintien des emprises actuelles du plan d’occupation des sols sur Pont-
de-Crau » (page 50) et, par opposition, « une limitation de l’étalement urbain sur Moulès et des 
extensions limitées sur Raphèle », révélant par ces termes vouloir mettre un terme à toute 
consommation de terre sur Pont-de-Crau ; que, dans ces conditions et à supposer même que, 
comme le fait valoir la commune en défense, le secteur en litige ne soit pas une zone de 
production de foin de Crau AOC, mais seulement une zone aquifère de la nappe de Crau, le 
classement en zone AU est entaché d’une erreur manifeste d’appréciation ; que le moyen, pris 
dans cette branche, doit être accueilli ; 


 
S’agissant de Raphèle : 
 
26. Considérant que sur ce secteur, six petits espaces, d’une superficie allant de 0,21 à 


2,09 hectares, sont classés en zone 1AU ; que le préfet soutient que cette surface totale de 
9,63 hectares est exploitée comme prairie de foin de Crau ;  


 
27. Considérant que, tout comme Pont-de-Crau, le secteur de Raphèle se trouve au 


confluent de deux axes majeurs des orientations retenues par les auteurs du plan, à savoir le 
renforcement de Raphèle comme centralité complémentaire du centre urbain et la préservation 
des secteurs de recharge en eau de la nappe phréatique de Crau ; que selon les termes rappelés au 
point 27 des énonciations du projet d’aménagement et de développement durables en sa page 50, 
les auteurs du plan en litige ont entendu procéder à des « extensions limitées sur Raphèle » ; que 
le rapport de présentation, dans sa partie « livret A- diagnostic » indique en ses pages 261 et 262 
que le secteur de Raphèle se compose d’un tissu relativement dense dont l’environnement 
immédiat est dominé exclusivement d’espaces agricoles cultivés ou de prairies de fauche ; qu’il 
ajoute que les secteurs urbanisables sont, au nord, déjà en partie bâtis, et au sud, enclavés entre la 
route RN 113 et le village, ce qui limite leur intérêt écologique ; que le rapport de présentation, 
dans sa partie 1-A-2 justifications des dispositions du plan local d’urbanisme indique en sa page 
18 que le village de Raphèle est un territoire en croissance, accueillant le desserrement des 
ménages du centre urbain et profitant de la proximité du bassin d’emplois de Saint-Martin-de-
Crau et de la zone industrielle de Fos-sur-Mer ; qu’il précise que ce village est bien doté en 
matière d’équipements publics et de services ; qu’il ajoute ainsi que le choix est d’inscrire ce 
village « au sein de nouvelles limites urbaines » avec l’identification de parcelles urbanisables et 
la réalisation d’une orientation d'aménagement et de programmation ; que les auteurs du plan en 
litige ont ainsi entendu structurer ce village parmi les centralités complémentaires au centre 
urbain, dont il faut rappeler qu’il est un des rares secteurs de la commune à ne pas être exposé au 
risque d’inondation (page 7 du projet d’aménagement et de développement durables) ; que, en 
page 19, la nécessité de renforcer cette centralité rurale se traduit par le fait que sur 
700 logements neufs construits entre 2015 et 2030, 130 logements sont prévus sur le secteur de 
Raphèle ; que l’impact sur la surface totale des prairies de production de foin de Crau est faible 
par rapport aux 1 800 hectares de prairies irriguées qui devraient disparaitre d’ici 2030 du fait de 
l'urbanisation, à rapporter eux-mêmes aux 13 960 ha de prairies irriguées, selon les estimations 
faites en 2012 par le syndicat mixte de gestion de la nappe phréatique de la Crau ; que, eu égard 
à la nécessaire conciliation des objectifs de développement urbain et agricole retenus par les 
auteurs du plan et compte tenu de ce que les six espaces dont le préfet demande l’annulation du 
classement en zone 1AU sont enserrés au sein d’espaces déjà bâtis et équipés, de l’enclavement 
de ces petits espaces aux faibles répercussions sur les enjeux en matière de protection de la 
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nappe foin de Crau, ce classement, qui correspond à une extension limitée de l’urbanisation, 
n’est pas entaché d’une erreur manifeste d’appréciation ; que le moyen, pris dans cette branche, 
doit être écarté ; 


 
S’agissant de Moulès : 
 
28. Considérant que sur ce secteur, le préfet soutient que 2,73 hectares de foin de 


Crau sont classés en zone à urbaniser au plan local d’urbanisme en litige ; qu’il ressort en effet 
du rapport d’incidences que deux petits espaces, l’un de 0,46 et l’autre de 2,27 hectares, sont 
classés respectivement en zone 2Au et 1AU dans ce secteur, alors qu’ils sont exploités à des fins 
agricoles ; 


 
29. Considérant que le projet d’aménagement et de développement durables prévoit 


au titre de son ambition de renforcer les centralités rurales, la construction de 20 logements neufs 
dans ce secteur (page 19) et, au titre de son ambition de préserver la nappe de Crau, une 
« limitation de l’étalement urbain » ; que compte tenu de ce que ces parcelles sont localisées 
dans le prolongement immédiat du village, qui est équipé, et de leur faible impact sur la 
préservation de la nappe phréatique de la Crau, leur classement en zone AU correspond à une 
extension limitée de l’urbanisation ; que, eu égard à la nécessité rappelée au point 27 de concilier 
les diverses orientations d’urbanisme applicables à ces parcelles, leur classement en zone AU 
n’est pas entaché d’une erreur manifeste d’appréciation ; que le moyen, pris dans cette branche, 
doit être écarté ; 


 
En ce qui concerne le règlement de la zone N : 
 
30. Considérant qu’aux termes de l’article R. 151-25 du code de l’urbanisme : 


« Peuvent être autorisées en zone N : 1° Les constructions et installations nécessaires à 
l'exploitation agricole et forestière, ou au stockage et à l'entretien de matériel agricole par les 
coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de l'article L. 525-1 du code rural 
et de la pêche maritime ; 2° Les constructions, installations, extensions ou annexes aux 
bâtiments d'habitation, changements de destination et aménagements prévus par les articles 
L. 151-11, L. 151-12 et L. 151-13, dans les conditions fixées par ceux-ci. » ; 


 
31. Considérant que le règlement de la zone N du plan local d’urbanisme d’Arles 


autorise, dans les secteurs Nc, « les occupations et utilisations du sol liées aux activités de sport, 
loisir et de tourisme dans une limite maximale de 300 m² de superficie de plancher, cette 
superficie de plancher étant portée à 500 m² pour les constructions à usage de tourisme » ; que, 
ainsi que le soutient le préfet, il résulte des dispositions de l’article R. 151-25 du code de 
l’urbanisme que les occupations et utilisations du sol liées aux activités de sport, loisir et de 
tourisme ne sont pas au nombre de celles qui peuvent être autorisées en zone N ; que si la 
commune entend indiquer au Tribunal qu’il s’agit d’une erreur matérielle, que ces secteurs Nc 
seront supprimés et que les parcelles seront intégrées à la zone agricole, il n’en demeure pas 
moins que le plan en litige est, à la date de son approbation, illégal en tant qu’il énonce les 
dispositions susrappelées ; que le moyen doit donc être accueilli ; 


 
32. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que le préfet des Bouches-du-


Rhône est fondé à demander l’annulation de la délibération du 8 mars 2017 par laquelle le 
conseil municipal d’Arles a approuvé le plan local d’urbanisme en tant que celle-ci fixe le 
zonage du village d’Albaron, du chemin des Ségonneaux, du mas des Granges, du mas de la 
Chapelle, du camping du Crin blanc, de la résidence de tourisme les Cabanettes à Saliers, de 
l’école des Gimeaux, de l’aire des gens du voyage de Fourchon, des espaces de la résidence de 
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vacances mas Véran et de l’institut médico-professionnel Les Abeilles sur le plateau de 
Fourchon soumis à un aléa fort d’inondation, en tant qu’elle autorise les projets d’extension de 
l’urbanisation sur 3,85 hectares du secteur de Pont-de-Crau, et en tant que le règlement du plan 
local d’urbanisme applicable à la zone Nc méconnaît les dispositions de l’article R. 151-25 du 
code de l’urbanisme ; 


 
Sur les conclusions présentées au titre des dispositions des articles L. 761-1 et R. 761-1 


du code de justice administrative : 
 
33. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation. » ; que ces dispositions font obstacle à ce que la 
somme demandée par la commune d’Arles soit mise à la charge de l’Etat, qui n’a pas la qualité 
de partie perdante ; que, les consorts C. n'étant pas partie à la présente instance, mais uniquement 
intervenants en défense, les dispositions précitées font obstacle à ce que la somme qu'ils 
demandent soit mise à la charge de l’Etat au titre des frais exposés et non compris dans les 
dépens ; qu’il en va de même s’agissant des dépens éventuellement exposés ; 
 
 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
 
Article 1er : L’intervention des consorts C. est admise. 
 
Article 2 : La délibération du 8 mars 2017 par laquelle le conseil municipal d’Arles a approuvé le 
plan local d’urbanisme est annulée en tant que celle-ci fixe le zonage du village d’Albaron, du 
chemin des Ségonneaux, du mas des Granges, du mas de la Chapelle, du camping du Crin blanc, 
de la résidence de tourisme les Cabanettes à Saliers, de l’école des Gimeaux, de l’aire des gens 
du voyage de Fourchon, des espaces de la résidence de vacances mas Véran et de l’institut 
médico-professionnel Les Abeilles sur le plateau de Fourchon soumis à un aléa fort 
d’inondation, en tant qu’elle autorise les projets d’extension de l’urbanisation sur 3,85 hectares 
du secteur de Pont-de-Crau, et en tant que le règlement du plan local d’urbanisme applicable à la 
zone Nc méconnaît les dispositions de l’article R. 151-25 du code de l’urbanisme. 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions des parties et des intervenants est rejeté. 
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Article 4 : Le présent jugement sera notifié au préfet des Bouches-du-Rhône, à la commune 
d’Arles, à Mme   C. et à M.    C.. 


 
 
 


Délibéré après l'audience du 17 mai 2018, à laquelle siégeaient : 
M. Massin, président, 
M. Mahmouti, premier conseiller, 
M. Trébuchet, conseiller. 
 
 
Lu en audience publique le 31 mai 2018.   
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Marseille 
 


Le magistrat désigné 
 


49-04-01-04 
C 
 


 
 
 
 
 
 
 
Vu la procédure suivante :  
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés le 14 septembre 2017 et le 16 novembre 


2018, Mme   J., représentée par Me Weckerlin, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision référencée « 48 SI » du 7 juillet 2017 par laquelle le 


ministre de l’intérieur a constaté la perte de validité de son permis de conduire pour solde de 
points nul, ainsi que les décisions de retrait de points consécutives aux infractions constatées 
les 24 novembre 2010, 21 février 2012, 4 octobre 2012, 17 octobre 2014 et 22 et 23 novembre 
2016, ayant concouru à ce solde nul ; 


 
2°) d’enjoindre au ministre de l’intérieur de lui restituer son titre de conduite, assorti 


d’un capital de douze points, dans le délai de quinze jours à compter de la notification du 
jugement à intervenir ; 


 
 3°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 


761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que :  
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- les décisions portant retrait de points précédant l’envoi de la décision « 48 SI » 
invalidant son permis de conduire ne lui ont jamais été notifiées ; 


- elle n’a pas reçu l’information préalable prévue par les dispositions des articles L. 
223-3 et R. 223-3 du code de la route pour l’ensemble des infractions commises ayant donné 
lieu aux décisions de retrait de points attaquées ; 


- la réalité de ces infractions ne peut être tenue pour établie, dès lors qu’elle n’a pas 
acquitté les amendes correspondantes. 


 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 13 février 2018, le ministre de l'intérieur 


conclut au rejet de la requête de Mme J..  
 
 Il soutient que : 
 
- les conclusions à fin d’annulation des décisions de retrait de points consécutives 


aux infractions des 21 février 2012, 4 octobre 2012 et 20 août 2015 sont sans objet en raison 
de la restitution des points correspondants ; 


- le moyen tiré du défaut de notification des décisions référencées « 48 » portant 
retrait de points est inopérant ; 


- les autres moyens soulevés par Mme J. ne sont pas fondés. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier.  
 
Vu : 
- le code de la route ;  
- le code de procédure pénale ; 
- le code de justice administrative. 
 
Le président du tribunal a désigné M. Ciréfice, vice-président, pour statuer sur les 


litiges mentionnés à l'article R. 222-13 du code de justice administrative. 
 
Le président de la formation de jugement a dispensé le rapporteur public, sur sa 


proposition, de prononcer des conclusions à l’audience. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Le rapport de M. Ciréfice a été entendu au cours de l’audience publique. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1.  Mme J. demande au tribunal d’annuler la décision référencée « 48 SI » du 7 juillet 


2017 par laquelle le ministre de l’intérieur a constaté la perte de validité de son permis de 
conduire pour solde de points nul, ainsi que les décisions de retrait de points consécutives aux 
infractions constatées les 24 novembre 2010, 21 février 2012, 4 octobre 2012, 17 octobre 
2014 et 22 et 23 novembre 2016, ayant concouru à ce solde nul. 


 
2. La lecture du relevé d’information intégral relatif au permis de conduire de Mme 


J., édité le 9 février 2018, fait apparaître que les points ôtés consécutivement aux infractions 







N° 1706428 3


constatées les 21 février 2012 et 4 octobre 2012 ont été rétablis respectivement les 12 
septembre 2012 et 16 juillet 2013. Ces infractions n’ont donc pas été prises en compte par le 
ministre lors de l’invalidation du permis pour solde de points nul. Il s’ensuit que, d’une part, 
les conclusions tendant à l’annulation des décisions de retrait d’un point et un point 
consécutives à ces infractions, sans objet dès avant l’introduction de la requête, ne peuvent 
qu’être rejetées et que, d’autre part, le moyen tiré de l’illégalité de ces retraits de point est 
inopérant à l’encontre de la décision référencée « 48 SI. 


 
3. Les conditions de la notification au conducteur des retraits de points de son 


permis de conduire, prévue par les dispositions de l’article L. 223-3 du code de la route, ne 
conditionnent pas la régularité de la procédure suivie ni, partant, la légalité de ces retraits. 
Mme J. ne saurait, en tout état de cause, invoquer utilement l’irrégularité de cette notification. 
La décision « 48 SI », dont Mme J. a eu notification, récapitule les retraits de points 
antérieurs, les lui rendant ainsi opposables.  La circonstance que les retraits de points 
effectués antérieurement n'auraient pas été notifiés auparavant à l’intéressée, à la supposer 
établie, est sans incidence sur la légalité de la décision constatant la perte de validité de son 
permis de conduire pour solde de points nul.  


 
4. Il résulte des dispositions de l’article L. 223-1 du code de la route que le nombre 


de points du permis de conduire est réduit de plein droit lorsque la réalité d’une infraction 
entraînant retrait de points est établie par le paiement de l’amende forfaitaire ou l’émission du 
titre exécutoire de l’amende forfaitaire majorée, l’exécution d’une composition pénale ou une 
condamnation pénale devenue définitive, et que le permis perd sa validité lorsque le nombre 
de points est nul. L’article L. 225-1 du code de la route fixe la liste des informations qui, sous 
l’autorité et le contrôle du ministre de l’intérieur, sont enregistrées au sein du système national 
des permis de conduire. Sont notamment mentionnés au 5° de cet article les procès verbaux 
des infractions entraînant retrait de points et ayant donné lieu au paiement d’une amende 
forfaitaire en vertu de l’article 529 du code de procédure pénale ou à l’émission du titre 
exécutoire de l’amende forfaitaire majorée prévu à l’article 529-2 de ce code. En vertu de 
l’arrêté du 29 juin 1992 fixant les supports techniques de la communication par le ministère 
public au ministère de l’intérieur des informations prévues à l’article L. 30 (4°, 5°, 6° et 7°) 
du code de la route, les informations mentionnées au 6° de l’article 30, devenu le 5° de 
l’article L. 225-1 de ce code, sont communiquées par l’officier du ministère public par 
support ou liaison informatique. Il résulte de l’ensemble de ces dispositions que le mode 
d’enregistrement et de contrôle des informations relatives aux infractions au code de la route 
conduit à considérer que la réalité de l’infraction est établie dans les conditions prévues à 
l’article L. 223-1 de ce code dès lors qu’est inscrite, dans le système national des permis de 
conduire, la mention du paiement de l’amende forfaitaire ou de l’émission du titre exécutoire 
de l’amende forfaitaire majorée, sauf si l’intéressé justifie avoir présenté une requête en 
exonération dans les quarante-cinq jours de la constatation de l’infraction ou de l’envoi de 
l’avis de contravention ou formé, dans le délai prévu à l’article 530 du code de procédure 
pénale, une réclamation ayant entraîné l’annulation du titre exécutoire de l’amende forfaitaire 
majorée.  


 
5. Il ressort des mentions du relevé d’information intégral relatif au permis de 


conduire de Mme J., produit par le ministre de l’intérieur, que l’infraction constatée le 24 
novembre 2010 a donné lieu au paiement par Mme J. de l’amende forfaitaire et que les 
infractions constatées les 17 octobre 2014 et 22 et 23 novembre 2016 ont chacune donné lieu 
à l’émission d’un titre exécutoire de l’amende forfaitaire majorée. Dès lors, la réalité de ces 
infractions est établie dans les conditions prévues à l’article L. 223-1 du code de la route.  







N° 1706428 4


6. Aux termes de l’article L. 223-1 du code de la route : « Le permis de conduire est 
affecté d’un nombre de points. Celui-ci est réduit de plein droit si le titulaire du permis a 
commis une infraction pour laquelle cette réduction est prévue. / (...) La réalité d’une 
infraction entraînant retrait de points est établie par le paiement d’une amende forfaitaire ou 
l’émission du titre exécutoire de l’amende forfaitaire majorée, l’exécution d’une composition 
pénale ou par une condamnation définitive. (...) ». La délivrance, au titulaire du permis de 
conduire à l’encontre duquel est relevée une infraction donnant lieu à retrait de points, de 
l’information prévue aux articles L. 223-3 et R. 223-3 du code de la route constitue une 
garantie essentielle donnée à l’auteur de l’infraction pour lui permettre, avant d’en reconnaître 
la réalité par le paiement d’une amende forfaitaire ou l’exécution d’une composition pénale, 
d’en mesurer les conséquences sur la validité de son permis et éventuellement d’en contester 
la réalité devant le juge pénal. Elle revêt le caractère d’une formalité substantielle et 
conditionne la régularité de la procédure au terme de laquelle le retrait de points est décidé. 


 
7. Lorsqu'une contravention soumise à la procédure de l'amende forfaitaire est 


relevée avec interception du véhicule et donne lieu au paiement immédiat de l'amende entre 
les mains de l'agent verbalisateur, il incombe à l'administration d'apporter la preuve, par la 
production de la souche de la quittance prévue à l'article R. 49-2 du code de procédure pénale 
dépourvue de réserve sur la délivrance de l'information requise, que celle-ci est bien 
intervenue préalablement au paiement. 


 
8. Il ressort des pièces du dossier que le relevé d’information intégral relatif au 


permis de conduire de Mme J. mentionne que l’infraction constatée le 24 novembre 2010, 
avec interception du véhicule, a donné lieu à la même date au paiement de l’amende 
forfaitaire. Si une telle mention ne suffit pas à établir de manière certaine que le montant de 
l’amende a été acquitté entre les mains de l’agent verbalisateur au moment de la constatation 
de l’infraction, elle doit à tout le moins conduire à regarder comme possible que l’intéressé ait 
eu recours à ce mode de paiement. Dans ces conditions, le fait qu’elle a acquitté l’amende 
n’implique pas nécessairement qu’elle avait été mise en possession des documents 
indispensables pour procéder au paiement par voie postale et avait ainsi pu prendre 
connaissance de l’information prévue par les articles L. 223-3 et R. 223-3 du code de la route, 
qui figure sur ces documents. L’administration n’apporte pas la preuve de la délivrance de 
l’information prévue aux articles L.  223-3 et R.  222-3 du code de la route à Mme J., qui est 
dès lors fondée à soutenir que la décision par laquelle le ministre a retiré trois points du 
capital de son permis de conduire, à la suite de l’infraction constatée le 24 novembre 2010, est 
intervenue à l’issue d’une procédure irrégulière.  


 
9. Les dispositions portant application des articles R. 49-1 et R. 49-10 du code de 


procédure pénale, notamment celles des articles A. 37-10 à A. 37-13 et A. 37-15 à A. 37-18 
de ce code issues de l’arrêté du 13 mai 2011 relatif aux formulaires utilisés pour la 
constatation et le paiement des contraventions soumises à la procédure de l’amende 
forfaitaire, prévoient que lorsqu’une contravention soumise à la procédure de l’amende 
forfaitaire est constatée sans interception du véhicule et à l'aide d'un système de contrôle 
automatisé enregistrant les données en numérique ou par un procès-verbal dressé avec un 
appareil électronique sécurisé, sans que l’amende soit payée immédiatement entre les mains 
de l’agent verbalisateur, il est adressé au contrevenant un avis de contravention, qui comporte 
une information suffisante au regard des exigences des articles L. 223-3 et R. 223-3 du code 
de la route, une notice de paiement qui comprend une carte de paiement et un formulaire de 
requête en exonération.  Dès lors, le titulaire d’un permis de conduire à l’encontre duquel une 
infraction au code de la route est constatée par radar automatique ou relevée au moyen d’un 
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appareil électronique sécurisé et dont il est établi, notamment par la mention qui en est faite 
au système national des permis de conduire, qu’il a payé, à une date postérieure à celle de 
l’infraction, l’amende forfaitaire correspondant à celle-ci, a nécessairement reçu l’avis de 
contravention. Eu égard aux mentions dont cet avis est réputé être revêtu, l’administration doit 
être regardée comme s’étant acquittée envers le titulaire du permis de son obligation de lui 
délivrer les informations requises préalablement au paiement de l’amende, à moins que 
l’intéressé, à qui il appartient à cette fin de produire l’avis qu’il a nécessairement reçu, ne 
démontre s’être vu remettre un avis inexact ou incomplet.  


 
10. Le paiement par le contrevenant de l’amende forfaitaire majorée prévue par le 


second alinéa de l’article 529-2 du code de procédure pénale implique nécessairement que le 
contrevenant a préalablement reçu l’avis d’amende forfaitaire majorée.  Avant même qu’il ne 
soit rendu obligatoire par un arrêté du 13 mai 2011 introduisant dans le code de procédure 
pénale un article A. 37-28, le formulaire d’avis d’amende forfaitaire majorée utilisé par 
l’administration était revêtu de mentions qui permettaient au contrevenant de comprendre 
qu’en l’absence de contestation de l’amende, il serait procédé au retrait de points et qui 
portaient à sa connaissance l’ensemble des informations requises par les articles L. 223-3 et 
R. 223-3 du code de la route. Ainsi, le paiement de l’amende forfaitaire majorée suffit à 
établir que l’administration s’est acquittée envers le titulaire du permis de son obligation de 
d’information, à moins que l’intéressé, à qui il appartient à cette fin de produire l’avis qu’il a 
nécessairement reçu, ne démontre que cet avis était inexact ou incomplet. 


 
11. Il résulte de l’instruction, notamment des mentions du relevé intégral 


d’information et de l’attestation de paiement établie le 12 octobre 2017 par le comptable 
public de la trésorerie du contrôle automatisé de la direction générale des finances publiques, 
que Mme J. a payé l’amende forfaitaire majorée correspondant à l’infraction du 17 octobre 
2014 constatée par radar automatique. Dans ces conditions, le moyen tiré de ce que Mme J., 
qui ne démontre ni même n’allègue avoir été destinataire d’un avis inexact ou incomplet, 
n’aurait pas bénéficié, à l’occasion de l’infraction commise le 17 octobre 2014, de 
l’information prévue aux articles L. 222-3 et R. 223-3 du code de la route manque en fait et 
doit être écarté.  


 
12. Il résulte de l’instruction que les infractions commises les 22 et 23 novembre 


2016 ont été constatées par radar automatique. Il ressort des mentions du relevé d’information 
intégral relatif au permis de conduire de Mme J. que ces infractions ont chacune fait l’objet de 
l’émission d’un titre exécutoire d’amende forfaitaire majorée, lequel établit la réalité des 
infractions en application des dispositions de l’article L. 223-1 du code la route. Toutefois, ces 
mentions ne permettent pas, à elles-seules et en l’absence, notamment, de production d’une 
attestation de paiement ou d’un bordereau de situation émanant du comptable public, d’établir 
que l’intéressée se serait acquittée des amendes forfaitaires correspondant aux infractions en 
cause. Par suite, le ministre n’apporte pas la preuve que la requérante a reçu, à l’occasion des 
infractions des 22 et 23 novembre 2016, les informations requises par les dispositions des 
articles L. 223-3 et R. 223-3 du code de la route. Si le ministre fait valoir que Mme J. a pu 
bénéficier de ces informations à l’occasion de trois infractions antérieures récentes, pour des 
faits de même nature, constatées par radar automatique les 24 février 2015, 29 mars 2015 et 
13 mai 2015, l’omission d’information de la requérante sur la qualification des infractions des 
22 et 23 novembre 2016 et, partant, sur le nombre de points dont le retrait était encouru, l’a 
effectivement privée de la garantie instituée par la loi. Mme J. est dès lors fondée à soutenir 
que les décisions par lesquelles le ministre a retiré un point et un point du capital de son 
permis de conduire, à la suite des infractions constatées les 22 et 23 novembre 2016, sont 
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intervenues à l’issue d’une procédure irrégulière. 
 
13. Il résulte de tout ce qui précède que cinq points retirés au permis de conduire de 


Mme J. l’ont été irrégulièrement et qu’ainsi, à la date du 7 juillet 2017, le solde de points de 
ce permis n’était pas nul. Par suite, Mme J. est fondée à demander l’annulation des retraits de 
trois points, un point et un point consécutifs aux infractions constatée le 24 novembre 2010 et 
les 22 et 23 novembre 2016 ainsi que, par voie de conséquence, de la décision ministérielle 
référencée « 48 SI » du 7 juillet 2017 constatant la perte de validité de son permis de conduire 
pour solde de points nul. 


 
14. L’exécution du présent jugement implique nécessairement que l’administration 


restitue à Mme J. les cinq points correspondant aux infractions constatées le 24 novembre 
2010 et les 22 et 23 novembre 2016, à la date de la décision qui a procédé à leur retrait, dans 
le traitement automatisé mentionné à l’article L. 225-1 du code de la route. Il y lieu 
d’enjoindre au ministre de l’intérieur, dans un délai d’un mois à compter de la notification du 
présent jugement, de procéder à cette restitution, de déterminer en conséquence le nombre de 
points attaché au permis de conduire de Mme J., compte tenu d’éventuelles infractions 
ultérieures, et de restituer le permis si le solde est positif.  


 
15. Il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire application des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et de mettre à la charge de 
l’Etat la somme que Mme J. demande au titre des frais exposés par elle et non compris dans 
les dépens.   


 
 


D E C I D E : 
 
 
Article 1er : Les décisions de retrait de trois points, un point et un point relatives aux 


infractions constatées le 24 novembre 2010 et les 22 et 23 novembre 2016, et la décision 
référencée « 48 SI » du ministre de l’intérieur du 7 juillet 2017 constatant la perte de validité 
du permis de conduire de Mme J. pour solde de points nul, sont annulées. 


 
Article 2 : Il est enjoint au ministre de l’intérieur de procéder à la reconstitution de 


cinq points sur le permis de conduire de Mme J., dans le délai d’un mois à compter de la 
notification du présent jugement, de déterminer en conséquence le nombre de points attaché 
au permis de conduire, compte tenu d’éventuelles infractions ultérieures et de le restituer à 
l’intéressé si le solde est positif. 


 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête de Mme J. est rejeté. 
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AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(1ère Chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés le 2 mai 2018 et le 23 novembre 2018, ce 


dernier n’ayant pas été communiqué, la Fédération départementale de la libre pensée des 
Bouches-du-Rhône doit être regardée comme demandant au tribunal : 


 
1°) d’annuler la décision par laquelle le maire des 2ème et 3ème arrondissements a, le 1er 


décembre 2017, installé une crèche dans les locaux de la mairie et la décision rejetant 
implicitement sa demande du 27 décembre 2017 de désinstaller la crèche ; 


 
2°) de mettre à la charge de la commune de Marseille une somme de 1 500 euros en 


application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que l’installation de la crèche de Noël méconnaît l’article 1er  de la 


constitution du 4 octobre 1958 ainsi que les articles 1er , 2 et 28 de la loi du 9 décembre 1905. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 25 octobre 2018, la commune de Marseille 


conclut au rejet de la requête. 
 
Elle soutient que les moyens soulevés par la Fédération départementale de la libre 


pensée des Bouches-du-Rhône ne sont pas fondés. 
 
   
Par ordonnance du 26 octobre 2018, la clôture d'instruction a été fixée au 12 novembre 


2018.  
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Vu : 
- les autres pièces du dossier ; 
 
Vu : 
- la Constitution ; 
- la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et de l'Etat ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Simeray, 
- et les conclusions de Mme Ciréfice, rapporteur public, 
 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
 
1. Le maire des 2ème et 3ème arrondissements de la commune de Marseille a installé 


une crèche de Noël le 1er décembre 2017 dans les locaux de la mairie situés place de la 
Major. Par un courrier du 28 décembre 2017, la Fédération départementale de la libre pensée 
des Bouches-du-Rhône a sollicité sa désinstallation, demande qui a été implicitement rejetée 
par le maire le 4 mars 2018. 


 
 
Sur les conclusions en annulation 
 
2. Aux termes de l'article 1er de la Constitution : « La France est une République 


indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les 
citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. 
(…) ». La loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et de l'Etat crée, pour 
les personnes publiques, des obligations, en leur imposant notamment, d'une part, d'assurer la 
liberté de conscience et de garantir le libre exercice des cultes, d'autre part, de veiller à la 
neutralité des agents publics et des services publics à l'égard des cultes, en particulier en n'en 
reconnaissant ni n'en subventionnant aucun. Ainsi, aux termes de l'article 1er de cette loi : « La 
République assure la liberté de conscience. Elle garantit le libre exercice des cultes sous les 
seules restrictions édictées ci-après dans l'intérêt de l'ordre public » et, aux termes de son 
article 2 : « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. ». Pour la 
mise en œuvre de ces principes, l'article 28 de cette même loi précise que : « Il est interdit, à 
l'avenir, d'élever ou d'apposer aucun signe ou emblème religieux sur les monuments publics 
ou en quelque emplacement public que ce soit, à l'exception des édifices servant au culte, des 
terrains de sépulture dans les cimetières, des monuments funéraires ainsi que des musées ou 
expositions ». Ces dernières dispositions, qui ont pour objet d'assurer la neutralité des 
personnes publiques à l'égard des cultes, s'opposent à l'installation par celles-ci, dans un 
emplacement public, d'un signe ou emblème manifestant la reconnaissance d'un culte ou 
marquant une préférence religieuse. Elles ménagent néanmoins des exceptions à cette 
interdiction. Ainsi, est notamment réservée la possibilité pour les personnes publiques 
d'apposer de tels signes ou emblèmes dans un emplacement public à titre d'exposition. En 
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outre, en prévoyant que l'interdiction qu'il a édictée ne s'appliquerait que pour l'avenir, le 
législateur a préservé les signes et emblèmes religieux existants à la date de l'entrée en 
vigueur de la loi. 


 
3. Une crèche de Noël est une représentation susceptible de revêtir une pluralité de 


significations. Il s'agit en effet d'une scène qui fait partie de l'iconographie chrétienne et qui, 
par là, présente un caractère religieux. Mais il s'agit aussi d'un élément faisant partie des 
décorations et illustrations qui accompagnent traditionnellement, sans signification religieuse 
particulière, les fêtes de fin d'année. 


  
4. Eu égard à cette pluralité de significations, l'installation d'une crèche de Noël, à 


titre temporaire, à l'initiative d'une personne publique, dans un emplacement public, n'est 
légalement possible que lorsqu'elle présente un caractère culturel, artistique ou festif, sans 
exprimer la reconnaissance d'un culte ou marquer une préférence religieuse. Pour porter cette 
dernière appréciation, il y a lieu de tenir compte non seulement du contexte, qui doit être 
dépourvu de tout élément de prosélytisme, des conditions particulières de cette installation, de 
l'existence ou de l'absence d'usages locaux, mais aussi du lieu de cette installation. A cet 
égard, la situation est différente, selon qu'il s'agit d'un bâtiment public, siège d'une collectivité 
publique ou d'un service public, ou d'un autre emplacement public. 


  
5. Dans l'enceinte des bâtiments publics, sièges d'une collectivité publique ou d'un 


service public, le fait pour une personne publique de procéder à l'installation d'une crèche de 
Noël ne peut, en l'absence de circonstances particulières permettant de lui reconnaître un 
caractère culturel, artistique ou festif, être regardé comme conforme aux exigences qui 
découlent du principe de neutralité des personnes publiques. 


 
6. A l'inverse, dans les autres emplacements publics, eu égard au caractère festif 


des installations liées aux fêtes de fin d'année notamment sur la voie publique, l'installation à 
cette occasion et durant cette période d'une crèche de Noël par une personne publique est 
possible, dès lors qu'elle ne constitue pas un acte de prosélytisme ou de revendication d'une 
opinion religieuse. 


 
7. Il ressort des pièces du dossier que la crèche de Noël a été installée dans les 


locaux de la mairie des 2ème et 3ème arrondissements le 1er décembre 2017 et qu’elle a été 
déposée au début du mois de janvier 2018. La commune de Marseille fait valoir que cette 
installation a lieu depuis plus de dix ans dans les locaux de la mairie, sur une période brève, 
exempte de toute référence religieuse, et qu’y figure de nombreux santons de Provence 
conformément à l’usage local. Si la commune invoque encore le fait que son inauguration le 
1er décembre s’inscrivait dans le cadre du lancement des illuminations de Noël et s’est 
accompagnée du vernissage d’une exposition de peintures ainsi que de la célébration des 
semailles du blé, il est constant que la crèche a fait l’objet d’une bénédiction du père 
Ottonello, curé de la cathédrale de La Major. Une bénédiction par un prêtre revêt, et alors 
même qu’elle aurait acquis un caractère traditionnel et populaire du fait qu’elle ait lieu depuis 
plus de vingt ans, un caractère cultuel, marquant ainsi une préférence religieuse. Par la 
bénédiction de cette crèche installée dans l’enceinte d’un bâtiment public, siège d’une 
collectivité publique, et son annonce sur le carton d’invitation à son inauguration, la 
commune de Marseille a nécessairement entendu inscrire la crèche de Noël dans une tradition 
religieuse, qui ne peut être regardée comme conforme aux exigences qui découlent du 
principe de neutralité des personnes publiques, sans que le caractère culturel ou festif invoqué 
par la commune puisse exercer une influence sur la légalité de la décision litigieuse. 
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8. Il résulte de ce qui précède que la Fédération départementale de la libre pensée 
des Bouches-du-Rhône est fondée à demander l’annulation de la décision du maire des 2ème et 
3ème arrondissements de la commune de Marseille d’installer une crèche de Noël le 1er 
décembre 2017 dans les locaux de la mairie, ainsi que la décision implicite rejetant son 
recours gracieux du 28 décembre 2017. 


 
Sur les frais liés au litige : 
 
9. Dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de faire droit à la demande de 


la Fédération départementale de la libre pensée des Bouches-du-Rhône, qui n’a pas eu recours 
au ministère d’avocat et ne justifie pas des frais qu’elle aurait exposés et non compris dans les 
dépens, au titre de l’article L. 761-1 du code de justice. 


 
D E C I D E : 


 
 


Article 1er : La décision du maire des 2ème et 3ème arrondissements de la commune de Marseille 
d’installer une crèche de Noël le 1er décembre 2017 dans les locaux de la mairie et la décision 
implicite rejetant la demande de la Fédération départementale de la libre pensée des Bouches-
du-Rhône du 28 décembre 2017 sont annulées. 
 
Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté.  
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la Fédération départementale de la  libre pensée 
des Bouches-du-Rhône et à la commune de Marseille. 


 
 
Délibéré après l'audience du 4 décembre 2018, à laquelle siégeaient : 
 
M. Harang, président, 
Mme Sarac-Deleigne, conseiller,  
Mme Simeray, conseiller,  
 
Lu en audience publique le 18 décembre 2018. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le juge des référés 


 
Vu la procédure suivante :  
 
Par une requête, enregistrée le 17 mai 2018, M.   Z., représenté par Me Guez Guez, 


demande au juge des référés du tribunal, statuant sur le fondement de l’article L. 521-1 du code de 
justice administrative : 


 
1°) d’ordonner la suspension de l’exécution de la décision du 17 avril 2018 par laquelle le 


préfet de police des Bouches-du-Rhône a refusé de lui délivrer une habilitation pour accéder à la 
zone réservée de l’aéroport Marseille-Provence ; 


 
2°) d’enjoindre au préfet de police des Bouches-du-Rhône de lui délivrer une habilitation 


provisoire d’accès dans l’attente du jugement au fond de sa requête tendant à l’annulation de la 
décision attaquée ;  


 
3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 2 500 euros au titre de l’article L. 761-1 


du code de justice administrative. 
 
Il soutient que :  
 
- la condition d’urgence est remplie, dès lors que le refus de délivrance de l’habilitation 


pour pénétrer en zone d’accès réservé risque d’entraîner son licenciement, ainsi d’ailleurs que le 
stipule expressément son contrat de travail à durée indéterminée, et en l’empêchant de poursuivre 
son activité professionnelle d’avitailleur d’aéronefs, porte une atteinte grave à sa situation 
personnelle, professionnelle et financière, alors qu’il est marié et père de trois jeunes enfants et que 
son épouse ne perçoit pas de revenus ;  


- il existe un doute sérieux quant à la légalité du refus d’habilitation litigieux ;  
- la décision attaquée, qui ne précise pas la nature des éléments qui lui sont reprochés, est 


insuffisamment motivée en fait, en méconnaissance des articles L. 211-2 et L. 211-5 du code des 
relations entre le public et l'administration ;  


- le refus d’habilitation litigieux est entaché d’une erreur d’appréciation, alors qu’il a 
toujours donné pleinement satisfaction à son employeur et que la perquisition réalisée à son domicile 
au mois de novembre 2015 dans le cadre de l’état d’urgence n’a produit aucun résultat, ce dont 
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atteste la circonstance selon laquelle aucune procédure de retrait de l’habilitation d’accès en zone 
réservée dont il disposait depuis 2011 n’a été diligentée à son encontre. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 30 mai 2018, le préfet de police des Bouches-du-


Rhône conclut au rejet de la requête. 
 
Il soutient que la condition d’urgence n’est pas remplie et que les moyens soulevés par M. Z. 


ne sont pas fondés. 
 


 Vu : 
- les autres pièces du dossier ; 
- la requête enregistrée sous le n° 1803878 tendant à l’annulation des décisions attaquées. 


 
Vu :  
- le code des relations entre le public et l’administration ; 
- le code des transports ; 
- le code de l’aviation civile ; 
- le code de justice administrative. 
 
Le président du tribunal a désigné M. Ciréfice, vice-président, pour statuer sur les 


demandes de référé.  
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience.  
 
Au cours de l’audience publique du 30 mai 2018 à 15 heures tenue en présence de 


Mme Donteville, greffier d’audience, M. Ciréfice a lu son rapport et entendu : 
 
- les observations de M. Z. et de Me Guez Guez, avocat de M. Z., qui conclut aux mêmes 


fins que la requête par les mêmes moyens qu’il expose et développe oralement, tout en précisant que 
seule une lettre de rappel lui a été adressée par son employeur à la suite de l’incident du 24 
novembre 2017 l’ayant opposé au commandant de bord d’un petit avion d’affaires qu’il avitaillait, à 
l’origine de la décision attaquée ; 


- le témoignage de M. T., à la demande de M. Z., qui confirme son attestation écrite versée 
au dossier, avec celles, au contenu similaire, de deux autres collègues, selon laquelle le requérant, 
avec lequel il travaille depuis le mois de novembre 2011, est un collègue de travail agréable, 
souriant et enjoué, qui ne montre aucun signe de radicalisation et qui pratique sa foi avec discrétion ; 
revenant sur l’incident du 24 novembre 2017 ayant opposé M. Z. au pilote d’un petit avion d’affaires 
qu’il avitaillait et au grief principal ayant motivé la décision attaquée tiré de ce que le requérant 
avait accédé ce jour-là à l’escalier menant à la passerelle de l’avion sans autorisation, M. T. précise 
qu’il est de pratique courante dans l’exercice de leur profession d’avitailleur de mettre un pied sur la 
marche de l’escalier afin de vérifier par le hublot la présence du pilote dans l’appareil pour, le cas 
échéant, signature d’un bon ou remise de la carte de paiement ; il précise également que le pilote de 
ce petit avion d’affaires est connu parmi les avitailleurs pour son attitude souvent déplaisante ; 


- et les observations de M. Majcica, représentant le préfet de police des Bouches-du-Rhône, 
qui confirme ses écritures, tout en précisant expressément que la décision attaquée n’est aucunement 
motivée par la pratique religieuse du requérant, dès lors qu’aucune radicalisation violente de celui-ci 
n’a été constatée dans le cadre du suivi dont il fait l’objet depuis son signalement par sa sœur en août 
2015 via la plateforme du centre national d’assistance et de prévention de la radicalisation, mais 
repose uniquement sur son comportement à l’occasion de l’incident survenu le 24 novembre 2017 
dans le cadre de l’exercice de ses fonctions à l’occasion d’un avitaillement, tel que relaté dans la 
note blanche des services de renseignement versée au contradictoire. 
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L’instruction a été close à l’issue de l’audience. 
 
Considérant ce qui suit : 


 
1. Aux termes du premier alinéa de l’article L. 521-1 du code de justice administrative : 


« Quand une décision administrative, même de rejet, fait l’objet d’une requête en annulation ou en 
réformation, le juge des référés, saisi d’une demande en ce sens, peut ordonner la suspension de 
l’exécution de cette décision, ou de certains de ses effets, lorsque l’urgence le justifie et qu’il est fait 
état d’un moyen propre à créer, en l’état de l’instruction, un doute sérieux quant à la légalité de la 
décision ». 


 
2. Aux termes de l’article L. 6342-3 du code des transports : « Les personnes ayant accès 


aux zones de sûreté à accès réglementé des aérodromes ou aux approvisionnements de bord 
sécurisés, ainsi que celles ayant accès au fret, aux colis postaux ou au courrier postal, sécurisés par 
un agent habilité ou ayant fait l'objet de contrôles de sûreté par un chargeur connu et identifiés 
comme devant être acheminés par voie aérienne, doivent être habilitées par l'autorité administrative 
compétente. / La délivrance de cette habilitation est précédée d'une enquête administrative donnant 
lieu, le cas échéant, à consultation du bulletin n° 2 du casier judiciaire et des traitements 
automatisés de données à caractère personnel gérés par les services de police et de gendarmerie 
nationales relevant des dispositions de l'article 26 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, à l'exception des fichiers d'identification. / (…) ». Aux 
termes de l’article R. 213-3-1 du code de l’aviation civile : «  I.-L'habilitation mentionnée à l'article 
L. 6342-3 du code des transports est demandée par l'entreprise ou l'organisme qui emploie la 
personne devant être habilitée. Elle peut être sollicitée, préalablement à une entrée en formation, 
par le futur employeur. Dans ce cas, le dossier de demande d'habilitation comprend une lettre 
d'intention d'embauche. L'habilitation est délivrée ou refusée par le préfet exerçant les pouvoirs de 
police sur l'aérodrome lorsque l'entreprise ou l'organisme concerné est situé sur l'emprise de celui-
ci, ou par le préfet territorialement compétent dans les autres cas. A Paris, la compétence 
appartient au préfet de police. L'habilitation est valable sur l'ensemble du territoire national pour 
une durée maximale de cinq ans. II.-L'habilitation peut être retirée ou suspendue par le préfet 
territorialement compétent lorsque la moralité ou le comportement de la personne titulaire de cette 
habilitation ne présente pas les garanties requises au regard de la sûreté de l'Etat, de la sécurité 
publique, de la sécurité des personnes, de l'ordre public ou sont incompatibles avec l'exercice d'une 
activité dans les zones de sûreté à accès réglementé des aérodromes, dans les lieux de préparation 
et stockage des approvisionnements de bord, ou des expéditions de fret ou de courrier postal 
sécurisées et devant être acheminées par voie aérienne, ainsi que dans les installations mentionnées 
au III de l'article R. 213-3. En cas d'urgence, l'habilitation peut être suspendue immédiatement par 
le préfet territorialement compétent pour une durée maximale d'un mois, reconductible une fois au 
cas où les circonstances l'exigent. (…) ». 


 
3. Il résulte de l’instruction que M. Z. exerce depuis 2011 sur le site de l’aéroport de 


Marseille-Provence les fonctions d’avitailleur d’aéronefs dans le cadre d’un contrat à durée 
indéterminée. L’exercice de ces fonctions nécessite de disposer de l’habilitation requise par les 
dispositions de l’article L. 6342-3 du code des transports pour accéder aux zones de sûreté à accès 
réglementé des aérodromes. Saisi par l’employeur de M. Z. d’une demande de renouvellement de 
cette habilitation, déjà obtenu en 2012 et 2015, par une décision du 17 avril 2018, le préfet de police 
des Bouches-du-Rhône, en se fondant sur les dispositions précitées de l’article R. 213-3-1 du code 
de l’aviation civile, a refusé de faire droit à cette demande d’habilitation au motif que les éléments 
de l’enquête en sa possession avaient révélé que M. Z. ne remplissait pas les « conditions 
d’honorabilité requises pour l’exercice d’une activité dans la zone réservée d’un aéroport ». M. Z. 
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demande au juge des référés du tribunal, statuant sur le fondement de l’article L. 521-1 du code de 
justice administrative, que soit suspendue l’exécution de la décision du 17 avril 2018 par laquelle le 
préfet de police des Bouches-du-Rhône a refusé de renouveler son habilitation à accéder aux zones 
de sûreté à accès réglementé des aérodromes. 


 
4. Le fait pour M. Z. de ne plus disposer de l’habilitation requise par les dispositions de 


l’article L. 6342-3 du code des transports est de nature à l’empêcher de poursuivre son activité 
professionnelle d’avitailleur d’aéronefs qu’il exerce depuis le mois de novembre 2011 dans le cadre 
d’un contrat de travail à durée indéterminée sur le site de l’aéroport de Marseille-Provence. Son 
contrat de travail stipulant qu’en cas de suspension, de retrait ou de non-renouvellement du titre 
permettant la circulation dans un ou plusieurs secteurs de la zone réservée de l’aérodrome, il sera 
mis fin au contrat de travail, une procédure de licenciement, débutant par un entretien préalable le 
28 mai 2018, a été diligentée à l’encontre de M. Z. par son employeur. M. Z., dont l’épouse ne 
travaille pas, est par ailleurs père de trois jeunes enfants. Par suite, la suspension de l’exécution de la 
décision du 17 avril 2018 du préfet de police des Bouches-du-Rhône doit être regardée comme 
justifiée par l’urgence, alors qu’il ne résulte par ailleurs pas de l’instruction que le refus 
d’habilitation litigieux serait indispensable à la préservation de la sécurité publique. 


 
 5. Il résulte de l’instruction, ainsi que des éléments recueillis au cours de l’audience 


publique, que, pour prendre la décision litigieuse, le préfet de police des Bouches-du-Rhône s’est 
fondé sur les éléments contenus dans une « note blanche » des services de renseignement versée au 
contradictoire, relatant un incident ayant opposé, le 24 novembre 2017, M. Z. au pilote d’un petit 
avion d’affaires à l’occasion d’un avitaillement. Il a été fait grief à M. Z. d’avoir accédé ce jour-là à 
l’escalier menant à la passerelle de l’avion sans autorisation, puis d’avoir ensuite, en partant, frôlé 
l’aile de cet avion avec son camion tout en utilisant son avertisseur sonore. Le représentant du préfet 
de police des Bouches-du-Rhône a précisé lors l’audience publique que la décision attaquée repose 
sur ce seul incident et n’est nullement motivée par la pratique religieuse de M. Z., dès lors 
qu’aucune radicalisation violente de celui-ci n’a été constatée dans le cadre du suivi dont il fait 
l’objet depuis son signalement par sa sœur en août 2015 via la plateforme du centre national 
d’assistance et de prévention de la radicalisation. 


 
6. Le moyen soulevé par M. Z. à l’encontre de la décision litigieuse, tiré de ce que le préfet 


de police des Bouches-du-Rhône a commis une erreur d’appréciation en estimant que les éléments 
relatifs à son honorabilité et à son comportement relevés dans le cadre de l’instruction de la demande 
d’habilitation justifiaient le rejet de cette demande suscite, en l’état de l’instruction, un doute sérieux 
quant à la légalité de la décision attaquée. Il en va également de même du moyen tiré de 
l’insuffisante motivation en fait de la décision litigieuse.  


 
7. Il résulte de tout ce qui précède que l’exécution de la décision du préfet de police des 


Bouches-du-Rhône du 17 avril 2018 doit être suspendue jusqu’à ce que le tribunal administratif de 
Marseille se soit prononcé sur la demande de M. Z. tendant à l’annulation de cette décision.  


 
8. En exécution de la présente ordonnance, il y a lieu d’enjoindre au préfet de police des 


Bouches-du-Rhône de délivrer à l’intéressé une autorisation de circuler dans la zone de sûreté des 
aérodromes valable jusqu’à l’intervention du jugement par lequel le tribunal se prononcera sur la 
requête de M. Z. tendant à l’annulation de la décision du 17 avril 2018. 


 
9. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat le versement à 


M. Z. d’une somme de 1 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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O R D O N N E 
 
Article 1er : L’exécution de la décision du préfet de police des Bouches-du-Rhône du 17 avril 


2018 est suspendue. 
 
Article 2 : Il est enjoint au préfet de police des Bouches-du-Rhône de délivrer à M. Z. une 


autorisation d’accéder aux zones de sûreté des aérodromes, valable jusqu’à ce que le tribunal 
administratif de Marseille se soit prononcé sur la demande de l’intéressé tendant à l’annulation de la 
décision du 17 avril 2018. 


 
Article 3 : L’Etat versera à M. Z. une somme de 1 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative. 
 
Article 4 : La présente ordonnance sera notifiée à M.  Z., au ministre d’Etat, ministre de 


l’intérieur et au ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire. 
 
Copie en sera adressée au préfet de police des Bouches-du-Rhône. 


 
Fait à Marseille, le 31 mai 2018. 
 
 
 
 
 
 





		Le juge des référés

		O R D O N N E






TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DE MARSEILLE 


 
N° 1805078 
___________ 
 
PREFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
___________ 
 
M. Christophe Ciréfice 
Juge des référés 
___________ 
 
Ordonnance du 23 juillet 2018 
__________ 
 
135-01-015-02 


 
 


 
 
 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le juge des référés 


 
 
Vu la procédure suivante :  
 
Par une requête, enregistrée le 28 juin 2018, le préfet des Bouches-du-Rhône demande au 


juge des référés du tribunal, statuant sur le fondement de l’article L. 554-1 du code de justice 
administrative, de prononcer la suspension de l’exécution du permis de construire tacitement 
accordé à M. Louis M. par le maire de la commune de Marseille pour la construction d’une maison 
individuelle sur un terrain situé Montée du Pichou dans le 16ème arrondissement de cette commune. 


 
Il soutient que : 
 


- les moyens invoqués à l’appui de son déféré sont sérieux et de nature à justifier l’annulation 
du permis de construire tacite attaqué ;  


- le déféré a été introduit dans le délai de deux mois suivant la transmission en préfecture, le 
2 mai 2018, du certificat de permis de construire tacite délivré le 25 avril 2018 ; 


- le projet présenté par M. M. concerne la construction d’une maison individuelle implantée 
sur un terrain désormais situé en zone rouge du plan de prévention des risques d’incendie de forêt de 
la commune de Marseille approuvé par arrêté préfectoral du 22 mai 2018 ; 


- ce classement en zone rouge, rendant inconstructibles les parcelles concernées par le projet 
de M. M., est justifié par une exposition du secteur à un aléa feux de forêt de niveau fort et par une 
desserte en impasse qui présente d’importantes contraintes d’accessibilité rendant difficile 
l’intervention des services de secours en cas d’incendie de forêt ; 


- à la date du 16 août 2016 à laquelle le dossier du pétitionnaire a été considéré comme 
complet par le maire de Marseille, ce dernier avait déjà connaissance du risque incendie feu de forêt 
pour le secteur concerné, le principe d’inconstructibilité en zone rouge lui ayant été rappelé par un 
courrier du 16 juin 2016 ; 


- ainsi, compte tenu du caractère suffisamment avancé des études concernant le plan de 
prévention des risques d’incendie de forêt en cours d’élaboration, le maire de Marseille aurait dû 
faire application des dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme selon lesquelles le 
projet peut être refusé, notamment, s’il est de nature à porter atteinte à la sécurité publique du fait de 
sa situation. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 13 juillet 2018, la commune de Marseille déclare 
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s’en remettre à la sagesse du tribunal. 
 
Par un mémoire, enregistré le 18 juillet 2018, M. Louis M., représenté par Me Rota, conclut 


au rejet de la requête du préfet des Bouches-du-Rhône et à ce que la somme de 1 200 euros soit mise 
à la charge de l’Etat au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Il soutient que : 
 
- le déféré du préfet des Bouches-du-Rhône, exercé plus de dix-huit mois après la naissance, 


le 16 octobre 2016, du permis de construire tacite contesté, méconnaît le principe de sécurité 
juridique ;  


- le moyen soulevé par le préfet des Bouches-du-Rhône n’est pas propre à créer un doute 
sérieux quant à la légalité du permis de construite tacite attaqué ; 


- le plan de prévention des risques incendie de forêt de la commune de Marseille, approuvé 
par arrêté préfectoral du 22 mai 2018, n’était pas opposable le 16 octobre 2016, date de naissance du 
permis de construire tacite ;  


- les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme ne pouvaient justifier un refus 
de permis de construire, dès lors qu’à la date du 16 octobre 2016, la réalité du risque incendie n’était 
pas démontrée.  
 


 Vu : 
- les autres pièces du dossier ;  
- le déféré enregistré sous le n° 1805099 tendant à l’annulation du permis de construire tacite 
attaqué. 


 
Vu :  
- le code de l’urbanisme ; 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code de justice administrative. 
 
Le président du tribunal a désigné M. Ciréfice, vice-président, pour statuer sur les 


demandes de référé.  
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience.  
 
Au cours de l’audience publique du 19 juillet 2018 à 14 heures 30 tenue en présence de 


Mme Gouirand, greffier d’audience, M. Ciréfice a lu son rapport et entendu : 
  
- les observations de Mme P., représentant le préfet des Bouches-du-Rhône, qui conclut aux 


mêmes fins que la requête par les mêmes moyens exposés et développés oralement, tout en insistant 
sur le fait qu’à la date du 16 août 2016, le maire avait bien connaissance des études concernant le 
plan de prévention des risques d’incendie de forêt en cours d’élaboration et de son zonage, 
notamment par la transmission le 4 mai 2016 d’un compte rendu d’une visite de terrain du 14 janvier 
2016 concernant le quartier concerné, soumis au contradictoire à l’audience, et faisant apparaître que 
le secteur concerné était classé en rouge, en raison du caractère non « défendable » des constructions 
en cas d’incendie, la voie reliant la partie nord du chemin du Marinier à la Montée du Pichou étant 
inaccessible aux véhicules de secours ;  


- et les observations de Me Lhotellier, avocat de M. M., qui confirme ses écritures tout en 
insistant sur l’atteinte au principe de sécurité juridique caractérisée par la méconnaissance par le 
maire de la commune de Marseille de son obligation de transmettre au préfet la demande de permis 
de construire dans le délai d’une semaine prévu par l’article R. 423-7 du code de l’urbanisme, ce qui 
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a abouti à ce que le permis de construire tacite puisse faire l’objet d’un déféré préfectoral près de 
dix-huit mois après son obtention et en faisant valoir que les plans produits à l’audience par la 
préfecture qui avaient été transmis au maire dans le cadre de l’élaboration du plan de prévention des 
risques incendie de forêt ne font pas apparaître un classement en rouge du secteur concerné par la 
construction litigieuse. 


 
L’instruction a été close à l’issue de l’audience. 
 
 
Considérant ce qui suit : 


 
1. Aux termes du premier alinéa de l’article L. 2131-6 du code général des collectivités 


territoriales : « Le représentant de l’Etat dans le département défère au tribunal administratif les 
actes mentionnés à l’article L. 2131-2 qu’il estime contraires à la légalité dans les deux mois 
suivant leur transmission ». Aux termes du troisième alinéa du même article, reproduit à l’article L. 
554-1 du code de justice administrative : « Le représentant de l’Etat peut assortir son recours d’une 
demande de suspension. Il est fait droit à cette demande si l’un des moyens invoqués paraît, en l’état 
de l’instruction, propre à créer un doute sérieux quant à la légalité de l’acte attaqué. Il est statué 
dans un délai d’un mois. ».  


 
2. Sur le fondement des dispositions précitées, qui ne subordonnent pas la suspension d’une 


décision administrative, sur la demande du représentant de l’Etat, à une condition d’urgence, le 
préfet des Bouches-du-Rhône demande au juge des référés du tribunal de prononcer la suspension de 
l’exécution du permis de construire tacitement accordé à M. Louis M. par le maire de la commune 
de Marseille pour la construction d’une maison individuelle. 


 
3. Aux termes de l’article L. 2131-6 du code général des collectivités territoriales : « Le 


représentant de l'Etat dans le département défère au tribunal administratif les actes mentionnés à 
l'article L. 2131-2 qu'il estime contraires à la légalité dans les deux mois suivant leur transmission 
(…) ». Parmi les actes mentionnés par l’article L. 2131-2 de ce code figure, au 6° : « Le permis de 
construire et les autres autorisations d'utilisation du sol et le certificat d'urbanisme délivrés par le 
maire ». L’article R. 423-23 du code de l’urbanisme fixe à deux mois le délai d’instruction de droit 
commun pour les demandes de permis de construire portant sur une maison individuelle. L’article  
R. 424-1 du même code prévoit que, à défaut d’une décision expresse dans le délai d’instruction, le 
silence gardé par l’autorité compétente vaut permis de construire. Aux termes de l’article L. 424-8 
du code de l’urbanisme : « Le permis tacite et la décision de non-opposition à une déclaration 
préalable sont exécutoires à compter de la date à laquelle ils sont acquis ». L’article R. 423-7 du 
même code dispose : « Lorsque l’autorité compétente pour délivrer le permis ou pour se prononcer 
sur un projet faisant l’objet d’une déclaration préalable est le maire au nom de la commune, celui-ci 
transmet un exemplaire de la demande ou de la déclaration préalable au préfet dans la semaine qui 
suit le dépôt ». 


  
4. S’il résulte des dispositions de l’article L. 424-8 du code de l’urbanisme qu’un permis de 


construire tacite est exécutoire dès qu’il est acquis, sans qu’il y ait lieu de rechercher s’il a été 
transmis au représentant de l'Etat, ces dispositions ne dérogent pas à celles de l’article L. 2131-6 du 
code général des collectivités territoriales, en vertu desquelles le préfet défère au tribunal 
administratif les actes mentionnés à l’article L. 2131-2 qu’il estime contraires à la légalité dans les 
deux mois suivant leur transmission. Figurent au nombre de ces actes les permis de construire 
tacites. Une commune doit être réputée avoir satisfait à l’obligation de transmission dans le cas d’un 
permis de construire tacite si elle a transmis au préfet l’entier dossier de demande, en application de 
l’article R. 423-7 du code de l’urbanisme. Le délai du déféré court alors à compter de la date à 
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laquelle le permis est acquis ou, dans l’hypothèse où la commune ne satisfait à l’obligation de 
transmission que postérieurement à cette date, à compter de la date de cette transmission. 


 
5. Il ne résulte pas de l’instruction que la commune de Marseille aurait transmis au préfet 


des Bouches-du-Rhône le dossier de la demande de permis de construire de M. M., dont il est 
constant qu’il est complet depuis le 16 août 2016, à compter de cette dernière date et avant le            
2 mai 2018. Dans ces conditions, le délai ouvert au préfet des Bouches-du-Rhône pour former un 
déféré contre le permis de construire tacite en litige courait à compter de la date du 2 mai 2018 à 
laquelle le certificat prévu à l’article R. 424-13 du code de l’urbanisme, daté du 25 avril 2018 et 
transmis le même jour, a été reçu en préfecture. Il s’ensuit que le déféré du préfet des Bouches-du-
Rhône tendant à l’annulation du permis de construire tacitement accordé à M. M., enregistré au 
greffe du tribunal le 28 juin 2018, dans le délai de deux mois prévu à l’article L. 2131-6 du code 
général des collectivités territoriales, n’est pas tardif. Par suite, alors même que le maire, qui avait 
omis de transmettre au préfet le dossier de la demande de permis de construire, complet depuis le    
16 août 2016, dans le délai d’une semaine prévu par l’article R. 423-7 du code de l’urbanisme, ne le 
lui a transmis que le 25 avril 2018, ce qui a retardé d’autant le point de départ du délai de déféré 
préfectoral, la fin de non-recevoir tirée de la tardiveté de la requête doit être écartée sans que soit 
pour autant méconnu le principe de sécurité juridique, lequel doit être concilié avec l’exigence 
constitutionnel du contrôle de légalité, dès lors qu’il ne résulte pas de l’instruction, et n’est pas 
même soutenu, que le préfet des Bouches-du-Rhône aurait disposé des éléments nécessaires à son 
contrôle antérieurement au 2 mai 2018. 


 
6. L’unique moyen soulevé à l’appui de la demande de suspension présentée par le préfet 


des Bouches-du-Rhône, tiré de ce que le permis de construire contesté a été tacitement accordé le    
16 octobre 2016 en méconnaissance des dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme, 
dès lors que le projet de construction présentait, compte tenu de sa nature, de son implantation dans 
un secteur à fort risque de feux de forêt, qui a d’ailleurs justifié son classement ultérieur en zone 
rouge « inconstructible » du plan de prévention des risques d’incendie de forêt de la commune de 
Marseille approuvé par arrêté préfectoral du 22 mai 2018, ce dont le maire de la commune de 
Marseille était informé dès le mois de mai 2016 dans le cadre des études préparatoires à ce plan, et 
de la configuration des lieux rendant difficile l’intervention des services de secours, un risque pour 
la sécurité publique, paraît, en l’état de l’instruction, propre à créer un doute sérieux quant à la 
légalité du permis de construire tacite attaqué. Il y a lieu, dès lors, d’en suspendre l’exécution 
jusqu’à l’intervention du jugement au fond. 


 
 7. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce 
qu’une somme soit mise à ce titre à la charge de l’Etat qui n’est pas, dans la présente instance, la 
partie perdante. 


 
O R D O N N E 


 
Article 1er : L’exécution du permis de construire tacite dont M. M. est titulaire depuis le 16 


octobre 2016 est suspendue. 
Article 2 : Les conclusions présentées par M. M. au titre de l’article L. 761-1 du code de 


justice administrative sont rejetées. 
 


 





		Le juge des référés

		O R D O N N E
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le vice-président désigné 
Juge des référés 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 28 juillet 2018, M. A., (et autres), représentés par Me 


Canale, demandent au juge des référés d’ordonner, sur le fondement des dispositions de l’article L. 
521-1 du code de justice administrative :  


 
1°) la suspension de l’arrêté du 4 juillet 2018 par lequel le directeur général de l’agence 


régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur (PACA) a prononcé la dissolution du conseil 
départemental des Bouches-du-Rhône de l’ordre des médecins, jusqu’à ce qu’il soit statué au fond 
sur la légalité de cette décision ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 1 500 euros au titre des dispositions de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Ils soutiennent que : 
 
- la condition d’urgence est remplie ; une délégation de cinq membres a été nommée en vue 


d’organiser les élections permettant le renouvellement du conseil départemental de l’ordre des 
médecins ; ces élections sont programmées à l’automne ; il est urgent de suspendre l’exécution de 
l’arrêté dès lors que le demande tendant à l’annulation de l’arrêté ne pourra pas être examinée avant 
cette période ; dans l’hypothèse d’une annulation de l’acte en litige, les procédures disciplinaires ne 
manqueront pas d’être contestées ; l’exécution de l’arrêté a pour conséquence de remettre en cause 
la qualité de membres de la chambre disciplinaire de première instance de l’ordre des médecins dès 
lors qu’ils sont membres du conseil départemental des Bouches-du-Rhône de l’ordre des médecins ; 
il s’en suivra une perturbation du fonctionnement de la chambre disciplinaire ; 


 
- il existe un doute sérieux quant à la légalité de la décision ; en premier lieu, la séance du 


conseil national de l’ordre des médecins du 14 juin 2018 est entachée de plusieurs irrégularités : les 
convocations n’indiquaient pas que cette question figurait à l’ordre du jour, aucun document de 
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travail n’a été adressé aux membres du conseil national en temps utile, le rapport de la mission 
d’inspection n’était pas joint, le conseil départemental n’a pas été mis en mesure de présenter ses 
observations, en méconnaissance du caractère contradictoire de la procédure ; constituant une 
garantie, il s’agit d’une formalité obligatoire ; en deuxième lieu, les conditions prévues par les 
dispositions de l’article L. 4123-10 du code de la santé publique ne sont pas remplies ; les motifs de 
l’arrêté contesté constituent une appréciation subjective sur le climat de tension existant depuis le 
renouvellement de 2015 ; le motif tiré de l’interférence dans le fonctionnement du conseil d’anciens 
conseillers ordinaux est imprécis et insuffisant ; le conseil départemental ne se trouvait pas dans 
l’impossibilité de fonctionner mais fonctionnait de façon tout à fait normale ; pendant la période 
concernée, il s’est prononcé sur l’inscription au tableau de 1 380 nouveaux médecins, 230 réunions 
de la commission de conciliation ont été organisées, 747 plaintes ont été transmises à la chambre 
disciplinaire de première instance, 40 réunions du conseil et 10 du bureau ont été organisées ; celles-
ci se sont tenues dans des conditions de quorum régulières ; les comptes ont été arrêtés et quitus a 
été donné au trésorier.     


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 3 août 2018, l’agence régionale de santé 


Provence-Alpes-Côte d’Azur (PACA) conclut au rejet de la requête. 
 
Elle fait valoir que : 
 
- la requête est tardive ; les requérants n’ont présenté une demande tendant à la suspension 


de l’arrêté contesté, sur le fondement des dispositions de l’article L. 521-2 du code de justice 
administrative, que le 28 juillet 2018 alors que dès le 9 juillet 2018 l’arrêté portant dissolution a été 
mis en œuvre par les membres de la délégation nommés ; ces derniers assurent depuis les missions 
du conseil départemental notamment l’organisation des élections prévues le 13 octobre 2018 ; ainsi, 
la lettre circulaire relative à la déclaration de candidatures et annonçant le jour du scrutin a été 
envoyée le 23 juillet 2018 à l’ensemble des médecins du département ; 


  
- l’urgence n’est pas caractérisée ; les requérants peuvent candidater aux élections prévues  


; les conseillers membres de la chambre disciplinaire de première instance peuvent continuer à y 
siéger dès lors que les membres du conseil départemental ont acquis la qualité d’anciens membres ; 
les membres de la délégation assurent la continuité des activités du conseil 
départemental notamment en ce qui concerne le traitement des plaintes reçues ; il n’y a donc aucune 
perturbation du fonctionnement de la juridiction disciplinaire ;    


 
- les moyens invoqués ne sont pas fondés ; la délibération du conseil national de l’ordre des 


médecins du 14 juin 2018 n’est pas entachée d’irrégularité ; l’ordre du jour de la convocation 
comportait le point « mission complémentaire au siège du conseil départemental des             
Bouches-du-Rhône de l’ordre des médecins des 15 et 16 mai 2018 » ; les pièces utiles étaient mises 
à disposition des membres ; aucun texte ne prévoit de procédure contradictoire avec le conseil 
départemental ; le directeur général de l’agence régionale de santé n’est pas lié par la proposition du 
conseil national ; l’arrêté contesté est suffisamment motivé ; l’impossibilité de fonctionnement du 
conseil départemental du fait même des dissensions entre ses membres et des dysfonctionnements 
résulte du rapport de visite des 15 et 16 mai 2018 ; les missions d’un conseil départemental ne se 
résument pas à la saisine de la chambre disciplinaire et à sa participation ; le conseil a un rôle 
administratif et consultatif ; il élabore et met à jour le tableau des médecins et leurs qualifications ; il 
a un rôle de conseil, d’information et de documentation à l’égard des médecins, des usagers et des 
patients ; il a un rôle éthique et de déontologie ; le dysfonctionnement des instances collégiales 
résulte de l’absence « des opposants » à l’assemblée et au bureau ; la mission a relevé que la 
composition du bureau ne respecte pas la règle des 2/5, comportant 11 membres au lieu de 8, que des 
propos « diffamatoires » ont été tenus, qu’un ancien conseiller non élu était présent dans le bureau 
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du secrétaire général, que des dysfonctionnements sont dénoncés par les opposants ; les membres du 
conseil départemental n’entretiennent pas entre eux des rapports de bonne confraternité en 
méconnaissance de l’article R. 4127-56 du code de la santé publique ; aucune atteinte au principe 
d’indépendance de la profession médicale ne saurait être retenue ; plusieurs dysfonctionnement ont 
été constatés par les membres de la délégation nommés depuis le 9 juillet 2018.        


 
Par un mémoire en intervention, enregistré le 9 août 2018, le conseil national de l’ordre des 


médecins, représenté par Me Cayol, conclut au rejet de la requête. 
 
Il fait valoir que :  
 
- l’urgence n’est pas caractérisée ; 
- les moyens invoqués ne sont pas fondés. 
 
Par un mémoire, enregistré le 16 août, M. D. a déclaré se désister de la requête. 
 
Par un nouveau mémoire, enregistré le 19 août 2018, M. A., (et autres), concluent aux 


mêmes fins que la requête par les mêmes moyens. 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier ; 
- la requête au fond enregistrée sous le n° 1806111. 
 
Vu : 
- le code de la santé publique ; 
- le code de justice administrative. 
 
Le président du tribunal a désigné M. Laso, vice-président, pour statuer sur les demandes de 


référés. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience du 21 août 2018 à 10 


heures. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Laso, juge des référés ; 
- les observations de Me Canale, représentant les requérants ; 
- les observations de Mme Barthelemy, représentant l’agence régionale de santé PACA ; 
- et les observations de Me Capsal, représentant le conseil national de l’ordre des médecins.  
 
La clôture de l’instruction a été prononcée à l’issue de l’audience. 
 
Une note en délibéré produite pour les requérants a été reçue le 24 août 2018. 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Par un arrêté du 4 juillet 2018, le directeur général de l’agence régional de santé 


Provence-Alpes-Côte d’Azur (PACA) a prononcé la dissolution du conseil départemental des 
Bouches-du-Rhône de l’ordre des médecins et nommé une délégation de cinq membres, en 
application des dispositions de l’article L. 4123-10 du code de la santé publique. Les requérants 
demandent au juge des référés d'ordonner la suspension de l’arrêté du 4 juillet 2018. 
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Sur l’intervention du conseil national de l’ordre des médecins : 
 
2. Considérant que le conseil national de l’ordre des médecins a un intérêt au maintien de 


l’exécution de la décision en litige par laquelle, sur sa proposition, le directeur général de l’agence 
régionale de santé PACA a prononcé la dissolution du conseil départemental des Bouches-du-Rhône 
de l’ordre des médecins. Par suite, l’intervention du conseil national de l’ordre des médecins doit 
être admise. 


 
Sur le désistement de M. D. : 
 
3. Par un mémoire, enregistré le 16 août 2018, M. D. a déclaré se désister de la requête. Ce 


désistement est pur et simple. Rien ne s’oppose à ce qu’il en soit donne acte. 
 
Sur la fin de non recevoir opposée en défense tirée de la tardiveté de la requête :  
 
4. L’agence régionale de santé PACA fait valoir que la requête serait tardive dès lors que les 


requérants n’ont présenté une demande tendant à la suspension de l’arrêté contesté que le 
28 juillet 2018 alors que les membres de la délégation nommés assurent les missions du conseil 
départemental des Bouches-du-Rhône de l’ordre des médecins depuis le 9 juillet 2018, notamment 
l’organisation des élections prévues le 13 octobre 2018, et que les requérants peuvent déposer leur 
candidature à ces élections. Toutefois, en introduisant leur demande en référé le 28 juillet 2018, les 
requérants n’ont pas tardivement présenté leur demande. Par suite, la fin de non recevoir opposée en 
défense tirée de la tardiveté de la requête doit être écartée. 


 
Sur les conclusions présentées au titre de l'article L. 521-1 du code de justice  


administrative : 
 
5. Aux termes de l’article L. 521-1 du code de justice administrative : « Quand une décision 


administrative, même de rejet, fait l’objet d’une requête en annulation ou en réformation, le juge des 
référés, saisi d’une demande en ce sens, peut ordonner la suspension de l’exécution de cette 
décision, ou de certains de ses effets, lorsque l’urgence le justifie et qu’il est fait état d’un moyen 
propre à créer, en l’état de l’instruction, un doute sérieux quant à la légalité de la décision. (…) ». Il 
résulte de ces dispositions que le prononcé d’une ordonnance de suspension de l’exécution d’une 
décision administrative est subordonné à la réunion cumulative de l’existence d’une situation 
d’urgence et d’un moyen propre à créer, en l’état de l’instruction, un doute sérieux quant à la légalité 
de la décision attaquée. 


 
En ce qui concerne l’urgence : 
 
6. La condition d’urgence à laquelle est subordonné le prononcé d’une mesure de 


suspension doit être regardée comme remplie lorsque la décision contestée préjudicie de manière 
suffisamment grave et immédiate à un intérêt public, à la situation du requérant ou aux intérêts qu’il 
entend défendre. Il appartient au juge des référés, saisi d’une demande tendant à la suspension d’une 
telle décision, d’apprécier concrètement, compte-tenu des justifications fournies par le requérant, si 
les effets de celle-ci sur la situation de ce dernier ou le cas échéant, des personnes concernées, sont 
de nature à caractériser une urgence justifiant que, sans attendre le jugement de la requête au fond, 
l’exécution de la décision soit suspendue. 


 
7. La dissolution d’un conseil départemental de l’ordre des médecins créée, par elle-même, 


une situation d’urgence à l’égard de ses membres. Comme il a été dit au point 4, les circonstances 
que les membres de la délégation nommés par le directeur général de l’agence régional de santé 
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assurent les missions du conseil départemental des Bouches-du-Rhône de l’ordre des médecins 
depuis le 9 juillet 2018, notamment l’organisation des élections prévues le 13 octobre 2018, et que 
les requérants, membres du conseil départemental dissous, puissent déposer leur candidature à ces 
élections, ne sont pas de nature à faire obstacle à ce que cette situation d’urgence leur soit reconnue. 
Par suite, les requérants justifient de l’existence d’une situation d’urgence. 


 
En ce qui concerne l’existence d’un moyen de nature à créer un doute sérieux quant à la 


légalité de l’arrêté contesté : 
 
8. Aux termes de l’article L. 4123-10 du code de la santé publique : « Lorsque, par leur fait, 


les membres d'un conseil départemental mettent celui-ci dans l'impossibilité de fonctionner, le 
directeur général de l'agence régionale de santé, sur proposition du Conseil national de l'ordre, 
peut, par arrêté, prononcer la dissolution du conseil départemental. En cas de dissolution du conseil 
départemental ou en cas de démission de tous ses membres, il nomme, sur proposition du Conseil 
national de l'ordre, une délégation de trois à cinq membres suivant l'importance numérique du 
conseil. Cette délégation assure les fonctions du conseil départemental jusqu'à l'élection d'un 
nouveau conseil organisée sans délai par le Conseil national. ». 


 
9. A la date à laquelle la décision a été prise, le moyen tiré de ce que la condition posée par 


les dispositions de l’article L. 4123-10 du code de la santé, qui impose que le conseil départemental 
soit dans l’impossibilité de fonctionner par le fait des membres de ce conseil, n’était pas remplie, 
paraît, en l’état de l’instruction, de nature à créer un doute sérieux quant à la légalité de l’arrêté du 
4 juillet 2018 portant dissolution du conseil départemental des Bouches-du-Rhône de l’ordre des 
médecins. 


  
10. Il résulte de tout ce qui précède qu’il y lieu  de suspendre l’exécution de l’arrêté du 


directeur général de l’agence régional de santé PACA du 4 juillet 2018. 
 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
11. L'agence régionale de santé est établissement public disposant d'une personnalité 


juridique distincte de celle de l'Etat. En l’espèce, l’Etat n’est pas la partie perdante dans la présente 
instance, les conclusions tendant à ce que soit mise à sa charge la somme que réclame les requérants 
au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative doivent être rejetées. 


 
 


O R D O N N E : 
 
 


Article 1er : L’intervention du conseil national de l’ordre des médecins est admise. 
 


Article 2 : Il est donné acte du désistement de la requête de M. D. 
 


Article 3 : L’exécution de l’arrêté du 4 juillet 2018 par lequel le directeur général de l’agence 
régionale de santé PACA a prononcé la dissolution du conseil départemental des Bouches-du-Rhône 
de l’ordre des médecins est suspendue jusqu’à ce qu’il soit statué au fond sur la légalité de cette 
décision. 
 


Article 4 : Les conclusions des requérants tendant à l’application des dispositions de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 


 


 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


 


 


 


Le tribunal administratif de Marseille 


 


Le magistrat désigné, 


 


 


 


 


Vu la procédure suivante : 


 


Par une requête, un mémoire et des pièces complémentaires, enregistrés le 14 septembre 


2018, le 9 octobre 2018 et le 16 octobre 2018, M. S., représenté par Me Bataille, demande au 


tribunal, dans le dernier état de ses écritures : 


 


1°) d’annuler l’arrêté du 30 août 2018 par lequel le préfet des Bouches-du-Rhône l’a 


obligé à quitter le territoire français dans le délai de trente jours et a fixé le pays de destination de 


la mesure d’éloignement ; 


 


2°) d’enjoindre au préfet des Bouches-du-Rhône de lui délivrer un titre de séjour ou, à 


défaut, de procéder à un nouvel examen de sa situation administrative, dans un délai de deux 


mois à compter de la notification du jugement à intervenir et sous astreinte de 50 euros par jour 


de retard à compter de l’expiration de ce délai ; 


 


3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 1 500 euros au titre de l’article L. 761-


1 du code de justice administrative.  


 


Il soutient que : 


- le préfet n’apporte pas la preuve de ce que le signataire de l’arrêté attaqué bénéficie 


d’une délégation de signature régulière ; 


- les deux arrêtés attaqués sont insuffisamment motivés, en méconnaissance des 


dispositions de l’article L. 211-2 du code des relations entre le public et l'administration, dès lors 


que la décision portant obligation de quitter le territoire français ne fait aucunement état du droit 


au séjour dont bénéficie son épouse, ressortissante de l’Union européenne, que l’absence 


d’atteinte aux stipulations de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 


l'homme et des libertés fondamentales n’est pas motivée en fait, qu’aucune référence n’est faite à 


la circonstance qu’il contribue à l’entretien et à l’éducation des enfants de sa compagne et que 


l’administration n’a pas procédé à l’examen de la régularisation de sa situation à titre 


exceptionnel ; 
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- la décision en litige est entachée d’une erreur de droit, dès lors que le préfet ne pouvait 


pas, alors qu’il est membre de la famille d’un ressortissant de l’Union européenne, édicter une 


mesure d’éloignement au seul motif que son visa a expiré avant qu’il ne sollicite la délivrance 


d’un titre de séjour ; 


- elle est dépourvue de base légale dès lors qu’elle a été prise sur le fondement du 1° de 


l’article L. 511-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, alors qu’en sa 


qualité de membre de la famille d’un ressortissant de l’Union européenne, il entre dans le champ 


de l’article L. 511-3-1 du même code ; 


- elle est également entachée d’une erreur de droit, dès lors que le préfet n’a pas 


examiné son droit au séjour au regard des dispositions de la directive 2004/38/CE du 29 avril 


2004 du Parlement européen et du Conseil et des articles L. 121-1 à L. 121-5 et R. 121-10 à R. 


121-5 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile et ce, alors que sa 


compagne bénéficie, contrairement à ce que soutient le préfet, d’un droit au séjour sur le 


territoire, au regard de l’ensemble des éléments de sa situation personnelle, professionnelle et 


familiale ; 


- elle a été prise en méconnaissance des articles L. 121-3 et L. 551-3-1 du code de 


l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile dès lors que les faits pour lesquels il a été 


condamné ne permettent de caractériser ni l’existence d’une menace pour l’ordre public, ni celle 


d’une menace grave à l'encontre d'un intérêt fondamental de la société ; 


- la décision portant obligation de quitter le territoire français méconnaît les stipulations 


du 5° du paragraphe 1 de l’article 6 de l’accord franco-algérien du 27 décembre 1968 et de 


l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 


fondamentales, dès lors que son épouse vit en France avec ses deux enfants, dont il contribue à 


l’entretien et à l’éducation, et qu’il bénéficie d’une promesse d’embauche ; 


- cette décision est disproportionnée, au regard de sa situation personnelle et familiale. 


 


Par un mémoire en défense, enregistré le 28 septembre 2018, le préfet des Bouches-du-


Rhône conclut au rejet de la requête de M. S. 


 


Il soutient qu’aucun des moyens invoqués par le requérant n’est fondé.  


 


Par lettre du 9 octobre 2018, les parties ont été informées de ce que la décision était 


susceptible d’être fondée sur un moyen relevé d’office tiré de la méconnaissance des champs 


d’application respectifs des articles L. 511-1 et L. 511-3-1 du code de l'entrée et du séjour des 


étrangers et du droit d'asile. 


 


Par lettre du 22 octobre 2018, les parties ont été informées de ce que la décision était 


susceptible d'être fondée sur un moyen relevé d’office, tiré de ce que la base légale issue des 


dispositions de l’article L. 511-3-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 


d’asile, doit être substituée à la base légale issue des dispositions de l’article L. 511-1,  du même 


code, qui a été retenue à tort par le préfet pour fonder la décision attaquée. En particulier, la 


décision portant obligation de quitter le territoire française aurait dû être fondée sur le 1° de 


l’article L. 511-3-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile. 


 


Vu les autres pièces du dossier. 


 


Vu : 


- la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 


fondamentales ; 


- l’accord franco-algérien du 27 décembre 1968 modifié ; 


- le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ; 
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- le code de justice administrative. 


 


Le président du tribunal a désigné M. Le Bianic pour exercer les pouvoirs qui lui sont 


attribués par les articles L. 213-9, L. 512-1, L. 556-1, L. 742-4 I et L. 742-4 II du code de 


l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, ainsi que pour statuer sur l’admission 


provisoire à l’aide juridictionnelle, en application de l’article 20 de la loi n°91-647 du 10 juillet 


1991, dans le cadre de l’exercice des fonctions de juge de l’éloignement prévues aux articles 


précités du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile. 


 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


 


Ont été entendus au cours de l'audience publique du 25 octobre 2018 : 


- le rapport de M. Le Bianic, magistrat désigné, 


- les observations de Me Bataillé, pour M. S., qui persiste dans ses conclusions par les 


mêmes moyens. 


 


Le préfet des Bouches-du-Rhône n’étant ni présent, ni représenté. 


 


La clôture de l’instruction ayant été prononcée à l’issue de l’audience. 


 


Considérant ce qui suit : 


 


1. M. S., ressortissant algérien né le 10 mars 1981, est entré régulièrement en France 


le 18 janvier 2017 sous couvert d’un visa de trente jours mais s’est maintenu au-delà de la durée 


de validité de ce visa. Il a épousé, le 22 mai 2017, Mme M., ressortissante portugaise résidant en 


France. Le préfet a pris à l’encontre de M. S., le 30 août 2018, sur le fondement du 2° du I de 


l’article L. 511-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, un arrêté 


l’obligeant à quitter le territoire français sans délai et fixant le pays de destination de la mesure 


d’éloignement. M. S. demande l’annulation de cet arrêté. 


 


Sur la légalité externe de l’arrêté du 30 août 2018 : 


 


2. En premier lieu, il ressort des pièces du dossier que M. Florent R., signataire de 


l’arrêté attaqué, bénéficiait, en sa qualité d’adjoint au chef du bureau de l’éloignement, du 


contentieux et de l’asile à la préfecture des Bouches-du-Rhône, par un arrêté du préfet des 


Bouches-du-Rhône n° 13-2018-02-26-004 du 26 février 2018, régulièrement publié au recueil 


des actes administratifs de la préfecture n° 13-2018-051 du même jour, d’une délégation à l’effet 


de signer notamment les décisions de refus de séjour et d’éloignement. Qu’en tout état de cause, 


contrairement à ce que soutient M. S., la décision en litige se borne à édicter à son encontre une 


obligation de quitter le territoire et ne porte pas refus d’admission au séjour. Dès lors, le moyen 


tiré de l’incompétence du signataire de la décision attaquée manque en fait et doit être écarté. 


 


3. En deuxième lieu, l’arrêté attaqué comporte les considérations de droit et de fait 


qui en constituent le fondement. En effet, il vise le code de l’entrée et du séjour des étrangers et 


du droit d’asile, notamment le 2° du I de l’article L. 511-1 sur le fondement duquel il a été pris, 


l’accord franco-algérien du 27 décembre 1968 et la convention européenne de sauvegarde des 


droits de l’homme et des libertés fondamentales. Il indique que le requérant s’est maintenu sur le 


territoire français au-delà de la durée de validité de son visa de trente jours, que son 


comportement constitue une menace pour l’ordre public dès lors qu’il a été condamné à huit 


mois de prison, dont quatre avec sursis, pour violence aggravée par deux circonstances suivie 


d’incapacité n’excédant pas huit jours et pour menaces de mort et que, compte tenu des 
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circonstances propres au cas d’espèce, il n’est pas porté une atteinte disproportionnée au droit de 


l’intéressé au respect de sa vie privée et familiale. Contrairement aux allégations de M. S., 


l’arrêté litigieux fait suffisamment état de sa situation familiale en indiquant qu’il est marié à une 


ressortissante de l’Union européenne, mais que cette dernière ne dispose pas d’un droit au séjour. 


La circonstance que l’arrêté litigieux ne fasse pas état de l’intégration professionnelle de M. S. 


en France, en méconnaissance des dispositions de l’article L. 511-3-1, alors qu’il est constant 


que le requérant ne réside en France que depuis quelques mois et qu’il n’exerce aucune activité 


professionnelle, n’est, en tout état de cause, pas de nature à l’entacher d’illégalité. Si l’arrêté ne 


mentionne dans ses visas ni les articles L. 121-1 à L. 121-5 et R. 121-10 à R. 121-15 du code de 


l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, ni la directive 2004/38/CE du 29 avril 2004, 


au demeurant transposée en droit interne, cette omission est sans incidence sur la légalité de 


l’arrêté en litige. Dès lors, le moyen tiré du défaut de motivation doit être écarté.  


 


Sur la légalité interne de l’arrêté du 30 août 2018 : 


 


4. En premier lieu, aux termes de l’article L. 121-1 du code de l’entrée et du séjour 


des étrangers et du droit d’asile : « Sauf si sa présence constitue une menace pour l'ordre public, 


tout citoyen de l'Union européenne (…) a le droit de séjourner en France pour une durée 


supérieure à trois mois s'il satisfait à l'une des conditions suivantes : / 1° S'il exerce une activité 


professionnelle en France ; / 2° S'il dispose pour lui et pour les membres de sa famille tels que 


visés au 4° de ressources suffisantes afin de ne pas devenir une charge pour le système 


d'assistance sociale, ainsi que d'une assurance maladie ; (…) 4° S'il est un descendant direct âgé 


de moins de vingt et un ans ou à charge, ascendant direct à charge, conjoint, ascendant ou 


descendant direct à charge du conjoint, accompagnant ou rejoignant un ressortissant qui 


satisfait aux conditions énoncées aux 1° ou 2° ; (…) » ; aux termes de l’article L. 121-3 du même 


code : « Sauf si sa présence constitue une menace pour l'ordre public, le membre de famille visé 


aux 4° ou 5° de l'article L. 121-1 selon la situation de la personne qu'il accompagne ou rejoint, 


ressortissant d'un Etat tiers, a le droit de séjourner sur l'ensemble du territoire français pour 


une durée supérieure à trois mois. » ; en vertu de l’article L. 121-4 de ce code : « Tout citoyen de 


l'Union européenne (…) ou les membres de sa famille (…) dont la présence constitue une 


menace à l'ordre public peut faire l'objet (…) d'une mesure d'éloignement prévue au livre V. » ; 


aux termes des dispositions de l’article L. 122-1 dudit code : « Sauf si sa présence constitue une 


menace pour l'ordre public, le ressortissant visé à l'article L. 121-1 qui a résidé de manière 


légale et ininterrompue en France pendant les cinq années précédentes acquiert un droit au 


séjour permanent sur l'ensemble du territoire français. / Sauf si sa présence constitue une 


menace pour l'ordre public, le membre de sa famille mentionné à l'article L. 121-3 acquiert 


également un droit au séjour permanent sur l'ensemble du territoire français à condition qu'il ait 


résidé en France de manière légale et ininterrompue avec le ressortissant visé à l'article L. 121-


1 pendant les cinq années précédentes. Une carte de séjour d'une durée de validité de dix ans 


renouvelable de plein droit lui est délivrée. Il résulte de ces dispositions combinées que le 


ressortissant d’un État tiers ne dispose d’un droit au séjour en France en qualité de conjoint d’un 


ressortissant de l’Union européenne que dans la mesure où son conjoint remplit lui-même les 


conditions fixées au 1° ou au 2° de l’article L. 121-1 du code de l’entrée et du séjour des 


étrangers et du droit d’asile, qui sont alternatives et non cumulatives, ou qu’il justifie avoir résidé 


en France de manière légale et ininterrompue avec son conjoint pendant les cinq années 


précédentes, sous réserve que son conjoint ait lui-même résidée de manière légale et 


ininterrompue en France au cours de la même période. 


 


5. Il ressort des motifs de la décision litigieuse que le préfet des Bouches-du-Rhône 


a notamment considéré que M. S. ne justifiait pas d’un droit au séjour en qualité de conjoint d’un 
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ressortissant communautaire, au motif que son épouse ne pouvait être regardée comme disposant 


d’un droit au séjour sur le territoire français. 


 


6. D’une part, il est constant que l’épouse de M. S., Mme M., n’exerce pas d’activité 


professionnelle en France et qu’elle ne justifie pas disposer, pour elle et pour les membres de sa 


famille, de ressources suffisantes afin de ne pas devenir une charge pour le système d'assistance 


sociale, dans la mesure où ses ressources, d’un montant mensuel de 1 154 euros, sont 


exclusivement constituées d’aides sociales. Par suite, elle ne remplit pas les conditions énoncées 


aux 1° et 2° de l’article L. 121-1 précité du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 


d’asile lui ouvrant droit à séjour d’une durée supérieure à trois mois sur le territoire français. 


 


7. D’autre part, à supposer qu’il entende se prévaloir de ces dispositions, M. S. ne 


peut utilement soutenir qu’il bénéficierait d’un droit au séjour permanent en France en vertu de 


l’article L. 122-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, en sa qualité de 


conjoint d’une ressortissante communautaire ayant résidé de manière légale et ininterrompue en 


France pendant plus de cinq ans, dès lors qu’il est constant qu’il n’est entré en France que le 18 


janvier 2017 et ne justifie dès lors pas lui-même d’une présence légale et ininterrompue de cinq 


ans aux côtés de son épouse. En tout état de cause, M. S. ne justifie, dans la présente instance, ni 


de la légalité ni de la continuité du séjour de Mme M. sur le territoire national pendant au moins 


cinq ans. 


 


8. Enfin, aux termes de l’article L. 311-1 du code de l’entrée et du séjour des 


étrangers et du droit d’asile, qui figure au livre troisième intitulé « Le séjour en France » : « Sous 


réserve des dispositions de l'article L. 121-1 ou des stipulations d'un accord international, tout 


étranger âgé de plus de dix-huit ans qui souhaite séjourner en France doit, après l'expiration 


d'un délai de trois mois depuis son entrée en France, être muni d'une carte de séjour (…) ». 


L’article L. 121-1 du même code, qui figure au titre II du livre premier, intitulé « Entrée et séjour 


des citoyens de l’Union européenne, des ressortissants des autres Etats parties à l’accord sur 


l’espace économique européen et de la confédération suisse ainsi que des membres de leur 


famille », précise les conditions qui, sauf menace pour l'ordre public, ouvrent à tout citoyen de 


l'Union européenne le droit de séjourner en France pour une durée supérieure à trois mois. Il 


résulte de ces dispositions que les conditions dans lesquelles les ressortissants des Etats membres 


de l’Union européenne peuvent exercer leur droit au séjour sur le territoire français et se voir 


délivrer, le cas échéant, un titre de séjour, sont régies par les dispositions du titre II du livre 


premier du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, qui dérogent aux 


dispositions de droit commun du livre troisième du même code. Il ne résulte pas, en revanche, 


des dispositions de ce code que les ressortissants des Etats membres peuvent se prévaloir, à titre 


subsidiaire, des dispositions applicables aux ressortissants des pays tiers. Il suit de là que le 


ressortissant d’un État membre de l’Union européenne qui ne remplit pas l’une des conditions 


prévues à l’article L. 121-1 du même code pour bénéficier du droit de séjourner en France pour 


une durée supérieure à trois mois, s’il peut toujours se prévaloir des stipulations d’un accord 


international et notamment de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits 


de l’homme et des libertés fondamentales pour justifier d’un droit au séjour, ne peut, en 


revanche, invoquer le bénéfice des dispositions nationales de droit commun pour obtenir la 


délivrance d’un titre de séjour. Il s’ensuit que M. S. ne peut utilement se prévaloir des 


dispositions du 6° du L. 313-11 du code précité pour soutenir que son épouse séjourne 


régulièrement en France et qu’il disposerait, par suite, d’un droit au séjour faisant obstacle à la 


mesure d’éloignement contestée. 


9. En tout état de cause, et au surplus, si les dispositions précitées n’interdisent pas 


au préfet, dans l’exercice du pouvoir discrétionnaire dont il dispose, d’apprécier, en fonction de 


l’ensemble des éléments de la situation personnelle de l’intéressé, l’opportunité d’une mesure de 
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régularisation d’un ressortissant d’un État membre de l’Union européenne qui ne remplirait pas 


les conditions posées aux articles L. 121-1 et suivants du code de l’entrée et du séjour des 


étrangers et du droit d’asile, une telle régularisation n’est pas de nature à ouvrir pas un droit au 


séjour du conjoint ressortissant d’un État tiers sur le fondement des dispositions précitées de 


l’article L. 121-3. 
 


10. En deuxième lieu, aux termes de l’article L. 511-1 du code de l’entrée et du séjour 


des étrangers et du droit d’asile : « I. - L'autorité administrative peut obliger à quitter le 


territoire français un étranger non ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne, d'un 


autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse et 


qui n'est pas membre de la famille d'un tel ressortissant au sens des 4° et 5° de l'article L. 121-1, 


lorsqu'il se trouve dans l'un des cas suivants : (…) / 2° Si l'étranger s'est maintenu sur le 


territoire français au-delà de la durée de validité de son visa ou, s'il n'est pas soumis à 


l'obligation du visa, à l'expiration d'un délai de trois mois à compter de son entrée sur le 


territoire sans être titulaire d'un premier titre de séjour régulièrement délivré (…) ». Aux termes 


de l’article L. 511-3-1 du même code : « L'autorité administrative compétente peut, par décision 


motivée, obliger un ressortissant d'un État membre de l'Union européenne, d'un autre État partie 


à l'accord sur l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse, ou un membre de sa 


famille à quitter le territoire français lorsqu'elle constate :  / 1° Qu'il ne justifie plus d'aucun 


droit au séjour tel que prévu par les articles L. 121-1, L. 121-3 ou L. 121-4-1 (…) ». 


 


11. En fondant sa décision portant obligation de quitter le territoire français sur les 


dispositions du 1° de l’article L. 511-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 


d’asile alors que M. S., en qualité de membre de la famille d’un ressortissant de l’Union 


européenne, entre dans le champ de l’article L. 511-3-1 du même code, le préfet a entaché sa 


décision d’une erreur de droit. 


 


12. Toutefois, lorsque le juge de l’excès de pouvoir constate que la décision contestée 


devant lui aurait pu être prise, en vertu du même pouvoir d’appréciation, sur le fondement d’un 


autre texte que celui dont la méconnaissance est invoquée, il peut substituer ce fondement à celui 


qui a servi de base légale à la décision attaquée, sous réserve que l’intéressé ait disposé des 


garanties dont est assortie l'application du texte sur le fondement duquel la décision aurait dû être 


prononcée. Une telle substitution relevant de l'office du juge, celui-ci peut y procéder de sa 


propre initiative, au vu des pièces du dossier, mais sous réserve, dans ce cas, d'avoir au préalable 


mis les parties à même de présenter des observations sur ce point. 


 


13. Par un courrier du 22 octobre 2018, le tribunal a mis les parties à même de 


présenter des observations sur la circonstance que le tribunal entendait substituer à l’article 


L. 511-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile l’article L. 511-3-1 du 


même code. Cette substitution de base légale ne prive l’intéressé d’aucune garantie, dès lors que 


tant l’article L. 511-1 que l’article L. 511-3-1 prévoient que la décision d’éloignement doit être 


motivée. Par ailleurs, ces mesures d’éloignement peuvent être prises dans le cadre du même 


pouvoir d’appréciation dans la mesure où les dispositions applicables prévoient que 


l’éloignement est corrélé à l’absence de droit au séjour, après examen de la situation personnelle 


de l’intéressé. En l’espèce, il ressort des motifs de la décision attaquée qu’elle est notamment 


fondée sur la circonstance que « l’intéressé est marié à une ressortissante européenne ne 


disposant pas d’un droit au séjour » et le préfet fait valoir en défense que l’épouse de M. S. « ne 


justifie pas relever des dispositions de l’article L. 121-1 1°, 2° ou 3° du code de l'entrée et du 


séjour des étrangers et du droit d'asile pour avoir un droit au séjour en France pour une durée 


supérieure à trois mois ». 
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14. Ainsi qu’il a été dit, il est constant que l’épouse de M. S. ne justifie pas d’un droit 


au séjour en France au sens de l’article L. 121-1 1° et 2° ou 3° du code de l'entrée et du séjour 


des étrangers et du droit d'asile. Par suite, le préfet des Bouches-du-Rhône pouvait légalement, 


en se fondant sur ce seul motif, prononcer à l’encontre de M. S. une obligation de quitter le 


territoire sur le fondement de l’article L. 511-3-1 1° du même code. 


 


15. En troisième lieu, M. S. soutient que le préfet a commis une erreur de droit en 


fondant son obligation de quitter le territoire français sur la circonstance que son comportement 


représente une « menace pour l’ordre public », alors que l’article L. 511-3-1 du code de l’entrée 


et du séjour des étrangers et du droit d’asile, seul applicable aux ressortissants communautaires, 


requiert l’existence d’une « menace réelle, actuelle et suffisamment grave à l'encontre d'un 


intérêt fondamental de la société ». Il ressort en effet des termes de l’arrêté attaqué que le préfet, 


après avoir rappelé que l’intéressé avait été condamné le 20 juin 2018 par le tribunal 


correctionnel de Marseille à une peine de huit mois d’emprisonnement, dont quatre avec sursis, 


pour violence aggravée par deux circonstances, outrage et menace de mort, s’est borné à estimer 


que le comportement de M. S. représentait une menace pour l’ordre public, sans préciser qu’il 


constituait une menace grave à l’encontre d’un intérêt fondamental de la société. Il résulte 


toutefois de l’instruction que le préfet aurait pris la même décision s’il s’était fondé sur la seule 


circonstance que M. S. ne justifiait plus d’un droit au séjour en France, tel que prévu par les 


articles L. 121-1 et L. 121-3 du code. En tout état de cause, et au surplus, les faits de violence 


conjugale reprochés à l’intéressé constituaient bien, du point de vue de l'ordre public ou de la 


sécurité publique, une menace réelle, actuelle et suffisamment grave à l'encontre d'un intérêt 


fondamental de la société. Par suite, l’erreur de droit alléguée doit être écartée.  


 


16. En quatrième lieu, aux termes aux termes de l'article 8 de la convention 


européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales : « 1 - Toute 


personne a droit au respect de sa vie privée et familiale (...) 2 - Il ne peut y avoir ingérence d'une 


autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par 


la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la 


sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien être économique du pays, à la défense de l'ordre 


et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale ou à la 


protection des droits et libertés d'autrui. ». 


 


17. Si M. S. soutient qu’il vit en France avec Mme M. et les enfants de cette dernière, 


son épouse ne justifie pas, ainsi qu’il a été dit, de son droit au séjour en France. En outre, 


l’intéressé, qui est entré sur le territoire en janvier 2017, n’établit pas être dépourvu d’attaches 


dans son pays d’origine où il a vécu, à tout le moins, jusqu’à l’âge de 36 ans. Dans ces 


conditions, eu égard aux conditions de séjour de l’intéressé, au caractère récent de son entrée en 


France et de son union avec Mme M., ainsi que de la gravité de la menace pour l’ordre public 


qu’il représente, résultant de violences graves dans un cadre familial, la décision attaquée ne peut 


être regardée comme ayant porté au droit du requérant au respect de sa vie privée et familiale une 


atteinte disproportionnée aux buts en vue desquels elle a été prise, ni, par suite, comme ayant 


méconnu les stipulations de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 


l’homme et des libertés fondamentales. Elle ne méconnaît pas non plus, pour les mêmes motifs, 


les stipulations de l’article 6-1 5° de l’accord franco algérien du 27 décembre 1968, dès lors que 


M. S. n’établit pas pouvoir bénéficier de plein droit d’un titre de séjour en application de ces 


stipulations. 


 


18. Il résulte de l’ensemble de ce qui précède que la requête de M. S. doit être rejetée 


ainsi que, par voie de conséquence, ses conclusions présentées aux fins d’injonction et celles 


tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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D E C I D E : 


 


Article 1er : La requête de M. S. est rejetée. 


 


Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. S. et au préfet des Bouches-du-Rhône.  


 


Lu en audience publique, le 7 novembre 2018.  


   


Le magistrat désigné, 


 


 


Signé 


 


 


T. Le Bianic 


  


Le greffier, 


 


 


Signé 


 


 


A. Ahrarad 


 


La République mande et ordonne au préfet des Bouches-du-Rhône en ce qui le concerne et à tous 


huissiers à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées de 


pourvoir à l’exécution du présent jugement. 


Pour expédition conforme, 


 


Pour le greffier en chef, 


Le greffier 
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 


Le Tribunal suspend l’exécution de l’arrêté par lequel le directeur général de 
l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur a prononcé la dissolution 


du Conseil départemental de l’ordre des médecins des Bouches-du-Rhône 
Ordonnance n°1806112 


 
 
- Les faits et la procédure : 
 


 Par un arrêté du 4 juillet 2018, le directeur général de l’agence régionale de santé (ARS) 
Provence-Alpes-Côte d’Azur a prononcé la dissolution du conseil départemental de 
l’ordre des médecins des Bouches-du-Rhône et nommé une délégation de cinq membres, 
en application des dispositions de l’article L. 4123-10 du code de la santé publique. 


 
 Le juge des référés du tribunal administratif de Marseille a été saisi, sur le fondement des 


dispositions de l’article L. 521-1 du code de justice administrative, d’une demande de 
suspension de cet arrêté. 


 
- La décision rendue par le Tribunal :  
 
L’article L. 521-1 du code de justice administrative subordonne le prononcé d’une ordonnance de 
suspension de l’exécution d’une décision administrative à la réunion cumulative de l’existence 
d’une situation d’urgence et d’un moyen propre à créer, en l’état de l’instruction, un doute sérieux 
quant à la légalité de la décision attaquée. 
 
Le juge des référés estime, tout d’abord, que la dissolution d’un conseil départemental de l’ordre 
des médecins crée, par elle-même, une situation d’urgence à l’égard de ses membres et juge que 
les circonstances que les membres de la délégation nommés par l’ARS assurent les missions du 
conseil départemental depuis le 9 juillet 2018, notamment l’organisation des élections prévues le 
13 octobre 2018, et que les requérants, membres du conseil départemental dissous, puissent 
déposer leur candidature à ces élections, ne sont pas de nature à faire obstacle à ce que cette 
situation d’urgence leur soit reconnue. 
 
Il juge ensuite que la condition posée par les dispositions de l’article L. 4123-10 du code de la 
santé qui impose que le conseil départemental soit dans l’impossibilité de fonctionner par le fait 
des membres de ce conseil n’était pas remplie, et que le moyen ainsi invoqué paraît en l’état de 
l’instruction, de nature à créer un doute sérieux quant à la légalité de l’arrêté du 4 juillet 2018. 
 
Le juge des référés du tribunal ordonne donc la suspension de l’exécution de l’arrêté par lequel le 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur a prononcé la 
dissolution du conseil départemental de l’ordre des médecins des Bouches-du-Rhône jusqu’à ce 
qu’il soit statué au fond sur la légalité de cette décision. 
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Communiqué de presse 
Marseille, le 18 décembre 2018 


 


 
Le tribunal administratif de Marseille se prononce au cas par cas sur la 
légalité de l’installation temporaire de crèches de Noël par plusieurs 


communes des Bouches‐du‐Rhône 
 
Les faits et la procédure : 
 


Le tribunal administratif de Marseille était saisi de sept requêtes présentées, pour 
trois d’entre elles, par la Fédération départementale  de la libre pensée des 
Bouches-du-Rhône et, pour les quatre autres, par l’Observatoire de la laïcité de 
Provence et du Pays d’Istres, demandant l’annulation des décisions des maires 
des 13ème et 14ème arrondissements et des 2ème et 3ème arrondissements de la 
commune de Marseille, des maires des communes de Carry-le-Rouet, de Berre 
l’Etang, de Salon-de-Provence et de Châteauneuf les Martigues refusant de 
désinstaller la crèche de Noël installée dans les locaux de leur mairie (en fin 
d’année 2016 pour l’ensemble des requêtes et également en fin d’année 2017 
pour la mairie des 2ème et 3ème arrondissements de Marseille). 
 
Le cadre juridique : 


 
Les conditions de légalité de l’installation temporaire de crèches de Noël par des 
personnes publiques, au regard du principe de neutralité des personnes publiques 
à l’égard des cultes, ont été définies par le Conseil d'Etat dans deux décisions 
d’Assemblée du 9 novembre 2016 (n° 395122) « Commune de Melun » et (n° 
395223) « Fédération de la libre pensée de Vendée ». Eu égard à la pluralité de 
significations d’une crèche de Noël - scène qui présente un caractère religieux, 
mais aussi élément faisant partie des décorations et illustrations qui 
accompagnent traditionnellement les fêtes de fin d'année, sans signification 
religieuse particulière -, le Conseil d’Etat a jugé que l'installation d'une crèche 
de Noël, à titre temporaire, à l'initiative d'une personne publique, dans un 
emplacement public, n'est légalement possible que lorsqu'elle présente un 
caractère culturel, artistique ou festif, sans exprimer la reconnaissance d'un culte 
ou marquer une préférence religieuse. Pour apprécier si l'installation d'une 
crèche de Noël présente un caractère culturel, artistique ou festif, ou si elle 
exprime la reconnaissance d'un culte ou marque une préférence religieuse, il y a 
lieu de tenir compte non seulement du contexte, qui doit être dépourvu de tout 


 







élément de prosélytisme, des conditions particulières de cette installation, de 
l'existence ou de l'absence d'usages locaux, mais aussi du lieu de cette 
installation. Au regard du lieu de l'installation, la situation est différente, selon 
qu'il s'agit d'un bâtiment public, siège d'une collectivité publique ou d'un service 
public, ou d'un autre emplacement public. Dans l'enceinte des bâtiments publics, 
sièges d'une collectivité publique ou d'un service public, le fait pour une 
personne publique de procéder à l'installation d'une crèche de Noël ne peut, en 
l'absence de circonstances particulières permettant de lui reconnaître un 
caractère culturel, artistique ou festif, être regardé comme conforme aux 
exigences qui découlent du principe de neutralité des personnes publiques. 
 
Les jugements du tribunal administratif du 18 décembre 2018 : 
  
Appliquant ces principes aux affaires qui lui étaient soumises concernant des 
crèches installées dans l’enceinte de bâtiments publics, le tribunal administratif a 
jugé, s'agissant des crèches installées au sein de la mairie des 13-14ème 
arrondissements (affaire n° 1703024) et de la mairie des 2-3ème arrondissements 
(affaires n° 1702359 et 1803499), dont l'inauguration avait été accompagnée 
d’une bénédiction par un prêtre, que le maire d’arrondissement, en faisant 
procéder à une telle bénédiction avait entendu inscrire la crèche et son 
inauguration dans une tradition religieuse. Le tribunal considère que la 
bénédiction revêt, par elle-même, un caractère cultuel marquant une préférence 
religieuse, alors même qu’elle aurait par ailleurs acquis un caractère traditionnel 
et populaire. Dans ces trois affaires, compte tenu de cette bénédiction, le tribunal 
juge que le fait pour les maires de ces arrondissements d’avoir fait procéder à 
l’installation dans les locaux de la mairie d’une crèche de Noël avait méconnu 
l’article 28 de la loi du 9 décembre 1905 et les exigences attachées au principe 
de neutralité des personnes publiques.  
 
En revanche, pour les communes de Carry-le-Rouet (affaire n° 1702979), de 
Berre l'Etang (affaire n° 1702980), de Salon-de Provence (affaire n° 1702981), 
de Châteauneuf-les-Martigues (affaire n° 1702982), dans lesquelles la crèche 
n'avait pas fait l'objet d'une bénédiction, le tribunal a jugé que les circonstances 
particulières à chaque commune (contexte festif lié aux fêtes de fin d’année et 
animations dénuées de connotation religieuse : déambulation du Père Noël, 
concours d'illuminations, concours de crèches, foires aux santons…) 
permettaient de reconnaître à l’installation des crèches un caractère culturel, 
artistique et festif résultant d’un usage culturel local et dépourvu d’un 
quelconque prosélytisme religieux ou d’une quelconque revendication d'une 
opinion religieuse. Compte tenu de ces circonstances particulières, le tribunal 
confirme la légalité de l’installation de crèches de Noël dans ces quatre 
communes. 
 
 


 












 
 
 


COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 


Marseille, le 20 juillet 2018 
 


 
Autorisation de rejet d’un effluent liquide résiduel dérogatoire après la 


cessation du rejet des « boues rouges » par la SAS Altéo Gardanne 
 


Jugements n°1600480, n° 1601657, n° 1602453, n° 1610282, n° 1610285 et n° 1610308 du 
20 juillet 2018 


 
 
Le tribunal administratif de Marseille réforme l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône du 28 
décembre 2015 pour ramener la durée de la dérogation accordée en ce qui concerne les 
valeurs limites d’émission de l’arsenic, de l’aluminium, du fer, du pH, de la DBO5 et de la 
DCO au 31 décembre 2019, en lieu et place du 31 décembre 2021, et sursoit partiellement à 
statuer dans l’attente de la réalisation d’un complément à l’étude d’impact relatif à 
l’appréciation des dangers et inconvénients environnementaux et sanitaires cumulés de l’usine 
d’alumine de Gardanne et des installations de stockage de déchets de résidus minéraux situées 
au lieu-dit « Mange-Gàrri », sur le territoire de la commune de Bouc-Bel-Air. 
 
Il rejette par ailleurs la demande d’annulation de l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône du 
même jour portant concession d’utilisation des dépendances du domaine public maritime pour 
les canalisations de transfert de rejets à la mer des effluents de l’usine d’alumine de Gardanne. 
 
Les faits et le cadre juridique :  
 
L’alumine ou oxyde d’aluminium est un composé chimique qui existe à l’état naturel dans la 
bauxite, sous forme d’alumine hydratée mélangée avec de l’oxyde de fer. L'extraction de 
l'alumine de la bauxite est réalisée suivant un procédé chimique appelé procédé Bayer : la 
bauxite y est attaquée par la soude à haute température et sous pression. La première usine à 
exploiter ce procédé est l'usine de Gardanne créée en 1894 par la société française de 
l’Alumine pure. L’usine de fabrication d'alumine de Gardanne a été exploitée de 1950 à 2003 
par la société Pechiney, à laquelle ont succédé trois sociétés dont la SAS Altéo Gardanne, 
depuis le 11 janvier 2013.  
 
La production  d'alumine génère : 
-d’une part, des résidus solides : la matière résiduelle minérale de bauxite chargée de métaux 
lourds appelée  « boue rouge » ; 
-d’autre part, des eaux chargées de métaux lourds et des matières en suspension. 
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Avant 1966, les résidus de production étaient stockés à terre sur le site de Mange-Gàrri situé 
sur le territoire de la commune de Bouc-Bel-Air. En 1966, l’exploitant a été autorisé à rejeter 
ses résidus en mer, via une canalisation de 55 kms (dont 7,7 kms sous marins) par décret 
d’utilité publique du 7 janvier 1966 à 7 kms au large de Cassis au niveau du Canyon de 
Cassidaigne, à 320 m de fond. 
 
L’article 3 de l’arrêté préfectoral en date du 1er juillet 1996 venu imposer des prescriptions 
complémentaires à la société Aluminium Péchiney, indiquait que cette société cesserait tout 
rejet en mer au 31 décembre 2015.  
 
Les deux arrêtés préfectoraux du 28 décembre 2015 autorisent, pour le premier, le maintien 
du rejet d’un effluent liquide résiduel, avec une dérogation temporaire aux valeurs limites 
d’émission pour six substances, en application de l’article 74 de l’arrêté ministériel du 2 
février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement. Le second arrêté 
renouvelle la concession d’utilisation du domaine public maritime pour les canalisations de 
transfert à la mer. 
 
Le contentieux de pleine juridiction :  
 
Lorsqu’il est saisi d’une demande d’annulation ou de réformation d’un arrêté portant 
autorisation pour une installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE), le 
juge administratif statue en tant que juge de plein contentieux. Il peut ainsi, d’une part, après 
avoir constaté que les autres moyens dont il est saisi ne sont pas fondés, soit surseoir à statuer 
pour permettre la régularisation devant lui de l'autorisation attaquée lorsque le ou les vices 
dont elle est entachée sont susceptibles d'être régularisés par une décision modificative, soit 
limiter la portée ou les effets de l'annulation qu'il prononce si le ou les vices qu'il retient 
n'affectent qu'une partie de la décision ou une phase seulement de sa procédure d'instruction. 
D'autre part, il peut prononcer la suspension de l'exécution de parties non viciées de 
l'autorisation. Ces pouvoirs sont désormais décrits par l’article L. 181-18 du code de 
l’environnement relatif aux autorisations environnementales.  
 
L’essentiel des décisions :  
 
Le tribunal administratif de Marseille était saisi par différentes associations de défense de 
l’environnement, ainsi que des pêcheurs professionnels et des particuliers, de cinq requêtes 
tendant à l’annulation ou la réformation de l’arrêté du 28 décembre 2015 par lequel le préfet 
des Bouches-du-Rhône a autorisé la SAS Altéo Gardanne à apporter des modifications 
substantielles à l’exploitation de son usine de fabrication d’alumine visant à cesser le rejet en 
mer de résidus de fabrication tout en maintenant le rejet d’un effluent liquide résiduel, et 
fixant à cette société des prescriptions techniques visant à protéger les intérêts mentionnés aux 
articles L. 511-1 et L. 211-1 du code de l’environnement.  
 
Il était également saisi par des associations de défense de l’environnement d’une demande 
d’annulation de l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône du même jour portant concession 
d’utilisation des dépendances du domaine public maritime pour les canalisations de transfert 
de rejets à la mer des effluents de l’usine d’alumine de Gardanne au profit d’Aluminium 
Pechiney, propriétaire de ces canalisations utilisées par la SAS Altéo Gardanne. 
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1) La durée de la dérogation :  
 
Le tribunal administratif de Marseille réforme le premier arrêté (n° 1600480, n° 1610282 et n° 
1610285) en ce qui concerne la durée de la dérogation accordée pour les valeurs limites 
d’émission de l’arsenic, de l’aluminium, du fer, du pH, de la DBO5 et de la DCO, pour la 
ramener au 31 décembre 2019, en lieu et place du 31 décembre 2021, aux motifs de 
l’existence d’incertitudes techniques résiduelles quant à l’impact environnemental et sanitaire 
à long terme de substances rejetées dans la mer Méditerranée pour lesquelles la dérogation a 
été accordée et de la nécessité de mieux protéger, au plus tôt, les intérêts mentionnés aux 
articles L. 511-1 et L. 211-1 du code de l’environnement, auxquels la dérogation accordée 
portait une atteinte excessive en terme de durée. Le tribunal a notamment relevé que :  
 


 la SAS Altéo Gardanne, lors de la commission de suivi de site du 26 septembre 2016, 
a indiqué être en mesure de sélectionner les meilleurs traitements aqueux 
complémentaires de ses effluents au milieu de l’année 2017, pour une mise en service 
des installations de traitement par neutralisation au CO2 prévue au premier semestre 
2019 ; ce calendrier a été confirmé au cours de la commission de suivi de site du 17 
novembre 2017 ; le traitement au CO2 semble efficace pour le pH et les métaux ; le 
terme de la dérogation pour ces substances, pour lesquelles la solution de traitement en 
est au stade de la mise en œuvre, peut ainsi être raisonnablement ramené au 31 
décembre 2019 ;  


 l’exploitant poursuit actuellement ses recherches de traitement visant à rendre 
conformes les rejets de DCO et de DBO5 ; l’absence de faisabilité technique d’une 
solution, qui en est au stade du développement et la mise en œuvre, et qui permettrait 
raisonnablement de mettre un terme à la dérogation accordée pour ces deux substances 
également au 31 décembre 2019, n’est démontrée ni par le préfet des Bouches-du-
Rhône, ni par l’exploitant, auquel il incombe d’accélérer ses recherches sur ce point. 


 
2) Le sursis partiel à statuer : 
 
Le tribunal administratif de Marseille sursoit partiellement à statuer (n° 1600480, n° 1602453 
et n° 1610282) afin de permettre la régularisation du vice de procédure substantiel, 
susceptible d’affecter la légalité de l’autorisation, tenant à l’omission de l’appréciation, dans 
l’étude d’impact, des dangers et inconvénients environnementaux et sanitaires cumulés des 
installations de Gardanne et de Bouc-Bel-Air. A cet effet, le préfet des Bouches-du-Rhône 
doit justifier au tribunal administratif de Marseille de l’injonction à l’exploitant de compléter 
l’étude d’impact, puis, une fois l’étude nécessaire produite, de la réalisation d’une nouvelle 
consultation du public sur le point en cause, en vue, le cas échéant, de l’adoption d’un arrêté 
préfectoral contenant des prescriptions complémentaires, le tout à réaliser dans un délai de six 
mois à compter de la notification des jugements. Le tribunal a notamment relevé que :  
 


 une proximité géographique et une connexité fonctionnelle existent entre l’usine 
d’alumine de Gardanne et les installations de stockage de déchets de résidus minéraux 
situées au lieu-dit « Mange-Gàrri », sur le territoire de la commune de Bouc-Bel-Air, 
lesquelles constituent des installations classées pour la protection de 
l’environnement également exploitées par la SAS Altéo Gardanne et sont, par 
hypothèse même, susceptibles de modifier les dangers ou inconvénients résultant de 
l’usine de fabrication d’alumine de Gardanne ;  
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 l’exploitation de l’usine de fabrication d’alumine de Gardanne, par l’effet de l’arrêté 
contesté, implique le cumul, nouveau, du rejet d’un effluent résiduel dérogatoire en 
mer avec le stockage de, désormais, plus de 300 000 tonnes par an de résidus de 
bauxite à Mange-Gàrri ;  


 les dangers et inconvénients cumulés, non seulement sanitaires, mais également 
environnementaux, de ces différentes installations n’ont pas été, contrairement à ce 
que prévoient les dispositions de l’article R. 512-6 II du code de l’environnement, en 
vigueur à la date de l’arrêté litigieux, appréciés dans l’étude d’impact, au regard 
notamment du fonctionnement même des installations de stockage ;  


 cette omission a eu pour effet de nuire à l’information complète de la population et a 
été de nature à exercer une influence sur la décision de l’autorité administrative, 
notamment en ce qui concerne l’édiction de prescriptions. 


 
3) La concession d’utilisation du domaine public maritime :  
 
Le tribunal administratif de Marseille était saisi par différentes associations de défense de 
l’environnement d’une demande d’annulation de l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en 
date du 28 décembre 2015 portant concession d’utilisation des dépendances du domaine 
public maritime pour les canalisations de transfert de rejets à la mer des effluents de l’usine 
d’alumine de Gardanne au profit d’Aluminium Pechiney.  
 
Le tribunal administratif de Marseille rejette cette demande au motif qu’aucun des moyens 
soulevés n’est de nature à entraîner l’annulation de cet arrêté. Il a notamment relevé que :  
 


 L’arrêté litigieux est relatif à l’utilisation sur le domaine public maritime des 
installations existantes, lesquelles ont été construites en 1966, sans modification de 
leur emprise, ni autorisation de réalisation d’aménagements ou travaux, autres que les 
travaux de modernisation, entretien ou maintenance, et a pour seul objet de renouveler 
l’autorisation d’occupation d’une parcelle dudit domaine pour une durée de 15 
ans, durée pouvant éventuellement être portée à 30 ans par avenant ; il ne peut ainsi 
être regardé comme portant atteinte à l’état naturel du rivage de la mer au sens des 
dispositions de l’article L. 2124-2 du code général de la propriété des personnes 
publiques, dans le champ d’application duquel il n’entre pas ;  


 En ce qu’il autorise le renouvellement de l’autorisation, par concession, d’occupation 
de dépendances du domaine public maritime, avec le maintien des canalisations en 
place, il n’est pas incompatible avec l’objectif de préservation du secteur et ne 
contrevient donc pas aux dispositions de l’article L. 2124-1 du code général de la 
propriété des personnes publiques ;  


 Il n’est relatif à l’implantation d’aucun aménagement et ne méconnaît ainsi pas les 
dispositions de l’ancien article L. 146-6, devenu les articles L. 121-23 et L. 121-24 du 
code de l’urbanisme. 


 
 
 
 
 







